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Paul Cassia  le 27 novembre 2020 
Professeur de droit à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
paul.cassia@univ-paris1.fr  

Objet : contribution extérieure – affaire n° 2020-810 DC – loi de 
programmation de la recherche – constitutionnalité de l’article 20 

bis AA instaurant un délit d’entrave au fonctionnement des campus 
(article L. 763-1 du Code de l’éducation) – « cavalier législatif » 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil constitutionnel, 

I. Selon l’article 38 (ex. 20 bis AA) de la loi de programmation de la recherche
(LPR) qui vous est déférée dans l’affaire n° 2020-810 DC : 

« Le titre VI du livre VII du Code de l’éducation est complété́ par un chapitre III 
ainsi rédigé́ :  

‘Art. L. 763-1. – Le fait de pénétrer ou de se maintenir dans l’enceinte d’un 
établissement d’enseignement supérieur sans y être habilité en vertu de dispositions 
législatives ou réglementaires ou y avoir été autorisé par les autorités compétentes 
dans le but de troubler la tranquillité ou le bon ordre de l’établissement, est passible 
des sanctions définies à la section 5 du chapitre Ier du titre III du livre IV du Code 
pénal’ ». 

Ces dispositions du Code pénal punissent les auteurs du délit d’un an 
d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende ou, lorsque le délit est commis en 
réunion, de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. 

II. Le projet de LPR enregistré à l’Assemblée nationale le 20 juillet 2020 avait
trois finalités : 1/ financer la recherche publique ; 2/ rendre attractifs les métiers de la 
recherche ; et 3/ « engager une démarche générale de simplification, touchant tant 
les établissements que les laboratoires et les personnels de la recherche ». 

Ce projet de loi tel qu’adopté en Conseil des ministres ne touchait donc ni de 
près, ni de loin, au droit pénal et donc à la pénalisation d’actes environnant le service 
public de l’enseignement supérieur. 

En première lecture au Sénat, un amendement parlementaire n° 147 a été 
présenté le 23 octobre 2020 tendant à insérer dans le Code pénal un délit d’entrave 
à la tenue d’un débat au sein d’une université. Il a été adopté en séance publique le 
28 octobre 2020 au prétexte, selon le sénateur Laurent Lafon, « de faire respecter la 
liberté d’expression », alors que les entraves menaçantes à cette liberté sont déjà 
punies par l’article 431-1 du Code pénal. 
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Lors de cette séance, la ministre de l’Enseignement supérieur a déclaré que 
« pour préciser le champ de cet amendement, nous parlons bien de personnes qui 
entreraient dans un établissement d’enseignement supérieur, sans y être habilitées 
ou y avoir été autorisées ; il ne concernerait donc évidemment ni les étudiants, ni les 
personnels », mais partant des tiers à l’établissement, lesquels n’étaient en rien visés 
par le projet de LPR tel qu’adopté par le Conseil des ministres le 20 juillet 2020.  

 
Toutefois, la commission mixte paritaire (CMP) réunie le 9 novembre 2020 n’a 

pas exactement repris cette disposition et lui a substitué sans aucune discussion 
préalable celle, beaucoup plus large matériellement comme sur le terrain des 
personnes concernées par le nouveau délit qui peuvent être des étudiants et des 
personnels de l’établissement, qu’il est désormais prévu d’insérer à l’article L. 763-1 
du Code de l’éducation. 

 
Les dispositions issues de la CMP pénalisant les intrusions irrégulières dans 

les bâtiments de l’enseignement supérieur sont inspirées d’un précédent de 2010 
relatif aux établissements scolaires codifié à l’article 431-22 du Code pénal (v. votre 
décision n° 2010-604 DC du 25 février 2010, Loi renforçant la lutte contre les 
violences de groupe et la protection des personnes chargées d’une mission de 
service public, para. 25 à 30). 

 
III. Le transfert de pure opportunité par la CMP de la pénalisation élargie du 

Code pénal vers le Code de l’éducation ne saurait modifier la substance de cet 
article qui, de toute évidence, n’a pas sa place dans ce Code, mais relève du Code 
pénal à l’instar de l’article 431-22 du Code pénal.  

 
L’article 38 de la LPR constitue un « cavalier législatif » interdit par le premier 

alinéa de l’article 45 de la Constitution (« tout amendement est recevable en 
première lecture dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé 
ou transmis »), tant il est dépourvu de tout lien même indirect avec les trois grandes 
rubriques du texte initial du projet de loi. 

 
Le gouvernement l’a d’ailleurs reconnu par voie de presse : l’article 38 n’a pas 

sa place dans la LPR (v. Olivier Monod, « Loi sur la recherche : la matraque en 
pleine fac », Libération, 20 novembre 2020, p. 4 : « ne sachant plus comment 
défendre son texte, le ministère précise que cet article sera probablement retoqué 
par le Conseil constitutionnel, s’agissant d’un cavalier législatif, c’est-à-dire d’une 
mesure insérée dans une loi mais sans aucun lien avec son objet initial » ; v. déjà en 
ce sens mon billet de blog : « Loi de programmation de la recherche : non à la 
pénalisation des blocages des campus », Mediapart Blogs, 16 novembre 2020). 

 
C’est qu’en effet, comme l’a souligné votre secrétaire général, lorsque « 

l'amendement est adopté devant la deuxième assemblée saisie et que la procédure 
accélérée a été mise en œuvre, la lecture qui en est faite se trouve tronquée, 
puisqu'il revient à la commission mixte paritaire d'en connaître avant que l'autre 
chambre se prononce. (…) Lorsqu'il est adopté devant la deuxième assemblée 
saisie, la commission mixte paritaire se trouve à débattre d'une question qui ne 
concerne pas directement le texte qui lui est soumis. » (Jean Maïa, « Le contrôle des 
cavaliers législatifs, entre continuité et innovations », Titre VII, avril 2020, en libre 
accès sur votre site). 
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Il en va à plus forte raison ainsi lorsque, comme en l’occurrence : 1/ 

l’amendement est adopté, en procédure accélérée, après que la deuxième 
assemblée se soit prononcée sur l’adoption du projet de loi, et donc en CMP, 
laquelle a en réalité totalement réécrit l’amendement adopté au Sénat, alors au 
surplus que 2/ le gouvernement a ensuite refusé toute possibilité de modification du 
texte de la CMP par les chambres.  

 
Par votre décision n° 2004-501 DC du 5 août 2004, Loi relative au service 

public de l'électricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières, vous avez 
déjà censuré deux dispositions adoptées selon une procédure non conforme à la 
Constitution car « introduites par la CMP réunie à ce stade de la discussion 
parlementaire ». 
 

Sans même donc qu’il soit besoin de s’interroger sur la constitutionnalité « au 
fond » de l’article 38 notamment au regard du principe de nécessité des 
incriminations et des peines (eu égard à la mission particulière des établissements 
d’enseignement supérieur qui consiste à former de jeunes adultes, à la tradition 
républicaine ininterrompue d’autonomie des universités dans la gestion de l’ordre 
public et à l’existence en leur sein d’une section disciplinaire, instance juridictionnelle 
compétente à l’égard des usagers ou du personnel), il vous appartient d’examiner 
d’office la conformité de cet article à la prohibition constitutionnelle des cavaliers 
législatifs (décision n° 2019-794 DC, 20 décembre 2019, Loi d'orientation des 
mobilités, para. 55) et, dans la mesure où il est manifestement hors sujet par 
rapport à l’objet de la LPR, de déclarer cette innovation cavalière contraire à la 
Constitution.  

 
 

* 
* * 
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RÉSUMÉ

La décision que le Conseil  constitutionnel est appelé à rendre dans les  prochains jours  sur la  loi  de 
programmation  de  la  recherche  est  d’une  particulière  importance  pour  l’Université  et  la  recherche 
scientifique. Bien plus que dans les précédentes grandes décisions du Conseil en ce domaine (décisions de 
1984 et 1993),  c’est  le  modèle même de l’organisation de l’enseignement supérieur et  de la recherche 
publics en  France  qui  est  aujourd’hui  en  cause.  Au  regard  de  ces  enjeux,  un  collectif  d’universitaires  
spécialisés en droit public, issus des universités de Nanterre, Paris-Est Créteil et Rouen-Normandie, a pris  
l’initiative de déposer auprès du Conseil constitutionnel la présente contribution extérieure.

A  titre  principal  (partie  1),  les  auteurs  de  cette  contribution  appellent  le  Conseil  constitutionnel  à 
déclarer l’inconstitutionnalité de la loi dans son ensemble :

• Ils proposent, dans un premier temps, que le Conseil tire toutes les conséquences de ses décisions 
antérieures,  et  reconnaisse  expressément  l’irréductibilité  de  l’articulation  entre  le  principe 
constitutionnel  de l’indépendance des  enseignants  et  des chercheurs,  d’une part,  et  l’obligation 
constitutionnelle d’organisation, par l’État, de l’enseignement supérieur public, d’autre part (1.1.1.). 
Partant, ils suggèrent que sur le fondement du  treizième alinéa du Préambule de 1946, le Conseil 
contrôle la constitutionnalité de la loi non pas seulement article par article, en prenant chacun des 
dispositifs  isolément,  mais  en  considération  de  l’accumulation  des  restrictions  dispersées  mais  
multiples à la libre expression et à l’indépendance, qui portent une atteinte excessive à l’organisation 
et  au fonctionnement  du service  public  de  l’enseignement  supérieur  public  dans  son ensemble 
(1.1.2.).

• Les auteurs critiquent, par ailleurs, les conséquences du choix et des conditions de l’engagement de 
la procédure parlementaire accélérée. Ils appellent le Conseil à faire évoluer sa jurisprudence sur ce 
point  en  instituant  un  contrôle  restreint  afin  de  garantir  la  pleine  application  de  la  réforme 
constitutionnelle de 2008. Alors que le Conseil a toujours veillé à préserver l’autonomie politique du 
gouvernement  à  ce  sujet,  ils  estiment  que  cette  procédure  a  objectivement  exacerbé  la 
méconnaissance des droits de l’opposition et la sincérité des débats (1.2.1.). Exemple est donné de 
l’adjonction d’un délit pénal nouveau au seul stade d’une commission mixte paritaire, alors même 
que l’approbation du rapport de cette dernière ne constitue nullement une « nouvelle lecture ». Les 
auteurs relèvent, en outre, que la manière précipitée dont cette loi a été examinée a conduit, de 
manière  inédite,  à  faire  voter  au  Parlement,  pour  la  même  année  et  en  même  temps,  une 
programmation budgétaire et une loi de finances, ce qui constitue, à nouveau,  une atteinte à la  
sincérité des débats et au libre consentement des parlementaires (1.2.2.).
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A titre subsidiaire (partie 2), les auteurs pointent différentes inconstitutionnalités relatives à des points 
plus particuliers de la loi dont le Conseil est saisi :

• En ce qui  concerne la programmation budgétaire,  les auteurs constatent que les  nombreux avis  
d’instances officielles démontrent  l’inadéquation manifeste de cette programmation aux objectifs 
assignés  à  l’État  (2.1.1.).  Ils  constatent  également  que  le  Conseil  d’État  et  le  Gouvernement 
admettent, en l’absence à ce jour d’une nouvelle loi de programmation des finances publiques, que 
la  loi  de  programmation  de  la  recherche  se  substitue,  en  ce  qui  concerne  le  budget  de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, à la loi de programmation des finances publiques. Ils  
estiment, en conséquence que  l’avis obligatoire du Haut Conseil des finances publiques aurait dû 
être sollicité (2.2.2.).

• En ce qui concerne les nouvelles formes d’emplois et les nouvelles procédures de recrutement, les 
auteurs estiment, entre autres, que toutes les conditions sont réunies pour que le Conseil dégage un 
nouveau principe fondamental reconnu par les lois de la République, qui exige une procédure de 
qualification  nationale  par  une  institution  indépendante  pour  accéder  aux  corps  d’enseignants-
chercheurs  (2.2.1.B).  Ils  suggèrent  également  au  Conseil  de  considérer  que  les  conditions 
constitutionnelles  de  l’expérimentation  ne  sont  pas  réunies  en  ce  qui  concerne  l’absence  de 
qualification pour accéder au corps des maîtres de conférences (2.2.1.D). Ils considèrent par ailleurs 
que les chaires de professeur junior portent une  atteinte grave au principe d’indépendance et au 
principe de l’égal accès aux emplois publics. Ils relèvent tout particulièrement l’inconstitutionnalité 
de  la  composition des  commissions  de  titularisation qui  réduit  potentiellement  la  présence des  
enseignants-chercheurs et personnels assimilés à 50 % (2.2.2.). Ils estiment, enfin, que la réforme 
des contrats de chantiers est entachée d’incompétence négative, et devrait entraîner la censure, 
pour rupture d’égalité, des dispositions sur les contrats de mission (2.2.3.).

• Plusieurs  des  nouvelles  règles  ponctuelles  d’organisation  de  l’enseignement  supérieur  et  de  la 
recherche sont  également  critiquées  sur  le  plan  constitutionnel,  en  ce  qui  concerne le  campus 
Condorcet,  les  établissements  publics  expérimentaux  prévus  par  l’ordonnance  2018-1131 du 12 
décembre 2018 et les écoles vétérinaires (2.3.).

• Enfin, les auteurs estiment que le nouveau délit pénal d’atteinte au bon ordre et à la tranquillité  
d’établissement est manifestement contraire à la Constitution (2.4.) : il l’est sur la forme, d’abord, du 
fait des conditions dans lesquelles il a été adopté et de sa nature de cavalier législatif. Il l’est aussi sur 
le fond, surtout, car ce nouveau délit méconnaît le principe de légalité des délits et des peines, d’une 
part, et la liberté d’expression, d’autre part.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil,

La loi de programmation de la recherche pour les années 2021 à 2030 et portant diverses dispositions 
relatives  à la  recherche et  à  l’enseignement  supérieur,  dont  le  Conseil  constitutionnel  est  saisi,  soulève 
d’importants problèmes de constitutionnalité.

En tant qu’enseignants-chercheurs en droit public ayant suivi de près l’élaboration de ce texte depuis sa 
divulgation par  Madame la  ministre  de  l’enseignement  supérieur,  de  la  recherche et  de  l’innovation  le 
dimanche  7  juin  2020,  nous  nous  permettons  de  faire  valoir  quelques  observations  à  l’encontre  des 
dispositions de la loi déférée, conformément aux modalités définies dans votre communiqué de presse du 24 
mai 2019 à propos des contributions extérieures.

Dans cette contribution, nous ferons d’abord part d’observations générales portant sur le contenu de la  
loi et les conditions de son élaboration parlementaire (1). Nous élaborerons ensuite une série de critiques 
propres à certaines portions de la loi (2).

Nous rappellerons à titre liminaire que le Conseil constitutionnel a rarement l’occasion de se prononcer 
sur des textes d’organisation générale de l’enseignement supérieur et de la recherche en France de l’ordre 
de celui qui  est  déféré devant vous aujourd’hui.  Il  n’avait en particulier  pas pu intervenir  directement à 
propos de la loi du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités, faute d’avoir été saisi  
dans le cadre de la procédure prévue à l’article 61 de la Constitution1. Aussi, la décision que le Conseil est 
amené à rendre sur la loi de programmation de la recherche se situe dans la lignée directe de celles de 1984  
(n° 83-165 DC) et 1993 (n° 93-322 DC).

L’enjeu  cette fois-ci  est  peut-être  même plus  important  encore  qu’alors,  du fait  de la  place central 
occupée dans le  texte de loi  déféré par les  questions  statutaires :  si  l’on observe depuis  des années la 
multiplication des dispositifs permettant le contournement du recours à des fonctionnaires, y compris pour 
assurer  les  fonctions  mêmes  d’enseignement  et  de  recherche,  c’est  bien  de  l’intérieur  que  la  loi  de 
programmation de la recherche choisit  de modifier les  statuts des corps d’enseignants-chercheurs et  de 
chercheurs. 

Cette modification intervient  alors  même que le  caractère  statutaire  des  enseignants  et  chercheurs 
chargés de l'exécution de ce service public représente le premier pilier de leur indépendance, de leur liberté  
de recherche et de leur liberté d’expression. Si le Conseil venait à déclarer conforme à la Constitution la loi  
de programmation de la recherche, qui plus est sans aucune réserve d’interprétation, il introduirait, nous  
semble-t-il, une véritable rupture dans sa jurisprudence, à rebours de son rôle historique de premier gardien  
de l’indépendance de l’enseignement supérieur et de la recherche publics en France. Or, l’indépendance de 

1 Si ce n’est par la voie d’une question prioritaire de constitutionnalité, à la portée bien plus réduite, en 2010 (n°  
2010-20/21 QPC).
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l’enseignement  supérieur  et  de  la  recherche  scientifique  est  la  condition  de  leur  qualité  et  de  leur  
rayonnement. 

Le Conseil constitutionnel avaliserait aussi un changement de conception d’un modèle qu’il a pourtant 
toujours défendu, et qu’il doit particulièrement défendre et préserver dans le cas présent. Ce modèle est 
tout entier fondé sur la prédominance de l’intérêt général qui se concrétise, en l’occurrence, par la prise en  
charge  publique  de  l’élaboration  et  de  la  transmission  d’un  savoir,  accessible  et  gratuit,  nécessaire  à  
l’émancipation individuelle et collective dans une société démocratique. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si 
le Conseil a, il y a peu, pris appui sur le treizième alinéa du Préambule de 1946 pour consacrer un «  support 
constitutionnel » à « l’obligation pour l’État de mettre en place un enseignement public universitaire »2. Si 
l’existence  d’un  enseignement  privé  est  évidemment  permise  à  côté  de  l’enseignement  public,  cet 
enseignement  privé  n’a  jamais  eu  vocation à  se substituer  à  ce  dernier.  Ce  « support  constitutionnel » 
impose  donc  à  l’État  de  maintenir  l’existence  d’un  enseignement  public  et  de  l’entourer  des  garanties 
nécessaires à l’accomplissement de ces missions.

2 Commentaire de la décision n° 2019-809 QPC du 11 octobre 2019, site du Conseil constitutionnel, p. 9.
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1 OBSERVATIONS GÉNÉRALES
1.1 OBSERVATIONS GÉNÉRALES SUR LE CONTENU DE LA LOI

1.1.1.- L’examen de la constitutionnalité des dispositions de la loi de programmation de la recherche 
ne devrait pas s’arrêter à un simple contrôle technique mené article par article. Il importe, au contraire, de 
raisonner d’abord à partir des « principes applicables à l’examen des dispositions critiquées », selon la voie 
que le Conseil constitutionnel avait ouverte dans sa décision n° 83-165 du 20 janvier 19841 (cons. 17-21).

Ce  point  nous  semble  même  être  le  plus  important  de  tous  dans  la  décision  à  venir  du  Conseil  
constitutionnel. C’est pourquoi nous choisissons de le placer en tête de notre contribution extérieure  : si l’on 
examine de manière isolée la constitutionnalité de chacun des dispositifs nouveaux introduits par la loi de 
programmation de la recherche, on tend en effet à invisibiliser l’atteinte que ces dispositifs,  pris dans leur 
ensemble,  portent  aux « principes applicables à  l’examen des dispositions critiquées » qui  gouvernent  le 
service public de l’enseignement supérieur en France. C’est au contraire « à la lumière de ces principes que 
doivent être examinées les critiques adressées aux diverses dispositions », conformément à la démarche 
retenue par le Conseil constitutionnel en 1984.

Évidemment,  toute  la  difficulté  vient  de  l’ambiguïté  attachée  au  contenu  exact  des  « principes » 
auxquels le Conseil constitutionnel renvoie dans sa décision de 1984. Deux points doivent être rappelés à cet  
égard. On observe, d’une part, qu’au titre de ces « principes », le Conseil refuse de prendre appui sur la 
liberté de l'enseignement (cons. 17) que les auteurs de la saisine avaient mobilisée. On remarque, d’autre 
part, que si le Conseil renvoie à « la garantie de l’indépendance », il choisit de ne pas enfermer celle-ci dans 
le seul principe fondamental reconnu par les lois de la République de l’indépendance  des professeurs des 
universités (cons. 20)3. Par conséquent, dans la décision de 1984, la garantie d’indépendance  résulte plus 
généralement  du  fait  « que,  par  leur  nature  même,  les  fonctions  d'enseignement  et  de  recherche non 
seulement  permettent  mais  demandent,  dans  l'intérêt  même  du  service,  que  la  libre  expression  et 
l'indépendance des personnels soient garanties par les dispositions qui leur sont applicables » (cons. 19). 
C’est  en  cela,  très  précisément,  que  la  décision  de  1984  doit  être  analysée  comme une «  décision  de 
principe, quasiment axiomatique », pour reprendre l’expression du professeur Beaud4.

Le mode de raisonnement retenu à l’époque est limpide : les enseignants et les chercheurs disposent de 
la libre expression et de l’indépendance à raison de la « nature même » de leurs fonctions d’enseignement et 
de  recherche.  Et  cette  libre  expression  et  cette  indépendance  sont  les  conditions  du  service  public  de  
l’enseignement supérieur. Autrement dit, la libre expression et l’indépendance des enseignants-chercheurs 
ne s’exercent pas sur le seul plan individuel. Elles n’ont de raison d’être que dans le cadre du service public 
grâce auquel ces fonctions d’enseignement et de recherche se trouvent assurées. Ce choix de s’arrimer à la 
qualité de service public représente l’apport déterminant de la décision de 1984, quand bien même ce choix 
a par la suite été quelque peu occulté, par un effet de simplification regrettable tiré du fait que, dans cette 
décision, la censure du Conseil constitutionnel est finalement entraînée par la violation de l’indépendance 
propre aux professeurs des universités5.

3 Et  ce  choix  demeure  toujours  pertinent  aujourd’hui,  quand  bien  même,  depuis  2010,  la  garantie  de  
l’indépendance a été expressément étendue à tous les enseignants-chercheurs (décision n° 2010-20/21 QPC du 6 août 
2010, M. Jean C. et autres).

4 Olivier Beaud, Les libertés universitaires à l’abandon ?, Dalloz, coll. Les sens du droit, 2010, p. 131-141.
5 Obligation constitutionnelle d’une représentation propre et authentique dans les conseils de la communauté  

universitaire (consid. 24-28).
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Pour  examiner  la  constitutionnalité  des  différentes  dispositions  de  la  loi  de  programmation  de  la 
recherche, il convient donc de se placer aujourd’hui à nouveau sur le terrain relatif « à l'organisation d'un 
service public et aux droits et obligations des enseignants et chercheurs chargés de l'exécution de ce service  
et associés à sa gestion et, comme tels, relevant d'un statut différent de celui des personnes privées », pour 
reprendre  à  nouveau une expression  de  la  décision de 1984 (cons.  17).  Les  dernières  évolutions  de la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel imposent même, nous semble-t-il, de replacer cette lecture de la 
décision de 1984 au premier plan. En effet,  dans sa décision n° 2019-809 QPC du 11 octobre 2019, en 
reconnaissant que « l’exigence constitutionnelle de gratuité s’applique à l’enseignement supérieur public » 
(paragr. 6), le Conseil consacre sans ambiguïté l’existence d’une obligation constitutionnelle à la charge de 
l’État en matière d’organisation de l’« enseignement supérieur public »5.

C’est la « véritable spécificité »6 du treizième alinéa du Préambule de 1946 qui se trouve ainsi reconnue, 
en ce sens que ce texte ne se contente pas de l’affirmation d’un droit, mais pose une obligation positive de  
l’État d’« organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés », qu’il s’agisse du degré 
primaire  et  secondaire  ou  du  degré  supérieur.  Le  fondement  de  l’existence  d’un  service  public  
constitutionnel est donc ici posé7.

Pour toutes ces raisons, il nous semble qu’à l’occasion de l’examen de la constitutionnalité de la loi de 
programmation de la recherche, il revient au Conseil constitutionnel de tirer toutes les conséquences de la 
combinaison de sa décision de 1984 et de celle de 2019. D’une part, « l’enseignement supérieur public » est 
un service public constitutionnel, qui relève d’une obligation à la charge de l’État (décision de 2019)  ; d’autre 
part,  ce  service  public  repose  sur  « les  fonctions  d’enseignement  et  de  recherche [qui]  non seulement 
permettent mais demandent, dans l’intérêt même du service, que la libre expression et l’indépendance des 
personnels soient garanties par les dispositions qui leur sont applicables » (décision de 1984). Cette lecture 
combinée  de  la  Constitution et  des  décisions  du  Conseil  constitutionnel  permet  de  dépasser  la  lecture 
simplement individuelle de la libre expression et de l’indépendance des enseignants et des chercheurs. Ces 
« libertés académiques » possèdent une dimension d’abord et avant tout collective car elles sont la condition 
même de l’enseignement supérieur public à l’organisation duquel l’État est constitutionnellement contraint . 
C’est la raison pour laquelle, d’ailleurs, le Conseil a contrôlé de manière précise les règles constitutives de la 
catégorie des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, en censurant la loi  
qui,  à  propos  de  ces  règles,  n’avait  « pas  assorti  de  garanties  légales  les  principes  de  caractère 
constitutionnel que constituent la liberté et l'indépendance des enseignants-chercheurs » (décision n° 93-
322 DC du 28 juillet 1993).

1.1.2.- La conséquence à tirer de cette lecture – et c’est sur ce point que nous souhaitons insister – est 
que l’inconstitutionnalité des dispositions législatives soumises à l’examen du Conseil constitutionnel ne doit  
pas  seulement  s’apprécier  article  par  article,  pris  isolément,  mais  en  considérant  l’accumulation  des 
dispositifs. C’est à cette condition seulement que pourra être mesuré le problème central que soulève la loi  
portée devant le Conseil,  à savoir le fait que les fonctions d’enseignement et de recherche se trouveront 

6 Rémy Schwartz, « Éducation. Une confluence des libertés publiques », AJDA, 1998, p. 177.
7 Cette idée est exprimée très clairement dans l’article précité de Rémy Schwartz. On a déjà signalé, en outre, que 

le commentaire de la décision de 2019 disponible sur le site du Conseil constitutionnel relève que « l’application du 
principe  de  gratuité  à  l’enseignement  supérieur  se  déduisait  de  la  combinaison  des  deux  premières  phrases  du 
treizième alinéa », alors qu’ »une interprétation trop restrictive de la seconde phrase du treizième alinéa du préambule  
de 1946 aurait eu pour conséquence de réduire le ‘devoir de l’État’ de mettre en place un enseignement public […] aux  
seuls degrés primaire et secondaire », ce qui « aurait été priver de tout support constitutionnel l’obligation pour l’État 
de mettre en place un enseignement public universitaire » (p. 14).
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assurées par un nombre croissant de personnes qui ne bénéficieront que d’une forme dégradée des libertés 
académiques, notamment de libre expression et d’indépendance. Cette dégradation est elle-même tirée du 
fait que ces personnes seront recrutées par contrat ou ne bénéficieront plus, ne serait-ce que sur le plan 
budgétaire,  des  « moyens  d’assurer  leur  activité  d’enseignement  et  de  recherche  dans  les  conditions 
d’indépendance et de sérénité indispensables à la réflexion et à la création intellectuelle  »8. Autrement dit, si 
« les fonctions d'enseignement et de recherche non seulement permettent mais demandent, dans l'intérêt 
même  du  service,  que  la  libre  expression  et  l'indépendance  des  personnels  soient  garanties  par  les 
dispositions qui leur sont applicables » (décision de 1984), alors il faut considérer que  l’accumulation des 
restrictions à cette libre expression et à cette indépendance, quand bien même elles sont dispersées  en 
différents  endroits  de la  loi,  porte une atteinte excessive au service public  de l’enseignement  supérieur  
public. C’est la raison pour laquelle c’est la loi  dans son ensemble qui devrait être censurée, au-delà des 
différents  vices  ponctuels  d’inconstitutionnalité  que nous identifions  dans la  suite  de notre contribution 
extérieure.

C’est ainsi, par exemple, qu’une brillante jeune docteure, après avoir effectué quatre années de contrat 
post-doctoral conformément à l’article 7 de la loi,  pourra être recrutée par la voie contractuelle dans le  
cadre d’une des chaires de professeur junior prévues à l’article 4. Ce recrutement,  potentiellement dans 
l’établissement dans lequel elle a fait sa thèse, se fera vraisemblablement autour de trente-quatre ans – qui  
est  l’âge  moyen  de  recrutement  des  maîtres  de  conférences  aujourd’hui.  Soumise  à  des  « objectifs  à 
atteindre » et à des obligations en matière d’enseignement, de recherche ou de tâches administratives qui 
sont fixées par voie contractuelle, mais qui ne pourront pas être négociées eu égard à la position de faiblesse 
dans laquelle cette docteure se trouvera placée, elle mènera ses activités en qualité d’agent contractuel  
durant six ans. Bénéficiant d’une « dotation de démarrage » (étude d’impact, p. 38), elle pourra recruter – 
par la voie d’un des CDI de mission prévu à l’article 9 de la loi, d’un contrat post-doctoral prévu à l’article 7  
ou d’un des « contrats LRU » prévus à l’article L. 954-3 du code de l’éducation, qui, rappelons-le, ne font 
l’objet d’aucun véritable encadrement légal – deux jeunes chercheurs, eux-mêmes en situation précaire, et 
qui seront tout entiers mobilisés vers l’objectif de la titularisation de la personne qui les a recrutés.  C’est 
donc une part considérable de la recherche française, menée lors des dix premières années de carrière au  
moins, qui sera conduite dans des conditions de dépendance sans comparaison avec les conditions dans 
lesquelles travaillent aujourd’hui les maîtres de conférences.

Deux  classes  d’enseignants-chercheurs  existeront  alors :  ceux  qui,  titulaires,  auront  les  moyens  de 
résister aux demandes de la hiérarchie, tenue quant à elle d’assurer avec un budget insuffisant le service 
public de l’enseignement supérieur à coups d’heures complémentaires ; ceux qui, tenus par la perspective 
d’une titularisation lointaine, ne pourront refuser ces heures complémentaires imposées (illégalement) et 
qui  entraveront  gravement  leurs  activités  de  recherche.  L’évolution  qu’ont  connu les  contrats  dits  LRU 
(article L. 954-3 du code de l’éducation), prévus à l’origine pour permettre aux universités de déroger aux  
règles habituelles du recrutement pour attirer par des conditions plus avantageuses de brillants chercheurs, 
et  qui  sont aujourd’hui  utilisés  pour  compenser  les  besoins  d’enseignement en les  faisant peser sur de 
jeunes docteurs rémunérés et traités de manière indigne (dépassement des plafonds horaires, reconduction  
dépourvue de base légale des contrats), montre la réalité de ce risque.

A quarante ans, après six années de chaire de professeur junior, et avec une inquiétude rendue immense 
par  ses  obligations  familiales  et  personnelles,  notre  docteure  se présentera  devant  une commission de 
titularisation – qui pourra d’ailleurs être la même que celle qui aura initialement retenu sa candidature à la 

8 Il  s’agit  de  la  formule  employée  à  l’article  1er  de  la  loi  Faure  du  12  novembre  1968  d’orientation  de 
l’enseignement supérieur.
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chaire – en espérant avoir donné suffisamment de gages pour obtenir enfin une situation juridique stable lui  
permettant de mener ses enseignements et sa recherche. Si, au terme de cette ultime audition, elle est 
effectivement  titularisée  à  l’âge  de  quarante  ans,  elle  poursuivra  sa  carrière  dans  son  établissement 
d’origine, qui sera peut-être celui dans lequel elle a fait sa thèse, tenue par un « engagement de servir » dont 
la portée et la durée ne sont pas précisées. Sa rémunération variera fortement en fonction des primes qui lui  
seront  accordées,  et  ses  conditions  de  travail  changeront  au  gré  des  contrats  de  recherche  obtenus, 
conformément aux autres dispositions de la loi.

Ajoutons  que  rien  n’empêchera,  en  outre,  l’université,  tenue  par  les  contrainte  budgétaires  qui 
conduisent  déjà  aujourd’hui  régulièrement  à  remplacer  les  départs  de  titulaires  par  le  recrutement  de 
contractuels, à lui refuser la titularisation et à lui proposer à la place une succession de contrats de droit 
public (art. 9 de la loi : CDI de mission) que la brillante docteure, épuisée par ses six années de période 
d’essai,  ne  pourra  refuser  que  si  elle  parvient  à  espérer  trouver,  à  quarante  ans,  une  improbable  
reconversion professionnelle rendant justice à son parcours et aux efforts consentis.

Le  scénario  qui  précède n’est  pas  caricatural :  il  est  celui  qui  a  le  plus  de  chances  de  se  réaliser9. 
Évidemment, le Conseil n’a pas à se placer sur le terrain des conséquences de l’application de la loi pour  
opérer  son  contrôle.  Mais  dès  lors  que  « l’enseignement  supérieur  public »  est  un  service  public 
constitutionnellement  mis  à  la  charge  de  l’État  (décision  de  2019),  qui  repose  sur  « les  fonctions 
d’enseignement et de recherche [qui] non seulement permettent mais demandent, dans l’intérêt même du 
service, que la libre expression et l’indépendance des personnels soient garanties par les dispositions qui leur  
sont applicables » (décision de 1984),  le Conseil  ne peut pas ignorer la réalité de l’atteinte majeure aux 
conditions de libre expression et d’indépendance, et donc aux conditions d’organisation du service public de 
l’enseignement supérieur public, que la loi, prise dans son ensemble, provoque. Elle brise  ce faisant « les 
traditions de l’Université française [et leur] souci d’indépendance et de dignité »10.

La  loi  déférée  au  Conseil  devrait  dès  lors  être  censurée  à  l’aune  de  plusieurs  principes  à  valeur 
constitutionnelle – parmi lesquels les « principes de caractère constitutionnel que constituent la liberté et 
l'indépendance des enseignants-chercheurs » (décision n° 93-322 DC) ou le principe fondamental reconnu 
par les lois de la République de « la garantie de l'indépendance des enseignants-chercheurs » (décision n° 
2010-20/21 QPC) –, mais plus généralement aussi,  à l’aune du treizième alinéa du Préambule de 1946, tel 
qu’interprété par une lecture combinée des décisions n° 83-165 DC et n° 2019-809 QPC. Le choix d’un tel 
fondement juridique général permettrait, au passage, de rappeler que la différenciation croissante entre les 
établissements  d’enseignement supérieur,  par la  multiplication des dispositifs  de recrutement au niveau 
local pour assurer les fonctions mêmes d’enseignement et de recherche et par les modulations des budgets 
dont  bénéficie  chaque établissement,  porte directement  atteinte,  en outre,  au droit  à  « l'égal  accès de 
l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation professionnelle et à la culture  », tel que ce droit doit être 
satisfait par l’organisation de « l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés ». 

L’organisation de l’enseignement supérieur public est un devoir de l’État ; l’organisation de ce service 
public  a  pour  corollaire  la  liberté  d’expression  et  l’indépendance  des  enseignants-chercheurs  dans  la 
conduite de leur recherche et de leurs enseignements : voilà donc le cadre constitutionnel général. 

9 Les effets peuvent déjà en être observés dans des systèmes où ce fonctionnement par contrats est privilégié. Cf. 
l’annexe (« Lendemain de vote : l’Université qui vient », Academia, 20 septembre 2020) ;  la forme est tributaire du 
format de publication, mais le témoignage donne un aperçu intéressant des implications concrètes qu’a l’évolution 
proposée par la loi de programmation pour la recherche.

10 Conclusions  Donnedieu de Vabres sur CE, 13 mars 1953, Teissier, D. 1953, rec. 737.
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1.1.3.- Il reste que les critères exacts de l’appréciation de cette libre expression et de cette indépendance 
demeurent  indéterminés,  et  cela  est  problématique  pour  l’examen de  la  constitutionnalité  de  la  loi  de 
programmation  de  la  recherche.  La  décision  du  Conseil  devra  très  vraisemblablement  apporter  des 
précisions à ce sujet, dont nous présentons ci-dessous les principaux enjeux.

Dans un important rapport sur  La situation des personnels enseignants des universités,  en 197411,  le 
conseiller  d’État  Francis  de Baecque identifiait  six  éléments  proprement  statutaires  qui  « relèvent  de la 
notion de l’indépendance de l’enseignant :  1° une liberté d’expression incomparablement plus large que 
celle qui est reconnue aux fonctionnaires ; 2° la règle selon laquelle sa nomination résulte de son choix par 
une université, après inscription sur une liste d'aptitude ; 3° le pouvoir reconnu au comité consultatif des 
universités [l’ancêtre de l’actuel Conseil national des universités] de se prononcer sur tout avancement au 
choix ; 3° le principe de son inamovibilité ; 4° l’existence d’un pouvoir disciplinaire autonome ; 5° le droit de 
continuer à exercer ses fonctions lorsqu’il est investi d’un mandat parlementaire ». 

Mais la portée juridique exacte de chacun de ces éléments n’est pas stabilisée, faute de jurisprudence 
consistante en ce domaine. Tout au plus sait-on à ce jour que le Conseil constitutionnel comme le Conseil  
d’État consacrent le principe général d’une représentation propre et authentique au sein des conseils de la 
communauté universitaire. Ceci implique que, dans les conseils, les enseignants-chercheurs soient élus par 
leurs pairs et représentés en nombre suffisant (décision n° 83-165 DC du 20 janvier 1984, cons. 27). Il en 
résulte, comme le juge le Conseil  d’Etat au contentieux, que le principe d’indépendance de enseignants-
chercheurs  implique que ces derniers  « ne puissent être jugés que par leurs  pairs » (CE, 22 mars 2000, 
Ménard, n° 195638 ; 7 juin 2004, Vives, n° 251173) et selon des garanties particulières que le Conseil d’État a 
été  amené  à  préciser  (15  décembre 2010,  Syndicat  national  de  l’enseignement  supérieur  et  autres,  n°  
316927). Certes, le Conseil constitutionnel a paru ensuite restreindre la portée du principe, en jugeant que 
« si le principe d’indépendance des enseignants-chercheurs implique notamment que les professeurs des 
universités et les maîtres de conférences soient associés au choix de leurs pairs, il n’impose pas que toutes  
les personnes intervenant dans la procédure de sélection soient elles-mêmes des enseignants-chercheurs 
d’un grade au moins égal à celui de l’emploi à pourvoir » (Cons. constit., n° 2010-20/21 QPC du 6 août 2010 ; 
n° 2015-465 QPC du 24 avril 2015). Mais cette apparente restriction du principe d’indépendance est elle-
même à relativiser. Par une décision du 4 juillet 2018 (Zanda, n° 393194), le Conseil d’Etat a ainsi jugé, au 
sujet de la délibération d’un conseil d’administration réuni pour fixer la liste des candidats retenus pour un 
poste de professeur, que la présence de personnes extérieures au sein d’un organe collégial décisionnel, qui  
« ne  portait  pas  par  elle-même  atteinte  au  principe  d’indépendance  des  enseignants-chercheurs », 
n’entachait pas d’irrégularité la décision prise par cet organe,  mais seulement lorsque ces personnes n’ont 
participé ni aux débats sur les mérites des candidats, ni aux votes et n’ont exercé aucune influence sur les 
débats. Il  est à noter,  en outre, qu’une décision du 25 mars 2016 (Mme Bokobza, n° 386199) manifeste 
même une conception ferme du principe d’indépendance puisque le Conseil d’Etat confirme une décision 
par laquelle la cour administrative d’appel de Paris (30 septembre 2014, n° 13PA03403) a jugé contraire au 
principe  d’indépendance  le  fait  qu’une commission  amenée  à  se prononcer  sur  un  passage  à  la  classe  
exceptionnelle ne soit pas « exclusivement composée de professeurs de l’enseignement supérieur ».

Une deuxième conséquence du principe d’indépendance reste plus incertaine, et des précisions en ce 
sens seraient utiles de la part du Conseil,  en particulier pour ce qui concerne les mesures qui accroissent 

11 Francis de Baecque,  La situation des personnels enseignants des universités. Éléments de réflexion pour une 
réforme, Paris, La Documentation française, 1974, p. 14.
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encore  les  prérogatives  des  présidents  d’universités, comme,  par  exemple,  le  nouveau  pouvoir  de 
suspension dont ces derniers bénéficient à l’égard des délibérations des commissions du conseil académique 
présentant un caractère réglementaire (article 34 de la loi). La question consiste à savoir si  le principe de 
collégialité  représente un accessoire de la garantie d’indépendance, devant comme tel gagner lui-même 
valeur constitutionnelle. Plusieurs éléments plaident en ce sens. On sait par exemple, et toutes choses égales 
par ailleurs, que le souci de préserver le bon fonctionnement de la collégialité en matière juridictionnelle  
montre que celle-ci est indissociablement liée au principe d’indépendance et d’impartialité de la justice. 
C’est  ainsi  que,  sans  avoir  formellement  donné  valeur  constitutionnelle  au  principe  de  collégialité  des 
juridictions, le Conseil a, dans plusieurs décisions (notamment la décision n° 2003-485 DC du 4 décembre 
2003, cons. 49-53), implicitement confirmé que le bon fonctionnement d’un organe collégial est l’un des 
éléments du droit au recours garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen.  
On sait aussi que le principe de collégialité, de manière plus générale, permet de compenser l’absence de 
contrôle  démocratique  qui  peut  être  exercé  sur  un  organe.  Ainsi,  le  fait  que  le  Conseil  supérieur  de 
l’audiovisuel  nomme les présidents  de chaînes de l’audiovisuel  public  par une décision collégiale suffit à 
garantir l’indépendance de la procédure, sans qu’il soit besoin, de ce fait, de publier l’intégralité des procès-
verbaux afin de s’assurer que celle-ci n’a pas été biaisée (décision n° 2000-433 DC du 27 juillet 2000, cons.  
11-15). On note, d’ailleurs, que le modèle du collège est celui qui domine dans les autorités administratives 
indépendantes, en particulier lorsqu’elles exercent des pouvoirs de sanction : la collégialité représente, à 
l’évidence, un caractère essentiel pour garantir que l’indépendance ne se transformera pas en arbitraire. 

Or le principe d’indépendance des enseignants-chercheurs est en cela semblable à celui des juridictions  
qu’il se réalise, entre autres, par le respect de la collégialité. C’est ce que reconnaît implicitement le Conseil  
quand il exige, pour préserver la liberté des professeurs des universités, que ceux-ci comptent pour la moitié  
au moins des représentants enseignants-chercheurs dans les conseils élus (Cons. constit. No 83-165 DC du 20 
janvier 1984, cons. 24-28). Pour toutes ces raisons, il nous semble que le principe de collégialité devrait être  
reconnu comme un accessoire indispensable du principe d’indépendance des enseignants-chercheurs, lequel 
ne peut se réaliser, concrètement, sans lui.

Mais c’est à propos d’une autre déclinaison bien précise de la garantie d’indépendance que le Conseil 
constitutionnel  devra  se  prononcer  à  l’occasion  de  l’examen  de  la  constitutionnalité  de  la  loi  de 
programmation de la recherche. On peut même dire que la décision du Conseil à venir représentera en toute 
hypothèse une prise de position – explicite ou implicite – sur le point qui suit.

Ce point a trait à la tension, désormais très forte, qui existe entre les statuts des corps d’enseignants-
chercheurs  –  qui  sont,  faut-il  le  rappeler,  des  corps  d’État  –  et  la  décentralisation parfois  radicale  des  
processus de recrutement opérée par la  loi  de programmation de la  recherche,  à  la  fois au niveau des  
chaires  de  professeur  junior  et  au  niveau  des  recrutements,  hors  de  toute  procédure  de  qualification 
nationale, des maîtres de conférences et des professeurs des universités – sans compter, d’ailleurs, la mise à  
l’écart de tous les autres corps de l’enseignement supérieur et de la recherche par le recours massif à la voie 
contractuelle pour les tâches administratives, techniques, documentaires ou de santé. De tels recrutements 
déterminés au seul niveau local, sans passage par la moindre procédure nationale, viennent non seulement, 
nous semble-t-il, en contradiction avec un principe fondamental reconnu par les lois de la République non 
encore dégagé (comme nous le montrerons un peu plus loin dans notre contribution extérieure), mais ils 
soulèvent en outre la question de leur compatibilité avec le treizième alinéa du Préambule de 1946 et, de  
manière combinée, avec la garantie d’indépendance. Admettre des titularisations dans les corps de maîtres  
de conférences ou de professeurs des universités qui seraient décidées au niveau exclusivement local, c’est-
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à-dire  au seul  niveau  des  établissements  d’enseignement  supérieur,  représente,  en  effet,  une véritable 
rupture dans les conditions mêmes de l’organisation de l’enseignement supérieur public. Non seulement de 
telles dispositions ouvrent la voie, par la même occasion, vers des titularisations également purement locales 
au sein des degrés primaire et secondaire de l’éducation nationale ; mais en outre, elles anéantissent ce qui 
ne représente rien moins que le principal dispositif historique de contrepoids, au niveau national et par la 
voie la plus collégiale qui soit, aux situations de dépendance que l’on observe parfois à l’échelon local.

En  tout  état  de  cause,  le  Conseil  constitutionnel  est  appelé  à  ce  sujet  à  trancher  la  question 
déterminante  du  seuil  de  recrutements  contractuels  et  au  niveau  local  au-delà  duquel  les  bases 
constitutionnelles  de  l’enseignement  supérieur  public  français  seraient  remises  en  cause.  Une  telle 
interrogation est désormais inévitable, et les parlementaires enont d’ailleurs tout à fait cerné l’importance 
lorsqu’il s’est agi de modifier les différents seuils en pourcentage de recrutement contractuel en matière de 
chaires de professeur junior (seuils de 20% à 25 % des recrutements autorisés dans un corps de directeur de  
recherches et de 15% à 25 % s’agissant des recrutements de contractuels ayant vocation à être titularisés 
dans le corps des professeurs des universités). Il est bien clair, à ce propos, que la proportion d’un quart ou  
un cinquième des recrutements ne peut pas être considéré comme une exception aux voies de recrutement 
normales, mais constitue bien plutôt un recrutement alternatif désormais normalisé dans la loi. On note, de 
surcroît,  que le  législateur  ne s’est  aucunement préoccupé de fixer un tel  seuil  concernant  le  dispositif 
expérimental prévu à l’article 5 de la loi, permettant de passer outre la procédure de qualification nationale,  
en l’autorisant « pour un ou plusieurs postes ». Si le Conseil constitutionnel affirme qu’« aucune exigence 
constitutionnelle n'impose que tous les emplois participant à l'exercice de « fonctions régaliennes » soient 
occupés  par  des  fonctionnaires »  (décision  n°2019-790  DC du  1er  août  2019,  cons.  36),  le  principe  du 
recrutement de fonctionnaires, et l’exception du recrutement de contractuels, pour assurer les fonctions 
mêmes de l’enseignement supérieur et de la recherche qui relèvent d’un « devoir de l’Etat » (alinéa 13 du 
Préambule  de  la  Constitution,  tel  qu’éclairé  par  les  décisions  n°  83-165  DC  et  2019-809  QPC)  doit  
nécessairement trouver un fondement dans la Constitution.  Par comparaison avec le statut,  la précarité 
intrinsèque aux situations contractuelles – qui est irréductible, et ce, même dans le cas de CDI qui, de toutes  
façons, ne sont pas prévus par la loi de programmation de la recherche – est par définition une atteinte au 
principe d’indépendance. Elle justifie que le Conseil reconnaisse une règle particulière en ce domaine, quand 
bien même il se refuse à la reconnaître s’agissant de la fonction publique en général. Il nous semble qu’une 
autre position aboutirait, par application du raisonnement du Conseil de 1984, à porter une atteinte directe 
au devoir de l’État d’assurer le service public de l’enseignement supérieur public. Rappelons à ce propos que  
le  Conseil  d’État,  dans un arrêt  d’Assemblée  rendu aux conclusions de Renaud Denoix  de Saint-Marc,  a 
affirmé en 1975 que « les règles fondamentales du statut des fonctionnaires […] constituent des garanties 
essentielles de l’indépendance des enseignants », considérant « qu’il appartient, dès lors, aux autorités de 
l’État de prendre les mesures nécessaires pour assurer l’application des règles fondamentales de ce statut 
sans qu’y puisse faire obstacle l’autonomie des établissements publics à caractère scientifique et culturel » 
(CE, Ass., 11 juillet 1975, n° 95293).

Nous ferons enfin observer que le droit international, et la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’Homme en particulier, portent une attention particulières à la liberté des universitaires comme 
composante  de la  liberté  d’expression.  L’UNESCO,  dans  sa  recommandation concernant  la  condition du 
personnel enseignant de l’enseignement supérieur (1997), lie ainsi liberté de la recherche et autonomie des  
établissements  et  insiste donc sur les  garanties  concrètes  qui  doivent  être appliquées  à l’enseignement 
supérieur  et  à  la  recherche.  La  Cour  européenne  des  droits  de  l’Homme,  elle,  considère  la  liberté 
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académique comme celle de « recherche et de diffuser sans restriction le savoir et la liberté »12. Cette liberté 
de la recherche ne peut pas être garantie, ou est en tout cas sensiblement diminuée, lorsque les procédures  
de recrutement  et  le  recours  à  des contrats  précaires  (tels  que les  nouveaux  « contrats  de  chantier  et 
contrats de mission ») rendent les enseignants-chercheurs, longtemps encore après la période de formation 
que  constituent  la  thèse  et  un  éventuel  post-doctorat,  concrètement  dépendants  d’une  hiérarchie 
universitaire, qui est en soi, pour ainsi dire, un oxymore.

1.2 OBSERVATIONS  GÉNÉRALES  SUR  LES  CONDITIONS  D’ÉLABORATION 
PARLEMENTAIRE DE LA LOI

1.2.1.- Le gouvernement,  pour adopter la  loi  soumise au contrôle de constitutionnalité,  a engagé la 
procédure accélérée sur le fondement de l’article 45 alinéa 2 de la Constitution. Bien que l’utilisation de plus  
en plus courante de la procédure accélérée ait fait l’objet de nombreuses critiques, aussi bien de la part de la 
doctrine13 que de la  part  des  parlementaires  eux-mêmes14,  le  Conseil  constitutionnel  a  toujours  veillé  à 
préserver l’autonomie politique du gouvernement sur ce point,  même lorsque le recours à la procédure  
accélérée, antérieurement à la réforme constitutionnelle de 2008, devait être justifié par l’urgence. Une telle 
précaution, bien que critiquable, est habituellement justifiée par la nécessité de ne pas entraver l’activité  
gouvernementale et la production normative que celle-ci implique. 

En  l’espèce,  cependant,  le  Conseil  constitutionnel  ne  peut  faire  abstraction  des  circonstances 
particulières de l’état d’urgence sanitaire qui affectent le fonctionnement de l’ensemble des pouvoirs publics 
et la vie quotidienne des citoyens dans leurs déplacements les plus courants. L’objectif de sérénité de la 
production  législative,  dans  ces  circonstances  particulières  et  exceptionnelles,  requiert  que  le  Conseil 
constitutionnel se montre davantage exigeant sur le choix du gouvernement d’engager ou non la procédure 
législative accélérée.  Dans  ces  circonstances particulières,  il  est  nécessaire que le  gouvernement  justifie 
l’engagement  d’une  telle  procédure  par  un  motif  d’urgence.  Loin  de  mettre  en  doute  l’intention  du 
gouvernement, une telle exigence constitutionnelle permettrait de dissiper le doute légitime qui pourrait  
affecter le recours à une telle procédure en période de crise sanitaire et de confinement.

Ce contexte particulier pourrait être l’occasion de soumettre l’utilisation de la procédure accélérée à un 
contrôle  restreint,  et  de  donner  ainsi  son  sens  à  une  réforme  demeurée,  selon  la  formule  de  Guy 
Carcassonne,  « à  mi-chemin »,  « seule  une  improbable  décision  conjointe  des  deux  conférences  des 
présidents »  pouvant  l’écarter15.  Le  Conseil  constitutionnel  sait  en  effet  tirer  les  conséquences  du  fait 
majoritaire pour s’écarter de la lettre de la Constitution : s’il peut à juste titre accepter que les chambres 
méconnaissent,  même  de manière  grossière,  l’exigence  de  vote  personnel  énoncée  à  l’article  27  de  la 
Constitution,  c’est  parce  que  l’apparition  du  fait  majoritaire  rend  inutile  cette  précaution  vue  par  le  
constituant de 1958 comme une mesure de rationalisation du parlementarisme16. Dès lors que la majorité 
est disciplinée, l’essentiel n’est pas tant le vote que le débat17.

12 Sorguç c. Turquie, n° 17089/03, § 35, 23 juin 2009, et Lombardi Vallauri c. Italie, n° 39128/05, § 43, 20 octobre 
2009 ; voir également la recommandation 1762(2006) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe.

13 Elina Lemaire,  La procédure accélérée ou la regrettable normalisation d’une procédure dérogatoire,  Blog Jus 
politicum, 5 juillet 2017, Paul Cassia,  Loi de programmation de la recherche : non à la pénalisation des blocages des 
campus, Blog Médiapart, 16 novembre 2020. 

14 Malgré la jurisprudence du Conseil constitutionnel, l’utilisation de la procédure accélérée est un des griefs les  
plus invoqués dans les saisines parlementaires.

15 Guy Carcassonne, La Constitution, Paris, Seuil, 2009, p. 224.

16 Ce qu’affirme clairement M. Debré lors de son discours du 27 août 1958 « Quand on veut briser de mauvaises 
habitudes, il faut de rigoureux impératifs. C'est dans cette catégorie de mesures qu'il faut ranger l'obligation du vote  
personnel ». 
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À l’inverse, la précaution prise par le Constitution pour empêcher tout abus de la procédure accélérée  
perd son sens en période de fait majoritaire. Un encadrement est pourtant nécessaire, car la procédure 
accélérée porte atteinte à la sincérité du scrutin, en empêchant notamment l’Assemblée, lorsqu’elle a été 
saisie la première du texte, de débattre sur les amendements du Sénat avant CMP et approbation. La navette 
parlementaire,  élément essentiel de modération du débat démocratique dans un système bicaméral,  ne 
peut alors pas fonctionner correctement. Lorsque le fait majoritaire est trop fort, cependant, le système 
prévu par le constituant ne peut pas fonctionner, sauf très improbable (inconnue au moins depuis 1962) 
rébellion du groupe majoritaire.

Tout comme le Conseil a cessé de contrôler trop rigoureusement l’application du vote personnel à partir  
de l’apparition du fait majoritaire18, ainsi il nous semble qu’il pourrait pallier l’inefficacité de l’encadrement 
prévu par le constituant pour la  procédure accélérée lorsque ce même fait  majoritaire  permet que soit  
portée une telle atteinte à la qualité du débat parlementaire. Afin de préserver la marge de manœuvre  
politique  du  gouvernement,  le  contrôle  ne  serait  que restreint  (à  l’image de  celui  exercé  pour  le  vote 
personnel) : une procédure accélérée ne serait contraire à la sincérité du débat parlementaire que si les 
circonstances ne la justifient manifestement pas au regard de l’importance du texte en cause. Le Conseil 
donnerait  ainsi  tout  son  sens  à  la  réforme  de  2008,  dont  le  but  était  précisément  de  «  renforcer 
profondément le Parlement »19.

Par conséquent le Conseil constitutionnel sera amené, en l’espèce, à contrôler le choix de la procédure  
accélérée  et  à  constater  qu’aucun motif  d’urgence  ne  justifiait,  dans  les  circonstances  particulières  de 
l’espèce, l’engagement d’une telle procédure. Au contraire, le contexte actuel invitait bien davantage, sinon 
à suspendre la préparation du projet de loi, comme ce fut le cas lors du confinement de mars à mai 2020, du 
moins à lui accorder une procédure législative normale. 

L’importance essentielle et à long terme que le Gouvernement accorde au projet de loi dans son exposé 
de motifs est incompatible avec l’engagement de la procédure accélérée en plein état d’urgence sanitaire. 
Mais  avant  tout,  les  circonstances  particulières  de  l’état  d’urgence  sanitaire  auraient  dû  conduire  le 
gouvernement à maintenir une procédure législative normale ne serait-ce que pour préserver la possibilité 
des personnes concernées par la  loi  à suivre sereinement la  législation qui  les  concerne.  En période de 
confinement général, au moment où les portes des Universités, sur l’ensemble du territoire national, sont 
fermées, où enseignants-chercheurs et étudiants, isolés, souvent en grande précarité, cherchent à redonner  
à distance un sens au service public de l’enseignement supérieur et faire vivre ainsi le savoir scientifique, une  
telle  réforme  législative,  fortement  contestée  par  la  même  communauté  universitaire,  ne  pouvait  être  
adoptée selon une procédure accélérée qui leur dénie tout droit de regard. Le Conseil constitutionnel ne 
peut ignorer l’importance qu’aurait revêtue une procédure législative normale, dans ces circonstances, en 
termes de discussions, de modification du projet de loi, d’écoute et d’apaisement démocratique. Il ne s’agit 
pas, ici, pour le Conseil constitutionnel de veiller seulement à l’usage modéré de la procédure législative 
accélérée, il en va plus profondément de la préservation d’une démocratie constitutionnelle en temps de 
crise et  de  son image :  ce serait  bafouer  notre  héritage démocratique et  notre  attachement  au savoir  
scientifique que d’admettre qu’une telle réforme contestée de l’Université puisse être menée et surtout 
accélérée lorsque cet espace public de parole et du savoir, ouvert et libre, est fermé.

17 Pour Guy Carcassonne, ainsi, « le Parlement est fait pour parler », et non pour être « réduit au simple rôle de 
machine à voter » (« À propos du droit d'amendement : les errements du Conseil constitutionnel », Pouvoirs, 41, 1987, 
p. 168-169).

18 En 1961, l’article est encore appliqué dans toute sa sévérité (décision no 61-16 DC du 22 décembre 1961, cons. 
3-5) ;  depuis 1987, le Conseil n’exerce plus qu’un contrôle restreint, vérifiant, de manière très lâche, qu’il n’a pas été  
porté atteinte à la sincérité du scrutin (décision no 82-225 DC du 23 janvier 1987, cons. 2-5)

19 Exposé des motifs du projet de loi de révision constitutionnelle déposé le 23 avril 2008 devant l’Assemblée 
nationale.
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Par ailleurs, l’engagement de la procédure accélérée a, dans le cas des articles 5 et 38 de la loi, exacerbé 
la méconnaissance des droits de l’opposition. Ces articles, en plus d’excéder le périmètre du projet de loi20, 
ont été introduits par amendement en première lecture devant le Sénat et, en ce qui concerne la version 
entièrement  renouvelée du  délit  pénal,  au  seul  stade  de  la  Commission  mixte  paritaire.  Ils  n’ont,  par 
conséquent,  pas  pu  faire  l’objet  ni  d’amendements,  ni  être  discutés  devant  l’Assemblée  nationale,  et 
s’agissant  du  délit  pénal,  devant  le  Sénat.  La  commission  mixte  paritaire  ayant  abouti à  un  « accord », 
l’Assemblée nationale et le Sénat n’ont fait qu’approuver le texte de celle-ci. En effet, selon l’alinéa 3 de 
l’article 45 de la Constitution, l’approbation du rapport de la Commission mixte paritaire n’est nullement une  
nouvelle lecture (alinéa 4 du même article).

Rappelons encore que dans le cadre de l’approbation du texte de la commission, le droit d’amendement  
est  entièrement subordonné à la volonté du Gouvernement.  En l’espèce,  aucune discussion n’a pu être  
menée, ne serait-ce que pour apprécier la constitutionnalité de ces articles introduits par le Sénat (et la 
CMP). Tous les  amendements  déposés à l’Assemblée nationales  ont,  par ailleurs,  été rejetés.  Le Conseil 
constitutionnel, gardien de la sincérité des débats parlementaires et des droits de l’opposition, ne peut faire 
abstraction de cette situation et est invité, par conséquent, à clairement distinguer la phase de l’approbation 
du texte de la commission mixte paritaire de celle d’une véritable nouvelle lecture du projet de loi.

En résumé, et de toute évidence, ce projet de loi avait besoin de temps législatif. 

1.2.2.-  En ce qui  concerne le volet  « programmation budgétaire »,  aucune disposition de la loi  n’est 
urgente  ou  susceptible  d’être  justifiée  par  la  lutte  contre  l’épidémie  de  Covid-19.  L’objectif  de  la 
programmation sur dix  ans ne peut  en outre qu’atténuer  leur caractère urgent.  Bien plus,  le  calendrier  
budgétaire actuel invitait sinon à reporter l’adoption de la loi soumise au contrôle de constitutionnalité, du 
moins à prolonger les discussions parlementaires jusqu’à l’adoption de la loi de finance pour 2021 et celle de  
programmation des finances publiques. Mieux encore, du fait de ce calendrier budgétaire, la loi est entachée 
d’inconstitutionnalité. Dans son avis, le Conseil d’État, dans le but de préserver la cohérence budgétaire du 
Gouvernement et la soutenabilité financière de cette loi, avait en effet, au regard du calendrier budgétaire, 
préconisé l’adoption de la loi de programmation de la recherche après la loi de finances pour 2021 et la loi  
de programmation de finances publiques21. En d’autres termes, au regard du calendrier budgétaire, dès lors 
que  l’année  2021  devait  faire  l’objet  d’une  loi  de  finances,  elle  ne  pouvait  pas  faire  l’objet  d’une  
programmation  budgétaire  dans  la  loi  de  programmation  de  la  recherche.  Le  calendrier  budgétaire 
impliquait donc que la véritable première année de programmation budgétaire de la loi soumise au contrôle  
de constitutionnalité soit en réalité l’année 2022. En outre, la cohérence budgétaire invitait le gouvernement 
à tenir compte pour l’année 2022 et les suivantes de la future loi de programmation des finances publiques 
que le Haut Conseil des Finances publiques invite le Gouvernement à préparer pour le printemps 202122. 

Or, au moment où la loi de programmation budgétaire pour la recherche est soumise au contrôle de 
constitutionnalité, ni la loi de finances pour 2021, ni celle de programmation des finances publiques ne sont  
définitivement  adoptées.  D’un  point  de  vue  constitutionnel,  le  vote  de  la  loi  de  programmation  de  la  
recherche pouvait bien évidement intervenir à tout moment, mais cela prive le Conseil constitutionnel d’un 
référentiel, en particulier pour les années 2021, 2022 et 2023, le mettant à même d’exercer un contrôle de 
constitutionnalité,  alors  même que les  trois  premières  années sont cruciales  pour  toute programmation 

20 Décision n° 2019-794 DC du 20 décembre 2019, Loi d'orientation des mobilités, cons. 36
21 CE, Avis,  9 juillet 2020 (n°400328) :  « Comme l’indique le Gouvernement dans les compléments apportés à 

l’étude d’impact, c’est donc lors de la préparation et de la présentation du prochain projet de loi de programmation des  
finances publiques et du prochain projet de loi de finances que la cohérence entre programmation globale des finances 
publiques et programmation budgétaire de la recherche devra être assurée. Il n’est au demeurant pas exclu que cette 
nouvelle loi de programmation des finances publiques ainsi que la loi de finances pour 2021 soient adoptées avant le  
vote définitif du présent projet de loi. »

22 Haut Conseil  des Finances publiques,  Avis  sur  le projet  de Loi  de finances 2021 :  « le Haut Conseil  estime 
nécessaire l’adoption dès le printemps 2021 d’une nouvelle loi de programmation des finances publiques fixant une  
nouvelle trajectoire d’évolution du PIB et du PIB potentiel ainsi que de finances publiques ».
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budgétaire.  Ainsi,  le  Conseil  constitutionnel  est  privé  de  la  possibilité  d’apprécier,  non  seulement  la  
cohérence des trajectoires budgétaires pour les années 2021-2022-2023 mais aussi, de prendre en compte 
le précieux avis du Haut Conseil des finances publiques sur le projet de loi de finances pour 2021 et ses  
réflexions  sur  la  soutenabilité  des  programmations  budgétaires  dans  le  contexte  particulier  de  crise 
sanitaire23.  En d’autres termes,  la  cohérence budgétaire de la loi  de programmation de la  recherche et, 
même, sa sincérité sur ces trois premières années, dépendent des lois postérieures : la loi de finances pour 
2021 et  loi  de programmation des  finances  publiques  2021-2023.  La programmation budgétaire sur les 
années 2021-2022-2023 porte donc atteinte au contrôle de constitutionnalité de la loi. 

Certes, en vertu de la jurisprudence du Conseil constitutionnel, une loi de programmation ne lie ni le 
gouvernement  ni  le  législateur.  Ni  la  loi  de  finances  pour  2021,  ni  la  future loi  de programmation des 
finances publiques, ne sont donc tenues par la loi de programmation de la recherche. En d’autres termes, le 
Conseil constitutionnel peut, sur ces trois premières années, décider d’apprécier la cohérence et la sincérité 
de la loi de programmation budgétaire en elle-même. Si le Conseil constitutionnel venait opérer ce choix, il 
admettrait  au  pire  l’inutilité  de  la  programmation  budgétaire  sur  ces  trois  premières  années,  et  se 
contenterait au mieux de supposer la constitutionnalité de la loi soumise à son contrôle. 

Mais, dans ce cas, la loi soulèverait un autre problème de constitutionnalité, celui d’avoir précisément  
fait  voter  au  Parlement,  en  particulier  pour  l’année  2021,  une  programmation  budgétaire  au  mieux 
intentionnellement  inutile  ou,  au  pire,  franchement  contrainte.  Les  députés  et  sénateurs  ont  en  effet 
discuté,  pour la même année 2021, et  ce de manière concomitante,  une programmation budgétaire de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et une loi de finances, qui acte le budget de l’enseignement 
supérieur  et  de  la  recherche,  sans  que  l’une  puisse  précéder,  encadrer  l’autre  ou  encore  lui  servir 
d’information.  Cette situation inédite qui consiste à faire voter au Parlement,  pour la même année et en 
même temps,  une programmation budgétaire et une loi  de finances,  porte gravement atteinte,  en elle-
même, à la sincérité des débats parlementaires24.

Par conséquent, le consentement du Parlement à la programmation budgétaire pour l’année 2021 ne 
pouvant qu’être vicié, la loi porte atteinte à l’article 14 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen 
en vertu duquel « tous les Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la 
nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer la 
quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée ».

L’engagement de la procédure accélérée, sur le volet programmation budgétaire, ne pouvait dès lors 
être justifié par l’urgence dans les circonstances particulières de l’état d’urgence sanitaire ; il a conduit  en 
outre à produire une inconstitutionnalité de la loi. 

De surcroît, en combinant dans un seul et même texte une programmation budgétaire sur dix ans et une 
réforme de l’enseignement public et de la recherche, la loi dans son ensemble porte atteinte à l’accessibilité 
et à l’intelligibilité de la loi. Certes, le Conseil constitutionnel pourrait suivre l’avis du Conseil d’État et décider 
que la loi soumise à son contrôle, en séparant en titres distincts la programmation budgétaire, d’un côté, et 
la  réforme  de  l’enseignement  public  et  de  la  recherche,  de  l’autre  côté,  respecte  l’objectif  de  valeur  
constitutionnelle  d’accessibilité  et  d’intelligibilité  de  la  loi25.  La  jurisprudence  du  Conseil  constitutionnel 
relative à la qualité de la loi ne s’est jamais cependant résumée à une appréciation de la seule présentation  
formelle ou rédactionnelle de la loi. Le Conseil constitutionnel a toujours cherché à contrôler, derrière la 

23 Idem :  « En  raison  de  la  crise  sanitaire  entraînée  par  l’épidémie  de  Covid-19,  les  incertitudes  demeurent 
exceptionnellement élevées. Elles fragilisent les exercices de prévisions macroéconomiques et de finances publiques ». 
Voir en particulier le très récent avis du Haut conseil des finances relatif à l’amendement de lois de finances et de  
financement de la sécurité sociale, 23 novembre 2020.

24 Intervention du sénateur Pierre Ouzoulias, Sénat, 20 janvier 2020.
25 CE,  Avis,  9  juillet  2020  (n°400328) :  « Ainsi  que  le  Conseil  d’État  l’a  déjà  admis  à  plusieurs  reprises,  la 

coexistence, au sein d’un même projet de loi, de dispositions programmatiques et de dispositions normatives ne se  
heurte à aucun obstacle constitutionnel, sous réserve que, aux fins d’assurer le respect des exigences de lisibilité et  
d'intelligibilité de la loi, les premières fassent l’objet d’une présentation clairement séparée des autres. Tel est le cas en 
l’espèce ».
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présentation formelle ou la rédaction de la loi, les conséquences qu’elles pouvaient avoir sur le respect des 
droits et libertés, notamment en matière pénale26. Il a en outre, derrière la présentation ou la rédaction de la 
loi,  cherché à  contrôler  l’intention du  législateur.  Sa  jurisprudence sur  la  non-normativité  de la  loi  vise 
davantage à sanctionner l’utilisation de la loi comme « instrument de communication » que la rédaction elle-
même de la  loi27.  De la  même manière,  plusieurs  inconstitutionnalités  prononcées  sur le fondement  de 
l’objectif  de  valeur  constitutionnelle  d’accessibilité  et  d’intelligibilité  de  la  loi  visaient  à  sanctionner 
davantage le manque de transparence dans l’intention du législateur que la rédaction de la loi elle-même28.

Par conséquent, le Conseil constitutionnel ne peut se borner à constater la distinction en titres distincts  
de la programmation budgétaire et de la réforme, sans vérifier, sur le fondement de l’objectif de valeur 
constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi, l’intérêt et l’utilité de cette combinaison ainsi que  
la confusion qu’elle est susceptible de produire auprès de ses destinataires.

Dès lors, si l’intention du Gouvernement d’augmenter le budget de l’enseignement supérieur et de la 
recherche  est  louable,  cette  ambition  manque  de  temps  législatif.  C’est  pour  cette  raison  qu’elle  s’est 
traduite dans la loi par une distorsion du temps législatif disponible : en intégrant, en amont, contre toute 
logique budgétaire, l’année 2021 comme première année de programmation et en prolongeant, en aval, la 
programmation  budgétaire  sur  dix  ans,  alors  que  la  seule  année  dont  dispose  effectivement  le 
Gouvernement pour la programmation budgétaire en question est, au regard du calendrier électoral, l’année 
2022. Cette programmation budgétaire est cependant présentée comme constituant le cœur même de la 
loi : le support politique, moral et financier des « diverses » autres dispositions. D’ailleurs ce n’est qu’après 
suggestion du Conseil d’État, et au regard, selon lui, du « volume » des dispositions normatives, que le titre 
de la loi a été complété29. A côté de la programmation budgétaire, le gouvernement a rajouté dans le titre la 
mention suivante : « diverses dispositions ». 

Ainsi, le fait de présenter comme cœur de la loi une programmation budgétaire en hausse, malgré le 
caractère fortement aléatoire de la hausse en question et sa faible portée normative, constitue un manque 
de transparence dans la mesure où les seules dispositions qui s’appliqueront effectivement dans le futur sont 
les « diverses » autres dispositions. Ces dernières, reléguées ainsi intentionnellement en seconde position, 
sont pourtant le cœur normatif de la loi.  La programmation budgétaire est artificiellement présentée en 
première  position.  En  d’autres  termes,  pris  en  eux-mêmes,  les  différents  titres  de  la  loi  ne  sont  pas 
formellement contraires à l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi, ainsi que le précise le Conseil  
d’État. En revanche, combinés dans une seule et même loi, la rédaction formelle de la loi et sa présentation 
révèlent l’intention peu transparente du Gouvernement et sont susceptibles de produire de la confusion 
chez les destinataires.  Par conséquent, et conformément à la jurisprudence du Conseil constitutionnel sur 
l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité, la loi est, à cause de sa présentation 
formelle, contraire, à la Constitution.

26 Décision n° 2017-682 QPC du 15 décembre 2017.
27 Vœux du président du Conseil  constitutionnel, M. Pierre Mazeaud, au Président de la République, 3 janvier  

2005.
28 Décision n°2011-644 DC du 25 décembre 2011, Loi de finances pour 2012 (le maintien par la loi d’une taxe  

qu’elle vise à supprimer) ; décision n° 2011−639 DC du 28 juillet 2011, Loi tendant à améliorer le fonctionnement des  
maisons  départementales  des  personnes  handicapées  et  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  politique  du 
handicap (la dissimulation d’une validation législative) ; décision n° 2003-475 DC du 24 juillet 2003, Loi portant réforme 
de l'élection des sénateurs (la rédaction intelligible des bulletins de vote, condition de la loyauté du suffrage).

29 CE, Avis, 9 juillet 2020 (n°400328) : « Compte tenu du nombre et du volume des dispositions autres que de 
programmation que contient le projet de loi, le Conseil d’État suggère de lui donner l’intitulé suivant  : « projet de loi de 
programmation de la recherche pour les années 2021 à 2030 et portant diverses dispositions relatives à la recherche et  
à l’enseignement supérieur ».
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2 CRITIQUES DE PARTIES SPÉCIFIQUES DE LA LOI
Les lignes qui suivent n’ont pas pour objectif de recenser une à une les inconstitutionnalités de toutes  

sortes  que  nous  paraît  contenir  la  loi  de  programmation  de  la  recherche.  Nous  nous  concentrons  sur  
quelques-unes d’entre elles, qui nous paraissent particulièrement importantes.

2.1 SUR LA PROGRAMMATION BUDGÉTAIRE

En vertu  de l’article  34 de la  Constitution les  « lois  de programmation déterminent  les  objectifs  de 
l’action de l’État ». En vertu du même article, les « orientations pluriannuelles des finances publiques sont 
définies  par  des  lois  de  programmation.  Elles  s’inscrivent  dans  l’objectif  d’équilibre  des  comptes  des 
administrations publiques ». La loi de programmation, dans son titre 1er, est aussi bien loi de programmation 
déterminant les objectifs de l’action de l’État dans le domaine de l’enseignement public et de la recherche, 
que  loi  d’orientation  pluriannuelle  sectorielle des  finances  publiques.  Elle  est,  dans  ces  deux  aspects, 
contraire à la Constitution. 

D’une part,  les  objectifs  de l’action de l’État  dans la  loi  de programmation soumise au contrôle de  
constitutionnalité mettent en œuvre une exigence constitutionnelle, celle de l’alinéa 13 du Préambule de la 
Constitution de 1946 en vertu duquel l’enseignement public supérieur est un « devoir de l’État » : les crédits 
alloués  à  l’enseignement  public  doivent  être  répartis  selon  des  critères  objectifs  et  rationnels 30.  La 
programmation budgétaire est manifestement inadéquate à l’objectif constitutionnel qu’elle met en œuvre. 
D’autre  part,  la  programmation  budgétaire  viole  les  obligations  européennes  et  constitutionnelles  en 
matière d’orientation pluriannuelle des finances publiques. 

2.1.1 EN CE QUI CONCERNE LA DÉTERMINATION DES OBJECTIFS DE L’ACTION DE L’ÉTAT : 
INADÉQUATION MANIFESTE

En ce qui concerne la détermination des objectifs de l’action de l’État, le Conseil constitutionnel n’exerce  
qu’un contrôle restreint de constitutionnalité sur les lois de programmation du fait notamment de leur faible 
portée  normative31.  Faisant  cependant  évoluer  sa  jurisprudence  relative  aux  lois  de  programmation,  le  
Conseil constitutionnel a, dans une formulation de principe, indiqué que les objectifs assignés par la loi à 
l’action de l’État ne sauraient contrevenir à une exigence constitutionnelle 32. Le Conseil considère désormais 
que le fait qu’une disposition programmatique n’ait pas de portée normative, au sens où elle ne lie pas  
l’action de l’État, ne l’autorise pas, pour autant, à fixer à l’État des objectifs qui seraient contraires à une  
exigence constitutionnelle. Son contrôle est un contrôle de l’absence d’inadéquation manifeste des objectifs  
assignés à l’action de l’État pour la mise en œuvre de l’exigence constitutionnelle qu’ils poursuivent, sans 
que cela implique l’appréciation de la constitutionnalité des dispositions programmatiques elles-mêmes33. 

La  programmation  budgétaire  relève  dès  lors  d’une  erreur  manifeste  d’appréciation,  la  rendant 
manifestement inadéquate aux objectifs assignés à l’État.

30 Décision n° 2003-471 DC du 24 avril 2003 Loi relative aux assistants d'éducation cons. 3.
31 A titre d’exemple : décision n° 2015-718 DC du 13 août 2015, Loi relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte, cons. 12.
32 Décision n° 2019-794 DC du 20 décembre 2019, Loi d'orientation des mobilités cons. 36.
33 Commentaire de la décision p. 15.

19

2020-810 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 27 novembre 2020



Premièrement, la loi de programmation de la recherche ne prend pas en compte les effets de la crise  
sanitaire sur l’économie. Si l’étude d’impact mentionne la crise sanitaire, ce n’est que pour affirmer qu’elle  
n’affecte  pas  les  prévisions  de  la  loi  de  programmation34.  D’une  part,  la  programmation  table  sur  des 
estimations35 désormais obsolètes. D’autre part, alors que la crise économique à laquelle font face les pays 
de la zone euro rend impossible toute planification budgétaire à moyen terme, la loi de programmation se  
projette  sur  dix  ans.  Le  Conseil  d’État,  dans  son  avis,  avait  déjà  remarqué  que  « […]  la  période  de 
programmation budgétaire retenue (2021-2030) est particulièrement longue et paraît sans précédent à cet 
égard pour une loi de programmation ou, antérieurement à 2008, une loi de programme » en soulignant 
« qu’avec un tel horizon, la portée de la programmation des crédits budgétaires ne peut être que limitée, 
spécialement en fin de période ».  La remarque vaut a fortiori dans le contexte actuel de crise sanitaire et 
économique. 

La Commission des finances de l’Assemblée Nationale a pourtant récemment rappelé que les effets de 
cette crise rendaient extrêmement incertaine toute prévision sur l’évolution globale de l’économie : 

« La crise économique déclenchée par la propagation de l’épidémie de la Covid-19 est historique et 
d’une ampleur plus forte encore que la grande crise financière de 2008-2009. […] L’automne 2020 
reste  marqué  par  de  nombreuses  incertitudes  qui  rendent  difficile  l’exercice  de  prévision 
macroéconomique. La plus importante d’entre elles concerne une éventuelle reprise de l’épidémie, 
qui rendrait de nouveau nécessaire des mesures sanitaires susceptibles d’affecter substantiellement 
l’activité économique ».

De son côté,  le Haut conseil des Finances publiques, consulté sur la loi de finances de 2021 pose un 
constat similaire, sur la seule année 2021 : 

« En raison de la  crise sanitaire  entraînée par l’épidémie de Covid-19,  les  incertitudes demeurent 
exceptionnellement  élevées.  Elles  fragilisent  les  exercices  de  prévisions  macroéconomiques  et  de 
finances publiques et rendent délicate l’appréciation par le Haut Conseil des finances publiques du 
scénario du projet de loi de finances pour 2021. Dans ce contexte, le Haut Conseil considère que le 
niveau d’activité qui serait atteint en 2021 dans le scénario du Gouvernement (-2,7 % par rapport à 
2019), très dépendant de l’évolution de la situation sanitaire, est plausible. Il estime que la prévision  
d’activité  pour  2020 est  prudente  et,  à  l’inverse,  que  l’ampleur  du  rebond  prévu pour  2021 est  
volontariste. »36

Les données fournies par l’Agence France Trésor vont dans le même sens : « Les mesures déployées par 
le Gouvernement pour limiter l’impact de la crise sanitaire sur l’économie se traduisent par une augmentation  
du déficit budgétaire à 225,1 milliards d’euros, contre 185,5 milliards d’euros prévus dans la seconde Loi de 
finances rectificative pour 2020 promulguée le 25 avril dernier (LFR 2). Le besoin de financement de l’État  
pour 2020 s’élève ainsi à 364,2 milliards d’euros, soit une hausse de 39,6 milliards d’euros par rapport à la  
LFR 2 ». 

En conséquence,  si l’exercice de prévisions budgétaires  est déjà  difficiles pour la seule année 2021,  il 
l’est manifestement encore davantage pour les dix ans à venir. 

 Deuxièmement, les prévisions budgétaires, du fait notamment d’une si longue programmation, sont 
manifestement insuffisantes. Le rapport de la Commission des finances du Sénat pointe un certain nombre 
de défauts importants quant à cette crédibilité budgétaire de la loi. Par exemple, le rapport annexé ne dit  

34 Étude d’impact de la loi de programmation de la recherche, p. 30.
35 Idem.
36 Voir également, en particulier, le très récent avis du Haut conseil des finances relatif à l’amendement de lois de  

finances et de financement de la sécurité sociale, 23 novembre 2020
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rien sur les moyens permettant de parvenir  à articuler le budget de la recherche avec les engagements 
européens,  en  particulier  le  programme « Horizon  Europe  »  qui  vient  d’être  adopté  à  hauteur  de  80,9 
milliards d’euros. S’agissant de l’appréciation globale de la soutenabilité de la LPR au regard de l’article 2, le  
rapporteur émet le même constat37.

Il résulte de tout ce qui précède que la loi soumise au contrôle de constitutionnalité, en misant sur une 
programmation  budgétaire  de  dix  ans  en  pleine  crise  économique  et  sanitaire,  est  manifestement  
inadéquate à l’exigence constitutionnelle énoncée par l’al. 13 du Préambule de la Constitution de 1946, qui 
fait de l’enseignement supérieur public un devoir de l’État.

On  pourrait  en  effet  considérer  qu’une  loi  de  programmation  ne  relève  d’une  telle  inadéquation 
manifeste que lorsqu’elle va franchement dans le sens inverse d’une exigence constitutionnelle. Ce serait 
cependant ôter à la jurisprudence récente du Conseil l’essentiel de sa portée, en ne la distinguant plus du  
contrôle des lois ordinaires. Les lois de programmation, justement parce que leur portée normative est plus  
faible - et qu’elles engagent peu juridiquement celui qui les prend, surtout lorsqu’il fait peser l’essentiel de 
cette programmation sur les gouvernements et législatures qui lui succéderont -, doivent être d’autant plus  
irréprochables. Si les contraintes de l’heure peuvent, sur le moment, forcer un gouvernement à rabattre de  
ses ambitions, une loi d’objectifs, puisqu’elle n’engage pas autant, se doit au moins de mettre en œuvre  
positivement les exigences constitutionnelles concernant le champ où elle intervient. 

Autant l’on pouvait comprendre que la cadence de la baisse des émissions carbone relève du pouvoir  
d’appréciation du Parlement, faute notamment de l’existence d’un consensus scientifique sur le sujet, autant 
les besoins de la recherche sont connus, et ont été relevés d’ailleurs par les parlementaires eux-mêmes lors 
de  la  procédure  législative38.  Quoiqu’il  ne  contredise  pas  à  première  vue  frontalement  l’alinéa  13  du 
Préambule de 1946, le titre premier de la loi soumise à l’examen du Conseil ne résiste pas aux exigences qui  
s’attachent  désormais  aux lois  de programmation :  en se contentant  d’objectifs  inférieurs  à  des besoins 
objectivement établis, il est manifestement inadéquat au devoir d’édification d’un enseignement supérieur 
public.

2.1.2 EN CE QUI CONCERNE LES EXIGENCES EUROPÉENNES ET CONSTITUTIONNELLES :  ABSENCE DE 
L’AVIS DU HAUT CONSEIL DES FINANCES PUBLIQUES

La loi de programmation de la recherche doit être assimilée à une loi de programmation sectorielle des  
finances publiques. Au regard du droit de l’Union européenne, toute prévision budgétaire, indépendamment 

37 Voir Rapport de la Commission des finances du Sénat, p. 41.

38 L’Union européenne a fixé lors du Conseil européen de Lisbonne (23 et 24 mars 2000) un objectif d’un pour cent 
du PIB consacré à la dépense publique. D’après l’OCDE, la France en est actuellement à 0,77% ; la loi de programmation 
de la recherche ne devrait permettre que de maintenir ce niveau, d’après le rapport de la commission des finances du  
Sénat cité ci-dessus.
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des qualifications nationales39, entre dans le champ d’application des obligations imposées par le § 21 de la 
directive 2011/85/UE du Parlement et du Conseil40. 

Premièrement, la loi de programmation de la recherche est à ce titre manifestement contraire au droit  
de l’Union européenne.  En violation flagrante des obligations européennes,  elle  se présente de manière 
isolée  et  sectorielle  (aussi  bien  le  Gouvernement,  que  le  Conseil  d’État  dans  son  avis,  admettent  
explicitement  que  la  loi  de  programmation  de  la  recherche  s’apparente  à  une  loi  de  programmation 
sectorielle des finances publiques et qu’au surplus elle se substitue à la loi de programmation pluriannuelle 
des finances publiques), par rapport aux lois de programmation pluriannuelle des finances publiques. Elle est  
ainsi  contraire  aux  exigences  européennes  de  cohérence  et  de  sincérité  des  prévisions  budgétaires  
nationales. Elle omet de fournir l’ensemble des informations exigées à ce titre par le § 21 de la directive 
européenne. Ce paragraphe comporte, au sens du droit de l’Union européenne, des « exigence précises et 
inconditionnelles ».  Son  article  9  chapitre  V  fixe,  s’agissant  des  lois  de  programmation  budgétaire,  un 
ensemble d’obligations.  Or la  loi  de programmation budgétaire ne contient  aucune de ces informations 
requises. Le diagnostic posé par l’annexe du projet de loi (celui du décrochage de la recherche française)  
n’est  pas  à  la  hauteur  des  moyens  alloués.  Par  exemple,  l’annexe  n’est  pas  en mesure de  donner  une 
information précise des ressources  allouées  aux différents  programmes mentionnés.  Au surplus,  l’étude 
d’impact évoque une augmentation graduelle et mécanique des crédits, sans tenir compte des éventuelles 
variations liées à la crise économique actuelle (p. 28)41. Il résulte de l’interprétation des différentes normes 
européennes que la loi de programmation de la recherche, en particulier le document annexe qui lui est  
attaché, manque cruellement de précision sur plusieurs points, en particulier sur l’affectation des dépenses 
et sa soutenabilité financière. Outre le risque d’une sanction européenne pour manque d’information et 

39 Le  Gouvernement  français  a  d’ailleurs  indiqué  à  la  Commission  la  volonté  de  soumettre  l’ensemble  des 
prévisions budgétaire à loi organique relative à la programmation et à la gouvernance des finances publiques de 2012.  
Report  from  the  Commission to the  European  Parliament  and  the  Council,  Accompanying  the  document,  Interim  
Progress Report on the implementation of Council Directive 2011/85/EU on requirements for budgetary frameworks of  
the  Member  States :  “The French  authorities  highlight  a  number  of  provisions:  (i)  the  multiannual  public  finance 
planning acts cover the entire general  government sector; (ii) the automatic correction mechanism included in the 
organic law to be presented in September 2012 is also expected to cover all government sub-sectors; (iii) Article 108 of 
Law No 2011-1977 of 28 December 2011 compels regions, departments and large inter-communal entities to provide  
budgetary  plans,  multiannual  commitments,  local  debt  statistics,  and  a  breakdown  of  expenditure.  The  collected 
information will go into an annex to the Budget Bill”. 14 décembre 2012(p. 40).

40 « Ce cadre budgétaire à moyen terme devrait contenir, entre autres,  des projections pour chaque poste de 
dépenses et de recettes important pour l’année budgétaire et au-delà, à politiques inchangées. Chaque État membre 
devrait être en mesure de définir de manière adéquate ce qu’il entend par des politiques inchangées, et ces définitions,  
accompagnées des hypothèses, des méthodes et autres paramètres pertinents, devraient être rendues publiques ». Le 
cadre budgétaire à moyen terme étant lui-même défini à l’article 1 e) comme : « un ensemble spécifique de procédures 
budgétaires nationales entendant l’horizon d’élaboration de la politique budgétaire au-delà du calendrier budgétaire  
annuel, y compris la définition de priorités stratégiques et d’objectifs budgétaires à moyen terme ».

41 L’étude d’impact précise d’ailleurs à cet égard que : « S’agissant des années 2021 et 2022, la LPFP ne prévoit 
qu’une trajectoire agrégée au niveau du budget général de l’État. La trajectoire de soutien à la recherche prévue pour  
les années 2021 et 2022, sans que le niveau de dépense des autres missions du budget général de l’État ne soit encore  
connu, ne remet donc pas nécessairement en cause cette trajectoire globale du budget général de l’État  » (p. 30). 
L’étude  ajoute :  « Dans  un  contexte  macro-économique  fortement  dégradé  et  compte  tenu  des  mesures 
exceptionnelles décidées par le gouvernement pour faire face à la crise sanitaire, le solde budgétaire de l’État a en effet  
été réévalué par le gouvernement à l’occasion du 3ème projet de loi de finances rectificative pour 2020 à hauteur de -
222,1 Md€ (-93,1 Md€ en LFI 2020) et le déficit public à -11,4 % du PIB. Selon l’article liminaire du troisième projet de 
loi de finances rectificative pour 2020, le solde structurel des administrations publiques se stabiliserait quant à lui à -
2,2% du PIB en 2020, comme en 2019 (contre -1,9% en 2019 et -1,6% en 2020 dans la LPFP de 2018) ».
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violation,  par  conséquent,  du  principe  européen  de  sincérité  budgétaire42,  le  non-respect  des  normes 
européennes est contraire à l’article 88-1 de la Constitution43. 

Deuxièmement, aux termes de l’article 22 de la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des  
finances  publiques  pour  les  années  2018  à  2022,  lors  du  dépôt  au  Parlement  d’un  projet  de  loi  de 
programmation autre qu’un projet de loi de programmation des finances publiques, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport permettant de s’assurer de la cohérence du projet de loi avec la trajectoire de 
finances publiques figurant dans la loi de programmation des finances publiques en vigueur. Cette obligation 
n’implique pas nécessairement la remise d’un document exclusivement consacré à cet objet et peut être 
satisfaite par une mention particulière dans l’étude d’impact qui accompagne le projet de loi conformément  
à l’article 8 de la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009. Le Conseil d’État précise dans son avis que c’est  
à lui de s’assurer « au vu notamment de ce rapport, de la cohérence entre cette programmation sectorielle 
et la trajectoire globale des finances publiques présentée par la loi de programmation des finances publiques  
en vigueur pour la période commune aux deux loi ». Ayant initialement oublié ce rapport, c’est à la demande 
du Conseil d’État que le Gouvernement a intégré la référence formelle, dans l’étude d’impact, à l’article 22 
de la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 
2022, pour finalement s’en dispenser sur le fond. En effet, et le Conseil d’État le confirme dans son avis, le 
Gouvernement n’avait pas à s’assurer de cette « cohérence ». D’une part, parce que la loi de programmation 
des  finances  publiques  pour  les  années  2018-2022 était  devenue  obsolète  du fait  de la  crise  sanitaire.  
D’autre part, parce que la programmation triennale des crédits que comporte la loi de 2018, mission par 
mission, couvre les années 2018, 2019 et 2020. Or, la loi de programmation de la recherche prend pour base 
l’année 2020 et programme l’évolution des crédits budgétaires alloués à la recherche publique à compter de  
2021. Ainsi conclut le Conseil d’État : « la programmation des crédits relatifs à la recherche prévue par le 
projet  et  celle  figurant  dans  la  loi  de  programmation  des  finances  publiques  actuellement  en  vigueur 
concernent des périodes différentes »44. L’étude d’impact admet quant à elle expressément que le projet de 
loi de programmation de la recherche « ne fait que compléter » l’article 15 de la loi du 22 janvier 2018 pour 
la seule mission « Recherche et enseignement supérieur »45. 

En procédant de la sorte,  le Conseil  d’État,  ainsi que le Gouvernement,  admettent,  ne serait-ce que 
provisoirement,  et surtout  en  absence,  à  ce  jour,  d’une  nouvelle  loi  de  programmation  des  finances 
publiques,  que la  loi  de programmation de la  recherche se substitue,  en ce qui  concerne le  budget  de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, à la loi de programmation des finances publiques . Or, la loi 
organique relative à la programmation et à la gouvernance des finances publiques, jugée conforme par le  

42 La  crise  économique  de  2008  a  vu  naître,  au  niveau  européen,  un  dispositif  important  de  droit  dérivé 
usuellement qualifié de « Six » et « Two » Packs et de traités internationaux et notamment le Traité sur la Stabilité et la  
gouvernance européenne dont le Conseil constitutionnel a eu à connaître dans sa décision du 9 août 2012, précitée).  
Deux  arrêts  importants  de  la  Cour  de  justice  de  l’Union  européenne  ont  reconnu  la  validité  de  cette  nouvelle  
gouvernance économique dont la sincérité budgétaire constitue l’un des principes clés. CJUE, 27 nov. 2012, Pringle, aff. 
C-370/12 ECLI:EU:C:2012:756 ; CJUE, 16 juin 2015, Gauweiler e.a., aff. C-62/14, ECLI:EU:C:2015:400.

43 Décision n° 2012-653 DC du 9 août 2012, Traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de  
l'Union économique et monétaire.

44 Avis du Conseil d’État, point 8.   
45 Étude d’impact, p.30.
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Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2012-658 DC du 13 décembre 201246, requiert pour les lois de 
programmation des finances publiques l’avis obligatoire du Haut Conseil des finances publiques. 

Le Conseil constitutionnel n’étant pas tenu par les qualifications législatives, et en absence d’un tel avis 
du Haut Conseil des finances publiques, il ne peut que constater l’inconstitutionnalité de la loi.

2.2 SUR LES NOUVELLES FORMES D’EMPLOIS

2.2.1 SUR LES DISPENSES DE QUALIFICATION PAR LE CONSEIL NATIONAL DES UNIVERSITÉS (CNU)
L’article 4. II. de la loi soumise à l’examen du Conseil constitutionnel crée une nouvelle procédure de  

recrutement comme agent contractuel de droit public de personnes titulaires d’un doctorat ou d’un diplôme 
équivalent, en vue de leur titularisation dans le corps de professeur des universités. Cette procédure permet  
donc l’intégration dans un corps de la fonction publique nationale sans concours national, avec dispense de 
la procédure de qualification par le Conseil national des Universités jusqu’alors requise ou de la procédure de 
concours national de l’agrégation de l’enseignement supérieur spécifiquement prévue pour les disciplines  
juridiques, économiques et de sciences politiques.

L’article  5 de la  loi  prévoit,  d’une part,  la  fin de l’exigence de qualification du Conseil  national  des  
universités pour intégrer le corps des professeurs d’université, ainsi que, d’autre part, à titre expérimental 
jusqu’au 30 septembre 2024, la possibilité de déroger à l’exigence de cette qualification à la demande des  
établissements publics d’enseignement supérieur, après approbation de leur conseil d’administration, pour 
l’accès  au  corps  des  maîtres  des  conférence.  Cette  expérimentation  vaut  dans  toutes  les  disciplines  à  
l’exception des disciplines de santé et de celles permettant l’accès au corps des professeurs des universités  
par la voie des concours nationaux de l’agrégation de l’enseignement supérieur.

Pour plusieurs raisons, ces articles portent atteinte à des principes, droits et libertés que la constitution 
garantit.

A) DÉFAUT D’INTELLIGIBILITÉ ET RUPTURE D’ÉGALITÉ INJUSTIFIÉE
La  rédaction  de l’article  5  précité  ne  permet  pas  de  comprendre  les  raisons  pour  lesquelles 

l’expérimentation  de  la  dispense  de  qualification  pour  l’accès  au  corps  des  maîtres  de  conférences  ne  
s’applique pas aux disciplines de santé et à celles permettant l’accès au corps des professeurs des universités  
par la voie des concours nationaux de l’agrégation. Il y a tout lieu de penser qu’une confusion ait été opérée  
entre la procédure de recrutement des professeurs et de celles des maîtres de conférences. C’est en effet  
bien plutôt pour les procédures de recrutement des professeurs que cette exception aurait pu avoir un sens.

En étant prévue pour le recrutement des maîtres de conférences, cette exception n’est pas seulement 
contraire au principe constitutionnel d’intelligibilité de la loi. Elle introduit en outre une distinction et une 
rupture d’égalité injustifiée entre les disciplines. La conséquence que l’on invite  à tirer de cette rupture 
injustifiée n’est pas de déclarer inconstitutionnelles les exceptions prévues à l’expérimentation, ce qui irait à 
l’encontre de l’esprit de cette porte étroite, mais, à l’inverse, l’inconstitutionnalité de l’ensemble du dispositif 
expérimental définie à l’article 5.

46 « Considérant que l'article 6 de la loi organique énonce le principe de sincérité des lois de programmation des  
finances publiques, en précisant : « Sa sincérité s'apprécie compte tenu des informations disponibles et des prévisions 
qui peuvent raisonnablement en découler » ; qu'il est notamment prévu à l'article 13 que le Haut Conseil des finances 
publiques rend un avis sur les prévisions macroéconomiques sur lesquelles repose le projet de loi de programmation 
des finances publiques ; que la sincérité de la loi de programmation devra être appréciée notamment en prenant en 
compte cet avis » (cons. 19).
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B) ATTEINTE AUX PRINCIPES FONDAMENTAUX RECONNUS PAR LES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDÉPENDANCE 
DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS ET DE L’EXIGENCE D’UNE QUALIFICATION NATIONALE POUR L’ACCÈS AUX 
CORPS D’ENSEIGNANT-CHERCHEURS DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Le Conseil national des universités a été créé par le décret n° 87-31 du 20 janvier 1987. Cette création  
résulte du réaménagement de l’institution qui l’a précédé, à savoir le Comité consultatif des universités, lui-
même crée par l’ordonnance n°45-2631 du 2 novembre 1945. Cette ordonnance exprime la volonté des 
hommes  et  des  femmes  de  la  Libération,  après  la  reprise  en  main  du  contrôle  du  recrutement  des  
enseignants de l’enseignement supérieur par le gouvernement de Vichy, « de renouer avec les pratiques 
antérieures » de la IIIème République, tout en rationalisant et centralisant le « dispositif complexe » qui était 
à cette époque prévu47.

La IIIème République se caractérise en effet toute entière par une politique d’institutionnalisation de  
l’indépendance  des  enseignants  du  supérieur,  qui  a  consisté,  à  titre  essentiel,  à  détacher  de  la  tutelle 
ministérielle les procédures de recrutement et d’avancée dans la carrière. L’histoire de ce dispositif est très 
précisément retracée par Emmanuelle Picard dans son article « Les enseignants-chercheurs : une évaluation 
centralisée (1873-1992). Du comité consultatif de l'enseignement supérieur (CNU) (1873-1992)  »48. L’auteure 
rappelle que cette histoire commence « dans le dernier tiers du XIXe siècle, lors de la grande réforme de 
l’enseignement  supérieur  portée par les  Républicains  arrivés au pouvoir  en 1879 ».  Elle est  notamment 
marquée par l’adoption du décret du 20 avril 1888 sur les missions temporaires des membres de la Section 
permanente  du  Conseil  supérieur  de  l’Instruction  publique  qui  renforce  la  dissociation  du  statut  des  
enseignants  des  établissements  de  l’enseignement  supérieur  de  celui  des  enseignants  du  secondaire. 
Surtout,  cette  histoire  est  constituée  par  « le  décret  relatif  à  l’organisation  des  facultés  et  écoles 
d’enseignement supérieur du 28 décembre 1885 » qui « indique dans son article 38 que « les titres des 
candidats aux fonctions de chargé de cours et de maître de conférences sont soumis à l’examen du Comité  
consultatif de l’enseignement public »49.

C’est  cette  tradition  républicaine d’exigence  d’une  procédure  de  qualification  nationale  par  une 
institution indépendante pour accéder aux corps d’enseignant-chercheurs de l’enseignement supérieur que 
consacre explicitement, à la Libération, l’ordonnance de valeur législative n°45-2631 du 2 novembre 1945 
créant le Comite consultatif des universités dont le CNU est le prolongement sous la Vème République.

L’ordonnance  définit  les  procédures  de  qualification  nationale  permettant  d’intégrer  les  corps  
d’enseignants-chercheurs  de  l’enseignement  supérieur.  Son  dispositif,  tout  entier  tourné  vers  les 
préoccupations d’excellence, de qualité et d’indépendance des enseignants-chercheurs, a doté le « système 
universitaire  français  (…)  d’une  instance  originale,  et  sans  équivalent  dans  les  systèmes  académiques 
occidentaux ». Il a inspiré la refonte des procédures de recrutement en Italie et en Espagne, notamment afin  
de les dégager de l’emprise de considérations locales, politiques ou partisanes.  

Le Conseil constitutionnel ne saurait donc que consacrer l’existence d’un principe fondamental reconnu 
par  les  lois  de  la  République  d’exigence  d’une  procédure  de  qualification nationale  par  une  institution 
indépendante pour l’accès aux corps d’enseignant-chercheurs de l’enseignement supérieur, sous réserve de  
l’existence des concours nationaux équivalents d’agrégation du supérieur50.

47 Emmanuelle  Picard,  « Les  enseignants-chercheurs :  une  évaluation  centralisée  (1873-1992).  Du  comité 
consultatif de l'enseignement supérieur (CNU) (1873-1992) »,  Spirale. Revue de recherches en éducation, n°49, 2012. 
L’évaluation des enseignants histoire, modalités et actualités. p. 75. doi : https://doi.org/10.3406/spira.2012.1109

48 Ibid.
49 Ibid., p. 74.
50 Pour de plus amples développements  voir,  Véronique Champeil-Desplats,  « Et  si  l’exigence de qualification 

nationale pour accéder aux corps des enseignants-chercheurs était un principe fondamental reconnu par les lois de la  
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Ce principe répond à tous les critères de formation d’un tel principe requis par le Conseil constitutionnel  
depuis sa décision du 20 juillet 198851. Pour qu’un principe puisse être affirmé comme tel, il faut en effet 
qu’il ait été énoncé dans un texte législatif adopté sous un régime républicain avant l’entrée en vigueur de la  
constitution du 27 octobre 1946, que son affirmation soit absolue et continuelle jusqu’à cette date. Enfin, le  
Conseil  constitutionnel  admet  que l’ancrage législatif  qui  permet  d’invoquer  utilement  l’existence  d’une 
« tradition républicaine »52 pour un consacrer un PFRLR puisse être trouvé jusqu’au moment même de la 
promulgation de la constitution du 27 octobre 1946. C’est ainsi que le Conseil constitutionnel a reconnu un 
PFRLR « d’atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l’âge, comme la nécessité de 
rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adoptées à leur âge et  
à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées » dans la 
mesure où ces exigences « ont été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du 
vingtième siècle » jusqu’à l’ordonnance du 2 février 1945 sur l’enfance délinquante53.

En l’occurrence, l’exigence d’une procédure de qualification nationale par une institution indépendante 
pour  l’accès  aux corps  d’enseignant-chercheurs  de  l’enseignement  supérieur,  sous  réserve du  concours 
équivalent  de  l’agrégation  pour  l’accès  au  corps  des  professeurs  prévu  pour  les  disciplines  juridiques,  
économiques et de sciences politiques, est ininterrompue depuis 1879, à l’exception du régime de Vichy qui  
s’écarte  précisément  de  la  tradition républicaine.  De  toutes  les  façons,  celui-ci  n’avait  pas  mis  fin à  la  
procédure  nationale  de  qualification  mais  rétabli  un  contrôle  gouvernemental.  C’est  avec  la  tradition 
républicaine qu’a évidemment  entendu  renouer l’ordonnance précitée du 2 novembre 1945 qui consacre 
législativement  la  procédure  de  qualification  nationale,  comme  gage  de  qualité  des  recrutements  des 
enseignants-chercheurs, de leur l’indépendance et condition d’exercice des libertés académiques.

Si,  pour  une  raison  qu’il  appartiendrait  au  Conseil  constitutionnel  d’expliciter,  celui-ci  rejetait  la 
consécration de ce principe fondamental reconnu par les lois de la République, il pourrait aisément admettre  
que l’exigence d’une qualification nationale par une institution indépendante pour l’accès aux corps des  
enseignants-chercheurs (ou par un concours national équivalent) découle directement d’un autre principe 
fondamental reconnu par les lois de la République, celui promu par le doyen Georges Vedel alors membre du 
Conseil constitutionnel, dans la décision n° 83-165 DC du 20 janvier 1984, à savoir celui de l’indépendance  
des enseignants-chercheurs54.

Les  risques  de  localisme  et  de  retour  vers  des  pratiques  mandarinales  qui  l’accompagnent,  que  la 
procédure de qualification nationale atténue sans conteste, sont en effet de nature à porter une atteinte 
excessive aux garanties que ce PFRLR confère pour l’exercice des libertés académiques et, notamment les  
libertés d’expression, d’opinion, de communication qui découlent des articles 10 et 11 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen et de la liberté de la recherche (décision n° 83-165 DC, précitée).

Si  le  Conseil  constitutionnel  reconnaissait  l’existence  d’un  principe  constitutionnel  d’exigence  d’une 
qualification nationale par une institution indépendante pour accéder aux corps d’enseignant-chercheurs de 

République ? », La Revue des droits de l’homme [En ligne], Actualités Droits-Libertés, mis en ligne le 19 novembre 2020.
51 Décision n° 88-244 DC, 20 juillet 1988 ; voir Véronique Champeil-Desplats, Les principes fondamentaux reconnus 

par  les  lois  de  la  République,  Paris,  Economica,  2001 ;  « Les  principes  fondamentaux  reconnus  par  les  lois  de  la 
République », in P. Blacher (dir.), La constitution de la Vème République. 60 ans d’application (1958-2018),  Paris, LGDJ-
Lextenso, 2018, pp. 67-81.

52 Exigence rappelée notamment dans les décisions n° 2008-563 DC, 21 février 2008, n° 2010-605 DC, 12 mai 2010 
ou n° 2013-669 DC, 17 mai 2013.

53 Décisions n° 2011-147 QPC, 8 juillet 2011 ; n° 2011-635 DC, 4 août 2011 ; n° 2016-601 QPC, 9 décembre 2016.
54 Voir  Georges  Vedel  « Les  libertés  universitaires »,  Revue  de  l’enseignement  supérieure,  1960,  n°4,  p.  13 ; 

Georges Vedel, « Mandat parlementaire et enseignement supérieur », Le Monde, 2 décembre 1970.
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l’enseignement supérieur, il en résulterait l’inconstitutionnalité tant de l’article 5 de la loi qui est soumise à 
votre  examen,  que  celle  de  l’article  4.  II.,  en  tant  que  ce  dernier  consacre  une  procédure  locale  de 
recrutement dans le corps des professeurs sans passage par une procédure de qualification nationale ou, 
pour les disciplines concernées, une soumission aux concours d’agrégation du supérieur.

C) VIOLATION DE L’ARTICLE 6 DE LA DÉCLARATION DES DROITS DE L’HOMME ET DU CITOYEN DE 1789
Ces mêmes conséquences – exacerbation du localisme, pratiques mandarinales – qui résultent des 

dispenses de qualification nationale prévues aux articles 4. II et 5 de la loi qui est soumise à l’examen du 
Conseil  constitutionnel,  sont également de nature à remettre en cause les  principes méritocratiques de  
l’accès à la fonction publique et aux corps de fonctionnaire affirmés à l’article 6 de la Déclaration des droits  
de l’Homme et du citoyen depuis 1789. On le rappelle : « Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont 
également  admissibles  à  toutes  dignités,  places  et  emplois  publics,  selon  leur  capacité,  et  sans  autre 
distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents ». Ce ne sont en effet plus les vertus et les talents qui 
assurément l’emporteront mais la capacité à rendre des services au bon moment, à produire ce qui est  
attendu par l’autorité de recrutement, bref à faire preuve de serviabilité. 

D) SUR LA PROCÉDURE D’EXPÉRIMENTATION 
La dispense de la qualification du CNU est prévue à titre expérimental. Cette expérimentation législative 

trouve un fondement dans l’article 37-1 de la Constitution. Elle ne remplit cependant, en l’espèce, aucune 
des conditions prévues par la Constitution. 

Parce que l‘expérimentation prévue par l’article 37-1 déroge au principe constitutionnel d’égalité devant  
la loi, le Conseil constitutionnel lui a en effet fixé des limites importantes dès 2004 55 : l’expérimentation doit 
avoir  « un  objet  et  une  durée  limitée  « ;  le  législateur  doit  définir  de  manière  « précise  l’objet  et  les 
conditions »  de  l’expérimentation  et  ne  pas  méconnaître  « les  autres  exigences  de  valeur 
constitutionnelle » ;  enfin,  le  législateur  doit  prévoir  un  « bilan »  dans  l’objectif  de  mettre  fin  à 
l’expérimentation ou d’en faire une norme générale et permanente.

En  ce  qui  concerne  le  principe  même d’une  telle  expérimentation,  la  loi  déférée  ne  justifie pas  la 
dérogation au principe d’égalité qu’elle met en place. Elle n’explique pas pourquoi la qualification nationale 
par  le  CNU  empêcherait  « d’élargir  les  viviers »  ou  de  « fluidifier  l’accès ».  D’autant  plus  que  cette 
justification ne  figure  pas  dans  l’étude  d’impact.  Si  le  Conseil  Constitutionnel  ne  demande  pas  d’étude 
d’impact pour les amendements, il pourrait, en l’espèce, faire évoluer sa jurisprudence. L’expérimentation 
n’a effet pas d’objectif autre que celui  de passer outre la qualification nationale par le CNU. La rupture  
d’égalité n’est pas justifiée dans son principe.

En ce qui concerne l’absence de mention de la durée de l’expérimentation, le Conseil constitutionnel est  
particulièrement vigilant s’agissant de ces mesures nationales d’expérimentation. Dans une décision du 16 
juillet 2009, à propos de la loi portant réforme de l’hôpital56, le Conseil constitutionnel a censuré plusieurs 
dispositions  législatives  qui  prévoyaient  des  dispositifs  expérimentaux  sans  condition  de  durée.  A  cette 
occasion, le Conseil constitutionnel a affirmé que la fixation de la durée de l’expérimentation, ne pouvait pas  
être renvoyée au pouvoir réglementaire, et cela même lorsque la matière concernée par l’expérimentation 
relève du domaine réglementaire. Il considère en effet que « la durée d’une expérimentation constitue avec 
le principe de cette dernière un ensemble indivisible et qu’il est impératif que ce soit le même juge, Conseil 
constitutionnel ou Conseil d’État selon le caractère législatif ou réglementaire de la matière, qui soit à même  

55 Décision n° 2004-503 DC du 12 août 2004, Loi relative aux libertés et responsabilités locales.
56 Décision n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009, Loi portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et  

aux territoires.
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d’apprécier  si la rupture du principe d’égalité est justifiée dans son principe et sa durée »57. Ainsi, « ayant 
décidé  lui-même  de  déroger  au  principe  d’égalité  devant  la  loi »,  le  législateur  ne  peut  donc  « sans 
méconnaître l’article 37-1 de la Constitution, renvoyer au pouvoir réglementaire le soin de fixer la durée de 
cette dérogation ». Si l’expérimentation concerne une matière législative, le contrôle de constitutionnalité 
doit être renforcé. 

Or la manière dont l’expérimentation est prévue par la loi en cause soulève plusieurs problèmes. Faisant 
certes  référence  à  la  date  du  bilan,  celle-ci  ne  précise  pas  pour  autant  expressément  la  durée  de 
l’expérimentation. La date du 1er janvier 2025 prévue pour le bilan d’évaluation ne correspond pas à la durée 
de l’expérimentation mais à la remise du bilan. La loi donc ne précise pas si la date du bilan est aussi celle de 
la  fin  de  l’expérimentation  –  or  il  est  tout  à  fait  possible  de  rendre  un  bilan  tout  en  continuant 
l’expérimentation. La loi peut certes faire coïncider les deux délais mais elle ne peut pas les confondre, sauf à 
laisser l’exécutif déterminer en fait le moment où prend fin l’expérimentation. La loi prévoit encore que « La 
dérogation est accordée par décret pour la durée de l’expérimentation ». Or une telle imprécision laisse 
supposer que le délai de l’expérimentation est déterminé par l’exécutif pour chaque établissement. La loi  
précise certes que l’expérimentation ne vaut que pour les postes publiés au plus tard le 30 septembre 2024.  
Cette limite temporelle conduit cependant à distinguer la publication du poste et le recrutement, créant de 
ce fait une ambiguïté : il est difficile de savoir si les postes publiés avant la fin de l’expérimentation et non 
pourvus  pourraient  être  pourvus  sans  la  qualification  du  CNU.  En  tout  état  de  cause,  la  durée  de  
l’expérimentation doit être reliée de manière indivisible à son objet qui est de porter atteinte au principe 
d’égalité : elle ne peut être déduite d’une date relative à la publication des postes.

Quant  aux  conditions  de  l’expérimentation,  rien  n’est  précisé  dans  la  loi  :  ni  les  conditions  de 
recrutement – seront-elles les mêmes que pour les maître de conférences qualifiés par le CNU ? – , ni les 
procédures spécifiques appliquées en amont. En outre aucune limite n’est déterminée en fait de nombre de  
postes, la loi se contentant de préciser que la dérogation pourrait valoir « pour un ou plusieurs postes ».

Enfin,  cette  expérimentation  porte  atteinte  à  d’autres  exigences  constitutionnelles.  Elle  porte  en 
particulier atteinte à l’article 6 de la déclaration de 1789, puisqu’au-delà de la rupture d’égalité inhérente à  
l’expérimentation, le principe d’égal accès aux emplois publics est profondément mis en cause. Le principe 
d’un recrutement au mérite, fondé sur les vertus et les talents, n’est plus garanti. La disposition se contente  
de poser comme critère de recrutement des maîtres de conférences l’absence de qualification sans exiger la  
valeur scientifique des travaux. L’entorse au principe d’égal accès aux emplois publics est manifeste.

2.2.2 SUR LES CHAIRES DE PROFESSEUR JUNIOR

Une procédure dérogatoire de titularisation dans les corps de directeurs de recherche et de professeurs 
des universités est créée à l’article 4 de la loi, qui se traduit par la reconnaissance d’un privilège d’accès à ces  
corps au bénéfice d’individus ayant d’abord été recrutés par voie contractuelle par un établissement, ce que 
l’étude  d’impact  nomme  des  « pré-recrutements  conditionnels  dans  un  cadre  contractuel »  ou  « pré-
titularisations ». Le schéma, plus précisément, est le suivant : un établissement (une université, par exemple) 
recrute par contrat un individu pour une période de trois  à six ans, puis se voit  reconnaître le droit  de 
procéder à sa titularisation dans le corps des directeurs de recherche ou des professeurs des universités,  
l’individu signant alors « un engagement à servir » dont la durée n’est pas précisée.

57 Voir le commentaire de la décision précitée du 16 juillet 2009, Loi portant réforme de l’hôpital.
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A) MÉCONNAISSANCE DU PRINCIPE D’INDÉPENDANCE
Une première question se pose : celle de savoir si les bénéficiaires des chaires de professeur junior et les 

directeurs  de  recherches  ainsi  que toute  autre  mission  contractuelle  d’enseignement  et  de  recherche 
entrent dans le champ de la garantie constitutionnelle de l’indépendance et de la libre expression. La loi de 
programmation  de  la  recherche  est  ambiguë  sur  ce  point.  D’une  part,  il  est  prévu  que  le  contrat  de  
recrutement  du  bénéficiaire  de  chaire  stipule  les  engagements  des  parties  concernant  les  objectifs  à 
atteindre  « dans  le  respect  de  l’article  L.  952-3  du  code  de  l’éducation »,  qui  est  l’article  concernant, 
précisément, l’indépendance et la libre expression des enseignants-chercheurs. Mais, d’autre part, l’étude 
d’impact prévoit que « tout professeur recruté dans le cadre d’un pré-recrutement conditionnel bénéficiera 
dès sa titularisation dans son corps d’accueil des garanties d’indépendance des enseignants-chercheurs […] » 
(p. 39).

Il est possible que le Conseil constitutionnel décide d’étendre formellement la garantie constitutionnelle 
aux bénéficiaires de ces dispositifs contractuels. Toutefois, une telle démarche ne saurait en aucun suffire à 
pallier les conditions structurelles de vulnérabilité dans lesquelles ces bénéficiaires se trouvent, sur différents 
plans :  vulnérabilité  du  fait  de  l’incertitude  quant  au  renouvellement  du  contrat,  puis  quant  à  leur  
titularisation ; vulnérabilité du fait de l’imposition d’ « objectifs à atteindre » auxquels le recrutement, puis le 
renouvellement des contrats,  puis  la  titularisation sont  subordonnés ;  ou encore vulnérabilité  du fait  de 
l’absence d’encadrement sérieux des contenus des contrats de chaire, aussi bien en termes de rémunération 
ou d’obligations d’enseignement que de responsabilités administratives.

Deux points  semblent tout particulièrement témoigner d’une atteinte disproportionnée à la garantie 
d’indépendance, si celle-ci est effectivement étendue aux bénéficiaires de ces dispositifs contractuels.

Le premier a trait à la très grande souplesse qui caractérise le contenu des engagements pris par le  
bénéficiaire  au moment  de  son  recrutement.  Ce  contrat,  précise  l’article  4,  détermine  « les  objectifs  à 
atteindre  par  l’intéressé  et  les  moyens  qui  lui  sont  apportés  par  son employeur  pour  l’exercice  de ses  
fonctions »,  tout  en  précisant  que ces  « engagements  incluent  les  obligations  de  l’intéressé  en  matière 
d’enseignement et de recherche ». L’absence de garantie légale est manifeste : la possibilité de fixer des 
objectifs de recherche est une atteinte directe à la liberté de l’enseignant-chercheur  pour le choix de  ses 
sujets  de recherche,  qui  représente pourtant  la  première des libertés  académiques.  En outre,  l’absence 
complète de détermination légale de la répartition des obligations en matière d’enseignement, de recherche 
et de tâches administratives représente potentiellement aussi une atteinte à l’indépendance.

Le second point a trait aux deux dispositifs portant processus de titularisation. Ce processus fait l’objet 
d’un encadrement insuffisant. On note en particulier que la commission de titularisation est «  constituée de 
personnes de rang égal à celui de l’emploi à pourvoir », et « pour moitié au moins, d’enseignants-chercheurs 
et de personnels assimilés ou de chercheurs extérieurs à l’établissement », alors que jusqu’ici, les textes, et 
en particulier l’article L 952-6-1 du code de l’éducation, exigeaient qu’un comité de sélection soit « composé 
d'enseignants-chercheurs et de personnels assimilés, pour moitié au moins extérieurs à l'établissement, d'un 
rang au moins égal à celui postulé par l'intéressé ». La différence est importante, car dans le premier cas, le 
nombre « d’enseignants-chercheurs et de personnels assimilés » peut potentiellement être réduit à 50 % du 
comité, alors qu’il représente, dans le second cas, l’intégralité des comités de sélection. Certes, le Conseil  
constitutionnel  estime,  depuis  2010,  que  le  principe  d’indépendance  des  enseignants-chercheurs,  qui  
implique que les professeurs des universités  soient associés au choix de leurs pairs,  « n’impose pas que 
toutes  les  personnes  intervenant  dans  la  procédure  de  sélection  soient  elles-mêmes  des  enseignants-
chercheurs d’un grade au moins égal à celui de l’emploi à pourvoir  » (n° 2010-20/21 QPC du 6 août 2010 
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cons. 6). Mais on ne saurait comparer aussi brusquement l’hypothèse jugée par le Conseil constitutionnel en  
2010 et celle prévue par la loi de programmation de la recherche : dans le premier cas, l’affaire portait sur la 
composition d’un conseil d’administration chargé de désigner les membres des comités de sélection appelés 
à porter une appréciation sur les candidats à un emploi de professeur ; dans le second cas, c’est le monopole 
des pairs dans la composition des comités de sélection eux-mêmes, et donc le monopole dans l’appréciation 
des mérites scientifiques, qui est remis en cause. En tout état de cause, une réduction potentielle à 50 % du 
nombre d’enseignants-chercheurs et de personnels assimilés siégeant dans les commissions chargées de se 
prononcer  sur les  chaires  de professeur  junior  est  manifestement disproportionnée,  et  en cela,  viole  le 
principe constitutionnel d’indépendance.

B) MÉCONNAISSANCE DU PRINCIPE DE L’ÉGAL ACCÈS AUX EMPLOIS PUBLICS (ARTICLE 6 DE LA DÉCLARATION DES 
DROITS DE L’HOMME ET DU CITOYEN DE 1789)

Le principe d’égal accès aux emplois publics,  découlant de l’article 6 de la Déclaration des droits de  
l’homme et du citoyen, s’applique aux recrutements à des emplois publics, et impose « qu’il ne soit tenu 
compte  que  de  la  capacité,  des  vertus  et  des  talents ».  Ce  principe  a  pour  objectif  de  garantir  un 
recrutement  au mérite,  condition de  la  qualité,  de  l’indépendance  et  du rayonnement  des  missions  de 
service public administratif. Si le principe d’égal accès aux emplois publics n’interdit pas en lui-même une  
différenciation des modes de recrutement, qu’il s’agisse de concours différenciés ou de recrutement à des 
emplois publics sans concours, le Conseil constitutionnel en a déduit un cadre particulièrement exigeant. 
Autrement dit, des contractuels peuvent bien être recrutés à des emplois publics, sous réserve d’une limite  
de  seuil  que  le  Conseil  devra  déterminer  (cf.  infra).  Mais  cette entorse  au principe  du recrutement  de 
fonctionnaires justifie l’application stricte de l’article 6 de la DDHC de 1789. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard 
si la jurisprudence du Conseil constitutionnel sur cet article a eu tendance à se renforcer au fur et à mesure  
que se développait la contractualisation au sein des services publics administratifs. Le Conseil a récemment 
renforcé ses exigences : dès lors qu’est admise la possibilité de recrutement de contractuels, l’application du 
principe  d’égal  accès  aux emplois  publics  constitue le  dernier  rempart  constitutionnel  pour  protéger  la  
qualité  et  le  rayonnement  des  missions  d’enseignement  et  de  recherches  au  sein  des  établissements 
d’enseignement supérieurs publics. Le Conseil constitutionnel a donc développé des verrous constitutionnels 
contraignants que la loi de programmation ignore explicitement. 

Quels sont ces verrous ?

Le premier concerne la raison même d’une différenciation des recrutements au sein des emplois publics 
permanents. Le Conseil constitutionnel rappelle que cette différenciation doit tenir compte d’une « diversité 
des  mérites »  et  répondre  « aux  besoins  du  service ».  Le  législateur  a  ainsi  pu  diversifier  le  mode  de 
recrutement  de  la  haute  fonction  diplomatique  en  prévoyant  les  nominations  discrétionnaires  du 
gouvernement ou prévoir  une troisième voie à l’ENA. Mais la loi  de programmation de la recherche  ne 
précise pas en quoi les dispositifs contractuels prévus à l’article 4, s’agissant des directeurs de recherche et  
des chaires juniors, permettraient l’examen de « mérites » qui seraient distincts de ceux pris en compte dans 
le cadre des processus normaux de recrutement national des maîtres de conférences et des professeurs des  
universités. 

La justification par référence à un « besoin spécifique lié à sa stratégie scientifique ou à son attractivité 
internationale, dans des domaines de recherche pour lesquels il justifie de cette nécessité », trop générale, 
laisse ouverte la possibilité d’utiliser cette voie pour le recrutement d’agents dont les mérites recherchés  
sont  les  mêmes  que  ceux  recherchés  par  les  procédures  nationales  de  qualification  des  maîtres  de  
conférences – la valeur scientifique et l’attractivité internationale des profils sont évidemment les mérites  
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qui  sont  appréciés  dans  le  cadre des  voies  nationales  de  recrutement.  La  loi  soumise au Conseil  laisse  
ouverte  la  possibilité  d’une substitution de la  voie  contractuelle,  exceptionnelle,  à  la  voie  nationale,  de 
principe. Le Conseil constitutionnel ne pourra pas accepter la justification de ces recrutements par référence 
aux seuls « besoins du service », à moins de tomber dans une tautologie grossière : les besoins du service 
justifient de tels recrutements contractuels parce que la possibilité de recrutements contractuels répond aux 
besoins du service. Il ne pourra pas non plus affirmer la différence de situation en partant de la différence  
des statuts (fonctionnaire ou contractuel) puisque c’est précisément cette différence de statut qui doit être 
justifiée par une distinction des missions ou de finalités particulières. Pour qu’une telle voie soit valable, le 
législateur aurait dû définir la spécificité des missions concernées par ces recrutements contractuels, ou bien 
prévoir,  si  l’enjeu est l’internationalisation des profils,  des conditions particulières tenant à la qualité de 
chercheurs étrangers ou à la valorisation d’une expérience professionnelle particulière qui se distinguerait du 
parcours national. Faut-il douter de ce que ces dispositifs ont vocation à se substituer aux voies nationales de 
recrutement dans la fonction publique ? La méconnaissance du principe d’égal accès aux emplois publics 
tient ici à la coexistence de deux voies générales de recrutement qui ne sont aucunement différenciées ni  
par les missions de service public ni par les mérites.

Le  deuxième  verrou  constitutionnel  impose  que  les  motifs  d’appréciation  des  recrutements  soient 
fondés sur le mérite. Il est donc interdit de prendre en compte tout critère autre que celui des vertus et des 
talents (par exemple les opinions politiques, ou le lieu de résidence). Le Conseil insiste lourdement sur cette 
condition, même lorsque sont concernés des emplois publics à la discrétion du gouvernement. Il l’assortit en 
outre  d’une  exigence  de  précision,  rappelée  à  plusieurs  reprises,  au  fondement  de  diverses  réserves 
d’interprétation. Or la loi de programmation de la recherche, que ce soit pour le recrutement de directeurs 
de recherche ou pour celui des futurs professeurs, ne prévoit cette exigence qu’à l’étape de la commission 
de titularisation et non pas à celle du recrutement contractuel. Cette variation des énoncés laisse entendre 
que l’appréciation de la valeur scientifique et de l’aptitude ne serait pas requise au stade du recrutement  
contractuel alors même qu’il s’agit d’emplois publics. A moins d’en déduire, peut-être, que se cache ici la 
raison de la spécificité de ces recrutements contractuels : des recrutements locaux ne tenant pas compte 
des vertus et des talents, pour les distinguer des recrutements nationaux de maîtres de conférences et de  
professeurs des universités… Le Conseil  constitutionnel devra au moins par une réserve d’interprétation 
rappeler cette nécessité de prendre en compte, la valeur scientifique du candidat, au stade du recrutement 
contractuel. Mais une telle réserve ne résoudra pas le problème précédent.

Le  dernier  verrou  posé  par  le  Conseil  constitutionnel  tient  à  la  procédure  de  recrutement.  Le 
recrutement doit non seulement assurer la publicité de la vacance de ces emplois et de leur création, mais  
aussi garantir une composition satisfaisante des commissions chargées du recrutement. Or si l’article 4 de la 
loi  prévoit  un  « appel  public  à  candidatures »,  pour  le  recrutement  des  directeurs  de recherche et  des 
chaires  junior,  la  composition  de  la  commission  de  recrutement  tout  comme  celle  la  commission  de 
titularisation est «constituée de personnes de rang égal à celui de l’emploi à pourvoir et composée, pour  
moitié  au  moins,  d’enseignants-chercheurs  et  de  personnels  assimilés  ou  de  chercheurs  extérieurs  à  
l’établissement dans lequel le recrutement est ouvert, dont au moins une personne de nationalité étrangère 
exerçant ses  activités  professionnelles  à  l’étranger ».  L’imprécision de la référence au « rang égal » tout 
comme l’exigence rabaissée quant à la composition  de la commission (dont seule la moitié des membres 
doivent  être  des  enseignants-chercheurs  ou  des  personnels  assimilés),  ne  garantissent  aucunement  un 
recrutement  au  mérite,  lequel  suppose  une  appréciation  par  les  pairs.  De  manière  encore  plus 
préoccupante, s’agissant des missions de recherche, la loi se contente d’affirmer que « le contrat est conclu 
pour une durée indéterminée après un appel public à candidatures et selon une procédure de recrutement  
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permettant de garantir l’égal accès à ces emplois ». La loi de programmation de la recherche ne détermine ni 
les  conditions  de  ce  recrutement,  ni  la  composition  d’une  éventuelle  commission,  ni  les  garanties  de  
procédure en matière d’accès aux emplois publics. 

Au surplus, l’ensemble des dispositions est entaché d’incompétence négative en renvoyant à un décret 
en Conseil d’État, des éléments déterminant des procédures de recrutements relevant du domaine de la loi.

2.2.3 SUR LES « CONTRATS DE CHANTIER » ET « CONTRATS DE MISSION »
Dans son article 10 la loi modifie l’article L. 431-4 du code de la recherche. Les nouvelles dispositions de 

l’article L. 431-4 du code de la recherche privent de base légale l’alinéa 8 du Préambule de la Constitution de 
1946 en ce qu’elles substituent un décret au Conseil d’État à l’accord d’entreprise. 

Or,  s’agissant  de  la  négociation  collective,  dès  1977,  le  Conseil  constitutionnel  juge  que  c’est  au 
législateur  qu’il  revient  de  déterminer,  dans  le  respect  des  principes  énoncés  au  huitième  alinéa  du 
Préambule, « les conditions et les garanties de la mise en œuvre de l’alinéa 8 du Préambule de 1946  »58. Par 
conséquent, le législateur ne peut substituer un décret au Conseil d’État à une négociation collective. 

En outre, l’article est entaché d’incompétence négative dans la mesure où les principes fondamentaux 
du droit du travail – notamment les garanties de rupture – sont renvoyées au décret. 

Par conséquent, la censure de l’article 10 entraîne la censure, pour rupture d’égalité, de l’article 9 de la 
loi qui prévoit un nouvel article L. 431-6 du code de la recherche. Ce dernier consiste en un contrat de droit  
public identique – réalisation d’un projet ou d’une opération de recherche – à celui de droit privé de l’actuel  
article L. 431-4 du code de la recherche. Ainsi, deux contrats avec des objets identiques, mais des garanties  
différentes, sont susceptibles de s’appliquer à des personnes qui ne sont pas placées dans des situations 
différentes. Une telle différence de traitement n’est justifiée ni par l’objet de la loi, l’objet des deux contrats  
étant identique, ni encore moins par l’intérêt général. 

En outre,  l’article  est  également  entaché d’incompétence  négative dans  la  mesure où  les  principes  
fondamentaux du droit de travail – notamment les garanties de rupture – sont renvoyés au décret.

2.3 SUR  LES  NOUVELLES  FORMES  D’ORGANISATION  DE  L’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

2.3.1 SUR L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC CAMPUS CONDORCET

L’article 17 de la loi introduit par amendement complète le titre IV du livre III du code de la recherche 
par  un  chapitre  V  qui  confère  un  statut  législatif  nouveau  à  l’établissement  public  Campus  Condorcet.  
L’article L.345-1 prévoit ainsi que « L’établissement public Campus Condorcet est un établissement public 
national de coopération à caractère administratif rassemblant les établissements d’enseignement supérieur 
et les organismes de recherche, publics et privés, qui regroupent tout ou partie de leurs activités et de leurs  
moyens sur le campus de sciences humaines et sociales dénommé Campus Condorcet ».

Cet établissement public est placé sous la tutelle conjointe des ministres chargés de l’enseignement 
supérieur et de la recherche. Il « a pour mission d’assurer la réalisation et le fonctionnement du Campus 

58 Décision n° 77-79 DC du 5 juillet 1977 ; décision n° 93-328 DC du 16 décembre 1993 ; n° 97-388 DC du 20 mars 
1997 ; n° 99-423 DC du 13 janvier 2000.
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Condorcet » mais aussi, entre autres, de « soutenir et faciliter les activités de recherche et de formation de 
ses membres, notamment à l’échelle européenne et internationale ; soutenir et faciliter d’autres activités de 
recherche et de formation ; de soutenir et faciliter l’innovation, notamment numérique, et la valorisation de 
la recherche ; de contribuer à la diffusion des savoirs et de la culture scientifique ; (…) de coordonner, avec 
tout ou partie des établissements et organismes membres, l’élaboration et la mise en œuvre de programmes 
de recherche et d’innovation, notamment de programmes favorisant l’interdisciplinarité entre les sciences 
humaines et sociales et les autres domaines scientifiques ; Assurer la mise en œuvre d’activités et de projets 
qui lui sont confiés par tout ou partie de ses membres, notamment en matière scientifique ». (art. L. 345-2 
nouveau). Il se voit donc confier donc des missions d’administration et de développement de la recherche.

Ce nouveau statut législatif est accompagné d’une modification relative aux modalités de désignation de 
son président ainsi que des membres de son Conseil d’administration au regard des règles actuellement en  
vigueur.

L’art. L. 345-3 du Code de la Recherche prévoit en effet que dorénavant « L’établissement public Campus 
Condorcet est administré par un conseil d’administration, qui détermine sa politique, approuve son budget 
et  en  contrôle  l’exécution.  Le  conseil  d’administration  comprend :1°  Un  représentant  de  chacun  des 
établissements  et  organismes  membres  de  l’établissement ;  2°  Un  représentant  du  ministre  chargé  de 
l’enseignement supérieur et un représentant du ministre chargé de la recherche ; 3° Des représentants des 
collectivités territoriales sur le territoire desquelles est implanté l’établissement ; 4° Des représentants des 
enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs exerçant leurs fonctions dans l’établissement ou dans 
l’un des établissements ou organismes membres ; 5° Des représentants des autres personnels exerçant leurs 
fonctions  dans  l’établissement  ou  dans  l’un  des  établissements  ou  organismes  membres ;  6°  Des 
représentants  des étudiants  qui  suivent  une formation dans l’un des établissements membres ;   7°  Des 
personnalités qualifiées désignées par arrêté conjoint des ministres de tutelle de l’établissement ».

Il  est  ensuite  précisé  que  les  membres  du  conseil  d’administration  mentionnés  aux  1°,  2°,  3°  et 
7°représentent au moins les deux tiers de l’effectif du conseil. Cela signifie, sans que cela soit exactement 
précisé, que le nombre de « personnalités qualifiées désignées par arrêté conjoint des ministres de tutelle de 
l’établissement » devrait représenter un tiers du Conseil d’administration.

Enfin,  il  est  prévu  que  « Le  président  de  l’établissement,  choisi  parmi  les  membres  du  conseil 
d’administration sur proposition de celui-ci, est nommé par décret pris sur le rapport des ministres chargés 
de l’enseignement supérieur et de la recherche ».

Cette nouvelle organisation méconnaît à double titre la Constitution.

 Tout  d’abord,  en  prévoyant  que  le  Conseil  d’administration  est  composé  « de  personnalités 
qualifiées  désignées  par  arrêté  conjoint  des  ministres  de  tutelle  de  l’établissement »  sans  en  préciser 
exactement  le  nombre,  mais  en  mentionnant  seulement  que  joints  au  représentant  de  « chacun  des 
établissements  et  organismes  membres  de  l’établissement,  au  représentant  du  ministre  chargé  de 
l’enseignement supérieur et un représentant du ministre chargé de la recherche ; et aux représentants des 
collectivités territoriales sur le territoire desquelles est implanté l’établissement », ils constituent les deux 
tiers des membres du Conseil, l’énoncé de l’article L. 345-4 est entaché d’incompétence négative.

Par ailleurs, cette imprécision ne prémunit pas contre la prépondérance des personnes représentants les 
autorités de tutelles ou nommées par celles-ci au sein du Conseil d’administration, ce qui est de nature à  
porter  atteinte  à  la  liberté  de  la  recherche  qui  découlent  des  libertés  d’opinion,  d’expression,  et  de 
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communication consacrées aux articles 10 et 11 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de  
1789  et  du  principe  d’indépendance  des  enseignants-chercheurs  dont  la  valeur  constitutionnelle  a  été 
reconnue depuis la décision n° 83-165 DC 20 janvier 1984.

De la même façon, en prévoyant que « le président de l’établissement » peut-être « choisi  parmi les 
membres  du  conseil  d’administration  sur  proposition  de  celui-ci »  sans  réserver  cette  fonction  à  un 
représentant  des  établissements  et  organismes  membres  de  l’établissement  ou  un  « représentants  des 
enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs exerçant leurs fonctions dans l’établissement ou dans 
l’un des établissements ou organismes membres », les règles de désignation du président de l’établissement 
portent  atteinte  à  la  liberté  de  la  recherche,  qui  découle  des  libertés  d’opinion,  d’expression,  et  de 
communication consacrées aux articles 10 et 11 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de  
1789 ainsi qu’au principe d’indépendance des enseignants-chercheurs dont la valeur constitutionnelle a été 
reconnue depuis la décision n° 83-165 DC du 20 janvier 1984.

2.3.2 SUR LA RATIFICATION DE L’ORDONNANCE NO 2018-1131 DU 12 DÉCEMBRE 2018
L’article 43 de la loi de programmation ratifie l’ordonnance no 2018-1131 du 12 décembre 2018, qui crée 

un établissement public expérimental pouvant regrouper ou fusionner des établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche. Il est prévu à l’article 10 de cette ordonnance que le conseil d’administration de 
cet établissement ne peut comporter moins de 40 % de représentants élus des personnels et usagers (30 % 
si aucune université ne fait partie de ce regroupement). En prévoyant une telle composition, l’ordonnance, à 
double titre, « n’a pas assorti de garanties légales les principes de caractère constitutionnel que constituent 
la  liberté  et  l’indépendance  des  enseignants-chercheurs »59.  D’une  part  en  effet,  les  représentants  des 
usagers et personnels seront en minorité au conseil d’administration, ce qui implique que celui-ci pourra être 
dirigé,  en  pratique,  par  les  membres  extérieurs  qui  y  seront  nommés,  au  mépris  de  la  liberté  et  de 
l’indépendance qui doivent s’appliquer à la gestion des établissements d’enseignement supérieurs pour que 
les tâches d’enseignement et de recherche puissent être menées avec l’indépendance nécessaire. D’autre 
part, en ne prévoyant aucun seuil minimal de représentation des enseignants-chercheurs (même extérieurs)  
au conseil d’administration, l’ordonnance a méconnu le principe spécifique de liberté et d’indépendance des 
enseignants-chercheurs. Puisque le Conseil peut examiner une ordonnance à l’occasion de sa ratification 60, il 
lui appartient de déclarer contraire à la Constitution cette disposition, ou au moins de l’assortir d’une réserve  
d’interprétation.

2.3.3 SUR LES ÉCOLES DE VÉTÉRINAIRES

L’article 45 de la loi rajoute un nouvel article au code rural et de la pêche maritime : l’article L. 813-11. 
Cet  article  est  contraire  à  l’alinéa  13  du  Préambule  de  la  Constitution  de  1946  en  vertu  duquel 
l’enseignement public supérieur est un devoir de l’État. Il en découle notamment l’obligation pour l’État de 
créer un enseignement public gratuit. En autre, il viole le Préambule de la Charte de l’environnement aux  
termes de laquelle « la préservation de l'environnement doit être recherchée au même titre que les autres 
intérêts  fondamentaux  de  la  Nation »  ainsi  que  l’objectif  de  valeur  constitutionnelle  de  protection  de 
l’environnement61.

59 Décision no 93-322 DC du 28 juillet 1993, cons. 12.

60 Décision no 84-170 DC du 4 juillet 1984, cons. 5.

61 Cons. const., n° 2019-823 QPC, Union des industries de la protection des plantes [Interdiction de la production, 
du stockage et de la circulation de certains produits phytopharmaceutiques) ;
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Afin de faire face à la pénurie chronique et structurelle de vétérinaires sur l’ensemble du territoire et de 
l’accès à cet enseignement public d’intérêt général, qui participe à l’objectif de valeur constitutionnelle de 
protection de l’environnement, la loi autorise la création d’école privée de vétérinaires sans se préoccuper 
en parallèle  de l’enseignement public. Or, si l’enseignement privé est libre, cela signifie qu’il est alternatif et  
ne saurait se substituer à l’enseignement public. Par conséquent, le nouvel article L. 813-11 du code rural et  
de la pêche maritime est contraire à la Constitution. 

2.4 SUR  LE  NOUVEAU  DÉLIT  PÉNAL  D’ATTEINTE  AU  BON  ORDRE  ET  À  LA 
TRANQUILLITÉ

L’article L 763-1 du code de l’éducation crée un nouveau délit pénal qui limite la liberté d’expression au 
sein  des  Universités.  Le  Conseil  constitutionnel  doit,  conformément  à sa  jurisprudence particulièrement 
étayée en la matière, censurer une telle atteinte à la liberté d’expression (article 11 de la DDHC de 1789) et  
au principe de légalité des délits et des peines (article 8 de la DDHC de 1789).

La démarche qui a été suivie par le législateur se présente en effet avec une trompeuse simplicité : après 
quelques efforts de rédaction – sans doute les parlementaires ont-ils perçu l’abîme juridique qui se creusait  
au fil des écritures…–, la loi de programmation de la recherche s’est finalement contentée d’importer le délit 
pénal prévu à l’article 431-22 du code pénal, applicable aux établissements d'enseignement scolaire, pour le  
reproduire à l’identique aux établissements d’enseignement supérieur. Il ne s’agit plus de réprimer, selon la 
formulation antérieure à l’intervention de la CMP, l’« entrave aux débats », formulation intenable sur le plan 
constitutionnel,  mais  la  « pénétration »  ou  le  « maintien »  dans  ces  établissements,  de  personnes  non 
habilitées ni autorisées « dans le but de troubler la tranquillité ou le bon ordre de l’établissement ». Les 
parlementaires ont dû penser qu’ils posaient ainsi un solide bouclier constitutionnel  : après tout, l’énoncé 
identique s’appliquant  aux établissements  scolaires  a  été validé  par  le  Conseil  constitutionnel  dans  une 
décision du 25 février 201062. 

La stratégie est néanmoins profondément viciée dans son principe et le Conseil constitutionnel ne se 
laissera pas  convaincre par ces fausses apparences. La constitutionnalité de la disposition ne résiste pas à 
l’examen.

Il  verra  d’abord  que  l’identité  des  énoncés  tranche  radicalement  avec  la  différence  des  supports 
juridiques. Le délit  pénal  prévu par la loi  de 2010, est inséré dans le code pénal  sous le chapitre «  Des 
atteintes à la paix publiques », sous le titre « des atteintes à l’autorité de l’État » au sein du Livre IV portant 
définition « des crimes et délits contre la nation », alors que l’article adopté par la loi de programmation est 
inséré dans le code de l’éducation, dans un nouveau chapitre III, sous le Titre VI « dispositions communes » 
du Livre VII consacré aux « établissements d’enseignement supérieurs ». Si l’article 431-22 du code pénal, 
qui  crée un délit  applicable aux troubles  causés dans  les  établissements  scolaires  et  a  été validé  par le 
Conseil constitutionnel, participe à l’objectif de répression des crimes et délits contre la nation, il n’est pas 
anodin que le nouvel article art. L. 763-1, prévu par la loi de programmation de la recherche, s’en détache 
pour figurer dans les dispositions générales du code de l’éducation, applicable à l’enseignement supérieur. 
Cette dualité de support n’est pas triviale.  Elle est la manifestation de l'ambiguïté manifeste autour des 
objectifs du législateur s’agissant de ce nouveau délit. Car il ne s’agit pas « seulement » (même peut-être pas 
du tout) de viser des atteintes à la paix publique et à l’autorité de l’État, mais aussi, et surtout, de réprimer 
des propos ou comportements, « non tranquilles », exprimés dans les enceintes universitaires. Autrement 

62 Décision n° 2010-604 du 25 février 2010.

35

2020-810 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 27 novembre 2020



dit, l’ancienne qualification parlementaire d’« entrave aux débats » ne disparaît pas en réalité, en dépit de la 
nouvelle écriture de ce délit. Nous voudrions insister, au stade de ce propos général, sur le sérieux de la  
difficulté posée par cette ambiguïté. S’il ne saurait être contesté que le contexte actuellement sensible peut 
justifier l’adoption par le législateur de mesures de sauvegarde de l’ordre public,  il ne saurait pour autant 
suffire à valider la création d’un délit pénal dont la vocation est de s’appliquer dans un tout autre contexte et 
en poursuivant de tout autres objectifs, à peine voilés derrière l’identité des termes de ces deux délits.

Quel  est  ce  contexte ?  Celui  de  l’université,  entendue  comme  un  espace  public  ouvert,  avec  ses 
colloques et débats, critiques et contre-critiques, contestations et réactions sur des sujets de tout ordre. 
L’université est un lieu d’expression privilégié, pour les étudiants, pour les doctorants, pour les enseignants-
chercheurs mais aussi pour le public qui participe à ces événements académiques. Les lieux d’expression 
universitaire favorisent la confrontation des idées, des argumentaires, et des épistémologies scientifiques ; 
ils participent pour cette raison à l’idéal de nos sociétés démocratiques : celui de la coexistence des points de 
vue, de la construction d’une réflexion individuelle et collective, avec ses principes et ses doutes, celui d’un  
« vivre-ensemble », pour reprendre, autrement, une expression de la jurisprudence constitutionnelle.

Rappelons, en outre, que la spécificité des établissements de l’enseignement supérieur se concrétise 
également dans les franchises universitaires, qui découlent directement des libertés académiques - figurant 
dans  l’article  157 du  décret  impérial  du  15  novembre  1811 relatif  au  régime de  l’université 63.  Celles-ci 
interdisent toute intervention extérieure sans l’accord de l’Université, sauf, notamment, en cas de flagrant  
délit. Le délit pénal que prévoit la loi de programmation érode considérablement ce principe.

Il est évident que l’expression au sein des universités n’échappe pas aux limites pénales générales déjà 
existantes. Mais il est certain que cette construction sur-mesure d’un délit pénal s’appliquant aux universités 
– sous le  titre « des établissements  supérieurs » dans le  code de l’éducation – et  dont l’objectif  est  de 
préserver « la tranquillité et le bon ordre » doit  immédiatement attirer l’attention minutieuse du Conseil 
constitutionnel. Il en va de l’esprit de l’université, et à travers lui du sens de nos sociétés démocratiques.

Par conséquent, le Conseil constitutionnel ne peut pas avoir la même démarche, faussement simple, que 
celle des parlementaires en se contentant de reprendre à l’identique son raisonnement dans la décision 
précitée du 25 février 2010. Rappelons que dans cette décision, le Conseil constitutionnel avait considéré 
que le délit pénal, appliqué aux établissements scolaires, était « défini avec une précision suffisante », que le 
principe  de  nécessité  des  peines  était  respecté  –  la  qualification  pénale  étant  distincte  des  autres  
qualifications  pénales  existantes  –  tout  comme  celui  de  la  proportionnalité  des  peines.  Puis,  dans  un 
considérant succinct (cons 30), le conseil constitutionnel a relevé que la disposition en cause ne portait par  
elle-même « aucune atteinte à la liberté d'aller et de venir et au droit d'expression collective des idées et des 
opinions ».  Ce raisonnement  ne  tient  plus,  s’agissant  du  délit  prévu  par  la  loi  de programmation de  la 
recherche, pour deux raisons déterminantes.

La première tient à la spécificité des établissements d’enseignement supérieur. Ces derniers, pour les 
raisons  évoquées  plus haut, ne peuvent pas être assimilés aux établissements scolaires. Ce sont des lieux 
spécifiques de libre expression – renforcée par le principe d’indépendance des enseignants-chercheurs –  
participant au bon fonctionnement de nos sociétés démocratiques.

63 « Hors les cas de flagrant délit, d’incendie ou de secours réclamés de l’intérieur des lycées, collèges et autres 
écoles  publiques  appartenant  à  l’université,  aucun  officier  de  police  ou  de  justice  ne  pourra  s’y  introduire  pour 
constater un corps de délit ou pour l’exécution d’un mandat d’amener ou d’arrêt dirigé contre des membres ou élèves  
de ces établissements, s’il n’en a l’autorisation spéciale et par écrit de nos procureurs généraux, de leurs substituts ou 
de nos procureurs impériaux ».
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La seconde tient à l’évolution de la jurisprudence du  Conseil constitutionnel depuis 2010. De manière 
remarquable,  depuis  201664,  le  Conseil  constitutionnel  a  largement  approfondi  son  contrôle  de 
constitutionnalité dans le champ pénal dès lors que la liberté d’expression est en cause. Cette évolution a été 
spectaculaire,  notamment  concernant  les  délits  visant  à  lutter  contre  le  terrorisme.  Ainsi,  les  décisions 
célèbres relatives aux délits de consultations des sites terroristes, au délit d’entreprise individuelle terroriste,  
d’apologie du terrorisme et tout récemment de recel d’apologie du terrorisme65 – tout comme les censures 
prononcées à propos des lois relatives au maintien de l’ordre dans les manifestations et à la lutte contre la  
haine sur internet –  ont montré à quel point son examen de constitutionnalité s’était renforcé à chaque fois  
que la liberté d’expression était en cause. Dans ces hypothèses, non seulement  le Conseil constitutionnel 
apprécie  de  manière  plus  étroite  l’exigence  de  précision  de  la  loi  pénale  mais  il  développe  désormais,  
s’agissant de la liberté d’expression, un contrôle exigeant au regard du triple test de proportionnalité, et 
notamment  de la  nécessité de l’atteinte  portée  à  la  liberté  d’expression.  Si  le  Conseil  constitutionnel  a 
renforcé son contrôle de constitutionnalité dans des matières aussi graves et sensibles que la lutte contre le 
terrorisme, il ne peut qu’être d’autant plus exigeant face à un délit pénal qui porte directement atteinte à la  
liberté d’expression au sein des universités.

Le nouveau délit pénal méconnaît en effet le principe de légalité des délits et des peines d’une part (art.  
8 DDHC de 1789)  et  la liberté d’expression d’autre part (art 11 DDHC de 1789).

Concernant le principe de légalité des délits  et  des peines, le Conseil  constitutionnel ne pourra que  
relever le manque de précision dans la définition du délit pénal. Le Conseil constitutionnel considère en effet 
que la définition des infractions doit être faite en des termes « suffisamment clairs et précis » pour ne laisser 
passer aucune forme d’arbitraire.  Le délit  pénal  prévu à l’article L  763-1 ne répond pas à cette double 
exigence de clarté et de précision, et cela pour trois raisons.

En premier lieu l’énoncé « Le fait de pénétrer ou de se maintenir dans l’enceinte d’un établissement 
d’enseignement supérieur sans  y être habilité en vertu de dispositions législatives ou réglementaires ou y 
avoir  été  autorisé  par  les  autorités  compétentes… »,  souffre  d’une  sérieuse  imprécision  s’agissant  des 
établissements  d’enseignement  supérieurs.  Il  est  particulièrement  significatif  que  le  commentaire  de  la 
décision de 2010 avait pris soin de préciser à propos des établissements scolaires que « l’entrée de personnes 
dans le cadre du service – enseignants, élèves, membres des organes statutaires – ne saurait tomber sous le 
coup  des  nouvelles  dispositions,  de  même que  celle  des  parents  admis  à  l’intérieur  des  locaux  afin  d’y  
conduire ou d’y reprendre de jeunes élèves, ou de ceux qui s’y rendent dans le cadre de rencontres entre 
enseignants et parents d’élèves ». S’agissant des universités, la question de la détermination des personnes 
« autorisées » et « habilitées » pose des problèmes spécifiques d‘imprécision, qui ne pourront pas être levés 
par une formulation similaire du prochain commentaire. La question se pose avec une difficulté certaine 
s’agissant d’un espace public ouvert. Que veut dire, dans ce contexte, « être autorisé » ou « habilité » ? Le 
délit  pénal  implique-t-il  que  les  personnes  pénétrant  dans  l’université  devront  être  « individuellement » 
autorisées ou habilitées – ou du moins « non formellement exclues » – à pénétrer et se maintenir  dans 
l’université ? L'ambiguïté est renforcée à partir du moment où l’on sait que le président de l’établissement  
peut  interdire  l’accès  de  certaines  personnes  à  certaines  manifestations  universitaires  dans  le  but  de 
protéger l’ordre. Faut-il considérer que seuls les étudiants, personnels administratifs et enseignants internes 
à l’Université seront –  sauf interdiction individuelle prononcée par le président de l’université – autorisés et  

64 Décisions n° 2016-611 QPC du 10 février 2017, M. David P. ; n° 2017-682 QPC du 15 décembre 2017, M. David 
P.

65 Décisions n° 2017-625 QPC du 7 avril 2017, M. Amadou S., n° 2018-706 QPC du 18 mai 2018, M. Jean-Marc, n°  
2020-845 QPC du 19 juin 2020 M. Théo S.
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habilités à se maintenir et à pénétrer dans l’enceinte universitaire ? Mais dans ce cas, comment justifier 
l’autorisation et l’habilitation des étudiants,  des enseignants-chercheurs, du public intéressé,  extérieurs à 
l’établissement ?  Devront-ils  requérir  une  autorisation  du  Président  de  l’Université ?  Le  Conseil 
constitutionnel  ne  peut  que  constater  le  « périmètre »  par  trop  large  et  indéterminé  des  personnes 
susceptibles d’être concernées (décision n° 2017-750 DC du 23 mars 2017, Loi relative au devoir de vigilance 
des sociétés mères et des entreprises donneuses d'ordre). Cette infraction pénale doit-elle être reliée avec le  
pouvoir de police du président de l’université, obscurcissant encore les frontières de la police administrative  
et la loi pénale ? Et que restera-t-il alors de la spécificité de l’espace universitaire, conçu comme un espace 
public ouvert ? Le Conseil constitutionnel ne peut que censurer cette imprécision de la loi pénale. 

En deuxième lieu, le Conseil constitutionnel devra censurer une autre imprécision dans la définition du 
délit  pénal :  il  ne prévoit  pas explicitement une « intention » de troubler  la  tranquillité  et  le  bon ordre. 
L’énoncé de cette infraction laisse subsister un doute quant à la possibilité de réprimer la présence des 
personnes, considérées comme étant non autorisées ou non habilitées, alors même que leur intention de 
troubler la tranquillité et le bon ordre n’est pas avérée. Le Conseil constitutionnel doit être vigilant sur ce  
point précis : la seule présence  – « pénétration » ou « maintien » – d’une personne dans l’université, même 
non  autorisée  ou  non habilitée,  dans   l’université,  ne  peut  pas  suffire à  identifier  son  « intention »  de 
troubler le bon ordre et la tranquillité publique. Le Conseil constitutionnel a déjà fait preuve d’une louable 
exigence en insistant à plusieurs reprises sur la nécessité  qu’une telle intention soit avérée (notamment à 
propos  du délit  d’entreprise  individuelle  terroriste et  du délit  de consultation de  sites  terroristes)  pour 
qu’une infraction puisse être définie.

Enfin, le Conseil constitutionnel devra censurer l’imprécision de la notion de « tranquillité » compte tenu 
de la spécificité de ces lieux de manifestations universitaires. Parce qu’ils sont les lieux de débats, colloques,  
réflexion,  discussions, l’imprécision des contours de la notion de  « tranquillité » pose des problèmes de 
constitutionnalité tout à fait spécifiques. Il est inconcevable de réprimer des propos tenus lors de débats ou  
de colloque, parce qu’ils seraient émis d’une manière « non tranquille » - le ton serait un peu trop véhément, 
un peu trop exalté, un peu trop animé ? Quels peuvent être les contours de la tranquillité lorsqu’elle est 
appliquée à un débat, à une opposition de points de vue, à un échange universitaire au ton quelque peu 
passionné ? Les parlementaires  ne pouvaient  décemment pas reprendre,  mot pour mot, une disposition 
pénale applicable aux établissements scolaires pour l’étendre aux universités.

De telles imprécisions, s’agissant des établissements d’enseignement supérieurs, posent par ailleurs des 
problèmes  très  sérieux de constitutionnalité  au regard du principe  de légalité  des  délits  et  des  peines. 
L’infraction nouvelle fait peser une incertitude sur la licéité des comportements susceptibles de tomber sous 
le coup du délit pénal. Cette imprécision pose des problèmes graves de constitutionnalité dès lors que la 
liberté d’expression est directement en cause.

Concernant la  liberté d’expression,  le Conseil  constitutionnel  appliquera  sa jurisprudence relative au 
triple test de proportionnalité. Le Conseil a largement renforcé les garanties de la liberté d’expression et l’on 
connaît  désormais  son considérant de principe qui,  après une progressive élaboration,  insiste désormais 
lourdement, et à raison, sur le renforcement de sa garantie dans une société démocratique 66. Là encore, la 
spécificité des établissements d’enseignement supérieurs, lieux privilégiés de débats, colloques, réflexion et 
discussion académiques, doit particulièrement attirer l’attention du Conseil constitutionnel. Cette attention 
ne peut qu’être renforcée au regard de l’importance accordée au principe d’indépendance des enseignants-

66 Une liberté fondamentale « d’autant plus précieuse que son exercice est une condition de la démocratie et  
l’une des garanties du respect des autres droits et libertés ».
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chercheurs. Si les débats parlementaires ont parfois laissé entendre que ce délit pénal avait pour but de 
protéger  la  liberté  d’expression  contre  ses  abus,  faisant  implicitement  référence à  des  troubles  lors  de  
certains colloques universitaires– et le contexte politique n’est évidemment pas à négliger dans la facilité  
avec laquelle le délit  pénal a été adopté ! – , le Conseil  constitutionnel ne sera pas aveugle à la grande 
faiblesse juridique de cette approche. La liberté d’expression, condition de la société démocratique, n’est  
essentialisée dans aucun contenu : elle permet la tenue de propos tout comme leur critique dans les limites  
du droit pénal. Le Conseil est amené à poser des freins clairs face à une mesure pénale précipitée et portant  
une atteinte à la liberté d’expression qui n’est ni nécessaire, ni adaptée et proportionnée.

Concernant  notamment  la  nécessité  d’une  telle  atteinte  à  la  liberté  d’expression,  les  dispositifs 
juridiques existants suffisent à prévenir et à réprimer les troubles au bon ordre au sein des universités. D’une  
part, les présidents des établissements ont les moyens en vertu de leur pouvoir de police général prévu à 
l’article L. 712-2 du code de l’éducation de prendre toute mesure nécessaire au maintien de l’ordre » dans 
l’université.  En  vertu  de  ce  pouvoir  de  police,  le  président  de  l'université  peut  interdire  un  colloque, 
manifestation, prévoir des conditions particulières d’accès aux locaux si la préservation de l’ordre au sein de  
l’université le justifie67. D’autre part, le règlement intérieur des établissements peut également prévoir des 
restrictions d’accès aux établissements, ou à certains locaux, ou fixer des conditions particulières etc. Du 
point de vue répressif, la loi pénale encadre largement la liberté d’expression contre toute forme de propos  
susceptible de porter atteintes aux intérêts publics (article 24 de la loi de 1881 sur la liberté de la presse, 
relatif à la répression des discours incitant à la haine et à la discrimination). Le droit pénal général réprime en 
outre toute forme de dégradation et de violences qui pourraient être commises ; il prévoit notamment un 
délit d’entrave à la liberté d’expression accompagné de menaces et concerté (Art. 431-1 du code pénal).

Concernant  l’adaptation  et  la  proportionnalité,  l’imprécision  qui  entoure  les  notions  de  personnes 
« autorisées » ou « habilités », de « tranquillité »  et l’absence de référence à l’ « intention » de nuire à ce 
bon ordre,  fait peser une incertitude grave à la fois sur la possibilité même d’accéder à un établissement  
d’enseignement supérieur, et de s’y maintenir,  mais aussi sur la licéité des propos qui peuvent être tenus  
dans l’enceinte  universitaire. Pour ces raisons,  le  délit  pénal  porte  une atteinte  qui  n’est  ni  adaptée ni  
proportionnée  à  la  liberté  d’expression,  renforcée  ici  par  le  principe  d’indépendance  des  enseignants-
chercheurs.

Le Conseil  constitutionnel  est  appelé à examiner  la  constitutionnalité  de ce délit  pénal  avec  la  plus 
grande attention. Il ne s’agit pas seulement de protéger la liberté des enseignants chercheurs, ainsi que leur 
indépendance,  mais  aussi de défendre un des lieux publics au sein desquels la société peut débattre de 
grands sujets,  défendre une ouverture scientifique,  et cela sans craindre la répression pénale.  La liberté 
d’expression, invoquée de toute part, tend parfois, dans la précipitation des discours politico-médiatique, à 
perdre sa signification démocratique. Le Conseil constitutionnel, garant des contours constitutionnels de ce 
principe, ne peut pas permettre une telle évolution. Les conséquences d’un tel délit pénal sur l’avenir et la  
perception de nos universités  ne doivent  pas être minimisées.  Il  pourrait  conduire  à une forme d’auto-
censure, dans la crainte de tenir des propos tombant sous le coup du trouble à la tranquillité. Les universités  
pourraient devenir des lieux dont l’accès et le sens sont profondément réduits – suivre un cours, bénéficier 
d’une prestation administrative, accéder à une réunion du personnel – où les propos deviendraient policés 
et consensuels, évitant certains sujets, certains angles, et la possibilité même de certains désaccords, dans la  

67 Il  peut  interdire  « à  toute  personne  et,  notamment,  à  des  membres  du  personnel  et  à  des  usagers  de 
l’établissement ou des autres services ou organismes qui y sont installés l’accès de ces enceintes et locaux  » d’accéder à 
ces locaux, en vertu de l’article R. 712-8 du code de l’éducation.
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crainte d’une répression pénale. La question à laquelle le Conseil constitutionnel doit répondre est grave,  
elle justifie notre inquiétude de juristes et d’enseignants-chercheurs.
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ANNEXE 

Le  texte  reproduit  ci-dessous  a  été  publié  sur  le  site  Academia  le  20  septembre  dernier 
(https://academia.hypotheses.org/25977).  Sa  forme  est  tributaire  de  ce  genre  de  publications,  mais  on 
pourra  être  frappé  de  ce  témoignage  qui  montre  les  conséquences  concrètes,  et  délétères  pour 
l’enseignement supérieur, la recherche et les personnes qui les font, du système de contractualisation que 
met en place la loi de programmation de la recherche.

« Lendemain de vote : l’Université qui vient »
Le texte ci-dessous nous est parvenu, après le vote de l’article 3 de la loi, sur les chaires de professeur 

junior, avec l’avertissement suivant:

«  Après  quelques  années  dans  un  département  de  sciences  sociales  d’une  université  nord-
américaine de rang moyen, voilà quelques notes sur l’Université qui vient en France si le train des  
réformes de l’enseignement supérieur se poursuit dans la même direction ».

• Par un ancien titulaire de chaire de professeur junior tenure track d’université nord-américaine, 
devenu maître de conférences en France

L’Université qui vient, c’est être invité à boire un verre deux jours après ton arrivée sur un poste tenure-
track par la directrice de ton département, qui t’explique ce que c’est qu’un bon dossier pour  passer les 
étapes : le renouvellement du contrat après trois ans, donc un dossier à déposer au bout de deux ans, et la  
titularisation après 5 ou 6 ans. Il  faut faire de bons cours ou plutôt,  faire des cours bien évalués — on 
t’apprendra plus tard les astuces pour ça — , il faut participer aux comités administratifs, — nombreux, on y 
reviendra —  et surtout, il faut aller chercher des subventions et en faire des articles. D’ailleurs, ça tombe 
bien, le premier concours auquel tu peux candidater est dans trois mois, l’Université a une personne dédiée 
pour relire ton dossier et ton labo est super efficace pour revoir les budgets. C’est compris ? En fait, tu le sais 
déjà, c’est en montrant que tu étais déjà prêt à être candidat que tu t’es fait recruter.

L’Université qui vient,  c’est le tribunal des collègues : la présentation de toutes tes activités devant le 
département au complet qui vote sur le fait de te garder ou pas. Il  n’y a pas de désaccord scientifique, 
quelques questions polies sur les orientations de recherche mais surtout il y a des chiffres : tant d’argent, 
tant d’articles, tant d’étudiant.es dirigé.es, tant de colloques. Les vieux se souviennent des moments où il y 
avait des engueulades politico-scientifiques entre bords opposés du département. Et il en reste un ou deux 
qui tentent leur chance pour discuter le fonds. Mais les jeunes sourient. C’est fini tout ça : un article dans 
une bonne revue pour dire qu’il faut faire la révolution et un article dans une bonne revue pour dire que les  
inégalités sociales c’est de la génétique, c’est le même bon point. Le bonus, c’est que la décision des profs du  
département  est  ensuite  soumise  à  tout  un  parcours  dans  l’administration  de  l’Université.  Donc,  le 
département peut voter pour virer un prof qui va finalement être titularisé quelques mois après. Bonne  
ambiance garantie pour les deux/trois décennies suivantes.
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L’Université qui vient,  c’est celle où ça ne finit jamais.  Un jour on est titulaire,  mais est-ce qu’on va  
devenir quelqu’un d’autre à 40 ans ? Les incitations ne baissent pas. Les bourses de thèse de trois ans sont  
rares et ne s’obtiennent qu’à partir de la seconde ou troisième année de thèse. En attendant la bourse, et,  
pour le plus grand nombre, pour toute la thèse, la première ressource, c’est l’argent de la directrice ou du 
directeur, celui de ses subventions. Et ce n’est pas de l’argent pour faire la thèse, c’est de l’argent pour  
travailler sur le projet du chef, dans les conditions les plus précaires. Et là de deux choses l’une : soit la thèse 
c’est en fait un bout de la recherche du ou de la boss, ça permet de ne pas faire deux jobs en même temps,  
mais  c’est impossible de faire un travail personnel ; soit c’est autre chose et c’est toujours trop de travail.  
Bref, ne pas avoir d’argent, c’est  grosso modo ne pas avoir de thésard·e, et c’est presque bien comme ça 
parce que comment vivraient-ielles ? Et en fait, ne pas avoir d’argent, c’est déjà ne pas être attractif pour les  
étudiant·es en masters, qui ont aussi besoin de soutien, vu les frais d’inscription.

Pour avoir de l’argent il ne faut jamais arrêter. Un charme des subventions, c’est qu’elles sont de plus en 
plus grosses. On ne peut pas stagner dans les montants raisonnables, il faut grandir ou laisser tomber. Et il 
ne faut pas lambiner. Prendre deux ans après un projet pour tirer des publications intéressantes et encore  
un pour penser à un autre projet, c’est mauvais pour le dossier, ça fait perdre des points dans les grilles  
d’évaluation. L’autre chose qui fait perdre des points, c’est d’avouer un peu qu’on n’est pas sûr de ce qu’on 
va trouver. D’où l’adage enseigné : on écrit un projet de recherche avec les résultats du projet d’avant et on 
espère qu’au fil du projet on trouvera de quoi faire le projet d’après.

On  est  toujours  plus  pris  que  ce  qu’on  croit  ou  espère  dans  les  formes  d’évaluation.  Si  on  a  été  
subventionné, on nous fait comprendre qu’il faut faire partie des jurys de sélection. On se dit qu’on pourra 
valoriser  les  projets  intéressants,  mais  quand le  formulaire  demande  de  mettre  des  notes  sur  5  sur  le  
nombre de publications, l’impact social ou les qualités de réseautage — y compris pour des bourses de thèse  
! — et que c’est l’organisme évaluateur qui fait la synthèse des notes, la valorisation du projet ça pèse pas  
très lourd. Et, côté candidat, qui laisse vides les cases sur l’impact social du projet après s’être fait suer à  
remplir tout le reste ?

L’Université qui vient, c’est aussi que ça ne commence jamais, c’est toujours déjà là. Les étudiant·es de 
master sont incités à publier pour postuler au doctorat, les doctorant.es doivent publier le plus vite possible 
pour accéder aux bourses à la fois multiples et modestes, qui leur reversent comme ça une partie de leurs 
frais d’inscription : un peu de sous pour faire un petit terrain, un peu de sous pour aller à un colloque etc. La 
mise en scène de soi sous la forme de lignes dans un CV colonise toutes les études supérieures.

Les documents de candidature aux multiples bourses et prix ne mentent pas : qui voudrait n’avoir rien à 
écrire dans plein de rubriques ? Il y a les champions du remplissage : ils travaillent d’arrache-pied pour le/la 
boss. Du coup, ils co-signent des articles et des revues de la littérature à la pelle ensuite déclinés dans pleins 
de colloques. En trois ans de thèse, ils ont plus d’articles que toi après dix ans de travail, juste ils n’ont fait  
aucune recherche et n’ont pas commencé leur thèse. Si tout se passe bien, ils la torcheront vite fait après 
avoir été recrutés en post-doc.

Un résultat pathétique de cette pression : se retrouver le matin dans un grand hôtel américain immonde 
pour une des innombrables  sessions parallèles  d’un congrès international  et  entendre un jeune homme 
dire :  je  vais  vous  présenter  le  projet  de master  que je  viens  de finir,  c’est  juste un projet,  je  n’ai  pas 
commencé la recherche. Et tout le monde baisse la tête et passe un quart d’heure à faire ses mails en  
espérant sans trop y croire que la suite sera meilleure. Heureusement qu’il y a une fête le soir parce que ce  
serait dommage d’avoir fait cinq heures d’avion juste pour écouter ça. Mais bon, dans l’Université qui vient,  
les profs qui ont de l’argent voyagent autant que des dirigeants de multinationales.
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Au croisement entre la  pression sur les  profs  et  sur les  étudiants,  l’Université  qui  vient  c’est  le  vol 
généralisé des résultats des précaires. Les directeurs co-signent en masse les papiers de leurs étudiant.es. 
C’est limite déontologiquement ? Pas du tout, c’est recommandé. Mettre son nom sur le travail  des plus 
jeunes, c’est montrer qu’on associe trop bien son enseignement et sa recherche, qu’on transmet bien la  
manière dont ça fonctionne. L’Université qui vient c’est un collègue sollicité pour un conseil méthodologique 
pour un étudiant, vu qu’il touche en stats, qui le donne la première fois et qui, la seconde fois, dit qu’il veut  
bien discuter s’il devient co-auteur.

De toute façon, il  faut bien signer les papiers des précaires, vu qu’on n’a pas le temps de faire de la 
recherche. L’Université qui vient, c’est celle où des collègues te regardent vraiment étrangement quand tu 
dis que tu vas toi-même aux archives ou faire un entretien,  comme si tu leur avais dit que tu nettoyais  
l’amphi après ton cours ou que tu beurrais les sandwichs à la cantine. C’est déroger à la division optimisée du 
travail.

Et le travail ne manque pas : les grands chefs demandent des évaluations des formations et des retours 
et des plans d’amélioration et des plans de développement et d’internationalisation et tout et tout. Et il faut 
sans cesse évaluer ou soutenir toutes les démarches des étudiant·es pour trouver un peu d’argent.   Il faut 
faire cours mais il  ne faut pas que ça prenne trop de temps, juste assez pour que les évaluations soient 
bonnes.  Pour  ça  il  faut  donner  des  bonnes  notes  et  éliminer  toute  apparence  de  subjectivité  dans  la  
notation. Le modèle ultime est évidemment le QCM dont les notes sortent automatiquement avec les stats  
de réussite de chaque question. De toute façon, il faut aussi donner de bonnes notes parce sinon on saborde 
les étudiant·es dans la course aux bourses qui met les départements en compétition les uns avec les autres.  
Il n’y a plus que des A dans les meilleures facs. D’ailleurs, les formulaires se méfient de l’inflation des notes et  
ne demandent pas si les candidats ont eu A mais s’ils sont dans les 5 ou 10 % les meilleurs du groupe. Et tout  
le monde se retrouve dans le top 5%. Tu mets un.e étudiant.e dans le top 20% si tu veux tuer la candidature.

Idéalement, il faut faire le moins de cours possible, avoir une grosse subvention sur laquelle on rachète 
ses  cours  à  l’Université,  ou  avoir  une  chaire  qui  va  avec  une  décharge.  C’est  un  bon  producteur  de  
ressentiment : entre les collègues hors-jeux et les stars qui emploient leur propre gestionnaire financier et 
leur propre chargé de com, il y a ceux qui travaillent très durs, publient tout ce qu’ils peuvent, finissent de  
nettoyer les tableaux Excel le dimanche pendant que les enfants sont au sport, mais à qui il manque un sujet 
de recherche à la mode ou un peu de chance pour passer du côté des stars. Ils visent les meilleures revues  
mais ça ne passe pas, des fois avec des mauvaises évaluations, des fois avec des plutôt bonnes, mais l’éditeur  
tranche en faveur d’un résultat plus sexy ou d’un auteur plus connu. Et eux, ils ont grave les boules que les 
hors-jeux n’enseignent pas plus qu’eux et rechignent à peupler les comités administratifs.

Il y a des petits moments cruels dans l’Université qui vient. La bibliothèque de la fac veut renégocier ses  
contrats avec les gros éditeurs, et veut arrêter de payer des énormes packages de revues. Pour faire ça, elle 
objective  la  consultation  des  revues  par  les  collègues  et  se  rend  compte  que,  en  quatre  ou  cinq  ans,  
personne n’a cliqué sur un article des deux tiers ou des trois quarts des revues auxquelles on est abonné. Et  
on ne parle même pas des actes de colloques refourgués en livres collectifs bâclés. La junk recherche n’a pas 
de lectorat. Qui peut s’en étonner vu l’ampleur et l’intérêt de la production ? Les gens qui font des stats 
peuvent faire des régressions sur n’importe quelle base de données. Les gens qui ne savent pas faire de stats  
peuvent envoyer leurs étudiants faire 20 entretiens et les retranscrire, puis les passer dans des logiciels, et  
faire une super typologie.

Mais, me direz-vous, généraliser avec quelques anecdotes, ça, c’est de la mauvaise science, et dans tout 
ça, il y a aussi les différences de fonctionnement des collectifs.
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Dans le même cadre institutionnel,  un département va complètement intégrer les normes quand un 
autre  va  résister  un  peu,  soutenir  les  collègues  et  permettre  une  vie  d’enseignement  et  de  recherche 
potable, l’encadrement de thèses intéressantes, des relations de travail correctes. Ce n’est pas partout qu’on 
va  médire  d’un  collègue à  la  cantine parce  qu’il  n’a  pas  de subvention.  C’est  vrai  aussi  à  l’échelle  des  
Universités qui, si elles sont à peu près financées, ne vont pas chercher à virer la moitié des profs au moment  
de la titularisation. Une raison, c’est qu’il y a des gens qui se souviennent de ce que devrait être le travail  
scientifique.

Le drame c’est quand ça disparaît parce que tout le monde a été socialisé dans l’Université du futur,  que 
l’Université qui vient c’est l’Université telle qu’elle a toujours été : un master sans lire un livre ni se poser de 
question, à traiter un petit bout de la gigabase de données d’un prof bien financé, la thèse pareil en un peu  
plus grand, le tout avec force publis et colloques, et si tout va bien, un post-doc et un poste tenure-track et 
ça continue. Au bout d’un moment, ce n’est même pas le temps qui manque pour travailler autrement, c’est  
l’idée de ce que ça pourrait être qui fait défaut. L’Université qui vient c’est un collègue titulaire qui a gagné  
un livre comme prix pour je ne sais plus quoi et qui cherche un collègue à qui le donner, tellement ça le fait  
rire l’idée qu’il pourrait lire un livre, épais et ancien en plus ! Comme disait Deleuze, ce qui est terrible, ce  
n’est pas de traverser un désert, c’est de naître dans un désert.

L’Université qui vient, c’est le désert qui gagne du terrain.
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Fabrice MELLERAY   Paris, le  23 novembre 2020 
Professeur des universités 
Sciences Po 
Ecole de droit 
27, rue Saint-Guillaume 
75337 Paris Cedex 07 
fabrice.melleray@sciencespo.fr 

M. Jean MAIA
Secrétaire général du Conseil constitutionnel 

2, rue de Montpensier 
75001 Paris

Monsieur le Secrétaire général, 

Professeur des universités en droit public, ancien président de la Section 02 (droit public) du 
Conseil National des Universités, j’ai l’honneur de porter à la connaissance du Conseil 
constitutionnel les observations suivantes relatives aux articles 4 et 5 de la loi de programmation 
de la recherche pour les années 2021 à 2030 et portant diverses dispositions relatives à la 
recherche et à l’enseignement supérieur (ci-après loi de programmation de la recherche) 
adoptée par l’Assemblée nationale le 17 novembre 2020 puis par le Sénat le 20 novembre 2020. 

Je vous serais reconnaissant, dans l’hypothèse où le Conseil constitutionnel serait saisi sur le 
fondement de l’article 61 de la Constitution comme cela a été annoncé au Sénat, de bien vouloir 
partager ces observations avec les membres du Conseil constitutionnel au titre des « contributions 
extérieures ». 

Vous remerciant de l’attention que vous prêterez à mon analyse, je vous prie de croire, Monsieur 
le Secrétaire général, en l’assurance de ma considération distinguée. 

1. Les articles 4 et 5 de la loi de programmation de la recherche ont pour
caractéristique commune de permettre l’accès à des corps d’enseignants-
chercheurs sans qu’intervienne à aucun moment dans la procédure de
recrutement une instance nationale composée de pairs relevant de la
discipline en cause.

1.1 L’article 4 de la loi de programmation de la recherche prévoit la création de ce que l’étude 
d’impact du projet de loi nomme la « chaire de professeur junior ».  
Celle-ci « repose sur le principe d’un contrat donnant vocation à titularisation. Il procède en deux temps : d’abord 
un pré-recrutement conditionnel à l’issue d’une procédure de sélection ouverte et transparente dans un cadre contractuel 
puis, si la personne donne toute satisfaction, une titularisation dans un corps statutaire de professeur ou de directeur 
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de recherche. Ce dispositif ne nécessiterait plus de passer par une phase préalable de qualification » (p.34 de l’étude 
d’impact).  
 
Cette formule est dérogatoire à plusieurs titres. Elle ne peut être utilisée par un établissement public 
d’enseignement supérieur :  
 

- qu’ « afin de répondre à un besoin spécifique lié à sa stratégie scientifique ou à son attractivité internationale, 
dans des domaines de recherche pour lesquels il justifie de cette nécessité » ; 

 
- qu’après autorisation « par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur » ; 

 
- que «  dans la limite de 15% des recrutements autorisés dans le corps concerné ou de 25% de ceux-ci 

lorsque le nombre de recrutements autorisés dans le corps est inférieur à cinq. Ils ne peuvent représenter plus 
de la moitié des recrutements de l’établissements dans le corps pour l’année concernée » (art. 4 préc.). 

 
1.2. L’article 5 de la loi de programmation de la recherche est issu d’amendements sénatoriaux 
repris par la Commission mixte paritaire.  
 
Il s’agit d’une part, dans toutes les disciplines académiques, d’exempter de l’exigence de 
qualification par l’instance nationale tous les maîtres de conférences candidats à un poste de 
professeur des universités (modifications apportées à l’article L.952-6 et à l’article L.952-6-1 du 
code de l’éducation).  
On rappellera qu’il existe deux corps d’enseignants-chercheurs, les professeurs des universités et 
les maîtres de conférences, et que les premiers « ont, dans les enseignements auxquels ils participent, la 
responsabilité principale de la préparation des programmes, de l'orientation des étudiants, de la coordination des 
équipes pédagogiques. Ils assurent leur service d'enseignement en présence des étudiants sous forme de cours, de travaux 
dirigés ou de travaux pratiques. Ils ont une vocation prioritaire à assurer ce service sous forme de cours »1. 
 
Il s’agit d’autre part, à titre expérimental (pour les postes publiés jusqu’au 30 septembre 2024 et en 
dehors des disciplines de santé et des disciplines dites à agrégation du supérieur, soit les disciplines 
juridiques, la science politique, les sciences économiques, les sciences de gestion et du 
management), de permettre aux établissements de « demander, après approbation du conseil 
d’administration, à être autorisés à déroger pour un ou plusieurs postes à la nécessité d’une qualification des candidats 
reconnue par l’instance nationale afin d’élargir les viviers des candidats potentiels et de fluidifier l’accès aux corps ».  
Cette « dérogation est accordée par décret pour la durée de l’expérimentation, compte tenu des objectifs en matière de 
recrutement de maîtres de conférences n’ayant pas obtenu leur grade universitaire dans l’établissement » (art. 5 préc., 
nouvel article L.952-6-3 du code de l’éducation).  
Cette solution vaut aussi bien pour l’accès au corps des maître de conférences que pour celui au 
corps des professeurs (cet accès n’étant pas réservé aux seuls maîtres de conférences). 
 
Les conditions d’adoption des amendements sénatoriaux ici en cause sont assurément 
problématiques et il est très probable que les parlementaires saisissants démontreront qu’elles ont 
méconnu l’exercice effectif du droit d’amendement et porté atteinte au respect des exigences de 
clarté et de sincérité du débat parlementaire. 
 
Le présent argumentaire n’envisage que l’inconstitutionnalité « interne » de cet article 5 et de 
l’article 4, ce dernier ne souffrant en toute hypothèse pas des mêmes vices d’inconstitutionnalité 
« externe ». 

                                                
1 Art. 41 du décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-
chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences. 
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2. Ces trois dispositifs (chaire de « professeur junior », exemption de 
qualification pour tous les maîtres de conférences, possibilité de dérogation 
dans la majorité des disciplines à l’exigence de qualification) marquent une 
très nette rupture avec une tradition législative républicaine fermement 
établie. 
 
 
2.1 L’intervention d’une instance nationale, actuellement nommée Conseil national des universités, 
composée de sections correspondant chacune à une discipline académique2, est prévue par les 
dispositions de l’article L. 952-6 du code de l’éducation issues de l’ordonnance n°2000-549 du 15 
juin 2000 relative à la partie législative du code de l’éducation.  
 
L’article L. 952-6 codifie, à droit constant, l’article 56 de la loi n°84-52 du 26 janvier 1984 sur 
l’enseignement supérieur dite loi Savary. 
 
L’article 56 de la loi Savary reprenait le principe fixé par l’article 31 de la loi n°68-978 du 12 
novembre 1968 d’orientation de l’enseignement supérieur dite loi Faure : « Les personnels affectés par 
l’Etat aux universités et aux établissements qui leur sont rattachés doivent, sous réserve de leur statut particulier 
[réserve relative au concours d’agrégation du supérieur3], avoir été déclarés aptes, par une instance 
nationale, à exercer les fonctions pour lesquelles ils sont recrutés ».  
 
La loi Faure s’inscrivait elle aussi dans la droite lignée de la législation antérieure et plus précisément 
de l’ordonnance n°45-2631 du 2 novembre 1945 relative à la nomination des professeurs des 
universités qui prévoyait que « Dans les universités les professeurs titulaires de chaires sont nommés sur 
présentation successive : 1° Des commissions compétentes formées au sein d’un comité consultatif des universités dont 
la composition, les attributions et le fonctionnement seront réglés par décret ; 2° Du conseil de la faculté intéressée 
dans les conditions prévues à l’article 16 du décret du 28 décembre 1885. Chacune des listes de présentation comporte, 
classés dans l’ordre de préférence, les noms de tous les candidats qui ont fait valoir régulièrement leurs titres » (art. 
1er).  
Et ce texte d’ajouter que « Les titulaires de chaires nouvelles sont nommés après consultation des commissions 
compétentes du comité consultatif des universités » (art. 2).  
 
Les modalités d’intervention ainsi que la dénomination de cette instance nationale ont pu varier 
dans le temps, illustrant la recherche d’un équilibre entre les interventions de l’instance nationale 
et des établissements d’enseignement supérieur.  
 
Ainsi, et pour s’en tenir à la situation sous la Vème République : 
 
« - au cours des années 1960 et 1970, des listes d'aptitude sont établies au plan national, à partir de l'appréciation 
de la qualité des travaux, corrigée par la notoriété des candidats, le choix étant laissé aux instances locales ;  
 
- à partir de 1979, les candidats sont classés par l'instance locale, le choix final parmi les candidats classés localement 
étant laissé à l'instance nationale ;  
 
- à partir de 1984 (décret du 6 juin 1984), un tri préalable des candidats est réalisé par l'instance nationale (trois 
à cinq noms par poste), le choix du candidat étant laissé à l'instance locale ;  
 
                                                
2 Art. 2 du décret n°92-70 du 16 janvier 1992 relatif au Conseil national des universités. 
3 Dont l’existence est actuellement mentionnée dans l’article L. 952-6-1 du code de l’éducation inséré dans ledit code 
par la loi n°2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités. 
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- à partir de 1988 (décret du 15 février 1988), on revient à la procédure antérieure : classement local puis décision 
nationale ;  
 
- depuis 1992, la qualification est donnée pour quatre ans par le CNU, et le choix final du candidat est réalisé par 
l'instance locale »4. 
 
Pour autant, le principe même de l’intervention d’une instance nationale a été constant 
nonobstant les évolutions de son intitulé : Comité consultatif des universités5 ; Conseil supérieur 
des corps universitaires6 ; Conseil supérieur des universités7 ; Conseil national des universités8. 
 
 
2.2. Ce mécanisme associant étroitement, au niveau national, les universitaires à l’entrée de leurs 
collègues dans les corps d’enseignants-chercheurs, est d’ailleurs absolument consubstantiel au 
développement de l’université républicaine comme l’ont établi les recherches historiques menées 
sur le sujet : « De grands changements se produisent après 1870, et s’accélèrent quand les Républicains arrivent 
au pouvoir en 1879. Désormais, les questions concernant le système éducatif sont très largement entre les mains des 
enseignants et les universitaires gagnent leur autonomie en matière de gestion de leur corps, au travers d’institutions 
centralisées et pérennes »9. 
 
Une étape essentielle à cet égard est la loi du 27 février 1880 relative au conseil supérieur de 
l’instruction publique et aux conseils académiques, texte qui prévoit que la section permanente du 
conseil supérieur de l’instruction publique a notamment pour fonction de donner son avis « sur les 
créations, transformations ou suppressions de chaires » (art. 4).  
 
Puis « la procédure de contrôle va progressivement s’institutionnaliser dans les dernières années du XIXème siècle, en 
conférant aux représentants de la communauté académique un pouvoir accru de contrôle sur les postulants aux postes 
de l’enseignement supérieur »10. 
 
Ce dispositif républicain, on ne s’en étonnera pas, a été abandonné par l'autorité de fait, se disant 
« gouvernement de l'Etat français » pour reprendre les termes de l’ordonnance du 9 août 1944 
relative au rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire continental.  
La loi du 15 juillet 1941 sur la nomination des professeurs de l’enseignement supérieur a en effet 
substitué à l’intervention du comité consultatif de l’enseignement supérieur, institution nationale 
pérenne, le principe suivant lequel « Nul ne peut être nommé maître de conférences dans une faculté s’il n’est 
inscrit sur une liste d’aptitude à l’enseignement supérieur, établie par le secrétaire d’Etat à l’éducation nationale et à 
la jeunesse, après consultation d’une commission restreinte composée de spécialistes ».  
 
La nullité de cette loi a toutefois, preuve de l’attachement du législateur républicain à 
l’intervention d’une instance nationale dotée de pouvoirs substantiels, été expressément 
constatée à la Libération par l’ordonnance du 18 novembre 1944 relative à la nomination des 
                                                
4 Yves Fréville, Rapport d’information sur la politique de recrutement et la gestion des universitaires et des chercheurs, Sénat, 2001. 
5 Ordonnance n°45-2631 du 2 novembre 1945 préc. et décret n°72-1016 du 6 novembre 1972 relatif au comité 
consultatif des universités. 
6 Décret n°79-684 du 9 août 1979 relatif au conseil supérieur des corps universitaires et modifiant le décret n°77-963 
du 24 août 1977 relatif aux commissions de spécialistes des établissements publics à caractère scientifique et culturel. 
7 Décret n°83-299 du 13 avril 1983 relatif au conseil supérieur des universités. 
8 Décret n°87-31 du 20 janvier 1987 relatif au Conseil national des universités. 
9 Emmanuelle Picard, Les enseignants-chercheurs : une évaluation centralisée. Du comité consultatif de l’enseignement supérieur au 
CNU (1873-1992), Spirale- Revue de Recherche en Education, 2012, n°49, p.69-82, p.70. V. également du même auteur 
La profession introuvable ? Les universitaires français de l’Université impériale aux universités contemporaines, Mémoire HDR, 
Université Paris I, 2020 disponible à l’adresse https://halshs.archives-ouvertes.fr/tel-02498327/document. 
10 Emmanuelle Picard, Les enseignants-chercheurs : une évaluation centralisée. Du comité consultatif de l’enseignement supérieur au 
CNU (1873-1992), préc., p.74. 

2020-810 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 27 novembre 2020



 5 

professeurs de l’enseignement supérieur qui a prévu que « les présentations établies par la section 
permanente du comité supérieur de l’instruction publique en vue de la nomination des professeurs de facultés, sont 
remplacées par des présentations faites par un comité de spécialistes composé ainsi qu’il suit pour chaque discipline : 
1° Le directeur de l’enseignement supérieur, président ; 2° Le doyen de la faculté de l’université de Paris appartenant 
à l’ordre de la faculté intéressée ; Trois représentants de la discipline à laquelle appartient la chaire vacante. Jusqu’à 
la fin des hostilités, ces représentants seront désignés par le ministre, qui pourra leur adjoindre un spécialiste 
n’appartenant pas au personnel des facultés. Le comité établira une liste de présentations comportant deux noms 
placés dans l’ordre de préférence. Les nominations des titulaires des chaires rétribuées sur fonds d’Université seront 
soumises à l’avis du comité dans les mêmes conditions que les nominations des titulaires de chaires rémunérées sur le 
budget de l’Etat » (art. 2). 
 
Puis l’ordonnance n°45-2631 du 2 novembre 1945 ci-dessus mentionnée a décidé, pour reprendre 
les termes de son exposé des motifs,  de reprendre cette procédure en instituant « un comité consultatif 
des universités formé par des groupes de spécialistes dont la composition sera fixée par décret ».  
« La procédure ancienne [i.e antérieure à 1941] n’est donc modifiée que par la substitution du comité consultatif 
des universités à la section permanente du conseil supérieur de l’instruction publique et par la modification de l’ordre 
des présentations » précise ledit exposé des motifs. 
 
 
3. L’attachement de très nombreux universitaires à l’intervention d’une 
instance nationale dans la procédure de recrutement des corps d’enseignants-
chercheurs est pleinement justifié par le fait que la suppression de cette 
intervention prive de garanties légales les exigences constitutionnelles 
d’indépendance des enseignants-chercheurs d’une part et d’égalité d’autre 
part. 
 
 
3.1. L’exigence de l’intervention d’une instance nationale est tout d’abord la garantie légale du 
principe fondamental reconnu par les lois de la République de l’indépendance des professeurs des 
universités (déc. n°83-165 DC du 20 janvier 1984, Loi relative à l’enseignement supérieur), principe qui 
a ensuite été étendu à l’ensemble des enseignants-chercheurs (déc. n°2010-20/21 QPC du 6 août 
2010, M. Jean C. et autres).  
 
« Ce principe implique notamment que les professeurs des universités et les maîtres de conférences soient associés au 
choix de leurs pairs » (déc. n°2015-465 QPC du 24 avril 2015, Conférence des présidents d’université), ce qui 
confirme s’il en était besoin qu’il vaut non seulement pour le déroulement de la carrière des 
enseignants-chercheurs mais également au sujet de leur recrutement. 
 
Le Conseil national des universités joue aujourd’hui en la matière le rôle qui était hier celui du 
Comité consultatif des universités : il est comme ce dernier « le siège réel des libertés universitaires »11 et 
le lien entre indépendance et intervention des pairs dans le recrutement est absolument décisif.  
 
Est ainsi illustrée ce que le doyen Vedel (rapporteur de la décision n°83-165 DC) nommait la 
« centralisation démocratique » caractérisée par l’ « auto-gestion du corps universitaire ».  
 
Cette conception implique non seulement une intervention des pairs mais également que cette 
intervention soit le fait d’une instance nationale : « La centralisation des carrières est (…) à notre jugement, 

                                                
11 Louis Trotabas, La direction de l’enseignement supérieur, les conseils et les comités, Revue de l’enseignement supérieur, 1960, 
n°3, p.12 et s., spéc. p.17 
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bienfaisante. Un professeur ne peut être soumis au jugement de l’administration centrale, 
chacun en tombe d’accord. Mais il ne peut être soumis au jugement exclusif de sa faculté ; 
ce serait là un point de vue trop proche et peut-être un regard un peu myope. Le Comité 
consultatif, qui compte des représentants de la plupart des spécialités et qui est sans doute 
à la fois plus loin des préoccupations locales et plus près des préoccupations scientifiques, 
donne une bonne solution – et démocratique à souhait – du problème »12. 
 
Cette citation du doyen Vedel confirme s’il en était besoin que l’intervention d’une instance 
nationale visait déjà, avant même le développement contemporain de l’autonomie des 
établissements d’enseignement supérieur, à protéger les enseignants-chercheurs (pour reprendre la 
terminologie contemporaine) non seulement contre les intrusions des autorités politiques dans les 
recrutements mais également contre ce que l’on nomme désormais les « risques de localisme (…) les 
procédures de qualification nationale (…) sont donc une condition de garantie de l’indépendance des enseignants-
chercheurs et de l’exercice des libertés académiques »13.  
 
L’idée que « seule une instance centrale peut avoir une vision d’ensemble, à la fois neutre et renseignée, de l’offre »14 
est par conséquent absolument tout sauf récente.  
 
On ne peut au surplus que pointer le décalage entre les deux éléments suivants : 
 

- L’insertion par l’article 15 de la loi de programmation de la recherche d’un nouvel alinéa 
(certes dépourvu de toute portée normative) dans l’article L. 952-2 du code de l’éducation 
selon lequel « Les libertés académiques sont le gage de l’excellence de l’enseignement supérieur et de la 
recherche français. Elles s’exercent conformément au principe à caractère constitutionnel d’indépendance des 
enseignants-chercheurs » ; 
 

- La consécration par les articles 4 et 5 de la loi de programmation de la recherche de 
dispositifs permettant de recruter des enseignants-chercheurs, fonctionnaires soumis au 
statut général de la fonction publique de l’Etat, sans qu’aucune autorité relevant de l’Etat 
ne porte une appréciation sur leurs mérites15. 
 

Ce qui revient à ce que les enseignants-chercheurs, supposés bénéficier d’une indépendance 
supérieure à celle de la plupart des autres fonctionnaires de l’Etat, puissent à l’avenir être recrutés 
au niveau local sans la moindre intervention d’une instance nationale. 
 
Le recrutement de fonctionnaires de l’Etat, bénéficiant d’une indépendance 
constitutionnellement garantie, pourrait ainsi n’être opéré que par les établissements 
d’enseignement supérieur au niveau local.  
 

                                                
12 Georges Vedel, Les libertés universitaires, Revue de l’enseignement supérieur, 1960, n°3, p.134 et s., p.137, souligné par 
nous. 
13 Véronique Champeil-Desplats, Et si l’exigence de qualification nationale pour accéder aux corps des enseignants-chercheurs était 
un principe fondamental reconnu par les lois de la République ?, La revue des droits de l’homme [Online], Actualités Droits-
Libertés, 19 novembre 2020. 
14 Emmanuelle Picard, Les enseignants-chercheurs : une évaluation centralisée. Du comité consultatif de l’enseignement supérieur au 
CNU (1873-1992), préc., p.74. 
15 Le Président de la République nomme certes les « professeurs de l’enseignement supérieur » (art. 2 de l’ordonnance n°58-
1136 du 28 novembre 1958 portant loi organique concernant les nominations aux emplois civils et militaires de l’Etat 
et art. 32 du décret n°84-431 préc.) mais il est alors évidemment en situation de compétence liée. Le ministre chargé 
de l’enseignement supérieur est dans la même situation lorsqu’il procède à la nomination des maîtres de conférences 
(art. 50 du décret n°84-431 préc.). 
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C’est vainement que l’on invoquerait le principe d’autonomie des établissements d’enseignement 
supérieur pour justifier une telle solution, ce principe étant dépourvu de valeur constitutionnelle 
(CE, 23 novembre 2016, Conférence des présidents d’université, req. n°395652, Lebon Tab., p.614).  
 
Sans doute le statut des enseignants-chercheurs, ce qui explique d’’ailleurs sa complexité, doit-il 
« concilier trois catégories de principes ou de règles parfois contradictoires » : « la tradition d’indépendance des membres 
de l’enseignement supérieur » ; « l’intégration tout aussi traditionnelle des enseignants chercheurs des établissements 
d’enseignement supérieur dans des corps nationaux de fonctionnaires de l’Etat » ; « le principe de l’autonomie des 
établissements de l’enseignement supérieur »16.  
 
Mais la jurisprudence administrative a toujours veillé à ce que les logiques d’indépendance et de 
statut national, qui sont d’ailleurs étroitement liées, priment (V. à cet égard CE, Ass., 11 juillet 1975, 
Ministre de l’éducation nationale c/ Dame Saïd, req. n°95293, Lebon, p.424, concl. Renaud Denoix de 
Saint Marc, arrêt soulignant que les « règles fondamentales du statut des fonctionnaires (…) 
constituent des garanties essentielles de l’indépendance des enseignants » et en déduisant 
« qu’il appartient, dès lors, aux autorités de l’Etat de prendre les mesures nécessaires pour 
assurer l’application des règles fondamentales de ce statut sans qu’y puisse faire obstacle 
l’autonomie des établissements publics à caractère scientifique et culturel17 »). 
 
 
3.2. L’existence de l’intervention d’une instance nationale est ensuite, et peut-être même surtout, 
une garantie légale du principe suivant lequel « Tous les citoyens (…) sont (…) admissibles à toutes dignités, 
places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents » 
(art. 6 de la D.D.H.C.).  
 
Ce principe, illustré par une jurisprudence abondante, trouve naturellement à s’appliquer à la 
procédure de recrutement des enseignants-chercheurs (déc. n°2010-20/21 QPC du 6 août 2010, 
M. Jean C. et autres). 
 
Les dangers de la solution retenue par le législateur ont été très clairement décrits  par le député 
Patrick Hetzel à l’occasion de l’adoption du texte le 17 novembre : « en prévoyant d’autoriser les 
universités à recruter des professeurs et des maîtres de conférences sans passer par la qualification délivrée par l’instance 
nationale qu’est le Conseil national des universités, le texte a clairement ouvert la voie à la disparition progressive de 
ce dernier. Tout cela est grave, parce que vous bradez des principes essentiels. On n’abat pas aussi brutalement un 
organisme qui existe depuis une ordonnance de novembre 1945 et qui, à ce titre, fait partie des véritables acquis de 
la Libération. Mesurez-vous que cela va engendrer une dérégulation du système universitaire français ? À moins – et 
ce serait d’un cynisme absolu – que la dérégulation de tout le système soit votre dessein caché ! En tout cas, une telle 
disposition est un très mauvais coup porté à l’université. La disparition programmée du CNU heurte frontalement 
des principes fondamentaux de la République, comme ceux de la promotion au mérite, de l’unité et de l’indivisibilité 
du statut des enseignants-chercheurs, et de l’équivalence des recrutements des universitaires au sein de la 
République. (Applaudissements sur les bancs des groupes LR et FI.) Ce texte ouvre la voie à des 
recrutements et à des promotions motivés par des préoccupations très éloignées des 
mérites scientifiques et académiques qui devraient, en principe, animer l’accès aux corps 
des enseignants-chercheurs et que garantit l’existence d’une instance nationale, 
indépendante et impartiale. Avec cette disposition, vous consolidez au contraire le primat 
du localisme sur les mérites individuels. Tout ceci est un désastre, et je pèse mes mots » 
(souligné par nous). 
 
                                                
16 Martine Laroque, concl. sur CE, 2 mars 1988, Fédération nationale des syndicats autonomes de l’enseignement supérieur et de la 
recherche et autres, RFDA, 1988, p.615. 
17 Souligné par nous. 
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De même le sénateur Jean-Pierre Sueur a-t-il rappelé lors de l’adoption du texte le 20 novembre 
que « Ce vote est grave et important. L'article 3 bis [devenu article 5 ]met en cause une certaine idée française de 
l'université. Le CNU, c'est l'évaluation par les pairs des compétences des enseignants-chercheurs, de leur aptitude à 
diriger des recherches. Il peut certes être amélioré, réformé. Mais ce que vous proposez, c'est de mettre fin à une part 
essentielle de ses attributions, à la cohérence du service public des universités, à la qualité des enseignements offerts 
sur l'ensemble du territoire ! Il existe d'autres modèles dans le monde, mais nous tenons au nôtre. Écoutez donc les 
universitaires, qui sont attachés à cette cohérence nationale. Cette mesure garantira enfin la qualité des recrutements 
et l'autonomie des universités, dites-vous ? Mais celles-ci sont-elles bridées par la qualification par le CNU ? Vous 
le pensez, nous ne le pensons pas. Voilà pourquoi nous saisirons le Conseil Constitutionnel ».  
 
La doctrine universitaire s’inscrit exactement dans la même perspective : « Pourquoi ces dispositions 
suscitent-elles une telle inquiétude – fussent-elles pour certaines d’entre elles, pour le moment adoptées à titre 
expérimental ? La réponse est à l’unisson : l’exacerbation du localisme et des pratiques mandarinales. Car, si là 
encore, il serait naïf d’affirmer que tout cela n’existe pas ou plus, beaucoup s’accordent sur le fait que le filtre national 
opéré par le CNU les atténue. Ce filtre permet encore, autant qu’il le peut, de préserver le principe méritocratique de 
l’accès à la fonction publique qu’exprime si bien la fin de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’Homme et du 
citoyen depuis 1789 : « Tous les citoyens étant égaux à ses yeux » (ceux de la loi) « sont également admissibles à 
toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de 
leurs talents ». Ce qui est donc à craindre, c’est que ce ne soient plus les vertus et les talents qui auront encore une 
chance de l’emporter mais plutôt la capacité à rendre des services au bon moment, à produire ce qui est attendu par 
l’autorité de recrutement, bref à faire preuve de serviabilité »18. 
 
La réforme ici en cause revient en effet à supprimer un jury national (le Conseil d’Etat ayant 
jugé que la décision par laquelle une section du Conseil national des université se prononce sur une 
demande de qualification « doit être regardée comme la décision par laquelle un jury procède à l'appréciation des 
mérites d'un candidat », CE, 22 juin 1994, Lugan, req. n°140029, Lebon, p.326), ayant pour fonction 
« de vérifier les compétences et les mérites scientifiques des candidats par rapport aux missions qui les attendent dans 
le corps auquel ils prétendent accéder »19, sans rien lui substituer.  
 
Cette privation de garanties légales est particulièrement flagrante à propos des dispositions de 
l’article 5 prévoyant, sans organiser la moindre garantie de substitution, que tous les maîtres de 
conférences titulaires seront à l’avenir dispensés de qualification.  
Ce qui aboutit à remplacer un système où les maîtres de conférences ne pouvaient se présenter à 
un concours de recrutement de professeurs que s’ils étaient titulaires d’une habilitation à diriger des 
recherches d’une part et ensuite inscrits sur une liste de qualification nationale20 d’autre part par un 
système où tout maître de conférences titulaire pourra à l’avenir, sans habilitation à diriger des 
recherches ni qualification nationale, prétendre à un emploi de professeur. 
 
L’existence d’un tel jury national constitue, de toute évidence, la garantie légale du principe d’égalité. 
 
Le législateur reconnaît d’ailleurs lui-même les dangers prévisibles des dispositions ici en cause mais 
il ne leur porte pas remède puisqu’il se borne à prévoir , uniquement pour ce qui est de l’hypothèse 
relevant de l’expérimentation et non pour la dispense de qualification générale des maîtres de 
conférences, une évaluation portant « notamment sur l’incidence de la dispense de qualification reconnue par 
l’instance nationale sur la qualité et la transparence des procédures de recrutement » (art. 5). 
   

                                                
18 Véronique Champeil-Desplats, Et si l’exigence de qualification nationale pour accéder aux corps des enseignants-chercheurs était 
un principe fondamental reconnu par les lois de la République ?, préc. 
19 Martine Laroque, concl. préc., p.624. 
20 Art. 44 du décret n°84-431 préc. 
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On ne peut qu’en déduire que cette réforme présente une menace au regard du principe d’égale 
admissibilité aux emplois publics et qu’il appartenait donc au législateur d’organiser les garanties 
légales de ce principe et non, évidemment, de se borner à prévoir une évaluation a posteriori de 
recrutements sur des emplois pérennes de fonctionnaires.  
 
3.3. Plusieurs voies existent sans nul doute pour contester la constitutionnalité « interne » des 
articles 4 et 5 de la loi de programmation de la recherche. 
 
Il est tout à fait possible de soutenir que les dispositions litigieuses violent frontalement le principe 
d’égalité, qu’elles sont directement contraires au principe d’indépendance des enseignants-
chercheurs ou encore qu’elles contreviennent à un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République imposant une qualification nationale21. 
 
On peut également, et telle est la position du soussigné, déduire des développements qui précèdent 
que ces dispositions privent de garanties légales les exigences constitutionnelles 
d’indépendance des enseignants-chercheurs et d’égale admissibilité aux emplois publics. 
 
Il convient de rappeler à cet égard la jurisprudence suivant laquelle s’ « il est à tout moment loisible au 
législateur, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes 
antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions (…) cependant, l'exercice de 
ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel » (déc. n°86-
210 DC du 29 juillet 1986, Loi portant réforme du régime juridique de la presse).  
 
Il n’est peut-être pas inutile de relever que les prémices de cette jurisprudence abondamment 
illustrée sont précisément apparues dans la décision consacrant le principe d’indépendance des 
professeurs des universités, le Conseil constitutionnel y jugeant que l’abrogation totale de la loi dite 
Faure « dont certaines dispositions donnaient aux enseignants des garanties conformes aux exigences 
constitutionnelles qui n'ont pas été remplacées dans la présente loi par des garanties équivalentes n'est pas conforme 
à la Constitution » (déc. n°83-165 DC préc.). 
 
Il appartenait par conséquent au législateur, s’il entendait supprimer toute intervention d’une 
instance nationale dans le recrutement d’enseignants-chercheurs appartenant à des corps de la 
fonction publique de l’Etat, de garantir le respect des exigences ci-dessus mentionnées.  
 
Force est de constater qu’il n’apporte rigoureusement aucune garantie en ce qui concerne la 
dispense générale de qualification des maîtres de conférences et que l’encadrement du recours aux 
chaires de « professeur  junior » ainsi que celui de l’expérimentation de la dispense de qualification 
dans la plupart des disciplines académiques ne sont pas suffisants. 
 
Il est ainsi manifeste que les modifications apportées par l’article 5 de la loi de programmation de 
la recherche aux articles L. 952-6 et L. 952-6-1 du code de l’éducation sont contraires à la 
Constitution dès lors qu’elles abrogent une garantie légale d’exigences constitutionnelles sans 
prévoir la moindre garantie de substitution. 
 
Il n’est guère plus douteux que les dispositions de l’article L. 952-6-3 du code de l’éducation, 
insérées par l’article 5 de la loi de programmation de la recherche, ainsi que les dispositions de 
l’article L. 952-6-2 du code de l’éducation insérées par l’article 4 de la loi de programmation de la 
recherche, sont également contraires à la Constitution faute de prévoir des garanties suffisantes des 
exigences constitutionnelles ci-dessus évoquées. 
                                                
21 Voir en ce sens la démonstration de Véronique Champeil-Desplats, Et si l’exigence de qualification nationale pour accéder 
aux corps des enseignants-chercheurs était un principe fondamental reconnu par les lois de la République ?, préc. 
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*   * 
* 

 
 
Le soussigné est donc d’avis qu’en supprimant l’exigence d’intervention 
d’une instance nationale dans la procédure de recrutement des enseignants-
chercheurs le législateur a privé de garanties légales le principe fondamental 
reconnu par les lois de la République d’indépendance des enseignants-
chercheurs et le principe d’égale admissibilité aux emplois publics. 
 
 
 
 

 
 
 

Fabrice MELLERAY 
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Dr. Josépha DIRRINGER, Maîtresse de conférences de droit privé à l’Université Rennes 1 ; Dr. Stéphanie 

DOUTEAUD, Maître de conférences de droit public à l’Université du Littoral Côte d’Opale ; M. Tanguy 

ELKIHEL, Doctorant en droit public à l’Université Toulouse 1 Capitole ; Dr. Delphine ESPAGNO-ABADIE, 

Maître de conférences de droit public à Sciences Po Toulouse ; Dr. Antonin GELBLAT, Enseignant 

contractuel à l’Université de Grenoble Alpes ; Dr. Marion LACAZE, Maître de conférences de droit privé 

à l’Université de Bordeaux ; Dr. Arnaud LAMI, Maître de conférences de droit public à l’Université 

d’Aix-Marseille ; Dr. Raphaël MAUREL, Maître de conférences de droit public à l’Université de 

Bourgogne ; Dr. Baptiste NICAUD, Maître de conférences de droit privé à l’Université de Limoges ;  
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conférences de droit privé à l’Université Rennes 1 ; Dr. Julia SCHMITZ, Maître de conférences de droit 
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Discussions & observations1  

de la conformité à la Constitution  

des articles suivants  

(numérotation utilisée résultant de la consolidation  

issue de la petite Loi n°242) : 

 PAGE  

 

Art. 01, 02 & 03 (clarté & sincérité du débat et du budget) 005 

Art. 04 (égalité & Indépendance des enseignants-chercheurs) 011 

Art. 05 (égalité & Indépendance des enseignants-chercheurs) 025 

Art. 06 (accessibilité et clarté de la Loi, responsabilité, indépendance et propriété) 032 

Art. 07 (accessibilité et intelligibilité de la Loi, égalité, domaine législatif) 037 

Art. 08 (indépendance des enseignants-chercheurs) 042 

Art. 12 (accessibilité et intelligibilité de la Loi, égalité) 044 

Art. 18 (normativité, incompétence négative, liberté d’expression  

& indépendance des enseignants-chercheurs) 046 

Art. 20 (intelligibilité & accessibilité de la Loi) 051 

Art. 22 (service public constitutionnel) 054 

Art. 23 (intelligibilité de la Loi) 056 

Art. 26 (participation des travailleurs, repos & clarté de la norme) 057 

Art. 27 (égalité & Indépendance des enseignants-chercheurs) 059 

Art. 29 (caractère non normatif) 060 

Art. 37 (égalité d’accès & gratuité du service public de l’Université) 061 

Art. 38 (art. 45, art. 05, 07, 08 & 11 DDHC) 064 

Art. 39 & 40 (principe d’égalité) 082 

Art. 41 (accessibilité et intelligibilité de la Loi) 083 

Art. 42 (droit d’amendement – procédure – art. 45) 089 

Art. 44 , 1-6 (autonomie des Outremers & Nouvelle-Calédonie) 091 

Art. 45 (privatisation d’un service public constitutionnel) 094 

 

Eléments procéduraux (consultation, cavaliers législatifs, droit d’amendement) 096 

 
1 On a indiqué entre parenthèses les principes constitutionnels sollicités.  
2 Projet de Loi n°116-117 (2020-2021 Commission mixte paritaire) devenu Petite Loi n°24 (Sénat) :  
http://www.senat.fr/petite-loi-ameli/2020-2021/117.html.  
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Au regard des nombreuses inconstitutionnalités présentes dans la Loi 

de Programmation de la Recherche (LPR) et des importants vices de 

procédures entachant son adoption, les membres et sympathisants du 

COLLECTIF L’UNITE DU DRoit demandent au Conseil constitutionnel une 

annulation totale de la loi. 

A défaut, il est demandé au Conseil constitutionnel qu’il formule une 

injonction à la suspension de la promulgation de la loi afin que le 

Comité technique des personnels enseignants titulaires et stagiaires 

de statut universitaire puisse être consulté. 

Si cette injonction n’était pas prononcée, devraient être censurés 

selon nous pour inconstitutionnalité les articles 01, 02, 03, 04, 05, 06, 

07, 08, 12, 18, 20, 22, 23, 26, 27, 29, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 44. I. 6° et 

45. 

Par ailleurs, le COLLECTIF L’UNITE DU DROIT souhaiterait également que le 

ou la rapporteur de la décision au sein du Conseil constitutionnel 

procède à plusieurs auditions préalables à la délibération afin que 

soient entendues les diverses instances représentatives des 

enseignants-chercheurs, des jeunes chercheurs (doctorants et jeunes 

docteurs) et des BIATSS. Ces auditions sont indispensables, car elles 

seules permettraient aux membres du Conseil constitutionnel d’être 

pleinement éclairés sur la réalité des métiers de la recherche et de 

l’enseignement supérieur. 
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Articles 01, 02 & 03 

Les articles 01, 02 et 03 de la LPR constituent le Titre Ier de la Loi et définissent les « orientations 

relatives à la politique de recherche et les moyens qui lui sont consacrés au cours de la période 2021-

2030 ». Ils prévoient donc une programmation budgétaire sur dix années. Cette durée, 

« particulièrement longue »3, « [t]rès inhabituelle pour une Loi de programmation » 4 et même « sans 

précédent à cet égard pour une Loi de programmation »5, fait peser de sérieux doutes sur son caractère 

réaliste.  

Ces deux articles se heurtent à deux principes constitutionnels : 

- Les exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire ; 

- Le principe de sincérité budgétaire ; 

- Le droit d’initiative des lois conféré au Premier ministre. 

Discutons-les. 

1. S’agissant de la contrariété des articles 01 et 02 de la Loi aux exigences de clarté et de 

sincérité du débat parlementaire. 

Comme vous le rappelez fréquemment, « aux termes de l'article 06 de la Déclaration des droits de 

l'homme et du citoyen de 1789 : « La Loi est l'expression de la volonté générale ». Aux termes du 

premier alinéa de l'article 03 de la Constitution : « La souveraineté nationale appartient au peuple qui 

l'exerce par ses représentants ». Ces dispositions imposent le respect des exigences de clarté et de 

sincérité du débat parlementaire »6. 

En l’occurrence, le débat parlementaire, tronqué, n’a été ni clair, ni sincère.  

Le Projet de Loi de programmation de la recherche pour les années 2021 à 2030 et portant diverses 

dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur dont est issue la Loi déférée a été 

déposé à l'Assemblée nationale le 22 juillet 2020 après avis du Conseil d’Etat du 09 juillet. D’emblée 

placé en lecture accélérée – laquelle est semble-t-il devenue le mode normal de législation – il a été 

examiné en première lecture en séance publique les 21, 22 et 23 septembre. A la suite des 

modifications substantielles apportées par le Sénat le 30 octobre, de nouveaux amendements ont été 

introduits à l’occasion de la commission mixte paritaire conclusive réunie le 09 novembre. Après rejet 

 
3 CE, 09 juillet 2020, Avis sur un projet de Loi de programmation pluriannuelle de la recherche pour les années 2021 à 2030, 
n° 400328, §7. 
4 Sénat, Rapport fait au nom de la commission de la culture, de l’éducation et de la communication sur le projet de Loi de 
programmation, adopté par l’Assemblée nationale après engagement de la procédure accélérée, de la recherche pour les 
années 2021 à 2030 et portant diverses dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur, par Mme Laure 
DARCOS, Sénatrice, 14 octobre 2020, p. 39. 
5 CE, avis du 09 juillet 2020 précité, §7. 
6 En derniers lieux : Décision n° 2019-795 DC du 20 décembre 2019, Loi de financement de la sécurité sociale pour 2020, §4. 
V. Décision n° 2019-786 DC du 11 juillet 2019, Résolution clarifiant et actualisant le règlement du Sénat, §3 ; Décision n° 2019-
785 DC du 04 juillet 2019, Résolution modifiant le règlement de l'Assemblée nationale, §3 ; Décision n° 2019-781 DC du 16 
mai 2019, Loi relative à la croissance et la transformation des entreprises, §35. V. également Décision n° 2005-526 DC du 13 
octobre 2005, Résolution modifiant le règlement de l'Assemblée nationale, cons. 5. 
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préalable des nouveaux amendements par le Gouvernement, le texte a été voté à l'Assemblée 

nationale en séance publique le 17 novembre, puis par le Sénat le 20 novembre. 

Il est difficile de comprendre l’urgence qui a conduit, en plein contexte pandémique, le 

Gouvernement à placer un tel texte en lecture accélérée, alors même que le contexte budgétaire de 

l’année à venir demeure incertain du fait de l’évolution tout aussi incertaine de la pandémie de 

Covid-19. C’est sans doute cette peu compréhensible urgence qui est à l’origine du fait que « [l]'étude 

d'impact initialement transmise au Conseil d'Etat est apparue de qualité ́moyenne et, pour certaines 

dispositions, insuffisante »7. Une telle accélération, topique d’une certaine conception du débat 

parlementaire, ne serait peut-être pas critiquable si elle n’avait pas conduit à rendre le processus 

parlementaire particulièrement peu clair, voire à lui faire perdre tout sens.  

Il est en effet difficile de ne pas relever l’absence totale de débat sur le texte proposé à l’issue de la 

Commission mixte paritaire. Or, les amendements introduits par la Commission mixte paritaire sont 

particulièrement significatifs, puisqu’ils reviennent sur la trajectoire de sept ans proposée par le Sénat. 

Le retour à une trajectoire programmatique s’étalant sur dix ans, sur laquelle nous reviendrons en ce 

qu’elle est elle-même insincère, en l’absence de possibilité de débattre ce point, constitue également 

une manifestation du caractère insincère des débats parlementaires. 

Pour ces raisons, les articles 01 et 02 de la Loi déférée sont contraires à la Constitution. 

2. S’agissant de la contrariété des articles 01 et 02 de la Loi au principe de sincérité budgétaire. 

Depuis l’adoption de la Loi organique relative aux lois de finances (LOLF), vous jugez de manière 

constante que « [s]elon l'article 32 de la Loi organique du 1er août 2001 : « Les lois de finances 

présentent de façon sincère l'ensemble des ressources et des charges de l'Etat. Leur sincérité s'apprécie 

compte tenu des informations disponibles et des prévisions qui peuvent raisonnablement en découler ». 

Il en résulte que la sincérité de la Loi de finances de l'année se caractérise par l'absence d'intention de 

fausser les grandes lignes de l'équilibre qu'elle détermine »8.  

A cet égard, il nous semble que l’exigence de sincérité budgétaire est non seulement applicable à la 

Loi déférée, mais encore que cette dernière lui porte doublement atteinte. 

D’abord, nous vous invitons à confirmer que l’exigence de sincérité budgétaire est applicable à la Loi 

déférée. Bien que cette dernière ne constitue pas une « Loi de finances », il doit en effet aller de soi 

que le principe de sincérité budgétaire, qui découle de l’article 32 de la LOLF mais plus généralement 

de l’article 47 alinéa 02 de la Constitution et des articles 14 et 15 de la Déclaration des droits de 

l’homme et du citoyen, « s’impose à toute Loi à caractère financier »9. Raisonner autrement reviendrait 

en effet à ne pas donner plein effet à l’article 14 de la Déclaration précitée, selon lequel « [t]ous les 

Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la 

contribution publique, de la consentir librement, d'en suivre l'emploi ». La doctrine affirme d’ailleurs 

de longue date que tout budget public doit être conforme à ce principe, sans quoi le contribuable ne 

serait pas en mesure de faire usage de ses droits constitutionnellement garantis10. Or, spécifiquement 

 
7 CE, avis du 09 juillet 2020 précité, §4. 
8 V. par exemple Décision n° 2018-777 DC du 28 décembre 2018, Loi de finances pour 2019, §14. 
9 CE, avis du 09 juillet 2020 précité, §7. 
10 René STOURM, Le budget, 1900, Paris, Guillaumin, p. 142 ; Jean-François JOYE, « La sincérité, premier principe financier », 
RFFP, 2010, n°111, p. 17. 
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du fait des lois de programmation, les budgets publics ne sont pas cantonnés aux lois de finances stricto 

sensu. Avant l’adoption de la LOLF, vous l’aviez d’ailleurs vous-même reconnu en étendant l’obligation 

constitutionnelle de sincérité budgétaire aux lois de financement de la sécurité sociale11. Il serait dès 

lors anormal que la survenance de la LOLF ait pour conséquence que seules les lois correspondant 

strictement aux conditions posées par la LOLF soient dorénavant soumises à l’obligation 

constitutionnelle préexistante de sincérité des budgets publics. Dans une pareille hypothèse, le 

principe de sincérité budgétaire se trouverait interprété de manière si restreinte qu’il serait possible 

de le priver d’effet par une simple modification des catégories de lois de finances énoncées par la LOLF. 

A l’inverse, consacrer l’applicabilité du principe de sincérité aux dispositions budgétaires des lois de 

programmation relève d’une extension logique de votre jurisprudence. Aussi, bien que vous n’ayez 

pas encore eu l’occasion de vous prononcer sur la question, nous vous invitons à affirmer que la 

sincérité des dispositions budgétaires des lois de programmation s’apprécie compte tenu des 

informations disponibles et des prévisions qui peuvent raisonnablement découler des lois de finances 

pertinentes. 

Or, en l’occurrence, la Loi déférée est intrinsèquement contraire à l’exigence de sincérité budgétaire. 

Comme l’avait d’emblée relevé le Sénat, la programmation sur dix ans fait « [p]eser la plus grande part 

de l'effort budgétaire sur l'après quinquennat, donc sur les futures majorités gouvernementales dont 

on ignore les priorités politiques, ce qui pose un problème de crédibilité du projet »12. Ce défaut de 

caractère crédible de la trajectoire budgétaire est d’autant plus manifeste que l’essentiel de l’effort 

budgétaire est massivement concentré sur les dernières années de la programmation. Les 

autorisations d’engagement de l’ANR, pour ne prendre que cet exemple, ne doublent – par rapport à 

2021 – qu’à partir de 2027, sans qu’il soit possible de raisonnablement prévoir l’état des finances 

publiques de l’Etat d’ici là. Rappelons en effet que sur la période équivalente à celle sur laquelle s’étend 

la programmation budgétaire présentée par la Loi déférée (2011-2020), ont eu lieu en France, pour ne 

citer que quelques exemples parmi de nombreux :  

- une nouvelle récession (2012) ; 

- deux élections présidentielles ayant entraîné chacune l’élection d’une majorité différente de 

la précédente (2012, 2017) ; 

- des attentats ayant entraîné l’engagement substantiel de fonds à des fins militaires (2014, 

2015) ; 

- une pandémie mondiale entraînant la plus grave crise économique depuis un siècle au moins 

(2020) et rendant totalement caduque, de l’avis du Haut Conseil des finances publiques, la 

programmation budgétaire quadriennale déterminée en 201813.  

A la lumière de ce simple rappel, il apparaît qu’une trajectoire budgétaire sur dix années prévoyant 

l’effort principal à partir de 2027 constitue plus une opération de communication qu’une 

programmation sincère : d’ici là, deux élections présidentielles auront eu lieu, ouvrant la possibilité à 

au moins deux revirements. Il n’est pas difficile d’imaginer qu’un prochain Gouvernement pourra 

aisément revenir sur une trajectoire budgétaire l’engageant, de sorte que les efforts consentis par la 

Loi déférée sont intrinsèquement vains : la Loi déférée est « inutilement exposée à de nombreux aléas 

politiques et économiques, puisque les sous-jacents ayant servi de base à sa construction sont 

 
11 Décision n° 99-422 DC du 21 décembre 1999, Loi de financement de la sécurité sociale pour 2000, cons. 27. 
12 Sénat, Rapport précité, p. 39. 
13 HCFP, Avis relatif aux projets de Loi de finances et financement de la sécurité sociale pour l'année 2021, 28 septembre 2020. 
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susceptibles de varier sensiblement durant la période »14. D’ailleurs, aucune Loi de programmation n’a 

jamais entendu déterminer de trajectoire budgétaire au-delà de sept années, le législateur étant 

usuellement conscient de l’absence totale de crédibilité, au regard de la vie politique et économique 

contemporaine comme des divers calendriers électoraux, d’une programmation excédant le 

septennat. Enfin faut-il rappeler qu’ici, le législateur a intentionnellement porté la programmation à 

dix ans. L’abandon de l’amendement de la Commission des finances du Sénat ramenant la durée de la 

trajectoire à sept ans pour gagner « [e]n crédibilité et en lisibilité »15 fit en effet partie des 

« concessions »16 du Sénat lors de la Commission mixte paritaire, laquelle releva néanmoins que « une 

trajectoire étalée sur dix ans, c'est inédit, voire ubuesque »17.  

Pour écarter les difficultés liées à la crédibilité et à la sincérité de la programmation budgétaire, le 

Gouvernement s’est incessamment appuyé sur la clause de « revoyure » de l’article 3 de la Loi 

déférée : « [l]a présente programmation fait l’objet d’actualisations, au moins tous les trois ans. Ces 

actualisations permettent de vérifier la bonne adéquation entre les objectifs fixés dans la présente loi, 

les réalisations et les moyens consacrés, notamment financiers ». Il s’agirait, au regard des diverses 

déclarations du Gouvernement et des débats parlementaires du seul moyen de garantir la crédibilité 

et la sincérité de la trajectoire. La ministre F. Vidal a ainsi affirmé devant le Sénat que « la clause de 

revoyure permettra de l'ajuster à la réalité économique de notre pays, au minimum tous les trois 

ans »18. Or, comme il le sera démontré infra, cette disposition est-elle-même contraire à la 

Constitution. Quand bien même elle ne le serait pas, elle ne saurait suffire en elle-même à garantir la 

sincérité : rien ne permet de penser que la vérification permettra de modifier les écarts substantiels 

de trajectoire, lesquels sont pourtant prévisibles compte-tenu de la durée de la programmation. Dès 

lors, aucune mesure ne permet réellement de garantir la sincérité d’une trajectoire budgétaire 

inédite par sa durée – alors même que la pandémie de Covid-19 met en lumière la difficulté qu’il y a à 

adopter une programmation crédible sur plusieurs années. L’ensemble de la trajectoire budgétaire 

est dès lors entaché d’absence de sincérité budgétaire. 

Outre cette insincérité intrinsèque, la Loi déférée est également contraire à ce principe au regard des 

lois de finances actuellement en débat ou en projet. C’est ici du fait des relations qu’elle entretient 

avec d’autres lois en cours d’examen que la Loi déférée paraît ne pas satisfaire à l’obligation de 

sincérité budgétaire. Alors que le Haut Conseil aux finances publiques préconise l’adoption d’une 

nouvelle Loi de programmation des finances publiques dès le printemps 2021 face au caractère 

obsolète des prévisions de la Loi de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 

2022 (LPFP)19, deux manières de respecter le principe de sincérité budgétaire pouvaient être adoptées 

par le législateur. D’une part, il pouvait se fonder, en toute conscience de cette obsolescence, sur les 

prévisions de cette LPFP. Au regard de l’impossibilité unanimement reconnue de respecter lesdites 

prévisions, un tel choix aurait pour conséquence immédiate d’entacher d’insincérité la trajectoire 

budgétaire proposée. D’autre part, le législateur, face à la pandémie et à ses conséquences budgétaires 

pour l’instant incertaines, pouvait choisir, conformément aux recommandations du HCFP, de procéder 

 
14 Sénat, Commission des finances, compte-rendu de la séance du mardi 13 octobre 2020, intervention de M. Jean-François 

RAPIN, rapporteur pour avis. 
15 Sénat, Commission des finances, compte-rendu de la séance du mardi 13 octobre 2020, intervention de M. Jean-François 

RAPIN, rapporteur pour avis. 
16 Sénat, Rapport n° 116 (2020-2021) de Mmes Laure DARCOS, sénatrice et Danièle HERIN, député, fait au nom de la commission 
mixte paritaire, déposé le 09 novembre 2020, intervention de Mme Laure DARCOS à propos de l'article 2. 
17 Ibid., intervention de M. Jean-François RAPIN à propos de l'article 2. 
18 Sénat, Compte-rendu de la séance publique du 20 novembre. 
19 Loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022. 
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à l’adoption d’une nouvelle Loi de programmation des finances publiques plus réaliste et adaptée, puis 

d’en tirer les conséquences et d’inscrire le projet de Loi sur la programmation de la recherche dans ce 

contexte renouvelé. Il eût alors convenu de ne pas procéder à la mise en procédure accélérée de la Loi 

déférée et d’engager avec célérité les débats relatifs à la nouvelle LPFP. Cette solution aurait, à 

l’évidence, satisfait le mieux l’exigence de sincérité budgétaire « compte tenu des informations 

disponibles et des prévisions qui peuvent raisonnablement »20 découler de la LPFP.  

Pourtant, le législateur choisit une troisième voie. Sans attendre de fonder la trajectoire sur les 

prévisions de la future – et urgente – LPFP, il ne la fonde pas non plus sur la précédente. Tout en prenant 

le risque hautement élevé que la programmation s’avère incompatible avec la trajectoire que fixera 

demain la nouvelle LPFP, la Loi déférée ne s’articule pas non plus avec la LPFP actuellement en vigueur. 

Aucune disposition, ni dans la Loi ni dans son annexe, n’expose en effet la manière dont la Loi déférée 

s’insère dans la trajectoire de la LPFP 2018-2022. Autrement dit, la Loi sur la programmation de la 

recherche ne s’inscrit dans aucune des trajectoires, passées ou futures, dans lesquelles elle est censée 

s’insérer. Le législateur a en effet eu l’intention de l’inscrire dans l’inédite zone grise que constitue la 

présente période, entre obsolescence officielle de la LPFP en vigueur et préparatifs anticipés d’une 

future LPFP. Sans base budgétaire légale, elle est donc entachée d’insincérité budgétaire. 

Rien ne permet en outre de penser que la trajectoire budgétaire indiquée par la Loi déférée ne sera 

pas contredite dans quelques mois par la LPFP, ce qui n’aurait pas de conséquence significative 

immédiate dans la mesure où, comme il l’a été indiqué supra, l’essentiel de l’effort budgétaire est 

repoussé de manière peu convaincante à la fin de la décennie. Dans ces conditions, il est loisible de se 

demander pourquoi les concepteurs de la Loi déférée ont adopté un texte dont ils savent les risques 

de contradiction particulièrement élevés sur le plan budgétaire. Il apparaît que le législateur, conscient 

de ces difficultés, a justement entendu reporter à la date la plus lointaine possible l’effort budgétaire 

afin de minimiser les effets néfastes d’une inévitable contradiction par la prochaine LPFP, entachant 

l’ensemble de la programmation d’insincérité budgétaire. 

3. S’agissant de la contrariété de l’article 3 de la Loi aux articles 34 et 39 de la Constitution 

L’article Loi déféré dispose que « [l]a présente programmation fait l’objet d’actualisations, au moins 

tous les trois ans. Ces actualisations permettent de vérifier la bonne adéquation entre les objectifs 

fixés dans la présente loi, les réalisations et les moyens consacrés, notamment financiers ». Une telle 

actualisation implique le dépôt, au moins tous les trois ans, d’un nouveau projet de loi d’actualisation 

de la programmation. Cette obligation s’analyse comme une injonction contraire à l’article 39 de la 

Constitution. 

Depuis les années 1970, vous censurez en effet les dispositions législatives enjoignant, sans base 

constitutionnelle, au Gouvernement le dépôt de projets de lois. Ainsi en est-il de la disposition qui 

« prévoit que le Gouvernement devra, avant le 31 décembre 1977, déposer un projet de loi pour 

compléter dans certaines conditions les mesures »21, de l’« obligation au Gouvernement de présenter, 

lors de la prochaine session du Parlement, un ensemble cohérent de mesures visant, par l'aide apportée 

aux familles, et d'abord aux mères, à remédier à la crise de la natalité française »22 ou encore de 

 
20 Article 32 de la LOLF. 
21 Décision n° 76-73 DC du 28 décembre 1976, Loi de finances pour 1977 et, notamment ses articles 16, 27, 28, 29, 37, 87, 61 
par. VI, cons. 8. 
22 Décision n° 78-102 DC du 17 janvier 1979, Loi portant approbation d'un rapport sur l'adaptation du VIIe Plan, cons. 1. 
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l’« obligation au Gouvernement de déposer, dans un délai de dix-huit mois, un projet de loi »23. Vous 

jugez alors que ce type de disposition constitue une injonction, ne trouvant de base juridique « ni dans 

l'article 34 ni dans aucune des autres dispositions de la Constitution » et se trouvant « en contradiction 

avec le droit d'initiative des lois conféré au Premier ministre par l'article 39 de la Constitution »24. En 

outre, vous veillez à ce que le législateur ne soit pas contraint par une certaine orientation future. C’est 

ainsi qu’à propos de la consultation prévue à Mayotte concernant l'accord sur l'avenir de Mayotte du 

27 janvier 2000, vous n’avez pas seulement censuré la disposition selon laquelle « [u]n projet de loi 

prenant en compte les résultats de cette consultation sera déposé au Parlement avant le 31 décembre 

2000 »25, et avez ajouté « qu'au surplus, cette disposition pourrait donner à penser que le législateur 

serait tenu de se conformer au contenu de l'accord au cas où celui-ci serait majoritairement approuvé 

par la population de Mayotte »26. 

En l’espèce, l’article 3 de la Loi déférée implique que le Gouvernement est enjoint à déposer pas moins 

de trois projets de lois visant à actualiser la programmation, dont l’un dès 2023. Comme l’avait 

constaté le Conseil d’État dans son avis relatif à la Loi déférée, cette disposition « constitue une 

injonction au Gouvernement qui ne trouve de vase juridique ni dans l’article 34 de la Constitution ni 

dans aucune autre de ses dispositions et porte atteinte au droit d’initiative des lois conféré par son 

article 39 au Premier ministre ». Le législateur, voyant dans cette disposition de « revoyure » le seul 

argument permettant de relativiser l’insincérité budgétaire manifeste de la trajectoire, a préféré 

s’exposer au risque flagrant d’inconstitutionnalité plutôt que d’y renoncer. Au surplus, il est fait 

injonction au Gouvernement de déposer des projets de loi d’actualisation de la programmation 

budgétaire pour la recherche visant principalement à s’assurer que les moyens alloués aux objectifs 

sont suffisants. La disposition laisse par conséquent à penser que le législateur est tenu de se 

conformer aux objectifs de la Loi déférée quand bien même ni les réalisations ni les moyens financiers 

prévus n’auraient été suffisants.  

Cette injonction, qui n’a d’autre vocation que de pallier l’absence de sincérité budgétaire de la 

programmation, est donc doublement contraire aux articles 34 et 39 de la Constitution. 

 

Il découle de ce qui précède que les articles 01 et 02 de la Loi déférée sont contraires à la Constitution. 

  

 
23 Décision n° 2000-435 DC du 7 décembre 2000, Loi d'orientation pour l'outre-mer, cons. 55. 
24 Décision n° 78-102 DC du 17 janvier 1979 précitée, cons 2. 
25 Décision n° 2000-428 DC du 4 mai 2000, Loi organisant une consultation de la population de Mayotte, cons. 13. 
26 Idem. 
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Article 04  

En modifiant les Codes de la recherche (CDR) et de l’éducation (CDE) et en y ajoutant les nouveaux 

articles L. 422-3 CDR et L. 952-6-2 CDE, le législateur entend créer deux modes d’accès contractuels à 

des corps de fonctionnaires statutaires (respectivement) de directeur de recherche et de professeur 

des Universités.  

Il est en effet proposé de « recruter en qualité d’agent contractuel de droit public » des chercheurs et 

des enseignants-chercheurs qui auront vocation à la titularisation dans les corps précités.  

Pendant leur période contractuelle, de plusieurs mois jusqu’à six ans au maximum (pour éviter une 

transformation de leurs contrats en contrat à durée indéterminée au sens de la Loi n°2012-347 du 12 

mars 2012), les agents (que l’on dit placés à la tête de « chaires junior ») auront comme autorité 

professionnelle et comme employeur direct un chef d’établissement public et non l’Etat alors que les 

enseignants-chercheurs et chercheurs fonctionnaires, même gérés à un niveau local d’établissement, 

demeurent des agents appartenant à la fonction publique étatique sous la seule autorité de leurs pairs.  

Nous attirons l’attention des membres du Conseil constitutionnel sur l’atteinte particulièrement grave 

que matérialise la LPR à plusieurs principes constitutionnellement garantis :  

• le principe d’égalité (notamment via l’art. 06 de la Déclaration des droits de l’Homme et du 

Citoyen (DDHC)) ;  

• le principe d’indépendance des enseignants-chercheurs (explicitement reconnu par les 

décisions du Conseil constitutionnel n° 83-165 DC du 20 janvier 1984 & n° 93-3225 DC du 28 

juillet 1993) ;  

• ainsi qu’un Principe Fondamental Reconnu par les Lois de la République (PFRLR) que votre 

haute institution a, selon nous, la possibilité de consacrer comme corollaire de celui, précité, 

d’indépendance propre aux universitaires : « l’accès, par concours et hors contrat, à la fonction 

publique indépendante des chercheurs et enseignants-chercheurs ». 

Confrontons l’article 04 de la Loi auxdits principes constitutionnels.  

1. Constat : la contractualisation, par l’art. 04, de fonctions non temporaires mais permanentes 

de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

 

Les nouveaux contrats ainsi proposés offrent plusieurs caractéristiques :  

- Ils permettent in fine une entrée diversifiée dans les corps préc. de fonction publique sans 

passer uniquement ou nécessairement par la porte du concours.  

- Pendant la durée contractuelle et avant titularisation espérée, les agents sont déjà considérés 

comme des chercheurs et/ ou des enseignants-chercheurs.  

- Ce faisant, les recrutements contractuels débouchant sur des titularisations, permettent à un 

établissement public, maître local de la constitution des deux commissions (d’entrée et de 

titularisation), de recruter qui il désire.  
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- Partant, ils ne répondent pas, comme la plupart des contrats de recherche et d’enseignement 

à un besoin ponctuel (tout à fait audible pour mener à bien une mission singulière ou pour 

pallier par exemple une défaillance ponctuelle de personnels que des recrutements 

contractuels temporaires peuvent contrer).  

- Au contraire, ils traduisent l’existence de besoins pérennes et permanents emportant, 

d’ailleurs, titularisation (en cas de satisfaction donnée à l’employeur) dans les corps précités 

de fonctions publiques et ce, en contrariété avec l’un des premiers articles de toutes les Lois 

statutaires de fonctions publiques : les « emplois civils permanents » (de l’Etat & des 

collectivités & de leurs établissements) sont occupés (et non ont vocation à l’être) par des 

fonctionnaires (et non par des contractuels) (cf. art. 03 de la Loi du 13 juillet 1983 par exemple). 

 

Surtout, il est important de souligner ici que les missions visées aux deux facultés nouvelles de l’art. 

04 de la LPR ne répondent pas à des besoins temporaires ou accessoires. Même s’il est précisé aux 

débuts des deux alinéas concernant les deux profils contractuels qu’ils répondent « à un besoin 

spécifique », ce qui pourrait laisser entendre qu’il s’agit (comme aux art. 09 et 10 de la LPR) d’un contrat 

précis de projet ou d’une mission courte, le fait que chaque contrat donne lieu « chaque année et pour 

chaque corps » à des recrutements potentiels et entraînent des titularisations possibles, démontre la 

réponse à un besoin permanent.  

Et, si de manière générale, l’ensemble des fonctionnaires n’est pas protégé par une garantie 

constitutionnelle d’indépendance, nous rappellerons qu’il n’en est pas de même des agents dont la 

Constitution exige et garantit spécialement une telle indépendance.  

2. Constat : l’absence de principes constitutionnels généraux de concours et d’appartenance à 

la fonction publique des agents publics des services publics. 

Il n’a pas échappé aux rédacteurs des présentes observations qu’il n’existait pas, de façon générale, et 

pour tous les agents publics de principes suivants consacrés à valeur constitutionnelle :  

- une obligation de recruter par concours tout fonctionnaire ? Votre jurisprudence est explicite 

à cet égard (cf. décision n°87-178 DC du 30 août 1984) : il n’existe pas de principe 

constitutionnel au recrutement des fonctionnaires par concours ; seul s’impose (via 

notamment l’art. 06 préc. de la DDHC) un constitutionnel et égal accès aux fonctions publiques 

en fonction des vertus et des talents des candidats mais l’utilisation de contrats n’est pas, par 

principe, contraire a priori à la Constitution.  

 

- Par ailleurs, rappelons que même si le doyen DUGUIT avait affirmé27 que la notion de 

« fonctionnaire est intimement liée à la notion de service public » et qu’en 1993 le Conseil 

d’Etat a rendu un avis28 reconnaissant a priori la valeur constitutionnelle du lien unissant les 

fonctionnaires d’Etat à l’exécution d’une mission de service public, votre juridiction 

constitutionnelle – quant à elle – a toujours refusé d’établir ce même lien. Votre décision 

n°2012-281 QPC du 12 octobre 2012 à propos de la présence de fonctionnaires dans la 

renouvelée France Télécom privatisée en atteste. En permettant au législateur de détacher 

 
27 DUGUIT Léon, Traité de droit constitutionnel ; Paris, De Boccard ; 1930 ; Tome III, p. 7. 
28 CE, Ass., avis, 18 novembre 1993 ; n° 355-255. 
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des fonctionnaires étatiques dans une structure privée, vous estimez que « contrairement à ce 

que soutient le syndicat requérant, les dispositions contestées ne portent atteinte à aucun 

principe constitutionnel applicable aux fonctionnaires, ni à aucun droit ou liberté que la 

Constitution garantit ». « Cette interprétation » constate, cela dit, le professeur BLACHER29, 

« dénie la valeur constitutionnelle du principe qui lie le fonctionnaire au service public et elle 

interroge sur le maintien du critère de l’exorbitance pour définir le droit de la fonction 

publique ». 

Ces principes généraux s’appliquent-ils indistinctement à tous les fonctionnaires et/ou n’existe-t-il pas 

des catégories ou des corps spéciaux méritant une protection constitutionnelle singulière ?  

C’est ce que nous affirmons et allons rappeler. 

3. Constat : au sein de la fonction publique, la singularité explicite de quelques corps au nom 

de leur indépendance (enseignants-chercheurs et magistrats judiciaires par exemple). 

Qu’il existe, au sein des fonctions publiques françaises, plusieurs fonctions et/ou corps si particuliers 

et si importants pour la Nation qu’on les a dotés d’une indépendance constitutionnellement garantie 

est manifeste. Il en est ainsi tant des magistrats (art. 64 de la Constitution) que des enseignants-

chercheurs (PFRLR précité et issu des décisions préc. n° 83-165 DC du 20 janvier 1984 & n° 93-3225 DC 

du 28 juillet 1993 (cons. 07)). Votre Conseil ayant reconnu que « les fonctions d’enseignement et de 

recherche non seulement permettent mais demandent, dans l’intérêt même du service, que la libre 

expression et l’indépendance des personnels soient garanties par les dispositions qui leur sont 

applicables » (cons. 19) et « qu’en ce qui concerne les professeurs, (…) la garantie de l’indépendance 

résulte en outre d’un principe fondamental reconnu par les lois de la République » (cons. 20).  

Qu’apporte cette protection constitutionnelle ?  

La garantie, notamment, de ce que les agents publics indépendants ne peuvent ni ne doivent recevoir 

de pression ou d’ordre de quiconque (y compris et surtout du pouvoir exécutif) est fondamentale. Par 

définition, pour accomplir sereinement leur mission de service public, les magistrats du siège par 

exemple, en garantissant constitutionnellement l’inamovibilité des magistrats du siège, ces derniers 

sont indépendants du Garde des Sceaux et peuvent accomplir leur mission de service public sans se 

voir ordonner d’agir dans telle direction ou tel intérêt. 

Il en est de même des chercheurs et des enseignants-chercheurs qui, bien que fonctionnaires d’Etat, 

ne peuvent ni de doivent subir d’influence et de pression de quiconque pour assurer tout aussi 

sereinement leurs missions. En ce sens estimait le doyen VEDEL30 à propos du principe constitutionnel 

d’indépendance du professeur d’Université : « est-il façon plus claire de dire que son indépendance est 

au-dessus de tout soupçon comme de toute atteinte » ?  

Or, les contractuels de l’art. 04 LPR sont des chercheurs et des enseignants-chercheurs.  

Le principe constitutionnel d’indépendance leur sera donc pleinement applicable. Toutefois, quelle est 

l’une des conséquences de cette indépendance constitutionnellement garantie ?  

 

 
29 BLACHER Philippe, « Le Conseil constitutionnel, gardien d’un droit public du travail ? » in Le droit public du travail ; Toulouse, 
l’Epitoge ; 2015 ; p. 72.  
30 Cité in Université, Universités ; Paris, Dalloz ; 2010 ; p. 134.  
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L’obligation de ne recruter, pour les emplois pérennes, que des agents statutaires fonctionnaires 

choisis par le mode de recrutement le plus indépendant et impartial possible : le concours et ce, pour 

qu’à aucun moment un enseignant-chercheur ne soit placé en situation de dépendance.  

Or, en étant contractuel pendant une durée d’une année à six ans au maximum, les contractuels 

enseignants-chercheurs seront nécessairement dépendants de leur employeur local (et non jugés et 

évalués par leurs seuls pairs). C’est à l’établissement local employeur qu’ils devront donner satisfaction 

pour espérer une titularisation au bon vouloir dudit employeur qui réunira et formera (selon son plaisir 

et malgré quelques garanties formelles) la commission de titularisation.  

4. Constat : l’existence d’un principe constitutionnel d’indépendance applicable aux 

chercheurs et enseignants chercheurs fonctionnaires. 

L’introduction d’une contractualisation entraîne un changement dans la nature des relations de travail 

entre l’employeur et l’agent mais également un changement de la nature de l’employeur, changement 

de nature à porter atteinte au principe d’indépendance des enseignants-chercheurs que vous avez 

reconnu en premier lieu dans la décision n° 83-165 DC du 20 janvier 1984 et réaffirmé la décision n°93-

3225 DC du 28 juillet 1993 dans laquelle vous précisez que : « considérant d’autre part que le statut 

des établissements d’enseignement supérieur ne saurait limiter le droit à la libre communication des 

pensées et des opinions garanti par l’article 11 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 

que dans la seule mesure des exigences du service public en cause ; que par leur nature, les fonctions 

d’enseignement et de recherche exigent, dans l’intérêt même du service, que la libre expression et 

l’indépendance des enseignants-chercheurs soient garanties ; qu’en ce qui concerne les professeurs, la 

garantie de l’indépendance résulte en outre d’un principe fondamental reconnu par les lois de la 

République » ; ou encore plus récemment dans le cadre de l’examen de QPC, notamment la décision 

n°2010-20/21 QPC, 06 août 2010, cons. 6.  

Ledit principe s’applique aux enseignants-chercheurs ce qui protège nécessairement les agents 

uniquement chercheurs (comme ici le corps des directeurs de recherche). En effet, l’objectif du PFRLR 

est de permettre une indépendance tant de la recherche que de l’enseignement supérieur mais ce, au 

seul profit des agents publics permanents que sont les fonctionnaires. Votre jurisprudence est explicite 

sur ce point : les associés, contractuels ou autres personnels temporaires, ne sont ni permanents ni 

pérennes et le principe constitutionnel d’indépendance des enseignants-chercheurs ne leur est pas 

applicable (décision n°2008-24-25-26 du 26 février 2008 (incompatibilités parlementaires) à propos de 

professeurs associés). 

Par ailleurs, ce principe constitutionnalisé d’indépendance est intégré dans le statut actuel des 

enseignants-chercheurs, soit dans le décret n°84-431 du 06 juin 1984 fixant les dispositions statutaires 

communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des 

professeurs des Universités et du corps des maîtres de conférences à l’article 02, aujourd’hui en 

vigueur après modification par le décret n°2009-460 du 23 avril 2009. Selon cet article les enseignants-

chercheurs, « jouissent, conformément aux dispositions de l’article du Code de l’éducation, d’une pleine 

indépendance et d’une entière liberté d’expression, sous les réserves que leur imposent, conformément 

aux traditions universitaires et aux dispositions du Code de l’éducation, les principes de tolérance et 

d’objectivité », décret modifié en 2009 conformément à l’adoption de la Loi n° 2007-1199 du 10 août 

2007 relative aux libertés et responsabilités des Universités. 
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5. La contrariété de l’art. 04 LPR au principe constitutionnel d’indépendance applicable aux 

chercheurs et enseignants chercheurs fonctionnaires.  

Les modifications introduites par l’article ici discuté de la LPR contreviennent à ce principe 

d’indépendance en permettant le recrutement par contrat d’un enseignant chercheur, pour une durée 

variant de quelques mois à 06 ans maximum.  

En effet, le principe d’indépendance tel que vous l’avez consacré suppose la reconnaissance d’une 

garantie constitutionnelle visant, par l’application de règles statutaires et non contractuelles, à la 

protection des enseignants-chercheurs dans l’exercice tant de leurs activités d’enseignements que de 

recherches. Or, cette indépendance et cette protection ne peuvent être garanties que par l’application 

des règles de la fonction publique tel que l’énonce le décret de 1984. Par la décision n°93-322 DC du 

22 juillet 1993, vous avez précisé que « par leur nature, les fonctions d’enseignement et de recherche, 

exigent, dans l’intérêt même du service, que la libre expression et l’indépendance des enseignants-

chercheurs soient garanties » et ajouté dans un considérant ultérieur que « en ce qui concerne les 

professeurs, la garantie de l’indépendance résulte en outre d’un principe fondamental reconnu par les 

lois de la République ».  

Ainsi, l’indépendance constitutionnelle des enseignants-chercheurs écarte-t-elle, à la différence 

notamment des personnels de l’éducation nationale, toute possibilité d’inspection. Le statut de 

fonctionnaire fait des enseignants-chercheurs, en application des garanties qui leurs sont accordées 

via la reconnaissance d’un statut particulier, des agents d’un service public de l’enseignement 

supérieur et de la recherche, à propos duquel la Loi de 1984 précise qu’il est « laïque, indépendant de 

toute emprise politique, économique, religieuse idéologique » et ajoute que le service public de 

l’enseignement supérieur « tend à l’objectivité des savoirs ; il respecte la diversité des opinions ».  

Autre conséquence du principe d’indépendance, l’accès aux corps des concernés et la gestion de leur 

discipline ne peut se faire que par le corps lui-même.  

Or, la contractualisation des enseignants-chercheurs contrevient dans le projet de Loi LPR à cette 

indépendance fonctionnelle. Recrutés par contrat, les enseignants-chercheurs deviennent dépendants 

et clairement soumis au pouvoir hiérarchique des autorités qui les recrutent. 

Comme contractuels, ils sont pendant un temps soumis à leur employeur et ce n’est que par lui qu’ils 

pourront devenir in fine des agents fonctionnaires.  

Ce mode de recrutement, même dans le cadre d’un contrat de droit public, ne peut assurer ces 

garanties. Tel que le prévoit la disposition contestée, il est certain que la précarisation qu’entraîne la 

signature du contrat pour une durée maximale de 06 ans confère aux employeurs qui seront les 

Universités et l’Etat, un droit de regard sur les activités de l’agent contractuel, droit de regard leur 

permettant éventuellement d’exercer sur ledit agent, notamment au moment de la date anniversaire 

du contrat une pression suffisante contraignant le contractuel à agir favorablement à la demande de 

l’employeur et non en toute indépendance.  

Selon les dispositions de l’article 04 paragraphe II, en effet, « le contrat a pour objet de permettre à la 

personne recrutée d’acquérir une qualification en rapport avec les fonctions du corps dans lequel elle a 

vocation à être titularisée », cet objectif du contrat explicitement énoncé contrevient à la possibilité 

pour l’agent contractuel d’exercer en toute indépendance son activité. 
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L’atteinte à l’indépendance des enseignants-chercheurs relève également du mode de recrutement 

de l’agent.  

En application de l’article 04 LPR, le dossier de candidature n’est pas examiné par les pairs de l’instance 

nationale (CNU), l’article prévoyant un recrutement contractuel sur la base d’un appel à candidature 

de « personnes titulaires d’un doctorat (…) ou d’un diplôme équivalent en vue de leur titularisation » et 

l’examen de cette candidature par une « commission constituée de personnes de rang égal à celui de 

l’emploi à pourvoir et composée, pour moitié au moins, d’enseignants-chercheurs et de personnels 

assimilés ou de chercheurs extérieures à l’établissement dans lequel le recrutement est ouvert, dont au 

moins une personnalité de nationalité étrangère exerçant ses activités professionnelles à l’étranger ». 

L’absence, dans la procédure de recrutement, d’évaluation par une instance nationale du dossier de 

candidature à une fonction d’enseignement et de recherche constitue une atteinte au principe 

d’indépendance des enseignants-chercheurs. Cette nouvelle possibilité dans le mode de recrutement, 

en dehors de la question de la composition dont vous avez jugé dans la décision la décision n° 2010-

20/21 QPC, 06 août 2010, qu’il convenait que le principe d’indépendance devait être étendu au stade 

du recrutement et de ne pas en retenir l’application uniquement concernant l’exercice de leur 

fonction. Si vous avez en effet estimé dans cette décision qu’il convenait d’étendre le principe 

d’indépendance à la composition de la commission de recrutement, vous avez admis que les comités 

de sélection devaient être composés de pairs de la discipline, reconnaissant ainsi que l’évaluation 

d’une candidature doit être assurée par les pairs.  

Or, l’article 04 du projet de Loi LPR, s’il prévoit la présence de pairs dans la commission ne permet de 

garantir d’une totale indépendance des membres de la commission locale de recrutement telle 

qu’elle est admise dans le cadre d’une instance nationale telle que le Conseil national des 

Universités. 

Enfin, s’il appartient au législateur en vertu de l’article 34 de la Constitution de fixer les règles 

concernant la création des catégories d’établissement public et de déterminer les principes 

fondamentaux applicables en matière d’enseignement, ledit article 34 ne reconnaît pas au législateur 

la possibilité de venir infléchir la consécration d’un principe fondamental reconnu par les lois de la 

République que vous avez-vous-même consacré même si ledit article autorise le législateur à fixer les 

règles concernant « les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils ». Ces règles ne 

peuvent être déterminées que dans le respect des principes fondamentaux reconnus par les lois de la 

République.  

Par conséquent, en revenant sur ce principe, le législateur n’agit pas conformément au respect d’un 

principe constitutionnellement reconnu. Ces dispositions de l’article 04 sont adoptées par le législateur 

en contrevenant à ce principe et en méconnaissant la limite de ses pouvoirs. 
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6. Corollaire de cette nécessaire et constitutionnelle indépendance, l’appartenance obligatoire 

des chercheurs et des enseignants-chercheurs titulaires et permanents aux seuls corps 

stricto sensu de la fonction publique étatique recrutés par concours ; « l’accès, par concours 

et hors contrat, à la fonction publique indépendante des chercheurs et enseignants-

chercheurs ». 

Il ne s’agit nullement d’affirmer que tous les agents publics de l’enseignement supérieur et de la 

recherche doivent, constitutionnellement, être recrutés par concours et intégrés à la fonction publique 

d’Etat. 

Il ne s’agit pas davantage d’assurer que tous les agents publics de l’enseignement supérieur et de la 

recherche doivent, constitutionnellement, être des statutaires fonctionnaires ce qui ne permettrait 

aucunement le recours à des contractuels. L’usage du contrat pour des missions temporaires 

(jusqu’aux vacataires) et/ou pour des besoins ponctuels s’impose en tout service public et la Justice 

comme l’Enseignement supérieur et la Recherche n’y échappent pas. Parce que ces derniers ne sont 

ni permanents ni pérennes, le principe constitutionnel d’indépendance des enseignants-chercheurs ne 

leur est pas applicable. C’est ce qu’a précisé votre juridiction dans sa décision préc. n°2008-24-25-26 

du 26 février 2008 (incompatibilités parlementaires). 

Nous affirmons, en revanche, que lorsqu’un besoin pérenne et permanent se fait jour, il doit impliquer, 

s’il s’agit d’une fonction constitutionnellement protégée d’indépendance, non seulement un 

recrutement par concours mais encore emportant intégration à la fonction publique statutaire.  

Ainsi qu’il en ressort explicitement des décisions en incompatibilités I-2008-24 et s. préc., vous 

rappelez que l’article LO 142 est réservé aux « titulaires de chaire ». Certes, il n’existe formellement 

plus véritablement de « chaires » ni de « Facultés » mais respectivement des postes d’emploi et des 

Unités de Formation et de Recherche (UFR) mais l’important est dans l’usage du terme « titulaire ».  

 

L’hypothèse contractuelle n’est alors pas ici possible car elle impliquerait, précisément, lors des 

années d’exécution du contrat une dépendance des personnels reconnus enseignants-chercheurs et 

invités à tout faire pour plaire à leurs employeurs-supérieurs.  

A l’inverse, un personnel constitutionnellement dit indépendant et répondant à un besoin pérenne et 

permanent est :  

- recruté par concours puis nommé par une autorité politique en compétence liée à la suite des 

résultats dudit concours ;  

- conséquemment sans aucun lien de dépendance ou de partialité avec un employeur précédent 

ou une autorité donnée.  

Or, les contractuels visés à l’art. 04 de la LPR traduisent cet engagement pérenne qui nécessite une 

protection constitutionnelle. Le recours projeté au contrat, en imposant une dépendance économique, 

morale et professionnelle, sur les personnels pendant l’exécution dudit contrat est alors contraire à 

ladite indépendance.  
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7. Un PFRLR nouveau ou une simple conséquence corollaire de celui d’indépendance des 

enseignants-chercheurs. 

La réflexion que nous vous proposons d’adopter n’implique pas nécessairement de dégager un 

nouveau PFRLR. On peut en effet tout à fait estimer que le principe constitutionnel d’indépendance 

préc. des enseignants-chercheurs implique nécessairement (et comme tout principe d’indépendance) 

deux conséquences :  

- un libre accès à la profession hors de toute pression ou dépendance ;  

- une gestion par le corps lui-même des questions de discipline. 

« Quiconque est investi d’une indépendance » a récemment réaffirmé le professeur TRUCHET31, « doit 

bénéficier d’une protection » et c’est précisément cette protection que nous vous demandons de 

garantir. Cela dit, le PFRLR que nous identifions pour contrer la constitutionnalité de l’art. 04 de la LPR 

peut tout à fait être entendu comme inclus dans le précédent puisqu’en découlant en organisant un 

accès libre et indépendant à la profession. En cas contraire, on peut aussi imaginer l’existence d’un 

PFRLR à part entière ce que, du reste, de nombreuses normes consacrent sous les dernières 

Républiques et jusqu’à l’actuelle.  

8. Evidence du principe corollaire notamment consacré par les Lois de l’actuelle et des 

précédentes Républiques. 

Jamais, pour un emploi pérenne et indépendant, d’enseignant-chercheur ou de chercheur, le 

législateur français n’a permis que des personnes soient recrutées par contrat hors concours :  

- Sous la Cinquième République : la Loi dite SAVARY (n°84-52 du 26 janvier 1984) dispose 

explicitement en son art. 54 que « le personnel enseignant comprend des enseignants-

chercheurs appartenant à l’enseignement supérieur, d’autres enseignants ayant également la 

qualité de fonctionnaires » ainsi que d’autres personnels qui, eux, peuvent être contractuels. 

Toutefois, les chercheurs et enseignants-chercheurs engagés de façon permanente sont 

uniquement des fonctionnaires. 

 

- A la fin de la Quatrième République, l’ordonnance n°45-2631 du 02 novembre 1945 en atteste 

également. En prévoyant en effet la « nomination des professeurs des Universités », elle ne 

met en avant que des nominations successives à des concours et ce, pour intégration des 

« titulaires de chaires » notamment dans la fonction publique étatique.  

 

- Sous la Troisième Républiques : il n’existe pas, de manière principielle, d’enseignants du 

supérieur et/ou de chercheurs recrutés de façon pérenne autrement que par concours. Tous 

sont des fonctionnaires publics et aucun des multiples corps de professeurs de chaire, 

d’agrégés, de chargés de cours, de suppléants, etc. n’a été appréhendé de façon contractuelle 

même au titre des « employés ». Dès la Restauration, du reste, alors que commencent à se 

forger les théories statutaires des fonctions publiques en opposition à la notion de contrat, 

 
31 TRUCHET Didier, « Indépendance ! Indépendance ? » aux Mélanges PONTIER ;Marseille, PUAM ; 2020, p. 658.  
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une réflexion – en doctrine32 – s’est formée pour reconnaître l’évidence de l’appartenance de 

certains corps aux seules fonctions publiques accessibles par concours (locaux ou nationaux) 

hors contrats : les professeurs d’Université étaient de ceux-ci.  

Toute la législation compilée dans le Recueil dit de BEAUCHAMP (Recueil des lois et règlements sur 

l’enseignement supérieur : comprenant les décisions de la jurisprudence et les avis des conseils de 

l’Instruction publique et du Conseil d’Etat) en témoigne :  

- pour un recrutement ponctuel ou temporaire, les contrats sont autorisés. 

- pour un recrutement pérenne, seul un concours emportant intégration à la fonction publique 

étatique se matérialise et ce, que le concours soit local ou national avec exceptionnellement 

une nomination directe hors concours lors de créations.  

Il en est ainsi par exemple de l’arrêté du 23 juillet 1896 (à propos de l’agrégation des Facultés de Droit), 

du décret du 28 décembre 1885 (pour les professeurs d’Université), etc. L’évidence du concours est 

ainsi consubstantielle à la création même de l’Université qui, par ses libertés académiques, même 

reconnues sous les Empires, implique que « nul ne pourra » y être professeur « s’il n’a préalablement 

été admis au concours » (art. 37 in fine de la Loi du 22 ventôse an XII). La tradition comme les normes 

académiques le consacrent :  

un emploi permanent dans l’enseignement supérieur et la recherche relève d’un concours 

(même local) et emporte intégration, hors contrat, dans la fonction publique étatique. Principe 

que nous pourrions résumer comme suit par « l’accès, par concours et hors contrat, à la fonction 

publique indépendante des chercheurs et enseignants-chercheurs ». 

9. Conséquence, la contrariété de l’article 04 au PFRLR dégagé.  

L’article 04 de la LPR met en œuvre la possibilité de proposer des contrats, même dissimulés sous la 

forme de sélections collectives par les pairs, pour permettre d’intégrer les corps de fonctionnaires de 

directeurs de recherche et de professeurs d’Université.  

Ces contrats sont en contrariété directe avec le PFRLR préc. puisque ne traduisant pas un « accès, par 

concours et hors contrat, à la fonction publique indépendante des chercheurs et enseignants-

chercheurs.  

Ce principe constitutionnel d’indépendance des enseignants-chercheurs (et le corollaire ici exposé) 

permet une qualité du service public mais encore sa continuité (principe également constitutionnel 

comme corollaire de la continuité de l’Etat) ce qu’une succession de contrats viendrait fragiliser et 

contrer.  

  

 
32 En ce sens : FOUCART Emile-Victor, « De la nécessité d’exiger des candidats à la magistrature des conditions spéciales de 
capacité » in RLJ ; Paris, De Cosson ; 1835, Tome I ; p. 346 et s. 
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10. Constat : la contrariété de l’article 04 au principe constitutionnel d’égalité. 

L’article 04 remet en cause le principe constitutionnel d’égalité fondé sur l’article 06 de la Déclaration 

des droits de l’homme et du citoyen, selon lequel « Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont 

également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre 

distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents ».  

Ce principe a été consacré par le Conseil constitutionnel pour les agents de l’Etat. Il comporte alors 

deux composantes : le principe constitutionnel d’égale admissibilité aux emplois publics et le principe 

d’égalité de traitement entre les fonctionnaires d’un même corps, principe de valeur constitutionnelle 

(Cons. const., 15 juill. 1976, déc. n° 76-67 DC, Loi modifiant l’ordonnance n° 59-244 relative au statut 

général des fonctionnaires).  

Pour garantir ces principes, le système de recrutement et de gestion des carrières universitaires est 

depuis longtemps organisé de façon nationale. Seule une instance nationale, telle que le Conseil 

National des Universités (CNU), élue par la communauté des enseignants-chercheurs, ou un concours 

national tel que le concours d’agrégation sont à même de garantir l’égalité d’accès et de traitement au 

sein du corps des enseignants-chercheurs, ainsi que sa nécessaire unité et indivisibilité. 

Or l’article 04 remet en cause ce système en autorisant une voie de recrutement locale et contractuelle 

portant atteinte de manière manifeste à ces principes constitutionnels. 

Même si ces recrutements représenteront une part minoritaire des recrutements dans les corps 

concernés – l’article L 952-6-2 prévoyant une limite de « 15 % au plus des recrutements autorisés dans 

le corps concerné ou de 25 % de ceux-ci lorsque le nombre de recrutements autorisés dans le corps est 

inférieur à cinq » et précise qu’ « ils ne peuvent représenter plus de la moitié des recrutements de 

l’établissement dans le corps pour l’année concernée », ils introduisent une rupture du principe 

d’égalité car il s’agit d’une procédure de titularisation dérogatoire au droit de la fonction publique, 

fondé sur le recrutement sur concours national, qui porte atteinte à l’unité et l’indivisibilité du corps 

des professeurs d’Université.  

11.  Analyse constitutionnelle du principe d’égalité et de ses corollaires. L’absence de différence 

de situation objective ou de considérations d’intérêt général.  

Une exception au principe d’égalité pourrait être soulevée, si une différence de situation objective ou 

des considérations d’intérêt général le justifient : le principe d’égalité « ne s’oppose, ni à ce que le 

législateur règle de façons différentes des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des 

raisons d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte 

soit en rapport avec l’objet de la Loi qui l’établit » (Cons. const., déc. n° 96-380 DC du 23 juillet 1996, 

Loi relative à l’entreprise nationale France télécom, Cons. const., déc. n° 97-388 DC du 20 mars 1997, 

Loi créant les plans d’épargne retraite). Plus particulièrement, en 1983, le Conseil constitutionnel a 

considéré que « le principe de l’égal accès des citoyens aux emplois publics (…) ne s’oppose pas à ce 

que les règles de recrutement destinées à permettre l’appréciation des aptitudes et des qualités des 

candidats à l’entrée dans une école de formation ou dans un corps de fonctionnaires soient 

différenciées pour tenir compte tant de la variété des mérites à prendre en considération que de celle 

des besoins du service public » (Cons. const., déc. n° 82-153 DC du 14 janvier 1983, Loi relative au statut 

général des fonctionnaires. V. également Cons. const., déc. n° 2012-656 DC du 24 octobre 2012, Loi 

portant création des emplois d’avenir). 
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Certes, les personnes recrutées par contrat, en attente de titularisation, se trouvent dans une situation 

objective différente puisqu’il s’agit de « répondre à un besoin spécifique lié à [l]a stratégie scientifique 

ou à [l’]attractivité internationale [de l’établissement public d’enseignement supérieur ou de 

recherche], dans des domaines de recherche pour lesquels il justifie de cette nécessité ». Les personnes 

doivent ainsi répondre à un appel public à candidatures préalable. Mais la même disposition prévoit 

qu’elles peuvent être titularisées dans l’établissement après l’évaluation de leur valeur scientifique et 

de leur aptitude à exercer les missions assignées à la recherche publique et à l’enseignement supérieur 

par une commission ad hoc.  

Ne peuvent donc être invoquées ici des conditions différentes d’exercice de leurs fonctions, ni 

aucune raison d’intérêt général pour justifier cette inégalité, car soit un besoin est spécifique et 

effectivement il permet de justifier une exception dans le recrutement mais alors ces contrats ne 

sauraient déboucher sur un recrutement permanent, soit le besoin est permanent, et dans ce cas il 

exige de passer par une procédure de recrutement nationale qui assure le respect du principe 

d’égalité.  

12. Le principe de l’égal accès aux emplois publics et l’absence de soumission des candidats aux 

mêmes règles de sélection.  

Si le Conseil constitutionnel a pu considérer que la nouvelle procédure de recrutement des 

enseignants-chercheurs prévue par la Loi n° 2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et 

responsabilités des Universités (LRU) était constitutionnelle, et notamment conforme au principe 

d’égalité, en ce que « tous les candidats au recrutement, [sont] soumis aux mêmes règles », c’est à la 

condition, notamment, que la « responsabilité d’établir une sélection » appartienne aux comité de 

sélection qui doit délivrer un avis motivé, et non au conseil d’administration (Cons ; const. déc. n° 2010-

20/21 QPC du 06 août 2010 M. Jean C. et autres [Loi Université], cons. 12). Or l’article 04 ne précise 

pas la portée de la sélection réalisée par la commission ad hoc pour recruter des docteurs par contrat, 

ni celle de l’avis de la commission transmis au chef d’établissement qui propose la titularisation de la 

personne dans un corps de professeur. 
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13. Principe d’égalité dans l’accès aux emplois publics et principe d’impartialité.  

L’article 04 porte également atteinte au principe d’impartialité, condition nécessaire pour assurer 

l’égalité des candidats au concours d’accès à la fonction publique. En vertu de ce principe, les instances 

chargées de se prononcer sur l’évaluation des carrières et le recrutement doivent en effet être 

impartiales dans leur composition. Celle-ci doit répondre à une double condition : l’évaluation 

collégiale des dossiers de candidature par les pairs de la discipline garantissant ainsi le principe d’égal 

accès aux emplois publics fondé sur les « vertus » et les « talents » selon l’article 06 DDHC, c’est-à-dire 

les « aptitudes ou les qualifications » (Olivia BUI-XUAN, « Le principe d’égalité dans le droit de la fonction 

publique et de la haute fonction publique », Conseil constitutionnel, 2020/1 N° 04, p. 28 ; CE, 07 juin 

2017, Institut national universitaire Champollion d’Albi, Req n°382986), et l’absence de conflit 

d’intérêt.  

Or, l’article 04 précise que le recrutement des docteurs « est réalisé […], à l’issue d’une sélection par 

une commission constituée de personnes de rang égal à celui de l’emploi à pourvoir et composée, pour 

moitié au moins, d’enseignants-chercheurs et de personnels assimilés ou de chercheurs extérieurs à 

l’établissement dans lequel le recrutement est ouvert, dont au moins une personne de nationalité 

étrangère exerçant ses activités professionnelles à l’étranger ». Il n’est donc plus précisé comme pour 

les comités de sélection institués par la LRU de 2007 (art L 952-6-1) qu’ils « sont choisis en raison de 

leurs compétences, en majorité parmi les spécialistes de la discipline en cause ». Et il en est de même 

pour la commission de titularisation chargée d’évaluer la capacité du candidat à exercer les fonctions 

de professeur.  

Le CNU actuellement compétent pour la procédure de qualification des maîtres de conférences et 

professeurs est une instance composée des spécialistes de chaque discipline, garantissant ainsi une 

évaluation impartiale fondée sur des critères scientifiques et objectifs. Le principe d’égalité entre les 

candidats implique en matière de concours de la fonction publique que le jury opère « une 

comparaison et une sélection des candidats sur leur valeur et leurs mérites respectifs, ce qui implique 

notamment, pour le recrutement des professeurs des Universités, que le jury de chaque concours 

comporte des spécialistes de la discipline à laquelle appartiennent les candidats » (CE, 17 déc. 2003, n° 

246494, Synd. autonome du personnel enseignant des sciences juridiques, politiques, économiques et 

de gestion des Universités). Cela fait référence à l’exigence consacrée par le Conseil constitutionnel 

d’une « représentation propre et authentique » des enseignants-chercheurs dans les conseils de la 

communauté universitaire (Cons. const. déc. n° 83-165 DC du 20 janvier 1984, Loi relative à 

l’enseignement supérieur, cons. 27). Or l’article 04 ne précise pas suffisamment cette exigence en ce 

qui concerne les instances locales qui seront chargées de l’examen des dossiers des candidats au 

recrutement par contrat et des personnes à titulariser dans le corps des professeurs, composées de 

manière pluridisciplinaire et de représentants d’autres personnels et étudiants.  
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14. Le principe de l’égalité de traitement dans le déroulement de carrière des fonctionnaires 

appartenant à un même corps.  

Cette disposition risque en outre de porter atteinte au principe de l’égalité de traitement dans le 

déroulement de carrière des fonctionnaires appartenant à un même corps (Cons. constit., déc. n° 76-

67 du 15 juillet 1976, Loi modifiant l’ordonnance n° 59-244 du 04 février 1959 relative au statut général 

des fonctionnaires). En effet, ce recrutement par contrat autorise une modulation des tâches et une 

variation des rémunérations contraires au principe d’égalité de traitement, en déterminant « les 

engagements des parties concernant les objectifs à atteindre par l’intéressé », et notamment « les 

obligations de l’intéressé en matière d’enseignement et de recherche », et les moyens qui lui sont 

apportés par son employeur pour l’exercice de ses fonctions » qui pourront dès lors être différents de 

ceux prévus par le statut des professeurs d’Université.  

Le Conseil constitutionnel a certes validé la possibilité pour les établissements bénéficiant des 

responsabilités et compétences élargies, prévues par le titre III de la Loi du 10 août 2007, en matière 

budgétaire et de gestion des ressources humaines, de moduler la répartition des obligations de service 

des enseignants-chercheurs, entre les activités d’enseignement, de recherche et les autres missions 

qui peuvent être confiées à ces personnels. Mais il a jugé cette disposition conforme au principe 

d’égalité de traitement dans le déroulement de la carrière des agents publics appartenant à un même 

corps, en raison du fait que ce pouvoir de modulation s’exerce dans le respect des dispositions 

statutaires « que celles-ci résultent à la fois du statut général des fonctionnaires et des règles 

particulières du statut des enseignants-chercheurs prévues par décret en Conseil d’Etat » et du 

caractère transitoire et temporaire de cette atteinte à l’égalité de traitement (Cons. const. déc. n°2010-

20/21 QPC, 06 août 2010, M. Jean C. et autres [Loi Université], cons. 21 et 22) ce qui n'est pas le cas de 

la disposition introduite par l'article 04. 

Or l’article 04 prévoit seulement que les contrats pourront prévoir des services différents « dans le 

respect des dispositions de l’article L. 952-2 » du Code l’éducation visant seulement les principes 

d’indépendance de liberté d’expression des enseignants-chercheurs. Cette disposition s’appliquera, de 

manière définitive, uniquement pour les établissements qui le proposent. L’article 04 prévoit 

également que « La titularisation est subordonnée à un engagement de servir », ce qui n’est pas le cas 

des professeurs recrutés par la voie du concours national d’agrégation.  

Il s’ensuit que des personnes recrutées pour des fonctions identiques pourront être soumises à des 

règles d’accès et à des obligations de service différentes portant ainsi atteinte aux principes d’unité et 

d’indivisibilité du statut des professeurs d’Université qu’implique le principe constitutionnel d’égalité. 

15. Principe d’égalité et inégalités entre établissements.  

Outre le fait de porter atteinte au principe d’égalité des enseignants-chercheurs, l’article 04 met 

également à mal le principe d’égalité entre les établissements universitaires, dont découle le principe 

d’équivalence des recrutements sur le territoire de la République. 

Le système universitaire français est en effet régi par une égalité institutionnelle qui est garantie par 

le mode de recrutement des enseignants-chercheurs, par un même concours national et rémunérés 

selon une grille de salaire nationale. Or les dispositions de l’article 04 mettent à mal ce principe en 
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multipliant les voies de recrutement parallèle et en permettant aux Universités de recruter des 

enseignants-chercheurs par contrat. Le nouveau mode de recrutement par les chaires de professeurs 

juniors est en effet ouvert aux établissements qui le demanderont, « sur proposition du chef 

d’établissement » dans des limites fixées pour chaque établissement par le ministre chargé de la 

recherche. Cela risque d’engendrer des Universités à plusieurs vitesses et des inégalités territoriales 

importantes entre les sites. Or là encore il faut rappeler que le Conseil constitutionnel a admis la 

conformité au principe d’égalité d’une différence de traitement entre Universités résultant de leur 

accès ou non aux responsabilités et compétences élargies au sens de l’article L. 712-8 introduit par la 

Loi LRU de 2007, en considérant qu’elle était purement transitoire (Cons. const. déc. n°2010-20/21 QPC, 

06 août 2010, M. Jean C. et autres [Loi Université], cons. 22). 

Il résulte de tout cela que les nouvelles modalités de recrutement visant à permettre de recruter un 

enseignant-chercheur par la voie contractuelle pour intégration potentielle dans le corps des 

fonctionnaires étatiques des enseignants-chercheurs, nous semblent incompatibles  

- avec les principes constitutionnels d’indépendance des enseignants-chercheurs (et de leur 

éventuel corollaire ou PFRLR dégagé) ainsi que d’égalité.  
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Article 05  

La nouvelle Loi pour la programmation de la recherche modifie l’économie générale du recrutement 

des enseignants-chercheurs, bien plus que ne l’avait fait la Loi LRU qui ne modifiait que les modalités 

locales du recrutement (article L. 952-6-1 du Code de l’éducation), et ne remettait pas en cause la 

procédure de qualification délivrée par une instance nationale indépendante des établissements. 

Or, l’article 05 introduit deux modifications majeures dans le processus de recrutement des 

enseignants-chercheurs titulaires. D’une part, il modifie le premier alinéa de l’article L. 952-6 du Code 

de l’éducation en précisant que la qualification des enseignants-chercheurs qui sont maîtres de 

conférences titulaires n’a pas à être reconnue par une instance nationale. D’autre part, il introduit un 

nouvel article L. 952-6-3 pour permettre, à titre expérimental jusqu’au 30 septembre 2024, aux 

établissements publics d’enseignement supérieur qui le souhaitent et après autorisation, à déroger à 

la procédure de qualification devant le Conseil National des Universités, pour recruter des maîtres de 

conférences. 

En mettant en œuvre des critères uniformes pour la qualification, l’avancement et l’attribution de 

primes, la procédure de recrutement par le CNU assure l’indépendance des enseignants-chercheurs et 

une égalité d’accès à l’emploi dans le corps de maître de conférences ou de professeur de chaque 

discipline. Tel n’est pas le cas d’une procédure entièrement locale de recrutement qui mettra en œuvre 

des critères de recrutement nécessairement variables d’un établissement à l’autre. 

Des garanties ont certes été apportées concernant les nouvelles modalités de recrutement des 

docteurs non qualifiés par l’instance nationale, prévues à l’article 05, Il est ainsi prévu une obligation 

de concertation préalable avec les parties prenantes, dont « les organisations représentatives des 

personnels, les conférences d’établissement et l’instance nationale » pour s’assurer de « la qualité et 

de la transparence des procédures de recrutement » en vue de l’adoption du décret d’application. Et 

pour limiter les risques de localisme et donc d’impartialité, il a également été précisé que la dérogation 

était accordée « compte tenu des objectifs en matière de recrutement de maîtres de conférences 

n’ayant pas obtenu leur grade universitaire dans l’établissement ».  

Mais ces précisions ne suffisent pas à garantir le respect des principes constitutionnels 

d’indépendance et d’égalité.  

L’article 05 de la LPR modifie les dispositions du Code de l’éducation plus précisément les articles L. 

952-6 et L. 952-6-1 et procède à l’insertion d’un nouvel article L. 952-6-3. 

Au-delà des questions purement juridiques que soulèvent les modifications de ces dispositions du 

Code de l’éducation et de l’insertion d’un nouvel article, il convient d’attirer l’attention du Conseil dans 

un premier temps sur les modalités d’adoption de cet article avant de revenir sur son incompatibilité 

avec le principe d’indépendance des enseignants-chercheurs que le Conseil a lui-même consacré 

comme principe fondamental des lois de la République dans plusieurs décisions notamment dans les 

décisions n° 83-165 DC du 20 janvier 1984 et réaffirmé la décision n° 93-3225 DC du 28 juillet 1993 ou 

encore plus récemment dans le cadre de l’examen de QPC, notamment la décision n° 2010-20/21 QPC, 

06 août 2010, cons. 6.  
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1. Modalités d’adoption de l’article 05 de la LPR. 

Concernant les modalités d’adoption de cet article, il convient de rappeler que l’article 05 a été 

introduit au moment de l’examen par le Sénat du texte adopté par l’Assemblée nationale, après 

adoption d’un amendement de dernière minute déposé par un sénateur, amendement voté et non 

remis en cause par la commission mixte paritaire. Si la procédure est toutefois relativement classique, 

il n’en demeure pas moins que cet article 05 vise à supprimer l’exigence de qualification du Conseil 

national des Universités pour l’intégration des maîtres de conférences dans le corps des professeurs 

d’Université et instaurant également une possibilité expérimentale jusqu’en septembre 2024 pour les 

Universités de déroger à l’exigence de la qualification du Conseil national des Universités, pour recruter 

directement des titulaires d’un doctorat, après approbation de leur conseil d’administration. Il semble 

que l’intégration de ces dispositions par le Sénat dans la Loi initialement Loi pluriannuelle de 

programmation de la recherche, devenue en cours d’examen Loi de programmation de la recherche 

pour les années 2021 à 2030 et portant diverses dispositions relatives à la recherche et à 

l’enseignement supérieur n’avait pas pour ambition à l’origine de modifier les procédures relatives à la 

qualification, pas plus qu’à l’existence du Conseil National des Universités. En l’occurrence, 

l’introduction de cet article 05 s’apparente à l’adoption d’un cavalier législatif dans la mesure où la 

disparition de l’instance nationale élue démocratiquement qu’est le Conseil National des Universités 

n’a pas de lien direct avec la Loi d’origine. 

Sur ce point, le Conseil constitutionnel s’est prononcé à plusieurs reprises dans le cadre du contrôle 

des cavaliers législatifs, notamment dans une décision de 1985 dans laquelle le Conseil a consacré pour 

la première fois, l’exigence nécessaire d’un lien entre un amendement et le projet de Loi en discussion 

(n° 85-198 DC du 13 décembre 1985) et qui a été rappelé dans une décision ultérieure, décision 

n°2008-564 DC du 19 juin 2008 Loi relative aux organismes génétiquement modifiés dans laquelle est 

précisé qu’il « résulte de la combinaison de l’article 06 de la Déclaration des droits de l’homme et du 

citoyen de 1789, du premier alinéa des articles 34 et 39 de la Constitution, ainsi que de ses articles 40, 

41, 44, 45, 47 et 47-1, que le droit d’amendement qui appartient aux membres du Parlement et au 

Gouvernement doit pouvoir s’exercer pleinement au cours de la première lecture des projets et des 

propositions de Loi par chacune des deux assemblées ; [...] il ne saurait être limité, à ce stade de la 

procédure et dans le respect des exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire, que par 

les règles de recevabilité ainsi que par la nécessité, pour un amendement, de ne pas être dépourvu 

de tout lien avec l’objet du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie ». 

L’introduction donc de cet article 05 peut être assimilée en application de votre jurisprudence à 

l’adoption d’un cavalier législatif. 

2. Discussion de la conformité de l’article 05 de la LPR au principe constitutionnel 

d’indépendance. 

Le Conseil National des Universités (CNU) a été créé par un décret du 20 janvier 1987 (décret n°87-31 

relatif au Conseil national des Universités) dans le prolongement des dispositions antérieures mises en 

place dès 1879 et finalement rénové par l’ordonnance du 02 novembre 1945 publiée au JORF du 03 

novembre 1945, p. 7192. 

 

2020-810 DC - Enregistré au greffe du Conseil constitutionnel le 30 novembre 2020



Contribution extérieure près le Conseil constitutionnel  COLLECTIF L’UNITE DU DROIT © 

Décision 2020-810 DC 27 / 99 

C’est l’existence de cette instance nationale, élue démocratiquement par section et par l’ensemble des 

enseignants-chercheurs d’une même discipline de chaque corps, professeurs des Universités et 

maîtres de conférences, que l’article 05 de la Loi remet en cause. Ces dispositions nouvelles portent 

atteinte aux principes relatifs à l’enseignement supérieur tant en matière de reconnaissance des 

qualités scientifiques des doctorants que relativement au principe d’indépendance que le Conseil a lui-

même reconnu. Le décret n°92-70 du 16 janvier 1992 relatif au Conseil national des Universités, 

modifié par le décret n° 2015-1102 du 31 août 2015, fixe les missions, les règles d’organisation, de 

fonctionnement de cette instance nationale. L’article 05 de la Loi de programmation de la recherche 

supprime la procédure de qualification d’une part, et instaure, d’autre part, à titre expérimental pour 

une durée de quatre ans la possibilité de recruter, pour les établissements d’enseignement supérieur 

un enseignant-chercheur sans qualification directement, après avis du conseil d’administration. Ces 

modifications introduites par l’article 05 de la Loi portent atteinte au principe d’indépendance des 

enseignants-chercheurs dans la mesure où : 

- d’une part, la disparition de la procédure de qualification ne permet plus d’assurer une 

évaluation objective d’un dossier de candidature, procédure actuellement mise en œuvre dans 

le cadre de l’application du décret n° 92-70 du 16 janvier 1992 et de l’arrêté du 19 mars 2010 

fixant les modalités de fonctionnement du Conseil national des Universités selon lequel sont 

déterminées les règles de déport des rapporteurs, les questions relatives à l’impartialité des 

membres du CNU, règles qui expriment ainsi la reconnaissance d’une nécessaire indépendance 

des enseignants-chercheurs élus pour mettre en œuvre l’évaluation. 

 

- d’autre part, la disparition de la procédure de qualification par la dérogation posée dans 

l’article 05 de la Loi, ne permet plus d’assurer les garanties nécessaires au recrutement des 

enseignants-chercheurs dont les qualités scientifiques n’auront pas été appréciées par des 

pairs, indépendants et relevant de la même discipline. L’absence de procédure de qualification 

et donc d’inscription sur une liste d’aptitude établie par le MESRI après avis de chaque section 

du CNU, conduit à ne pas respecter cette indépendance nécessaire dans l’appréciation des 

qualités d’un dossier d’un ou d’une candidate. Alors même que la jurisprudence du Conseil 

d’Etat insiste sur la nécessité, dans le cadre des recrutements de procéder à la constitution de 

comités de sélections impartiaux, notamment dans une jurisprudence de 2016 (CE 4ème - 5ème 

chambres réunies, Université de Nice Sophia Antipolis 17/10/2016, 386400) dans laquelle le 

Conseil d’Etat rappelle que « le respect du principe d’impartialité exige que, lorsqu’un membre 

du jury d’un concours a avec l’un des candidats des liens, tenant à la vie personnelle ou aux 

activités professionnelles, qui seraient de nature à influer sur son appréciation, ce membre doit 

non seulement s’abstenir de participer aux interrogations et aux délibérations concernant ce 

candidat mais encore concernant l’ensemble des candidats au concours ; qu’en outre, un 

membre du jury qui a des raisons de penser que son impartialité pourrait être mise en doute 

ou qui estime, en conscience, ne pas pouvoir participer aux délibérations avec l’impartialité 

requise, doit également s’abstenir de prendre part à toutes les interrogations et délibérations 

de ce jury en vertu des principes d’unicité du jury et d’égalité des candidats devant celui-ci », 

l’absence d’objectivité dans le recrutement direct sans qualification sur l’appréciation de la 

qualité des travaux et du candidat est susceptible de porter atteinte tant à la nécessaire 

impartialité qu’au principe d’indépendance des enseignants-chercheurs. 
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Il convient donc de considérer que l’étape de qualification, avant la modification introduite par l’article 

05 de la Loi de programmation de la recherche, procédure conduite par le CNU constitue l’étape 

nécessaire à la reconnaissance des qualités du dossier retenu pour obtenir l’inscription sur une liste 

d’aptitude, liste d’aptitude dont la pratique est courante en droit des concours de la fonction publique, 

inscription qui ouvre un droit ensuite à l’accès à un emploi. Telle que la procédure est mise en place 

par le décret de 1992 précité et dans les conditions de fonctionnement fixées par l’arrêté de 2020 

également précité, elle assure le respect du principe de l’indépendance des enseignants-chercheurs 

par une évaluation par des pairs menée sur des critères scientifiques et pluralistes. De plus, cette 

procédure est conforme au principe selon lequel, sans préjuger de la décision finale de recrutement 

du conseil d’administration de l’Université, le candidat recruté sera soumis au statut particulier de la 

fonction publique tel qu’il figure dans le décret n°84-135 du 24 février 1984 portant statut des 

personnels enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires.  

Les modifications introduites par l’article 05 remettent en cause le principe d’indépendance tant des 

enseignants-chercheurs que l’objectivité de l’évaluation telle qu’elle est organisée par l’ arrêté du 19 

mars 2010 fixant les modalités de fonctionnement du Conseil national des Universités qui fixe, 

notamment, les conditions par lesquelles chacune des sections établit les critères de l’évaluation 

(article 3) dans la transparence en publiant chaque année un rapport d’activité accessible par tous mais 

également les modalités d’examen par les membres de la section des dossiers des candidats en 

précisant les règles des déports et les incompatibilités (article 13). L’ensemble de ces mesures vise à 

garantir le respect de l’impartialité des membres de la section et garantir l’indépendance des 

enseignants-chercheurs. Indépendance et impartialité auxquelles veille l’instance nationale qu’est le 

CNU. La suppression de la qualification ne permet plus d’assurer un recrutement sur la base d’une 

évaluation des aptitudes d’un candidat par une instance indépendante, autonome et insusceptible 

d’être soumise à des pressions internes à l’établissement. L’article 05 ne permet plus de garantir une 

indépendance aux enseignants-chercheurs ainsi recrutés qui de fait, ne sont plus alors considérés 

comme des fonctionnaires de l’Etat mais susceptibles de se comporter comme des salariés de leur 

Université et d’être ainsi soumis à différentes pressions. 

Enfin, cette procédure de qualification, remise en cause par l’article 05 de la Loi de programmation de 

la recherche, est le fruit d’une exigence d’excellence, d’indépendance et d’autonomie fixée par 

l’ordonnance du 02 novembre 1945 (ordonnance n°45-2631 du 02 novembre 1945, JORF 03 novembre 

1945, p. 7192) instituant « un comité consultatif des Universités », dont le CNU est l’héritier. L’article 

05 de la Loi supprime donc une instance nationale de tradition républicaine, créée à la Libération, pour 

le remplacer par une procédure locale dans chaque établissement d’enseignement supérieur dont la 

légitimité démocratique n’est pas à remettre en cause mais dont l’indépendance et l’autonomie sont 

susceptible d’être soumises à des pressions financières et économiques locales importantes.  

Ces conditions sont susceptibles d’altérer l’indépendance de l’organe qui procédera au recrutement. 
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Afin de se prémunir contre ce genre de pratique, comme le préconise la professeure Véronique 

CHAMPEIL-DESPLATS, il conviendrait de faire de cet héritage, de cette histoire et donc de l’exigence de 

qualification, un principe fondamental reconnu par les lois de la République plutôt que remplacer une 

instance nationale élue démocratiquement par une instance locale de chaque Université (V. CHAMPEIL-

DESPLATS, « Et si l’exigence de qualification nationale pour accéder aux corps des enseignants-

chercheurs était un principe fondamental reconnu par les lois de la République ? », », La Revue des 

droits de l’homme [Online], Actualités Droits-Libertés, 19 Novembre 2020 »). 

En raison de l’ensemble de ces constats et arguments, la suppression et l’organisation d’une nouvelle 

procédure de recrutement des enseignants-chercheurs telle qu’elle est prévue dans l’article 05 

remettent en cause le principe fondamental des lois de la République tel que vous l’avez-vous-même 

consacré dans votre jurisprudence. 

3. Discussion de la conformité de l’article 05 de la LPR au principe constitutionnel d’égalité. 

L’article 05 remet en cause le principe constitutionnel d’égalité fondé sur l’article 06 de la Déclaration 

des droits de l’homme et du citoyen, selon lequel « Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont 

également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre 

distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents ». 

Ce principe a été consacré par le Conseil constitutionnel pour les agents de l’Etat. Il comporte alors 

deux composantes : le principe constitutionnel d’égale admissibilité aux emplois publics et le principe 

d’égalité de traitement entre les fonctionnaires d’un même corps, principe de valeur constitutionnelle 

(Cons. const., 15 juill. 1976, déc. n° 76-67 DC, Loi modifiant l’ordonnance n° 59-244 relative au statut 

général des fonctionnaires).  

Pour garantir ces principes, le système de recrutement et de gestion des carrières universitaires est 

depuis longtemps organisé de façon nationale. Seule une instance nationale, telle que le Conseil 

National des Universités (CNU), élue par la communauté des enseignants-chercheurs est à même de 

garantir l’égalité d’accès et de traitement au sein du corps enseignant, ainsi que sa nécessaire unité et 

indivisibilité. 

Or l’article 05 remet en cause ce système en multipliant les voies de recrutement locales et portent 

atteinte de manière manifeste à ces principes constitutionnels. 
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4. Principe d’égalité et soumission aux mêmes règles de recrutement.  

En ce qui concerne les nouvelles modalités de recrutement des docteurs non qualifiés par l’instance 

nationale, l’article 05 introduit une différence de traitement injustifiée entre les disciplines, en 

préservant le recrutement par la voie d’une instance nationale des maîtres de conférences dans 

certaines disciplines (« disciplines de santé et […] celles permettant l’accès au corps des professeurs des 

Universités par la voie des concours nationaux de l’agrégation »). De plus, le comité de sélection qui 

aura la charge d’examiner les « titres et travaux des personnes qui ne disposent pas d’une qualification 

reconnue par l’instance nationale », pourra, après avis favorable, ajouter « les dossiers ainsi qualifiés à 

ceux des candidats disposant d’une qualification reconnue par l’instance nationale et à ceux des 

personnes dont la qualification reconnue par une instance nationale n’est pas requise » pour procéder 

« à l’examen de l’ensemble de ces candidatures ». Or, cet examen de l’ensemble des dossiers par le 

comité de sélection porte atteinte à l’égalité d’accès des candidats au statut de maître de conférences. 

Si le Conseil constitutionnel a pu considérer qu’une procédure de recrutement par un comité de 

sélection était conforme au principe d’égalité c’est à la condition que « tous les candidats au 

recrutement […] se trouvent soumis aux mêmes règles » (Cons. const. déc. n°2010-20/21 QPC, 06 août 

2010, M. Jean C. et autres [Loi Université], cons. 14), ce qui n’est pas le cas des docteurs non qualifiés 

et des docteurs qualifiés, qui seront soumis à des règles de recrutement différentes. 

5. Principe d’égalité et inégalités territoriales.  

L’article 05 porte également atteinte au principe d’égal accès aux emplois publics en établissant une 

inégalité territoriale entre les établissements. En effet, la procédure expérimentale dérogatoire de 

recrutement des maîtres de conférences doit être demandée par les établissements publics 

d’enseignement supérieur, « après approbation du conseil d’administration » et autorisée par décret. 

Si le caractère expérimental pourrait permettre de conclure à la constitutionnalité de cette disposition 

(Cons. const. déc. n°2010-20/21 QPC, 06 août 2010, M. Jean C. et autres [Loi Université], cons. 22), elle 

porte néanmoins atteinte au principe d’équivalence des recrutements sur le territoire de la République 

qui découle du principe d’égalité, et les conditions et conséquences du « rapport d’évaluation de 

l’expérimentation établi par le Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement 

supérieur est remis au ministre chargé de l’enseignement supérieur et transmis au Parlement » sont 

insuffisamment précisées. 

6. Principe d’égalité et principe d’impartialité.  

L’article 05 porte enfin atteinte au principe d’impartialité, condition nécessaire pour assurer l’égalité 

des candidats au concours d’accès à la fonction publique. Il a déjà été rappelé que les instances 

chargées de se prononcer sur l’évaluation des carrières et le recrutement doivent donc être impartiales 

dans leur composition. Celle-ci doit répondre à une double condition : l’évaluation collégiale des 

dossiers de candidature par les pairs de la discipline garantissant ainsi le principe d’égal accès aux 

emplois publics fondé sur les « vertus » et les « talents » selon l’article 06 DDHC, c’est-à-dire les 

« aptitudes ou les qualifications » (BUI-XUAN préc. ; CE, 07 juin 2017, Institut national universitaire 

Champollion d’Albi, Req n°382986), et l’absence de conflit d’intérêts.  
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Or si le fonctionnement du CNU prévoit une procédure de déportation des membres permettant de 

garantir l’impartialité de l’évaluation, ce n’est pas le cas des instances locales chargées de l’examen 

des dossiers, dont la proximité des membres avec les candidats locaux sera évidente et qui, en raison 

de leur caractère plus restreint, ne pourront difficilement procéder à une telle procédure préventive.  

 

Les nouvelles modalités de recrutement visant à permettre de recruter un enseignant-chercheur par 

la voie contractuelle, et de contourner la procédure nationale de qualification en la supprimant de 

manière définitive pour le recrutement des professeurs et de manière expérimentale pour les maîtres 

de conférences nous semble donc incompatible avec les principes constitutionnels d’égalité et 

d’impartialité. 
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Article 06  

L’article 06 de la LPR instaure le contrat doctoral de droit privé et crée l’article L. 412-3 du Code de la 

recherche. Ce contrat est un contrat à durée déterminée au sens du Code du travail qui permet 

l’embauche d’un doctorant tout en participant « à sa formation à la recherche et par la recherche ». 

Par ailleurs, affirmons-nous, la création du contrat doctoral de droit privé se heurte à quatre principes 

constitutionnels qu’il s’agira de rappeler :  

- l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la Loi ; 

- principe constitutionnel de responsabilité ; 

- principe constitutionnel d’indépendance des chercheurs et enseignants-chercheurs ; 

- le droit constitutionnel de propriété. 

Discutons-le :  

1. S’agissant de la contrariété de l’art. 06 de la Loi à l’objectif de valeur constitutionnelle 

d’accessibilité et d’intelligibilité de la Loi.  

L’article 06 de la Loi LPR modifie l’article L.1242-3 du Code du travail pour y ajouter un troisième cas de 

recours aux contrats à durée déterminée : « Outre les cas prévus à l’article L. 1242-2, un contrat de 

travail à durée déterminée peut être conclu : (…) 3° Lorsque l’employeur confie des activités de 

recherche au salarié et participe à sa formation à la recherche et par la recherche dans les conditions 

fixées à l’article L. 412-3 du Code de la recherche ». 

Dès lors, le contrat doctoral de droit privé est un contrat à durée déterminée soumis au régime du 

Code du travail. 

Toutefois, l’article 06 de la Loi LPR crée dans le même temps l’article L. 412-3 du Code de la recherche, 

dans lequel sont définis : les conditions de recours à ce type de contrat par l’employeur (article L. 412-

3 du Code de la recherche I 1° à 3°), le contrôle de l’école doctorale sur l’adéquation, les conditions 

d’échange et de partage des résultats des recherches, la durée et le renouvellement du contrat, la 

rupture du contrat, notamment, et le délit pénal pour toute violation du régime.  

De nombreuses contradictions et incertitudes proviennent de la confrontation du régime du contrat 

à durée déterminée défini dans le Code du travail et dans lequel le contrat doctoral de droit privé 

s’inscrit et son régime juridique défini à l’article L. 412-3 du Code de la recherche. 

Tout d’abord, le contrat doctoral de droit privé peut être d’une durée initiale de trois ans et peut être 

renouvelé deux fois. Il peut donc s’étendre sur une période de cinq ans au maximum. Une telle 

amplitude contrevient à l’article L.1242-1 du Code du travail qui dispose : « Un contrat de travail à 

durée déterminée, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir 

durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise ». A titre d’illustration, 

l’article L.1242-8-1 du Code du travail dispose que la durée totale « ne peut excéder dix-huit mois ». Au 

vu de la jurisprudence constante de la Chambre sociale de la Cour de cassation, un contrat compris 

entre trois et cinq années correspond à un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise 

(voir par exemple un salarié qui a travaillé de manière continue pour une durée de deux ans dans 
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l’entreprise, Soc. 27 juin 2007, n°06-41.345). Ensuite, le législateur ne précise pas l’articulation entre 

le régime du contrat à durée déterminée dans lequel le contrat doctoral s’inscrit en vertu de l’article 

L.1242-3 du Code du travail et le régime défini à l’article L.412-3 du Code de la recherche. Si l’article 

déroge parfois expressément à certains articles du Code du travail ou renvoie directement à certains 

autres articles du même code, le législateur ne précise pas le rapport entre le régime défini à l’article 

L.412-3 du Code de la recherche et les autres règles du régime du contrat à durée déterminée du Code 

du travail (articles L.1241-1 à L.1248-11). Plusieurs interrogations peuvent être relevées à titre 

d’illustration : 

• Le salarié doctorant bénéficie-t-il de la protection de l’article L.1242-6 2° du Code du travail 

qui dispose : « 2° Pour effectuer certains travaux particulièrement dangereux figurant sur une 

liste établie par voie réglementaire, dans les conditions prévues à l’article L. 4154-1 » ? 

• Le contrat doctoral de droit privé peut-il inclure une période d’essai au titre de l’article L.1242-

10 ? Aucune référence n’est faite à cette possibilité dans l’article L. 412-3 du Code de la 

recherche. 

• Le contrat de travail à durée déterminée doit comporter la définition précise de son motif 

(L.1242-12 du Code du travail). C’est une exigence formelle qui permet le contrôle du motif de 

l’employeur. L’article L.412-3 du Code de la recherche fixe trois conditions que l’employeur 

doit remplir pouvoir recourir au contrat doctoral de droit privé. Cependant, il n’est fait nulle 

mention de l’obligation d’inscrire la satisfaction à ces trois conditions cumulatives dans le 

contrat de travail. L’employeur doit-il énoncer ces conditions dans le contrat de travail ? 

• L’employeur doit-il mentionner toutes les mentions obligatoires (notamment, la 

rémunération, la qualification professionnelle, la convention collective applicable, etc.) 

énoncées à l’article L.1242-12 du Code du travail dans le contrat doctoral de droit privé ? 

• Le salarié doctorant bénéficie-t-il des dispositions relatives à l’exécution du contrat : le 

bénéfice des mêmes dispositions légales et conventionnelles, de la même rémunération qu’un 

salarié en contrat à durée indéterminée de qualification professionnelle équivalente (articles 

L.1242-14 et -15 du Code du travail) ? 

• Le salarié doctorant a-t-il droit à l’indemnité compensatrice de préavis (article L.1242-16 du 

Code du travail) ? Bénéficie-t-il de l’information de la liste des postes à pourvoir dans 

l’entreprise par des contrats de travail à durée indéterminée (article L.1242-17 du Code du 

travail) ? 

• L’article L.412-3 du Code de la recherche dispose qu’« outre les cas de rupture anticipée du 

contrat de travail à durée déterminée prévus à l’article L. 1243-1 du Code du travail ». 

Néanmoins, l’article L.412-3 ne précise pas si le salarié doctorant peut bénéficier de l’article 

L.1243-2 du Code du travail, qui autorise le salarié à rompre de manière anticipée le contrat 

à durée déterminée lorsqu’il justifie de la conclusion d’un contrat à durée indéterminée. La 

confusion provient du fait que cette possibilité puisse être étendue au salarié doctorant, car 

l’existence du contrat doctoral est inscrite dans le Code du travail en vertu de l’article L.1242-

3 du Code du travail, si bien que l’ensemble du régime du contrat à durée déterminée, dont 

l’article L.1243-2 du Code du travail, lui est applicable. Néanmoins, le fait pour le législateur 

de renvoyer expressément au seul article L.1243-1 du Code du travail, sans renvoyer en 

même temps à l’article L. 1243-2 du Code du travail, qui définit lui aussi une modalité de 

rupture anticipée du contrat à durée déterminée, pourrait être interprété comme excluant 

ce dernier motif de rupture. 
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• L’article L.412-3 du Code de la recherche ne nous renseigne pas sur le fait de savoir si le salarié 

doctorant peut être recruté par un nouveau contrat à durée déterminée à l’échéance de son 

premier contrat. Dans une telle hypothèse le salarié et l’employeur doivent-ils observer le délai 

de carence prévu à l’article L.1244-3 ? 

Considérant qu’aux termes de l’article 34 de la Constitution : « La Loi détermine les principes 

fondamentaux... du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale » ; qu’il incombe au 

législateur d’exercer pleinement cette compétence ; qu’à cet égard, le principe de clarté de la Loi, qui 

découle du même article de la Constitution, et l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et 

d’accessibilité de la Loi, qui découle des articles 04, 05, 06 et 16 de la Déclaration de 1789, lui imposent 

d’adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu’il doit en effet 

prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque 

d’arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des 

règles dont la détermination n’a été confiée par la Constitution qu’à la Loi. 

Considérant de ce qui précède, que le législateur a adopté des dispositions équivoques et 

insuffisamment précises pour définir les règles applicables au salarié doctorant ; qu’il n’a pas 

pleinement exercé la compétence qu’il tient de l’article 34 et a méconnu l’objectif d’intelligibilité et 

d’accessibilité de la Loi. 

2. S’agissant de la contrariété de l’art. 06 de la Loi au principe constitutionnel de responsabilité, 

selon lequel « tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage, oblige celui 

par la faute duquel il est arrivé, à le réparer ».  

Considérant votre décision n° 99-419 DC du 09 novembre 1999 « Loi relative au pacte civil de 

solidarité », l’exigence constitutionnelle posée par l’article 04 de la Déclaration des droits de l’homme 

et du citoyen de 1789, ce dont il résulte que tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un 

dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer. 

L’article 06 de la Loi LPR créé un contrat doctoral de droit privé, dont l’objet particulier est de confier 

au salarié doctorant des activités de recherche et dans le même temps l’employeur participe à sa 

formation à la recherche et par la recherche. Le législateur précise que ce type de contrat ne peut être 

conclu que si l’employeur : « 1° Confie des activités de recherche à un salarié inscrit dans un 

établissement d’enseignement supérieur français en vue d’obtenir la délivrance d’un diplôme de 

doctorat (…) ; 2° Participe, en application des dispositions de l’article L. 412-1 du présent code, à la 

formation du salarié doctorant à la recherche et par la recherche (…) ». 

La législation contestée établit clairement que l’employeur, dans le cadre de son pouvoir de direction 

au sein de l’entreprise, est responsable de la formation du salarié doctorant à la recherche et par la 

recherche, dans le cadre de sa formation doctorale. La détermination des activités de recherche au 

sein de l’entreprise ne peut relever du salarié doctorant lui-même, car il est subordonné à 

l’employeur. 

L’article L. 412-3 III du Code de la recherche autorise l’employeur à rompre de manière anticipée le 

contrat doctoral de droit privé « lorsque l’inscription du salarié en vue d’obtenir la délivrance d’un 

diplôme de doctorat n’est pas renouvelée » - refus d’inscription qui dépend de l’école doctorale de 

l’établissement dans lequel le doctorant est inscrit. Dans le cadre d’une telle rupture anticipée, 

l’employeur est exonéré du paiement au salarié doctorant des « dommages et intérêts prévus au 
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premier alinéa de l’article L. 1243-4 du Code du travail, ainsi que l’indemnité de fin de contrat prévue à 

l’article L. 1243-8 du même Code ». Dans le mécanisme mis en place par la Loi contestée, l’école 

doctorale ne peut refuser la réinscription du salarié doctorant que si elle constate l’inadéquation des 

activités de recherche dans l’entreprise avec le sujet de la thèse de doctorat (alinéa 05 de l’article 

L.412-3 I). Considérant que l’activité de recherche du salarié doctorant est arrête et relève 

exclusivement de la responsabilité de l’employeur, dans le cadre de son pouvoir de direction, une telle 

inadéquation entre les activités de recherche et le sujet de doctorat ne peut relever que de la 

responsabilité de l’employeur. Or, en décidant que dans une telle situation l’employeur n’a à payer ni 

les dommages et intérêts, ni l’indemnité de précarité, celui-ci se retrouve totalement exonéré de sa 

responsabilité de veiller à l’adéquation des activités de recherche du salarié doctorant avec son sujet 

de doctorat.  

En outre, qu’il soit permis d’ajouter que l’objet de l’indemnité de fin de contrat prévue à l’article L. 

1243-8 du Code du travail, vise selon les termes mêmes de la Loi « à compenser la précarité de sa 

situation ». Dès lors, exonérer l’employeur du paiement d’une telle indemnité en raison du refus de 

réinscription en doctorat du salarié n’est en rien corrélée à la situation de précarité dans laquelle il a 

été maintenu avant le refus de réinscription. 

Cette exonération totale de l’employeur de sa responsabilité ne répond ni à une exigence d’intérêt 

général33 ni à l’exigence de proportionnalité34. Considérant qu’aucun individu ne peut ni être 

totalement exonéré de sa responsabilité ni totalement privé de son droit à réparation35 l’exonération 

prévue par l’article 06 de la Loi LPR viole le principe constitutionnel de responsabilité, selon lequel « 

tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est 

arrivé, à le réparer ». 

3. S’agissant de la contrariété de l’article 06 avec le principe constitutionnel d’indépendance 

des chercheurs et enseignants-chercheurs. 

Considérant que selon votre décision n°83-165 du 20 janvier 1984, Loi relative à l’enseignement 

supérieur, « dès lors que, par leur nature même, les fonctions d’enseignement et de recherche non 

seulement permettent mais demandent, dans l’intérêt même du service, que la libre expression et 

l’indépendance des personnels soient garanties par les dispositions qui leur sont applicables ». Le 

législateur doit alors apporter les garanties suffisantes pour assurer cette indépendance dans la 

recherche. 

Le contrat doctoral de droit privé s’inscrit dans la formation doctorale et son objet est selon les propres 

termes de la Loi de participer « à la formation du salarié doctorant à la recherche et par la recherche ». 

Cette recherche s’inscrit dès lors dans le cadre de la formation de l’enseignement public supérieur. Elle 

est encadrée par un directeur de thèse et l’école doctorale, qui a pour mission particulière pour ce 

type de contrat de contrôler l’adéquation des activités de recherche dans l’entreprise avec le sujet de 

doctorat.  

 
33 Considérant par exemple que l’objectif de l’effectivité du droit de grève ne suffit pas à dénier dans son principe même le 
droit d’agir des victimes, Décision n° 82-144 DC du 22 octobre 1982, Loi relative au développement des institutions 
représentatives du personnel. 
34 Sur le refus d’une exonération totale, voir par exemple Décision 88-248 DC du 17 janvier 1989, Loi modifiant la Loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. 
35 Voir par exemple Décision n° 88-248 DC du 17 janvier 1989, Loi modifiant la Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative 
à la liberté de communication. 
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Rappelons, à titre d’illustration, que dans le cadre des conventions industrielles de formation par la 

recherche (CIFRE), qui permet aux entreprises employeurs de bénéficier d’une aide financière pour 

recruter de jeunes doctorants dont les projets de recherche, menés en liaison avec un laboratoire 

extérieur, conduiront à la soutenance d’une thèse, l’établissement public formateur en mesure de 

garantir l’indépendance du chercheur en doctorat, car il est partie à la convention, qui est tripartite. 

En revanche, le contrat doctoral de droit privé est un contrat bilatéral entre l’entreprise employeur et 

le salarié doctorant. L’établissement public formateur n’étant pas partie à la convention, il n’est pas 

en mesure d’assurer l’indépendance du salarié doctorant. 

Rien dans la Loi contestée ne permet de garantir l’indépendance du salarié doctorant face aux intérêts 

privés de l’employeur, auquel il est subordonné. Au-delà du salarié doctorant rien ne permet de 

garantir l’indépendance du directeur de thèse, chercheur ou enseignant-chercheur, qui encadre son 

doctorat et dont ses propres travaux peuvent dépendre ou être influencés par les activités de 

recherche de son doctorant, y compris celles accomplies dans le cadre de l’entreprise employeur. 

Rappelons que la Loi impose que les activités de recherche du salarié doctorant doivent être en lien 

avec son sujet de doctorat – c’est l’objet même du contrôle de l’école doctorale au moment de 

l’inscription et des réinscriptions dans l’établissement de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

Faute de garantie suffisante de l’indépendance du salarié doctorant ou de son directeur de thèse 

l’article 06 de la Loi LPR contrevient au principe constitutionnel d’indépendance des chercheurs et 

enseignants-chercheurs. 

4. S’agissant de la contrariété de l’article 06 avec le droit constitutionnel de propriété. 

L’article 34 de la Constitution dispose que « (…) La Loi détermine les principes fondamentaux : (…) du 

régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ». 

Au sein de l’article L. 412-3 I, sixième alinéa du Code de la recherche, créé par l’article 06 de la Loi 

contestée, la Loi renvoie au pouvoir règlementaire le soin de fixer « les conditions d’échange et de 

partage des résultats des recherches ». Or, les résultats d’une recherche peuvent donner lieu à 

propriété intellectuelle, propriété industrielle, etc. Ces résultats peuvent, selon les circonstances de la 

recherche, relever plus de la propriété de l’établissement public formateur que de celle de l’entreprise 

employeur.  

En ne déterminant pas les conditions de propriété sur les résultats de recherche dans le cadre du 

contrat doctoral de droit privé, le législateur a méconnu ses obligations constitutionnelles. 
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Article 07 

L’article 07 de la LPR créé le contrat à objet défini de recherche et le contrat public post doctoral. Ces 

deux contrats ont pour objet commun de définir un type de contrat à destination des seuls docteurs. 

Or, affirmons-nous, la création de ces contrats contreviennent à deux principes constitutionnels et 

deux articles de la Constitution qu’il s’agira de rappeler :  

- l’objectif de valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la Loi ; 

- principe constitutionnel d’égalité ; 

- les articles 34 et 37 de la Constitution (domaine de la Loi). 

Discutons-le.  

1. S’agissant de la contrariété de l’article 07 de la Loi à l’objectif de valeur constitutionnelle 

d’accessibilité et d’intelligibilité de la Loi. 

L’article 07 de la Loi LPR modifie l’article L.1242-3 du Code du travail pour y ajouter un troisième cas de 

recours aux contrats à durée déterminée : « Outre les cas prévus à l’article L. 1242-2, un contrat de 

travail à durée déterminée peut être conclu : (…) 4° Lorsque l’employeur confie au salarié, dans les 

conditions fixées à l’article L. 431-5 du même code, des activités de recherche en vue de la réalisation 

d’un objet défini et qu’il s’engage à fournir au salarié une expérience professionnelle complémentaire 

au diplôme de doctorat prévu à l’article L. 612-7 du Code de l’éducation ». Dès lors, le contrat doctoral 

de droit privé est un contrat à durée déterminée soumis au régime du Code du travail. 

Toutefois, l’article 07 de la Loi LPR modifie le Code de la recherche pour déterminer les conditions de 

recours au contrat à objet défini de recherche (article L. 412-4 du Code de la recherche) et le régime 

applicable à ce contrat (article L. 412-5 du Code de la recherche). 

La durée de ce contrat « ne peut être inférieure à un an. La durée totale du contrat ne peut excéder 

quatre ans ». Une telle amplitude contrevient directement à l’article L.1242-1 du Code du travail qui 

dispose : « Un contrat de travail à durée déterminée, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet 

ni pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise ». 

A titre d’illustration, l’article L.1242-8-1 du Code du travail dispose que la durée totale « ne peut 

excéder dix-huit mois ». Au vu de la jurisprudence constante de la Chambre sociale de la Cour de 

cassation, un contrat de plus de deux années correspond à un emploi lié à l’activité normale et 

permanente de l’entreprise (voir par exemple un salarié qui a travaillé de manière continue pour une 

durée de deux ans dans l’entreprise, Soc. 27 juin 2007, n°06-41.345). 

En l’état du droit positif, les signataires du contrat à objet défini de recherche ne savent pas s’ils 

peuvent légalement recourir à ce type de contrat jusqu’à quatre ans. La contradiction entre la durée 

maximale du contrat à objet défini de recherche et le premier principe applicable aux contrats à durée 

déterminée énoncé à l’article L. 1242-1 du Code du travail contrevient à l’objectif de valeur 

constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la Loi.  

  

2020-810 DC - Enregistré au greffe du Conseil constitutionnel le 30 novembre 2020



Contribution extérieure près le Conseil constitutionnel  COLLECTIF L’UNITE DU DROIT © 

Décision 2020-810 DC 38 / 99 

2. S’agissant de la contrariété de l’article 07 de la Loi au principe constitutionnel d’égalité. 

Considérant que vous affirmez de manière constante dans vos décisions que « le principe d’égalité ne 

s’oppose pas à ce que le législateur déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu que la 

différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la Loi qui l’établit » (décision 

n°96-375 du 09 avril 1996, diverses dispositions d’ordre économique et financier).  

L’article 07 de la Loi LPR introduit deux différences de traitement aux dépens du salarié en contrat à 

objet défini de recherche, qui ne peuvent être justifiées au regard du principe d’égalité. 

Tout d’abord, l’article 07 de la Loi contestée prévoit que le salarié en contrat à objet défini de recherche 

a le droit à une indemnité de précarité à l’échéance de son contrat : « Par dérogation au 1° de l’article 

L. 1243-10 du Code du travail, les dispositions relatives à l’indemnité de fin de contrat prévue à l’article 

L. 1243-8 du même Code sont applicables lorsque le contrat prévu au I du présent article arrive à 

échéance et que les relations contractuelles de travail ne se poursuivent pas par un contrat à durée 

indéterminée avec le même employeur ou un autre employeur public ou privé, ou par un recrutement 

dans un corps de la fonction publique ».  

Les contrats à objet défini, de manière générale, donnent droit à ce type d’indemnité – ils ne font pas 

partie des exceptions énoncées à l’article L.1243-10 du Code du travail, en vertu desquelles l’indemnité 

de précarité n’est pas due. 

Néanmoins, l’article 07 de la Loi LPR introduit une distinction entre le contrat à objet défini de 

recherche et les autres contrats à objet défini quant à l’éligibilité à cette indemnité de précarité : 

l’indemnité n’est pas due lorsque l’employeur recrute directement le salarié par un contrat à durée 

indéterminée – comme pour tout contrat à durée déterminée – mais également lorsque le salarié 

est recruté par « un autre employeur public ou privé, ou par un recrutement dans un corps de la 

fonction publique ».  

Cette dernière hypothèse d’exemption de versement de l’indemnité de précarité n’existe donc pas 

pour les autres contrats à objet défini. Une telle exemption n’est pas justifiée par un intérêt général. 

En outre, elle n’est pas pertinente, car l’indemnité de précarité vise à indemniser le salarié qui a été 

maintenu dans une situation de précarité, soit son maintien sous l’empire d’un contrat à durée 

déterminée. Il s’agit de compenser le maintien dans une relation de travail précaire, car à durée 

déterminée et qui peut se terminer dès que la mission, objet du contrat, est achevée.  

Cette indemnité de précarité s’apprécie au jour de l’échéance du contrat, car c’est à cette date 

seulement que l’on peut apprécier la durée pendant laquelle le salarié a été maintenu dans cette 

situation. Le mode de calcul de l’indemnité en témoigne d’ailleurs : « Cette indemnité est égale à 10 % 

de la rémunération totale brute versée au salarié » (article L.1243-8, deuxième alinéa du Code du 

travail), c’est-à-dire sur l’ensemble des salaires versés sur l’ensemble de la période couverte par le 

contrat. C’est donc bien l’ensemble de la période passée de précarité qu’il s’agit d’indemniser. Dès 

lors, exonérer l’employeur de verser cette indemnité parce qu’un autre employeur privé ou public, par 

la suite, a recruté à durée indéterminée le salarié n’est pas pertinent au regard de l’objet de cette 

indemnité. 

Ensuite, les contrats à objet défini autres que le contrat à objet défini de recherche ne peuvent être 

institués que par convention collective de branche ou accord collectif d’entreprise, qui doivent 

nécessairement prévoir (article L.1242-2 in fine du Code du travail) : « a) Les nécessités économiques 
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auxquelles ces contrats sont susceptibles d’apporter une réponse adaptée ; b) Les conditions dans 

lesquelles les salariés sous contrat à durée déterminée à objet défini bénéficient de garanties relatives 

à l’aide au reclassement, à la validation des acquis de l’expérience, à la priorité de réembauche et à 

l’accès à la formation professionnelle continue et peuvent, au cours du délai de prévenance, mobiliser 

les moyens disponibles pour organiser la suite de leur parcours professionnel ; c) Les conditions dans 

lesquelles les salariés sous contrat à durée déterminée à objet défini ont priorité d’accès aux emplois 

en contrat à durée indéterminée dans l’entreprise ». 

L’article 07 de la Loi contestée renvoie plus modestement aux parties au contrat le soin de déterminer 

entre elles « Les mesures d’accompagnement, notamment en matière de formation aux emplois, de 

périodes d’insertion professionnelle et de poursuite de carrière en France comme à l’étranger » (article 

L. 431-5 V, 6° du Code de la recherche). Le contrat à objet défini de recherche ne reprend ni « les 

nécessités économiques » exposées par l’employeur pour être autorisé à recourir à ce type de contrat, 

dérogatoire au contrat à durée indéterminée, ni les garanties « relatives à l’aide au reclassement, à la 

validation des acquis de l’expérience, à la priorité de réembauche et à l’accès à la formation 

professionnelle continue », ni la priorité d’emploi sur les contrats à durée indéterminée dans 

l’entreprise. Les mesures d’accompagnements visées à l’article 07 de la Loi contestée ne couvrent que 

très partiellement les garanties visées au b) de l’article L.1242-2 du Code du travail. En outre, il ne 

couvre pas les conditions posées au a) et c) de l’article précité.  

Cette distinction de régime opérée entre le contrat à objet défini et le contrat à objet défini de 

recherche n’est ni justifiée par un intérêt général, ni par l’objet de la Loi qui l’établit. 

Précisons en outre que les garanties de reclassement, de priorité de réembauche, de formation 

professionnelle et d’accès à l’emploi ressortent toutes du droit constitutionnel à l’emploi. L’égalité 

face au droit constitutionnel à l’emploi, garanti par l’alinéa 05 du préambule de la Constitution du 

27 octobre 1946, commande que les salariés dans une même situation d’emploi, ici un contrat à 

objet défini, doivent bénéficier des mêmes garanties – en l’occurrence toutes celles énoncées à 

l’article L.1242-2. 

Les dérogations à l’égalité introduites par l’article 07 de la Loi contestée à propos du contrat à objet 

défini ne sont justifiées ni par des raisons d’intérêt général ni en rapport direct avec l’objet de la Loi 

qui l’établit dont l’ambition est « de donner à notre recherche publique les leviers permettant de relever 

les principaux défis scientifiques des décennies à venir, qu’il s’agisse par exemple de la transition 

écologique, de la santé ou du numérique, tout en participant à la relance de notre pays. Cette 

programmation permettra à la France de tenir son rang parmi les grandes nations scientifiques ».  

3. S’agissant de la violation de l’article 07 avec les articles 34 et 37 de la Constitution. 

L’article 07 de la Loi LPR introduit une règle spéciale selon laquelle le contrat doit prévoir « Les mesures 

d’accompagnement, notamment en matière de formation aux emplois, de périodes d’insertion 

professionnelle et de poursuite de carrière en France comme à l’étranger » (L. 431-5, V, 6° du Code de 

la recherche). En prévoyant cette règle spéciale, le législateur déroge donc à la règle plus générale 

énoncée à l’article L.1242-2 du Code du travail, applicable à l’ensemble des contrats à objet défini. Il 

en ressort donc que les conditions et garanties posées par ce dernier article ne sont pas applicables au 

contrat à objet défini de recherche. 
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Le législateur méconnaît l’article 34 de la Constitution qui dispose : « (…) La Loi détermine les 

principes fondamentaux : (…) - du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale ». 

Le législateur méconnaît sa compétence lorsqu’il renvoie la détermination de ces principes 

fondamentaux au contrat de travail. C’est pourtant ce que fait le législateur à propos des garanties 

apportées au salarié en contrat à objet défini de recherche. 

Le législateur a pu par le passé renvoyer à la négociation collective le soin de déterminer certaines 

conditions de recours aux contrats à objet défini et les garanties apportées aux salariés dans le cadre 

de ces contrats (article L.1242-2 in fine du Code du travail) : « a) Les nécessités économiques auxquelles 

ces contrats sont susceptibles d’apporter une réponse adaptée ; b) Les conditions dans lesquelles les 

salariés sous contrat à durée déterminée à objet défini bénéficient de garanties relatives à l’aide au 

reclassement, à la validation des acquis de l’expérience, à la priorité de réembauche et à l’accès à la 

formation professionnelle continue et peuvent, au cours du délai de prévenance, mobiliser les moyens 

disponibles pour organiser la suite de leur parcours professionnel ; c) Les conditions dans lesquelles les 

salariés sous contrat à durée déterminée à objet défini ont priorité d’accès aux emplois en contrat à 

durée indéterminée dans l’entreprise ». 

Pour ces contrats à objet défini, si le législateur ne fixe pas le détail de ces conditions et garanties, il 

affirme qu’ils doivent nécessairement exister dans l’accord collectif ou la convention collective de 

branche qui autorise le recours à ce type de contrat. Il n’en est pas de même pour le contrat à objet 

défini de recherche. 

L’article 07 de la Loi contestée renvoie plus modestement aux parties au contrat de travail le soin de 

déterminer entre elles « Les mesures d’accompagnement, notamment en matière de formation aux 

emplois, de périodes d’insertion professionnelle et de poursuite de carrière en France comme à 

l’étranger » (article L. 431-5 V, 6° du Code de la recherche). Le contrat à objet défini de recherche ne 

reprend ni « les nécessités économiques » exposées par l’employeur pour être autorisées à recourir à 

ce type de contrat, dérogatoire au contrat à durée indéterminée, ni les garanties « relatives à l’aide au 

reclassement, à la validation des acquis de l’expérience, à la priorité de réembauche et à l’accès à la 

formation professionnelle continue », ni la priorité d’emploi sur les contrats à durée indéterminée dans 

l’entreprise.  

Dès lors, le législateur méconnaît sa compétence en ne déterminant pas lui-même l’ensemble des 

conditions et garanties qui doivent être apportées au salarié en contrat à objet défini de recherche. 

Il ne peut se contenter de donner quelques exemples de garanties à considérer pour les inclure dans 

le contrat de travail.  

En outre, en renvoyant au contrat de travail le soin de préciser la Loi, le législateur méconnaît la 

compétence du pouvoir règlementaire au titre de l’article 37 de la Constitution, selon lequel « Les 

matières autres que celles qui sont du domaine de la Loi ont un caractère réglementaire ». Le législateur 

méconnaît également la compétence des partenaires sociaux, qui aurait pu en lieu et place du pouvoir 

règlementaire préciser les garanties apportées au salarié en contrat à objet défini de recherche36. Le 

 
36 Voir dans le même sens Décision n° 98-401 DC du 10 juin 1998, Loi d’orientation et d’incitation relative à la réduction du 
temps de travail. 
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législateur méconnaît ses compétences en habilitant directement les parties à un contrat de travail de 

définir les garanties sociales au salarié en contrat à objet défini de recherche. 

Il ne saurait renvoyer cette compétence aux seules parties au contrat de travail, dont l’une des 

parties est subordonnée à l’autre. Il méconnaît alors l’article 34 de la Constitution. 

Précisons en outre que les garanties de reclassement, de priorité de réembauche, de formation 

professionnelle et d’accès à l’emploi ressortent toutes du droit constitutionnel à l’emploi, garanti par 

l’alinéa 05 du préambule du 27 octobre 1946. Ces mêmes garanties doivent être apportées au salarié 

en contrat à objet défini de recherche. 
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Article 08  

L’article 08 ici contesté permet d’introduire dans le Code de la recherche un article prévoyant que tout 

candidat à la direction d’un établissement public de recherche est titulaire d’un doctorat. Cependant, 

cet article précise que le ministre chargé de la recherche est dorénavant compétent pour attribuer une 

équivalence à ce diplôme en prenant en compte un autre diplôme universitaire inférieur, une 

qualification, une expérience professionnelle ou un titre.  

Nous attirons l’attention des membres du Conseil constitutionnel sur l’atteinte que peut porter l’article 

08 de la Loi sur le principe d’évaluation par les pairs, inhérent au principe d’indépendance des 

enseignants-chercheurs (explicitement reconnu par les décisions du Conseil constitutionnel n°83-165 

DC du 20 janvier 1984 et n°93-322 DC du 28 juillet 1993). 

1. Constat : évaluation par le ministre chargé de la recherche de l’équivalence de doctorat. 

Cet article donne au ministre chargé de la recherche un pouvoir d’appréciation de niveau scientifique 

d’un candidat. Or, les ministres chargés de la recherche n’ont pas nécessairement un doctorat. En 

effet, aucune condition de diplôme n’est exigée pour la nomination des ministres. Cette nomination 

relève de la libre appréciation du Président de la République sur proposition du Premier ministre 

(article 08 de la Constitution). Ceci implique donc que dorénavant il sera possible qu’un ministre, 

n’appartenant pas à la communauté scientifique et non titulaire d’un doctorat, puisse apprécier sur le 

fond les qualités scientifiques d’un candidat, et en particulier puisse évaluer si l’expérience 

professionnelle d’une personne équivaut au travail de recherche qu’implique une thèse de doctorat.  

Ceci apparaît être en parfaite contradiction avec le principe même de l’évaluation par les pairs contenu 

dans le principe d’indépendance des enseignants-chercheurs.  

2. Constat : l’évaluation par les pairs est inhérente au principe d’indépendance des 

enseignants-chercheurs. 

Comme vous l’avez clairement affirmé le Conseil constitutionnel dans le considérant n°7 de sa décision 

n°2015-465 QPC du 24 avril 201537, « la garantie de l’indépendance des enseignants-chercheurs résulte 

d’un principe fondamental reconnu par les lois de la République ; que ce principe implique notamment 

que les professeurs des Universités et les maîtres de conférences soient associés au choix de leurs 

pairs ». Ainsi, il est clair que l’évaluation par les pairs est un principe protégé par le bloc constitutionnel 

français.  

Cette évaluation par les pairs est essentielle pour le recrutement de nouveaux collègues, mais elle ne 

se limite pas à ce seul aspect. Au regard de l’importance du diplôme de doctorat, toute évaluation 

d’une équivalence à un tel diplôme ne peut être effectuée que par des personnes disposant de ce 

même diplôme ou d’un diplôme équivalent.  

Dès lors, attribuer à une autorité administrative, dont il n’est pas exigé qu’elle soit titulaire d’un 

diplôme de doctorat, un tel pouvoir d’appréciation apparaît en totale contradiction avec le principe 

d’évaluation par les pairs. Ce pouvoir d’évaluation doit être réservé aux personnes disposant des 

 
37 Cons. const., décision n° 2015-465 QPC du 24 avril 2015, Conférence des présidents d’université [Composition de la 
formation restreinte du conseil académique], JORF. 
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diplômes équivalents. Ne pas censurer une telle disposition constituerait une brèche extrêmement 

dangereuse pour la préservation de l’excellence scientifique.  

En confiant au ministre de la recherche le pouvoir d’apprécier l’équivalence à un diplôme de doctorat 

pour tout candidat à la direction d’un établissement de recherche, l’article 08 de la Loi porte une 

atteinte grave au principe d’évaluation par les pairs, inhérent au principe d’indépendance des 

enseignants-chercheurs. 
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Article 12  

L’article 12 institue la possibilité pour les établissements de recherche et d’enseignement supérieur 

d’accueillir, dans le cadre de « séjours de recherche », des doctorants et chercheurs étrangers 

bénéficiant d’une bourse ou d’un financement équivalent, ce qui permet de sécuriser, notamment, 

l’éventuel complément de financement et l’obtention d’un titre de séjour pour les intéressés. 

Cette disposition porte atteinte : 

- Au principe de clarté de la Loi qui découle de l’article 34 de la Constitution et aux exigences 

d’intelligibilité et d’accessibilité de la Loi qui découlent des articles 04, 05, 06 et 16 de la 

Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 (ci-après DDHC)  

- Au principe d’égalité devant la Loi consacré par l’article 06 de la DDHC. 

Discutons-le. 

1. L’atteinte au principe de clarté de la Loi et à l’objectif à valeur constitutionnelle 

d’intelligibilité et d’accessibilité de la Loi. 

Vous avez déduit de l’article 34 de la Constitution un principe de « clarté de la Loi » et des articles 04, 

05, 06 et 16 de la DDHC un objectif à valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la Loi 

qui impose « au législateur d’adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non 

équivoques. Il doit en effet prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la 

Constitution ou contre le risque d’arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou 

juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n’a été confiée par la Constitution qu’à 

la Loi » (Décision n°2005-512 DC du 21 avril 2005, Loi d’orientation et de programme pour l’avenir de 

l’école, cons. 09 ). La « généralité des termes » employés est ainsi susceptible de conférer à la Loi « une 

portée imprécise » (Ibid. cons. 19). 

L’alinéa 08 de cet article 12 réserve le bénéfice de ce séjour de recherche aux doctorants ou chercheurs 

étrangers qui bénéficient « d’une bourse ou de tout autre financement dédié à cette activité accordé 

selon des critères scientifiques, après sélection par un gouvernement étranger, une institution 

étrangère ou par le ministère des affaires étrangères ». En ne fixant pas de manière suffisamment 

précise la notion de « financement dédié à cette activité » ni celle d’« institution étrangère » 

susceptible d’accorder ce financement, cette disposition reporte sur les institutions mentionnées à 

l’alinéa 04 du même article un pouvoir discrétionnaire sur l’appréciation de ces financements et des 

organismes dont elles émanent qui ne permet pas de prémunir contre un risque d’arbitraire quant à 

l’octroi de ces séjours de recherche. Ces dispositions apparaissent donc contraires aux articles 04, 05, 

06 et 16 de la DDHC et à l’article 34 de la Constitution. 
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2. L’atteinte au principe d’égalité devant la Loi. 

L’article 06 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 dispose que la Loi « doit 

être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ».Interprétant cette disposition, le 

Conseil constitutionnel a considéré que « Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur 

règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons 

d’intérêt général, pourvu que dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 

rapport direct avec l’objet de la Loi qui l’établit » (décision n°90-283 DC du 08 janvier 1991, Loi relative 

à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme, cons. 34). 

Les alinéas 17 à 20 de l’article 12 prévoient les modalités d’obtention des titres de séjour pour les 

bénéficiaires d’un « séjour de recherche » au sens de cet article et modifient en conséquence le Code 

de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (ci-après CESEDA). 

Ces dispositions établissent une différence de traitement entre les bénéficiaires qui disposent « d’un 

financement au moins équivalent à la rémunération minimale, hors prise en compte des charges 

sociales afférentes, fixée par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la 

recherche portant rémunération des doctorants » qui peuvent prétendre à une carte de séjour 

pluriannuelle portant la mention « passeport-talent » définie par l’article L. 313-20 du CESEDA et les 

bénéficiaires du séjour de recherche qui n’atteignent pas ce niveau de rémunération qui ne peuvent 

se voir délivrer qu’une carte de séjour temporaire portant la mention « étudiant » définie par l’article 

L. 313-7 du CESEDA. 

En soumettant à un régime différent les bénéficiaires du séjour de recherche en fonction de leur niveau 

de financement (et sans tenir compte de la durée de la recherche qui justifie le séjour), les alinéas 17 

à 20 de l’article 12 établissent une différence de traitement qui est sans rapport direct avec l’objet de 

la Loi qui vise, selon les termes de l’étude d’impact, à « renforcer l’attractivité de nos établissements, 

de fluidifier et de simplifier l’accueil de ces chercheurs, en cohérence avec les orientations 

gouvernementales et les objectifs de la directive européenne ». Au surplus, le Législateur n’avance 

aucun motif d’intérêt général susceptible de justifier que les bénéficiaires d’un « séjour de recherche » 

dont le financement est inférieur à celui fixé par arrêté pour la rémunération des doctorants ne 

puissent prétendre à une carte de séjour pluriannuelle « passeport talent » à l’instar des autres 

bénéficiaires. Ces dispositions apparaissent donc contraires à l’article 06 de la DDHC. 
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Article 18  

Cet article, introduit par voie d’amendement devant le Sénat, prévoit la mise en place d’un serment 

que tout docteur doit prononcer à l’issue de sa soutenance de thèse. L’article 18 vise à insérer à l’article 

L. 612-7 du code de l’éducation la phrase suivante : "A l’issue de la soutenance de la thèse, le candidat 

doit prêter serment en s’engageant à respecter les principes et les exigences de l’intégrité scientifique, 

dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la recherche". Nous attirons l’attention des 

membres du Conseil constitutionnel sur l’absence manifeste de portée normative de cet article 18 et 

sa contrariété avec l’article 06 de la DDHC. 

Si toutefois, les membres du Conseil constitutionnel ne nous suivent pas dans cette argumentation, et 

estiment que cette disposition dispose d’une portée normative, nous les invitons soit à considérer que 

le législateur a commis une incompétence négative en omettant de prévoir les garanties nécessaires à 

la mise en œuvre de cet article (conformément à l’article 34 de la Constitution), soit à reconnaître 

l’atteinte particulièrement grave que matérialise cet article à l’égard de la liberté d’expression 

(consacrée l’article 11 de la DDHC), qui dans le domaine scientifique se doit d’être particulièrement 

préservée, comme le confirme le principe d’indépendance des enseignants-chercheurs (explicitement 

reconnu par les décisions du Conseil constitutionnel n°83-165 DC du 20 janvier 1984 et n°93-322 DC 

du 28 juillet 1993). 

1. Absence de normativité de la disposition législative (neutron législatif – Article 06 DDHC). 

Le « neutron législatif » (expression employée par Jean FOYER) est une disposition dont la charge 

juridique est nulle, en ce qu’elle n’a aucun contenu obligatoire ou effet pratique, donc aucune portée 

normative. Pour la première fois en 2005, le Conseil constitutionnel a déclaré une disposition 

législative contraire à la Constitution pour absence manifeste de portée normative (Décision n°2005-

512 DC du 21 avril 2005, Loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école). A cette occasion 

le Conseil a rappelé que « la Loi a pour vocation d’énoncer des règles et doit par suite être revêtue 

d’une portée normative », conformément à l’article 06 de la Déclaration des droits de l’Homme et du 

citoyen de 1789, qui dispose que « La Loi est l’expression de la volonté générale ». Cette exigence du 

contrôle de la qualité normative de la Loi est nécessaire pour préserver l’effectivité du droit, puisque, 

comme le disait si clairement Pierre Mazeaud lors de ses vœux au Président de la République, le 03 

janvier 2005 : « La Loi ne doit pas être un rite incantatoire. Elle est faite pour fixer des obligations et 

ouvrir des droits »38. 

Or, la Loi dont vous êtes saisis présente des défaillances en matière de portée normative, en particulier 

dans son article 18. En apparence, cet article dispose donc des attributs d’une règle normative, 

puisqu’il semble créer une obligation. Or, cette obligation est totalement fictive.  

Le caractère purement symbolique du serment a de fait été directement reconnu par les auteurs 

mêmes de l’amendement. Selon MM. OUZOULIAS, BACCHI et Mme BRULIN notamment, cet amendement 

a pour objet d’inscrire « symboliquement le jeune docteur au sein de la communauté scientifique » 

(sic). Ce caractère symbolique a été rappelé dans les débats y compris par la ministre de 

l’enseignement supérieur.   

 
38 Les Cahiers du Conseil constitutionnel, n°18, 2005, p. 10.  
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En effet, pour que l’obligation de serment introduite par cet article 18 ait une portée normative, il 

faudrait pour cela que l’article ait un contenu obligatoire ou des effets pratiques. Or, le serment prévu 

par le législateur dans cette Loi n’a ni un contenu obligatoire ni un effet pratique. En principe, 

l’effectivité juridique d’un serment tient en deux éléments alternatifs :  

- le fait qu’il conditionne l’entrée dans une profession (comme peut l’être celui des 

administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires conformément à l’article R. 814-52 

du Code de commerce) ou  

- le fait qu’il soit prononcé avant une prise de parole devant une autorité juridictionnelle ou 

notariale (comme le serment judiciaire prévu dans le Code de procédure civile (articles 317 à 

322).  

Toutefois, aucun de ces éléments ne se retrouve ici, conduisant ainsi à conclure à l’absence d’effet 

pratique de ce serment. 

2. Constat : absence d’effet d’un serment ne conditionnant pas l’entrée dans une profession 

scientifique. 

Au Moyen-Age, certains métiers étaient dits jurés, « c’est-à-dire ayant droit de corps et communauté, 

en laquelle on entrait par serment »39. Le métier juré est donc le regroupement de personnes 

pratiquant le même commerce ou le même métier, et ce groupement est fondé sur la défense des 

intérêts de la profession. Cette profession n’est donc pas libre puisque pour l’intégrer, il faut faire 

partie du métier juré et accepter sa Loi, par le serment. Le serment permet donc d’intégrer 

immédiatement une profession déterminée, organisée en corporation, et c’est cette dernière qui est 

chargée de veiller à ce que le nouveau membre respecte une bonne moralité, et qui prend les sanctions 

en cas de violation.  

Mais tel n’est absolument pas le cas des enseignants-chercheurs, et encore moins des docteurs : il 

n’existe ni corps organisé, ni Ordre professionnel, ni Code de déontologie à respecter, ni intérêts d’une 

quelconque profession à défendre, le titre de docteur ne permettant en soi de n’avoir aucune 

profession déterminée et encore moins immédiate (à moins que la proposition de Loi n’ait entendu 

implicitement donner immédiatement un emploi à tout nouveau docteur). Ainsi, une soutenance de 

thèse ne constitue jamais une étape permettant à elle-seule l’intégration automatique à une 

profession. Concernant l’intégration des corps de maître de conférences, professeur d’Université, 

chargés de recherche ou directeur de recherche, il est exigé la détention du doctorat, mais il s’agit 

d’une condition parmi d’autres. En outre, la rédaction d’une thèse n’a pas toujours vocation à conduire 

à l’entrée dans une profession scientifique. Certaines thèses ont une forte dimension professionnelle 

et l’objectif de ces docteurs n’est pas toujours la poursuite dans une carrière scientifique. Demander à 

des docteurs de promettre de « respecter les principes et les exigences de l’intégrité scientifique », alors 

même qu’ils n’ont pas pour ambition de poursuivre dans la recherche scientifique n’a absolument 

aucun sens. Il n’y a donc aucun effet utile à attendre de la prononciation de ce serment, ce qui conduit 

à dénuer toute portée normative à cette disposition.  

 
39 C. LOYSEAU, Les œuvres de Maistre Charles LOYSEAU, avocat en Parlement, contenant les cinq livres du droit des offices, les 
traitez des seigneuries, des ordres et simples dignitez, du déguerpissement et délaissement par hypothèque, de la garantie 
des rentes et des abus des justices de village, Compagnie des Libraires, Lyon, dernière édition, 1701, Livre V, Chapitre VII, 
n°77. 
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3. Constat : absence d’effet d’un serment prononcé à l’issue de la soutenance de thèse. 

L’absence de normativité de l’article tient également au fait que le serment soit prononcé une fois la 

soutenance déjà faite. Quelle est l’utilité d’un tel serment une fois un travail de recherche accompli, 

rédigé et soutenu ?  

Si le législateur tenait absolument à l’introduction d’un serment, il aurait alors fallu l’imposer au 

moment de la première inscription en thèse ou, au pire, en début de soutenance de thèse. Placer cette 

obligation de serment à l’issue de la soutenance de thèse, une fois le travail réalisé et sans que la thèse 

conduise nécessairement à l’intégration dans une profession scientifique, n’a aucun sens et conduit à 

dénuer toute portée juridique à ce serment. 

Ceci illustre à nouveau la méconnaissance du fonctionnement réel des métiers de la recherche et de 

la diversité des doctorats, mais surtout cela conduit, du point de vue juridique, à obscurcir et 

encombrer inutilement l’ordonnancement juridique.  

4. Conséquence : l’absence d’effet utile au serment prévu à l’article 18 est avérée. 

Bien qu’ils pensaient bien faire, les auteurs de cet article ont introduit très maladroitement une 

disposition qui n’apporte rien au doctorat et conduit au contraire à alourdir inutilement le cadre 

normatif de textes qui n’en sont pas. L’article 18 qui prévoit l’instauration d’un serment que devra 

prononcer tout docteur à l’issue de sa soutenance consiste en une mesure manifestement dépourvue 

de toute portée juridique, et constitue à ce titre un neutron législatif, en contrariété avec l’article 06 

de la DDHC.  

5. Incompétence négative du fait de l’absence de sanctions prévues en cas de méconnaissance 

du serment (Article 34 de la Constitution). 

Toutefois, dans l’hypothèse où les membres du Conseil constitutionnel considéreraient que cet article 

18 dispose d’une portée juridique, nous les invitons à censurer cet article en ce qu’il ne prévoit pas de 

sanctions afférentes à la méconnaissance du serment, attestant ainsi d’une incompétence négative de 

la part du législateur (article 34 de la Constitution).  

Conformément à la jurisprudence désormais classique du Conseil constitutionnel, apparue dès la 

décision n°67-31 DC du 26 janvier 1967, il est attendu du législateur qu’il détermine avec une précision 

suffisante les conditions dans lesquelles est mis en œuvre le principe ou la règle qu’il vient de poser. 

Ainsi, le Conseil constitutionnel a déjà, par le passé, sanctionné les dispositions obscures ou 

équivoques40, mais aussi celles où le législateur n’épuise pas sa propre compétence41. La possibilité de 

censurer une disposition pour incompétence négative permet ainsi de s’assurer que le législateur ne 

se défausse pas sur d’autres autorités pour mettre en œuvre la Loi et qu’il a respecté la réserve de Loi 

imposée par l’article 34 de la Constitution.  

Or, dans le cas présent, l’article 18 est visiblement incomplet. 

  

 
40 Voir par exemple : décision 2000-435 DC, 7 décembre 2000, cons. 53. 
41 Voir par exemple : décision 2008-564 DC, 19 juin 2008, cons. 57. 
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6. Constat : la reconnaissance de la portée normative du serment va de pair avec la mise en 

place de sanctions. 

Lorsque l’on examine les autres serments existant déjà dans l’ordonnancement juridique national on 

constate que ceux-ci sont assortis de sanctions en cas de méconnaissance. C’est le cas par exemple du 

serment judiciaire prévu aux articles 317 à 322 du Code de procédure civile. L’article 319 dudit Code 

rappelle que le faux serment expose son auteur à des sanctions pénales. De même, l’article L. 8113-10 

du Code du travail qui oblige les inspecteurs du travail à prêter serment prévoit les sanctions liées à sa 

méconnaissance.  

Dans la disposition litigieuse, aucune mention n’est faite quant à ces sanctions. Certes, le législateur 

renvoie au pouvoir réglementaire le soin de fixer les conditions dans lesquelles ce serment sera 

prononcé. Cependant, le législateur ne saurait par cette voie confier au pouvoir réglementaire la 

compétence de fixer les sanctions pénales à lier à une telle infraction. D’autant plus que l’article 18 

prévoit que les modalités de mise en œuvre du serment seront fixées par un arrêté ministériel. Or, le 

ministre chargé de la recherche n’a aucune compétence en matière pénale, conformément au décret 

n°2017-1083 du 24 mai 2017 relatif aux attributions du ministre de l’enseignement supérieur, de la 

recherche et de l’innovation42. De ce fait, en omettant d’indiquer les sanctions applicables pour une 

telle méconnaissance, le législateur a commis une incompétence négative.  

En ne prévoyant pas directement les sanctions applicables à la méconnaissance du serment post 

doctoral, le législateur a commis une incompétence négative, violant ainsi la réserve de Loi fixée à 

l’article 34 de la Constitution. 

 

7. Atteinte à la liberté d’expression (article 11 de la DDHC). 

Dans l’hypothèse où les membres du Conseil constitutionnel considéreraient que cet article 18 dispose 

d’une portée juridique, nous les invitons à censurer cet article en ce qu’il constitue une violation de la 

liberté d’expression (art. 11 de la DDHC). 

Comme l’ont affirmé si clairement les révolutionnaires de 1789, « La libre communication des pensées 

et des opinions est un des droits les plus précieux de l’Homme ». La liberté d’expression, en tant que 

condition essentielle du progrès et de l’épanouissement de chacun, fait partie du noyau des droits 

fondamentaux et en particulier des droits dits de première génération, en ce sens où sa jouissance 

impose à l’Etat d’éviter toute action qui viendrait à en réduire la portée. Ceci explique pourquoi les 

révolutionnaires de 1789 ont absolument tenu à la consacrer à l’article 11 de la DDHC, selon 

lequel : « (…) tout Citoyen peut (…) parler, écrire, imprimer librement ».  

Cette liberté d’expression apparaît d’autant plus nécessaire dans le domaine scientifique, puisque la 

science ne doit pas pouvoir être bridée dans sa forme ni dans son contenu par l’Etat. Le Conseil 

constitutionnel en a parfaitement conscience et ceci explique pourquoi il a consacré le principe 

constitutionnel d’indépendance des enseignants-chercheurs (explicitement reconnu par les décisions 

du Conseil constitutionnel n°83-165 DC du 20 janvier 1984 et n°93-322 DC du 28 juillet 1993), lequel 

permet de protéger la liberté d’expression de ces agents publics. Bien qu’ils soient des fonctionnaires 

 
42 JORF n°0123 du 25 mai 2017, texte n°31.  
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de l’Etat, ils bénéficient à ce titre d’une entière et totale liberté d’expression et de recherche.  

Si le Conseil constitutionnel considère que le serment instauré par l’article 18 de la Loi a une 

quelconque portée juridique, il devra alors admettre que par ce serment les docteurs en droit 

s’engagent sur l’honneur à « respecter les principes et les exigences de l’intégrité scientifique ». Or en 

n’indiquant pas clairement quelles sont les sanctions applicables à la violation de ce serment et en 

imposant au docteur la soumission à une morale scientifique, le législateur viole ici clairement la liberté 

d’expression scientifique.  

8. Constat : tout serment créer une limitation de l’action et de la parole. 

Tout serment ayant une portée juridique (c’est-à-dire qui vise à avoir un effet utile et donc dispose de 

sanction en cas de méconnaissance), a nécessairement pour conséquence de limiter l’expression de 

ceux soumis au serment.  

Le caractère liberticide du serment est ancien. On peut par exemple évoquer la Loi du 22 ventôse an 

XII (articles 24, 29 et suivants), qui déterminait les conditions d’exercice de la profession 

d’avocat : diplômes, tableau, et serment. Or le serment alors prononcé consistait à ne rien dire ou 

publier de contraire aux lois, aux règlements, aux bonnes mœurs, à la sûreté de l’Etat et à la paix 

publique. Surtout le 14 décembre 1810 est adopté un décret contenant règlement sur l’exercice de 

cette profession et sur la discipline du barreau. Le serment comprenait obéissance aux constitutions 

de l’Empire, fidélité à l’empereur, et impliquait de ne rien dire ou publier de contraire aux lois, aux 

règlements, aux bonnes mœurs, à la sûreté de l’Etat et la paix publique, de ne pas s’écarter du respect 

dû aux tribunaux et aux autorités publiques, et de ne concilier ou défendre aucune cause que l’avocat 

ne croirait pas juste en son âme et conscience. Quant au conseil de discipline, il était chargé de veiller 

à la conservation de l’honneur de l’ordre, de maintenir les principes de probité, et de délicatesse, et 

de réprimer et punir les infractions et fautes. Le serment on le voit, a toujours servi à « lier » le membre 

à son corps, et de limiter son expression qui pourrait être contraire notamment à une bonne moralité.  

Mais tel n’est absolument pas le cas des docteurs, puisque comme il a été indiqué précédemment, le 

titre de docteur ne permet en soi de n’avoir aucune profession déterminée et encore moins 

immédiate. Le serment ici prévu ne repose alors sur aucun fondement et n’a pour seul objectif que de 

restreindre la liberté d’expression et l’indépendance du futur enseignant-chercheur (si tant est que le 

récent docteur souhaite encore embrasser cette carrière, et surtout le puisse !). 

9. Conséquence : censure de l’article 18 de la Loi.  

Si le Conseil constitutionnel estime que le serment prévu à l’article 18 de la Loi consacre l’obligation 

juridique pour tout docteur à respecter à l’avenir « les principes et les exigences de l’intégrité 

scientifique », il devra au nom de la liberté d’expression scientifique (art. 11 DDHC), censurer cet article.  
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Article 20 

L’article 20 concerne la création et l'organisation des unités de recherche au sein de différents 

organismes de recherche (art. L 313.1 du code de l'éducation). Sa rédaction prolonge les réflexions 

menées depuis plusieurs années sur le fonctionnement des unités de recherche. Ces rapports ont 

quasiment tous mis en évidence les difficultés de fonctionnement des unités, notamment lorsqu’elles 

sont de taille importante. La grande difficulté du mode de fonctionnement réside aujourd’hui dans les 

rapports entre la direction et les tutelles. Pour l’heure, les textes règlementaires régissant le 

fonctionnement et les rapports entre les structures et leurs représentants manquent de précisions 

et/ou sont datés.  

Les références législatives dans le Code de l’enseignement n’existent pas ou sont faméliques (Article 

L712-2 Code de l’éducation sur les délégations de signatures du président au Directeur d’unité).  

Le Code de la recherche donne à voir sur le sujet des dispositions éclatées, mal codifiées, et faiblement 

éclairantes. Le législateur s’est, pour l’heure, contenté de faire un canevas très large des unités de 

recherche en prescrivant notamment quelques règles :  

« Art. L. 321-3. Le régime administratif, budgétaire, financier, comptable des établissements publics à 

caractère administratif est applicable aux établissements publics à caractère scientifique et 

technologique, sous réserve des adaptations et dérogations fixées par décret. Les établissements 

peuvent comporter des unités de recherche administrant les dotations globales de fonctionnement et 

d’équipement qui leur sont allouées par les organes directeurs de l’établissement. Les modalités du 

contrôle financier sont fixées, pour les établissements publics à caractère scientifique et 

technologique, par décret en Conseil d’Etat. [L. no 82-610 du 15 juill. 1982, art. 18.]. L’article L.313-1 

est un nouvel article. Les articles L. 313-1 et L. 313-2 du Code de la recherche qui portaient sur les 

EPCE ont été abrogés par Ord. no 2014-135 du 17 févr. 2014, art. 1er .) ».  

Devant ces imprécisions législatives, le texte proposé pourrait, a priori, sembler intéressant s’il ne 

s’inscrivait dans la même tendance que ces prédécesseurs, renforçant davantage les incohérences 

sur le sujet. 

1. Le caractère imprécis des mesures. 

On retiendra, de la lecture du texte, que le texte fait de nombreuses éventualités quant à son 

application. Il ouvre la voie à de nombreuses interprétations et laisse d’ores et déjà envisager des 

pratiques très variables.  

Au reste, rien n’est dit sur l’encadrement juridique des délégations de pouvoirs (car c’est bien de cela 

dont il s’agit).  

Seront-ils prévus dans l’arrêté ou les arrêtés de nomination, dans les contrats liant les parties et créant 

les unités de recherche ? Que se passera-t-il si plusieurs établissements sont concernés, mais ne 

s’accordent pas pour conférer les mêmes compétences de gestion au Directeur d’unité ?  

Les imprécisions du texte et son caractère abscond sont, d’un point de vue pratique, très inquiétants 

et, au plan constitutionnel, contestables. 
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Au plan constitutionnel, le texte porte atteinte au principe d’intelligibilité de la Loi. 

2. La contrariété à l’objectif d’intelligibilité & d’accessibilité de la Loi. 

A cet égard est manifestement porté atteinte au principe de clarté de la Loi, ainsi qu’à l’objectif de 

valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la Loi, qui découle des art. 04, 05, 06 et 16 

de la Déclaration de 1789.  

La méconnaissance de ces exigences a déjà conduit à plusieurs censures : 

• S’agissant du principe de clarté : n° 2000-435 DC du 07 décembre 2000, cons. 52 et 53 (loi 

d’orientation pour l’Outre-Mer). 

• S’agissant de l’objectif constitutionnel d’intelligibilité et d’accessibilité de la Loi : n° 2003- 475 

DC du 24 juillet 2003 (loi portant réforme de l’élection des sénateurs, cons. 20 à 26). 

C’est d’ailleurs sur ce fondement que le Conseil constitutionnel a eu l’occasion -dans sa décision du 21 

avril 2005, portant sur la Loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école (21-04-2005 N° 

2005-512-DC)- de déclarer la non-conformité partielle d’un texte législatif insuffisamment précis. 

En outre, ce manque de précision s’accentue davantage au regard du dernier alinéa.  

Au regard de ce qui précède, la mouture de l’article évoqué pose question quant aux termes retenus 

et à ses conséquences. Le dernier alinéa indique que « le directeur de l’unité est placé sous l’autorité 

conjointe de leurs dirigeants ».  

D’abord, qui sont les dirigeants ? Par exemple, au CNRS parle-t-on du Président de l’institution, des 

Directeurs d’instituts auxquels sont rattachées les unités (CNRS), ou pense-t-on aux responsables des 

directions régionales ? Si nous envisageons cette dernière hypothèse, cela impliquera que le DU (qui 

doit être chercheur et HDR) sera placé sous l’autorité d’une personne qui n’a pas de grade équivalent 

à celui qu’elle contrôle, puisque les directions régionales sont administrées par des administratifs.  

Il y a donc, ici, un véritable problème quant à l’indépendance des enseignants chercheurs et du cadre 

d’intervention des personnes qui auront autorité sur le DU.  

Le dernier alinéa, de par son imprécision, risque de porter atteinte au principe fondamental qui veut 

que le chercheur tient, en partie, son indépendance de son statut de fonctionnaire d’Etat et du lien 

hiérarchique qui le lie à ce dernier.  

Une fois de plus, le texte en raison de son intelligibilité risque de porter atteinte à l’indépendance des 

universitaires et des chercheurs.  

Dans le considérant de la décision n° 2001- 455 DC du 12 janvier 2002 (cons. 08), le Conseil indique à 

cet effet : « Considérant qu’il appartient au législateur d’exercer pleinement la compétence que lui 

confie l’article 34 de la Constitution ; qu’il doit, dans l’exercice de cette compétence, respecter les 

principes et règles de valeur constitutionnelle et veiller à ce que le respect en soit assuré par les autorités 

administratives et juridictionnelles chargées d’appliquer la Loi ; qu’à cet égard, le principe de clarté ́de 

la Loi, qui découle du même article de la Constitution, et l’objectif de valeur constitutionnelle 

d’intelligibilité et d’accessibilité ́de la Loi, qui découle des articles 04, 05, 06 et 16 de la Déclaration des 

droits de l’homme et du citoyen de 1789, lui imposent, afin de prémunir les sujets de droit contre une 

interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d’arbitraire, d’adopter des dispositions 

suffisamment précises et des formules non équivoques ». 
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En outre l’article 04 de la Déclaration de 1789 dispose « La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui 

ne nuit pas à autrui : ainsi, l’exercice des droits naturels de chaque homme n’a de bornes que celles qui 

assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent 

être déterminées que par la Loi ». Par ailleurs aux termes de l’article 05 : « La Loi n’a le droit de défendre 

que les actions nuisibles à la Société ».  

En ce sens, nous pouvons considérer que tout ce qui n’est pas défendu, ou suffisamment encadré par 

la Loi, ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu’elle n’ordonne pas. Ainsi, la 

liberté, en l’espèce académique, ne serait plus assurée si la Loi comportait trop de zones d’ombre. Ce 

qui est clairement le cas ici.  

La formule retenue compromet la sécurité juridique et la " garantie des droits " proclamés par l’article 

16 de la Déclaration de 1789.  

L’équivoque sur la portée d’une prescription peut, en outre, conduire le législateur à rompre l’égalité 

en admettant, a priori, l’existence de principes susceptibles de contrevenir à des obligations qui 

seraient impossibles à respecter, ou trop facilement atteintes.  
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Article 22 

L’article 22 de la LPR reconnait en substance la participation des établissements privés à but non lucratif 

en contrat avec l’Etat au service public de la recherche et leurs contributions aux objectifs de la 

recherche publique. Une telle ouverture leur permettra notamment de concourir aux appels à projet 

des établissements publics et à bénéficier des financements publics de la recherche.  

Une telle ouverture ne contrevient-elle pas au principe d’un monopole public du service public 

indépendant de l’enseignement et de la recherche ?  

Seuls des établissements publics de l’enseignement supérieur et de la recherche ou des établissements 

publics de la recherche peuvent en effet concourir à ce service public que nous croyons appartenir à 

la catégorie des services dits constitutionnels.  

1. L’existence de services publics constitutionnels. 

En reprenant les études du pr. ESPLUGAS-LABATUT43, à l’aune de votre jurisprudence notamment 

exprimée en 1986 (cf. Cons. const., n° 86-207 DC, 26 juin 1986 & Cons. const., n° 86-217 DC, 18 sept. 

1986, Loi relative à la liberté de communication), « un service public devient « constitutionnel » si l’on 

peut le déduire d’un droit ou principe constitutionnel ».  

Il ne nous a pas échappé que le Conseil constitutionnel n’avait pas encore eu l’occasion de matérialiser 

des exemples positifs de cette notion (en la refusant en revanche expressément à plusieurs secteurs). 

Toutefois, reprenant la thèse du pr. ESPLUGAS-LABATUT, on croit pouvoir estimer que si un service public 

met « en œuvre le principe de souveraineté nationale » ou tend « à concrétiser des « droits-créances » 

tirés du Préambule de la Constitution de 1946 » alors il est constitutionnel. Il importe alors de relever 

sa présence dans les normes constitutionnelles.  

Qu’en est-il du service public de l’enseignement supérieur et de la recherche ?  

- non seulement nous estimons qu’il participe à la souveraineté nationale ce dont son existence 

multiséculaire témoigne sous la direction première de l’Etat ;  

- mais encore le service public de l’enseignement et de la recherche est directement visé par 

plusieurs normes constitutionnelles :  

o l’alinéa 13 du Préambule à la Constitution de 1946 selon lequel, « La Nation garantit 

l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, à la formation professionnelle et à 

la culture. L’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés 

est un devoir de l’Etat » ; à propos duquel votre haute juridiction a récemment admis 

au moyen d’une Question Prioritaire de Constitutionnalité, la constitutionnalité du 

principe de gratuité d’accès à l’Université (CC, 11 octobre 2019, n°2019-809 QPC) ;  

o le fait qu’existe par ailleurs un principe constitutionnel d’indépendance des 

enseignants-chercheurs (préc. à multiples reprises à partir de vos décisions n° 83-165 

DC du 20 janvier 1984 & n° 93-3225 DC du 28 juillet 1993) n’implique-t-il pas 

nécessairement l’existence d’un service public constitutionnel ? 

 

 
43 En dernier et récent état : « Retour sur les services publics constitutionnels (…) » aux Mélanges en l’honneur du professeur 
Serge REGOURD ; Paris, Institut Varenne, 2019. 
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2. L’Université publique, service public constitutionnel. 

On pourrait même relever la fermeté avec laquelle, à partir de 1880, le législateur a imposé depuis la 

Loi du 18 mars 1880 relative à la liberté de l’enseignement supérieur44 que seuls des organes publics 

sous la coupe de l’Etat puissent déterminer les conditions d’examens et des épreuves pratiques 

déterminant la collation des grades.  

La Loi (reprise depuis par toutes les Républiques) exclut expressément les établissements privés de 

cette faculté, y compris ceux à but non lucratif. Le principe s’impose avec la même vigueur au 

domaine de la recherche et interdit l’usage du vocable « Université » à un organe privé.  

Ce principe ne doit-il alors pas être reconnu comme un principe fondamental reconnu par les lois de 

la République ?  

En considération de ce principe, l’article 22 de la Loi encourt votre censure, en ce qu’il viole le 

monopole public de la recherche publique. 

3. L’intégration d’une réserve d’interprétation. 

Au regard des éléments précédents, il est suggéré au Conseil constitutionnel :  

- d’affirmer que le service public de l’enseignement et de la recherche est « constitutionnel » ;  

- qu’un organe privé, même sous contrat et surveillance publique, ne peut être qualifié 

d’Université (ce qu’une réserve d’interprétation pourrait matérialiser).  

 

 

  

 
44 Publiée au Journal officiel du 19 mars 1880. 
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Article 23 

L’article 23 entend rétablir l’article L.411-5 du Code de la recherche en inscrivant une obligation, pour 

toute personne qui participe directement au service public de la recherche, d’établir une déclaration 

d’intérêts préalablement à l’exercice d’une mission d’expertise auprès des pouvoirs publics et du 

Parlement. Il est précisé que cette déclaration d’intérêts doit mentionner les « liens d’intérêts de toute 

nature, directs ou par personne interposée, qu’elle a, ou qu’elle a eus pendant les cinq années 

précédant cette mission, avec des personnes morales de droit privé dont les activités, les techniques et 

les produits entrent dans le champ de l’expertise pour laquelle elle est sollicitée ».  

La largesse de la rédaction se heurte au principe de clarté de la Loi en ce sens qu’il contrevient à 

l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité de la Loi. 

1. Observations sur la contrariété à l’intelligibilité de la Loi. 

Il ressort de l’exigence d’intelligibilité de la Loi que cette dernière doit être revêtue d’une portée 

normative et que le législateur doit adopter des dispositions suffisamment précises et des formules 

non équivoques afin de prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la 

Constitution ou contre le risque d’arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou 

juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n’a été confiée par la Constitution 

qu’à la Loi. Ainsi, le Conseil a censuré des dispositions législatives imprécises, ambiguës, d’une portée 

normative incertaine (n° 2000-435 DC du 07 décembre 2000, cons. 52 ; n° 2003-475 DC du 24 juillet 

2003, cons. 20 à 26). 

La disposition contestée entend imposer la rédaction d’une déclaration d’intérêt pour toute mission 

d’expertise, en particulier auprès des pouvoirs publics. A ce seul stade, la notion même de « pouvoirs 

publics » pose la question de l’étendue des autorités en cause, notamment s’agissant des projets de 

recherches financés ou cofinancés par l’Etat ; les collectivités territoriales ou toute autre autorité 

administrative. 

Par ailleurs, la disposition contestée impose de déclarer les intérêts « de toute nature », quand bien 

même ceux-ci n’interviendraient « par personne interposée » et ce, avec une personne morale de droit 

privé « dont les activités, les techniques et les produits entrent dans le champ de l’expertise pour 

laquelle elle est sollicitée ». Cette exigence s’étend sur une période de 05 ans précédant la mission. La 

largesse des critères relevant de l’exigence de déclaration retenue dans cette disposition apparaissent 

inintelligibles en ce qu’ils ne permettent en aucun cas de comprendre le périmètre de ladite exigence, 

confinant à l’imprécision. 
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Art. 26  

L’article 26 institue dans le Code du travail de nouvelles dispositions reconnaissant aux salariés un 

nouveau droit de congé appelé Congé d’enseignement ou de recherche. Ces dispositions sont 

organisées selon la nouvelle architecture de certaines parties du Code du travail initié par la Loi du 8 

août 2016 distinguant les dispositions d’ordre public, le champ de la négociation collective et les 

dispositions supplétives. 

La principale question conduit à se demander si le législateur a exercé pleinement sa compétence en 

définissant les dispositions légales d’ordre public et renvoyant d’abord à la négociation collective le 

soin de définir les modalités d’exercice de ce droit, l’essentiel des dispositions légales n’étant que 

supplétives.  

1. Observations sur la participation des travailleurs. 

Il s’agit ici d’évoquer les exigences tirées de l’article 34 de la Constitution avec celles tirées de l’alinéa 

08 du Préambule de la Constitution de 1946 au terme duquel tout travailleur participe, par 

l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à la 

gestion des entreprises. 

Il résulte de la jurisprudence du Conseil constitutionnel qu’il est loisible au législateur, après avoir 

défini les droits et obligations touchant aux conditions de travail ou aux relations du travail, de laisser 

aux employeurs et aux salariés, ou à leurs organisations représentatives, le soin de préciser après une 

concertation appropriée, les modalités concrètes de mise en œuvre des normes qu’il édicte (Décision 

n° 89-257 DC du 25 juillet 1989). Par ailleurs, le Conseil exige de la part du législateur, lorsqu’il renvoie 

le soin de préciser après une concertation appropriée, les modalités concrètes de mise en œuvre des 

normes qu’il édicte ou lorsqu’il autorise des dérogations aux lois d’ordre public, qu’il ait apporté toutes 

les garanties légales suffisantes aux droits à valeur constitutionnelle. (Déc. n° 96-383 DC du 6 

novembre 1996, préc., considérant 9 ; S’agissant des habilitations à déroger aux lois d’ordre public, 

Déc. n° 2006-545 du 28 décembre 2006, Loi pour le développement de la participation et de 

l’actionnariat salarié et portant diverses dispositions d’ordre économique et social, Rec. p. 138).  

Au surplus, on rappellera que dans le cadre de sa compétence, le législateur doit définir des 

dispositions qui respectent l’exigence de clarté et d’intelligibilité de la Loi.  

S’agissant des dispositions contestées, il s’agirait en particulier de se demander si le législateur a 

apporté toutes les garanties au droit à l’éducation et à la formation résultant de l’alinéa 13 du 

Préambule de la Constitution de 1946 au terme duquel « la Nation garantit l’égal accès de l’enfant et 

de l’adulte à l’instruction, à la formation professionnelle et à la culture » ainsi qu’au droit au repos 

(alinéa 11 du Préambule). 

2. Observations sur le droit au repos & l’exigence de clarté. 

En premier lieu, au titre des dispositions d’ordre public, la Loi reconnaît au salarié soit un congé soit 

une période de travail à temps complet. Cependant, les dispositions ne précisent pas selon quelle 

modalité le choix est effectué ni même si ce choix constitue un droit pour le salarié. La rédaction de la 

disposition légale contestée est imprécise et équivoque quant aux droit des salariés et au pouvoir de 

l’employeur. Il en résulte que les dispositions sont contraires à l’exigence de clarté découlant de 

l’article 34 de la Constitution.  
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En deuxième lieu, le législateur n’a pas précisé quelles étaient les conséquences de la prise de congés 

sur ses autres droits à congés et en particulier ses congés payés annuels. Ainsi n’a-t-il précisé si la durée 

de ce congé était ou non imputée sur celle du congé payé annuel (comp. Art. L. 3142-2 ; L. 3142-12 ; L. 

2145-10).  

Ce faisant, il n’a pas apporté des garanties légales suffisantes au droit au repos garanti par l’alinéa 11 

du Préambule de la Constitution en ne prévoyant pas les conditions et garanties de la mise en œuvre 

des dispositions à valeur constitutionnelle. 

En troisième lieu, le législateur renvoie à la conclusion d’un accord collectif la détermination de la 

condition d’ancienneté requise pour avoir droit à ce congé. La durée d’un an d’ancienneté n’est prévue 

qu’au titre des dispositions supplétives. Par conséquent, aucune limite n’est imposée aux acteurs de 

la négociation collective, la Loi ne fixant aucune durée maximale au-delà de laquelle l’accord collectif 

ne saurait aller. Or, la condition d’ancienneté à laquelle est subordonné le bénéfice de ce droit à congé 

constitue une condition de la mise en œuvre des dispositions à valeur constitutionnelle résultant de 

l’alinéa 13 du Préambule de la Constitution de 1946, et, par conséquent, relève de la compétence du 

législateur. En effet, une durée d’ancienneté trop longue serait de nature à porter une restriction 

excessive à ce droit des salariés en privant un nombre important de son bénéfice.  

Dès lors, en ne fixant aucune durée d’ancienneté de manière impérative à l’égard des acteurs de la 

négociation collective, le législateur n’a pas correctement défini les principes fondamentaux du droit 

du travail ni les conditions et garanties de la mise en œuvre des dispositions à valeur constitutionnelle 

résultant de l’alinéa 13 du Préambule de la Constitution.  
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Article 27  

L’article 27 modifie le Code de la recherche (en introduisant un article L. 421-4) et le Code de 

l’éducation (en modifiant l’article L. 954-2) en attribuant respectivement aux chefs d’établissement 

des établissements publics à caractère scientifique et technologique et au président d’Universités la 

responsabilité d’attribuer des primes aux chercheurs et enseignants « en application des textes 

applicables et selon les principes de répartition définis par le conseil d’administration ». 

1. Observations sur la contrariété au principe constitutionnel d’indépendance des enseignants-

chercheurs. 

Or, par sa décision n° 83-165 DC du 20 janvier 1984, le Conseil constitutionnel a reconnu au titre des 

Principes fondamentaux reconnus par les Lois de la République l’indépendance des enseignants-

chercheurs. Dans sa décision n° 20/21 QPC du 06 août 2010, le Conseil constitutionnel a précisé à 

propos du « pouvoir de veto » du président d’Université, introduit dans le Code de l’éducation par la 

Loi du 10 août 2007 (l’article L. 712-2 du Code de l’éducation), que « le principe d’indépendance des 

enseignants-chercheurs s’oppose à ce que le président de l’Université fonde son appréciation sur des 

motifs étrangers à l’administration de l’Université et, en particulier, sur la qualification scientifique des 

candidats retenus à l’issue de la procédure de sélection » (considérant 16). 

2. Observations sur la contrariété au principe constitutionnel d’égalité de traitement. 

Par ailleurs, « le principe d’égalité de traitement dans le déroulement de la carrière des agents publics 

appartenant à un même corps découle de l’article 06 de la Déclaration de 1789 » (Décision n°20/21 

QPC du 06 août 2010, considérant 20). 

Dès lors, en attribuant au président d’Université ou au directeur des établissements de recherche la 

« responsabilité » d’attribuer les primes aux enseignants-chercheurs sous la seule condition de 

suivre « les principes de répartition définis par le conseil d’administration » mais sans attribuer au 

conseil d’administration le pouvoir d’établir la liste nominative des enseignants chercheurs 

bénéficiaires des primes, la Loi de programmation pluriannuelle de la recherche introduit au 

bénéfice de ces présidents d’Université et directeurs d’établissements de recherche un pouvoir 

discrétionnaire puisque rien ne les oblige à attribuer ladite prime à tous les enseignants et 

chercheurs qui entreraient dans le champ d’application des principes déterminés par le conseil 

d’administration. 

Ainsi, non seulement cet article 27 permet aux présidents d’Université et directeurs d’établissements 

de recherche de fonder leur appréciation sur des motifs étrangers à l’administration de l’Université et, 

en particulier, sur la qualification scientifique des candidats, mais elle leur permet de différencier 

discrétionnairement les enseignants chercheurs admissibles à l’attribution d’une prime. L’article 27 

porte donc gravement atteinte au principe d’indépendance des enseignants-chercheurs et au principe 

d’égalité de traitement dans le déroulement de la carrière des agents publics appartenant à un même 

corps. Il n’est pas conforme à la Constitution. 
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Article 29 

L’article 29 de la LPR dispose : « avant le 31 décembre 2025, les organisations liées par une convention 

de branche ou, à défaut, par des accords professionnels examinent les conditions de la reconnaissance 

du diplôme national de doctorat à l’occasion des négociations obligatoires relatives aux classifications 

prévues aux articles L. 2241-1 et L. 2241-15 du Code du travail ». 

Le législateur méconnaît ici ses compétences en créant une disposition législative dénuée de 

caractère normatif et inopérante.  

En effet, l’article 29 ne crée aucune obligation à la charge des partenaires sociaux lorsqu’ils négocient 

sur les classifications professionnelles. Tout juste sont-ils tenus « d’examiner » la question de la 

reconnaissance, ou non, du diplôme de doctorat. Ajoutons que les partenaires sociaux, pour eux-

mêmes ou pour ceux qu’ils représentent, ne tirent aucun bénéfice s’ils reconnaissent une valeur au 

diplôme national de doctorat dans leurs accords collectifs.  

Dans votre décision n° 98-401 DC du 10 juin 1998 relative à la Loi d’orientation et d’incitation relative 

à la réduction du temps de travail, vous aviez reconnu le caractère normatif et opérant de la Loi 

contestée, car de la négociation collective dépendait le versement d’une aide financière publique 

(considérant 18 à 20 de la décision). En outre, aucune sanction n’est prévue si les négociateurs refusent 

« d’examiner » la question de la reconnaissance des diplômes nationaux de doctorat dans leur grille 

de classification. Le refus de négociation collective, notamment par l’employeur, est sanctionné par le 

délit d’entrave, aucune sanction n’existe à ce jour pour le refus « d’examen ». 

L’article 29 est alors dénué de toute portée normative et apparaît inopérant.  

Il doit donc être abrogé. 
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Article 37  

L’article 37 de la LPR modifie comme suit l’art. L. 124-3 du Code de l’Education en ajoutant les mots : 

« ou selon les modalités d’enseignement à distance proposés par l’établissement » ce qui ouvre et rend 

pérenne la faculté d’enseignement non présentiel.  

Certes, la faculté n’est pas inscrite pour tout enseignement mais uniquement à propos des stages et 

périodes de formation en milieu professionnel (Chap. IV du Titre II du Livre 01 de la Partie 01 législative 

du Code préc.).  

Cependant, cette faculté d’enseignement non présentiel, qui s’appuie sur les nécessités 

exceptionnelles que la pandémie de coronavirus a induites pendant l’année 2020 en forçant le service 

public à respecter les principes de mutabilité et de continuité, entraîne une « normalisation » ou 

« banalisation » de l’urgence et de l’exceptionnel en rendant « normal » ce qui ne devrait être qu’une 

exception due aux circonstances graves.  

 

Par ailleurs, affirmons-nous, cette banalisation de l’exceptionnel (ici non justifiée) se heurte à deux 

principes constitutionnels qu’il s’agira de rappeler :  

- le principe d’égalité ;  

- le principe de gratuité de l’enseignement supérieur (tel qu’énoncé au 13e alinéa du Préambule 

de la Constitution de 1946 et récemment développé par votre décision du 11 octobre 2019, 

n°2019-809 QPC).  

Discutons-les. 

 

1. S’agissant de la contrariété de l’art. 37 de la Loi au principe constitutionnel d’égalité. 

Le principe constitutionnel d’égalité est proclamé par les articles 1er et 06 de la Déclaration des droits 

de l’Homme et du citoyen, et par l’article 1er de la Constitution. Il comporte un certain nombre 

d’incidences dans les services publics, et implique notamment l’égalité des usagers, à la fois dans 

l’accès même au service public (CC, 08 juillet 1999, n°99-414 DC) mais aussi dans la prestation fournie, 

ou dans les tarifs appliqués. Il est alors souvent considéré que c’est à travers le principe d’égalité 

devant et dans les services publics que se traduit la vision solidariste du service public, auquel est 

profondément attaché le système français. Tous les usagers bénéficient d’un droit égal à une 

prestation de qualité, sans considération de leur situation économique, sociale, géographique ; aussi 

l’ensemble du territoire national doit assurer les mêmes services, ce qui garantit d’ailleurs le principe 

de continuité (CC, 25 juillet 1979, n° 79-105 DC). 

Dès lors, le principe d’égalité consiste à traiter de façon égale des usagers situés dans une situation 

égale. Certes, cela n’exclut pas que des règles différentes s’appliquent aux usagers se trouvant dans 

des situations différentes, à condition que cette différence soit objective et en rapport avec l’objet du 

service. Dans le cas contraire, on serait en présence d’une discrimination (CC, 29 décembre 2003, 

n°2003-489 DC). 
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Dans la Loi qui vous est soumise, l’article 37 impose que certains enseignements se fassent de façon 

permanente à distance, ce qui crée assurément une atteinte au principe d’égalité dans l’accès des 

usagers au service public. Tout d’abord, cette disposition signifie que selon les enseignements, mais 

aussi selon les établissements, les modalités d’accès ne seront pas identiques. Ensuite, la Loi traite de 

façon différente des usagers situés dans une situation égale, on ne voit en effet pas en quoi il y aurait 

une différence de situation appréciable et légitime entre les étudiants, qui justifierait de telles 

disparités et de leur imposer dans certains cas des enseignements uniquement en distanciel. Enfin, 

cette différence de traitement n’est pas non plus justifiée par des raisons impérieuses d’intérêt général 

en rapport avec l’objet du service ; elle est au contraire disproportionnée puisqu’elle impose des 

modalités d’enseignement différenciées et nécessitant que chaque étudiant soit impérativement 

équipé sur le plan informatique et matériel afin de suivre les enseignements en distanciel.  

Or tel n’est évidemment pas le cas, et il existe de nombreuses zones blanches en France, qui ne sont 

pas, ou mal, desservies par un réseau internet. Dès lors, la Loi, en imposant que certains 

enseignements ne se feront pas en présentiel, crée une rupture d’égalité des usagers dans l’accès au 

service public, en créant notamment des disparités fondées sur leur situation économique, mais aussi 

géographique. 

L’article 37 de la LPR est donc contraire au principe constitutionnel d’égalité. 

 

2. S’agissant de la contrariété de l’art. 37 de la Loi au principe constitutionnel de gratuité du 

service public de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

Comme en dispose en effet le préambule à la Constitution de 1946 en son 13e alinéa, « La Nation 

garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, à la formation professionnelle et à la 

culture. L’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de 

l’Etat ».  

Interrogé, au moyen d’une Question Prioritaire de Constitutionnalité, votre juridiction a récemment 

réaffirmé spécialement la constitutionnalité du principe de gratuité d’accès à l’Université (CC, 11 

octobre 2019, n°2019-809 QPC). Cette affirmation théorique du principe n’empêche pas l’application 

politique de distinctions et conséquemment d’accès tarifés différenciés (au détriment des étudiants 

non-européens en particulier) ce qu’a acté le 1er juillet 2020, le Conseil d’Etat par sa décision CE, 01 

juillet 2020, Asso. Unedesep & alii (430121, 431133, 431510, 431688). 

Toutefois, au niveau de la juridiction constitutionnelle, c’est le principe – et non son application – qu’il 

faut envisager.  

Or, en imposant que certains enseignements se fassent, hors périodes exceptionnelles justifiées, de 

façon permanente, par un enseignement à distance, la Loi crée une atteinte directe au principe préc. 

de gratuité en ce qu’elle impose à toute étudiante et à tout étudiant d’acquérir personnellement les 

moyens techniques et informatiques (ordinateur, caméra, connexion, abonnement à Internet, …) de 

ce même enseignement.  

Si l’enseignement est gratuit alors il ne peut imposer de dépenses.  
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Une réserve d’interprétation pourrait toutefois acter de ce que si l’enseignement est imposé de façon 

distancielle, alors il appartient aux établissements publics de délivrer eux-mêmes les matériels 

permettant cet enseignement.  

Sans cette réserve, l’art. 37 de la LPR est donc contraire au principe constitutionnel de gratuité. 
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Article 38  

L’art. 38 consacre un « délit d’entrave à la tenue de débats organisés au sein des établissements 

d’enseignement supérieur ». Nous attirons l’attention des membres du Conseil constitutionnel sur 

l’atteinte particulièrement grave que matérialise cet article à plusieurs dispositions et principes 

constitutionnels :  

• L’article 45 de la Constitution, dans la mesure où cet article constitue un cavalier législatif 

• Le principe de légalité des délits et des peines (art. 07 et 08 DDHC) 

• Les principes de nécessité des délits et de proportionnalité des peines (art. 05 et 08 DDHC) 

• Les libertés d’expression et de manifestation (art. 11 DDHC). 

 

1. L’article 38 constitue un cavalier législatif (art. 45 de la Constitution). 

Un cavalier législatif est une disposition contenue « dans un projet ou une proposition de Loi qui, en 

vertu des règles constitutionnelles ou organiques régissant la procédure législative, n’ont pas leur place 

dans le texte dans lequel le législateur a prétendu les faire figurer »45. Ce type de dispositions 

législatives sont considérées inconstitutionnelles par le Conseil constitutionnel depuis une décision 

n°85-198 DC du 13 décembre 1985. Par la suite, cette jurisprudence s’est affinée et le Conseil 

constitutionnel a considéré que la combinaison de l’article 06 DDHC, des articles 34, 39, 40, 41, 44, 45, 

47 et 47-1 de la Constitution conduisaient à devoir censurer ces dispositions dépourvues de tout lien 

avec l’objet du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie. Cette inconstitutionnalité 

est jugée d’autant plus grave par le Conseil constitutionnel, qu’il a, depuis une décision du 16 mars 

200646, pris l’habitude de soulever d’office cette inconstitutionnalité.  

Suite à la révision constitutionnelle de 2008, l’importance du lien entre amendement et texte déposé 

a été consacrée dans la Constitution, puisque désormais, l’article 45 de la Constitution précise que 

« tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu’il présente un lien, même indirect, 

avec le texte déposé ou transmis ».  

Pour opérer ce contrôle, le Conseil constitutionnel prend comme point de référence le contenu du 

texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie. Il peut également à cette occasion 

s’appuyer sur l’exposé des motifs, le titre du projet ou l’intitulé des parties, même si, comme le 

souligne Jean MAÏA, le Secrétaire général du Conseil constitutionnel, ces éléments ne sont pas pour 

autant décisifs ; ils sont uniquement utilisés pour conforter l’interprétation que l’on peut avoir du 

contenu du texte initial47.  

Conformément à cette jurisprudence désormais bien établie, le Conseil constitutionnel ne pourra que 

conclure à l’absence de lien entre le projet de Loi de programmation de la recherche initial et cet article 

38.   

 
45 Raphaël DECHAUX, « L’évolution de la jurisprudence constitutionnelle en matière de « cavaliers » entre 1996 et 2006 », Les 
Cahiers du Conseil constitutionnel, 2007.  
46 Décision n°2006-534 DC, 16 mars 2006.  
47 Jean MAÏA, « Le contrôle des cavaliers législatifs, entre continuité et innovations », Titre VII, n°4, Avril 2020. 
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2. Constat : un article non présent dans le texte initial et introduit lors de la première lecture 

devant la seconde chambre saisie. 

L’article ici contesté n’était pas présent dans le projet de Loi déposé devant l’Assemblée nationale. Il 

n’était pas présent, non plus, dans la version votée en première lecture par l’Assemblée nationale, le 

23 septembre 2020 (T.A. n°478). Ce n’est que lors d’une séance publique qu’il est introduit par 

M. LAFON (amendement n°147) à l’occasion de l’examen en première lecture du texte devant le Sénat.  

Dans sa version originale, l’article litigieux avait alors la formulation suivante : « Après l’article 431-22 

du Code pénal, il est inséré un article 431-22-1 ainsi rédigé : Art. 431-22-1. – Le fait de pénétrer ou de 

se maintenir dans l’enceinte d’un établissement d’enseignement supérieur sans y être habilité en vertu 

de dispositions législatives ou réglementaires ou y avoir été autorisé par les autorités compétentes, 

dans le but d’entraver la tenue d’un débat organisé dans les locaux de celui-ci, est puni d’un an 

d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende. » 

Cet amendement est alors adopté sous cette forme. Le Gouvernement ayant demandé la réunion 

d’une commission mixte paritaire, cet article est à nouveau soumis à la discussion de cette commission. 

Au regard des débats publiés de la commission, les députés et sénateurs s’accordent tous pour 

considérer que cet article consacre un « délit d’entrave à la tenue de débats organisés au sein des 

établissements d’enseignement supérieur ». Cependant, la formulation de l’article est modifiée, sans 

que les raisons aient été précisées : le délit n’est plus inséré dans le Code pénal mais dans le Code de 

l’éducation ; et les termes « d’entraver la tenue d’un débat organisé dans les locaux de celui-ci, est puni 

d’un an d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende » sont remplacés par « de troubler la tranquillité 

ou le bon ordre de l’établissement, est passible des sanctions définies dans la section 05 du chapitre Ier 

du titre III du livre IV du Code pénal ».  

Malgré ces modifications, les députés et sénateurs continueront, lors de l’examen des travaux de la 

commission mixte paritaire, à considérer que cet article ne s’applique qu’aux cas d’entrave à la tenue 

de débats au sein des Universités.  

 

3. Constat : un article sans lien direct ou indirect avec le contenu du texte déposé sur le 

bureau de l’Assemblée nationale, dans la mesure où il n’a pas sa place dans une Loi de 

programmation budgétaire.  

La Loi dont le Conseil constitutionnel est saisi est sans nul doute une Loi de programmation budgétaire. 

Son nom, son contenu initial et l’exposé des motifs ne laissent planer aucun doute quant à la nature 

programmatoire et budgétaire de cette Loi. Or, comme l’indique l’article 34 de la Constitution, les lois 

de programmation sont des lois visant à déterminer les objectifs de l’action de l’Etat. De par son titre, 

la Loi disposait donc d’un périmètre initial extrêmement précis, limité aux dispositions de nature 

budgétaire. L’exposé des motifs le confirme, puisque la ministre de l’enseignement supérieur et de la 

recherche indique que ce texte a pour objectif « la nécessité de financer la recherche publique et de 

soutenir la recherche privée ».  
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Les principaux articles du projet de Loi initial en sont la preuve : l’article 1er approuve le rapport annexé 

qui présente les principales orientations fixées pour les évolutions de la recherche française dans la 

période 2021-2030. L’article 02 détermine la trajectoire de crédits de paiement des programmes 

concernés sur cette même période. Les autres articles visent (selon la ministre, ce que nous 

contestons, mais ceci a déjà été abordé), quant à eux à prévoir de nouveaux dispositifs en faveur d’une 

meilleure attractivité des métiers de la recherche, de la diffusion de ses travaux ou de simplification 

de ses tâches.  

Aucun article comprenant des dispositions pénales n’était présent dans la version déposée devant la 

première assemblée. La mise en place de dispositifs pénaux liés à la sécurité des établissements de 

l’enseignement supérieur ne constitue en rien un moyen de participation au financement de la 

recherche publique ou de valorisation des métiers de la recherche. Son insertion par voie 

d’amendement devant la seconde chambre saisie apparaît ainsi complètement déconnectée du 

contenu initial et de la nature même d’une Loi de programmation.  

 

4. Constat : un article sans lien direct ou indirect avec le contenu du texte déposé sur le 

bureau de l’Assemblée nationale, dans la mesure où il n’entre pas dans le champ de 

compétence de la commission saisie de la Loi.  

Cet article a, comme son intitulé l’indique, clairement une portée pénale. Or, le droit pénal ne fait pas 

partie du champ de compétence des commissions saisies par le projet de Loi.  

A l’Assemblée nationale, le texte a été examiné par la Commission des affaires culturelles et de 

l’éducation. Conformément à l’article 36, alinéa 04, du Règlement de l’Assemblée nationale, les 

domaines de compétence de la commission des Affaires culturelles et de l’éducation sont 

l’enseignement scolaire, l’enseignement supérieur, la recherche, la jeunesse, les sports, les activités 

artistiques et culturelles, la communication et la propriété intellectuelle. Le droit pénal ne relève pas 

de ses compétences, qui elles sont confiées à la Commission des lois constitutionnelles, de la législation 

et de l’administration générale de la République (conformément à l’article 36, alinéa 18 du Règlement 

de l’Assemblée). Au Sénat, le texte a été examiné par la Commission de la culture, de l’éducation et de 

la communication, les dispositions de nature pénale ne sont pas non plus du ressort de cette 

commission.  

Le choix de ces commissions pour l’examen du projet de Loi confirme bien que l’objet initial de la Loi 

n’était pas de modifier le droit pénal. Dès lors, introduire un nouveau délit par le biais d’un 

amendement devant la seconde chambre constitue incontestablement un cavalier législatif. 

 

5. Constat : un article sans lien direct ou indirect avec le contenu du texte déposé sur le 

bureau de l’Assemblée nationale, même si les chambres ont essayé de le masquer. 

Comme il a été souligné précédemment, cet amendement avait pour objectif initial d’inscrire un 

nouveau délit au sein du Code pénal. Cependant, suite aux discussions menées dans le cadre de la 

commission mixte paritaire, il a été fait le choix de placer cet article dans le Code de l’éducation. Ce 

changement de localisation, qui n’a pas été expliqué lors des débats publiés de la commission pourrait 

être interprété comme une volonté d’éviter que cet article soit considéré comme un cavalier législatif.  
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Or, rares sont les dispositions du Code de l’éducation comprenant des dispositions pénales (deux 

articles dans la partie législative et trois dans la partie réglementaire) et lorsqu’il y en a, elles ne font 

que retranscrire un article du Code pénal (comme cela est le cas de l’article R472-1 du Code de 

l’éducation qui ne fait reprendre l’article R645-12 du Code pénal). Cette rareté confirme l’incongruité 

des dispositions pénales dans des dispositions relatives à l’éducation. 

Bien que ce changement de localisation du Code pénal vers le Code de l’éducation visait certainement 

à masquer l’absence de lien entre ces dispositions et l’objet de cette Loi, il s’agit d’une pure façade 

qu’un examen rapide du Conseil constitutionnel permettra de lever facilement.  

 

6. Constat : l’absence de lien entre le projet et l’article est d’autant plus préjudiciable que cet 

article a été introduit par voie d’amendement dans le cadre d’une procédure accélérée. 

Comme l’indique le secrétaire général du Conseil constitutionnel, Jean MAÏA, « lorsque l’amendement 

est adopté devant la deuxième assemblée saisie et que la procédure accélérée a été mise en œuvre » 

(comme cela est le cas dans la Loi dont vous êtes saisi), « la lecture qui en est faite se trouve tronquée, 

puisqu’il revient à la commission mixte paritaire d’en connaître avant que l’autre chambre se 

prononce »48. L’introduction donc de cet amendement parlementaire sans lien avec l’objet de la Loi, ni 

avec le champ de compétence de la commission et l’exposé des motifs, est d’autant plus préjudiciable, 

car les parlementaires qui auraient pu en connaître n’ont pas pu jouir des conditions nécessaires pour 

apprécier la pertinence de son contenu.  

 

7. Conséquence : censure de l’article 38 de la Loi. 

Pour ces raisons, il apparaît évident que l’article 38 constitue un cavalier législatif. Conformément à la 

jurisprudence classique en la matière et à l’article 45 de la Constitution, il convient de le censurer afin 

de préserver la cohérence des textes législatifs mais aussi la sincérité des débats au sein des 

assemblées parlementaires. 

  

 
48 Jean MAÏA, « Le contrôle des cavaliers législatifs, entre continuité et innovations », Titre VII, n°4, Avril 2020.  
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8. L’article 38 est contraire au principe de légalité des délits et des peines (art. 07 et 08 DDHC). 

Si le Conseil constitutionnel ne nous suit pas dans notre démonstration, et considère que l’article 38 

ne constitue pas un cavalier législatif, nous considérons que d’autres éléments permettent d’attester 

de l’inconstitutionnalité de l’article, en particulier sa contrariété avec les différentes composantes du 

principe de légalité des délits et des peines, consacré aux articles 07 et 08 de la DDHC.  

Ce principe, consacré par tous les principaux textes reconnaissants des droits de l’Homme (Pacte 

international des droits civils et politique, Convention européenne des droits de l’Homme, Convention 

américaine des droits de l’Homme, Charte africaine des droits de l’Homme et des Peuples), bénéficie 

d’une importante consécration en droit constitutionnel français, puisqu’il se fonde sur les articles 07 

et 08 de la DDHC49. Selon la jurisprudence du Conseil constitutionnel, ce principe comprend deux 

composantes, formelle et matérielle, qui garantissent la prévisibilité de la répression : les éléments de 

l’infraction doivent être définis par la Loi, et cette loi doit être claire et précise. 

Ce principe prohibe les formulations ambigües, obscures qui placent les personnes suspectées d’avoir 

commis une infraction face à l’arbitraire des autorités de police et des formations de jugement. Selon 

le Conseil constitutionnel, le législateur est tenu de définir avec précision (« en des termes 

suffisamment clairs et précis ») les infractions (décision n°80-127 DC, cons. n°7). Il exige que les 

éléments constitutifs de l’infraction soient précis, la prévisibilité de la peine impliquant, par elle-même, 

que les individus soient en mesure de déterminer si leurs actions sont, ou non, de nature à les exposer 

à une condamnation pénale. Or la rédaction de l’article discuté manque à ce devoir élémentaire. 

 

9. Constat : le contrôle du principe de clarté de la définition des infractions doit être plus 

poussé, du fait du principe de franchise universitaire. 

Comme il a été souligné précédemment, la formulation de l’article 38 de la Loi, telle qu’elle fut adoptée 

par le Parlement, n’est pas celle qui avait été proposée initialement par amendement. Dans sa version 

initiale, cet article était plus précis et était inséré dans le Code pénal. En transformant la formulation, 

les parlementaires, réunis en commission mixte paritaire, ont certainement voulu s’assurer de la 

conformité de la formulation au regard de votre jurisprudence préexistante.  

En effet, la formulation finalement retenue est pratiquement identique à celle de l’article 431-22 du 

Code pénal, qui dispose que : « Le fait de pénétrer ou de se maintenir dans l’enceinte d’un 

établissement d’enseignement scolaire sans y être habilité en vertu de dispositions législatives ou 

réglementaires ou y avoir été autorisé par les autorités compétentes, dans le but de troubler la 

tranquillité ou le bon ordre de l’établissement, est puni d’un an d’emprisonnement et de 7 500 € 

d’amende. ». Cette modification paraissait d’autant plus judicieuse en apparence, que le Conseil 

constitutionnel a déjà été saisi de la constitutionnalité de cet article 431-22 du Code pénal. Dans une 

décision n°2010-604 DC du 25 février 2010, le Conseil constitutionnel avait alors considéré que ce délit 

était défini « avec une précision suffisante pour satisfaire au principe de légalité des délits et des 

peines » (cons. n°27).  

 
49 Décision n°98-408 DC, 22 janvier 1999, cons. 22.  
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Toutefois, nous soutenons qu’en dépit de sa formulation quasi identique, l’article 38 de la Loi viole 

bien le principe de légalité des délits et des peines.  

Cette violation réside dans le fait que le principe de légalité des délits et des peines doit être entendu 

différemment selon son champ d’application. Si le législateur doit, en matière pénale, définir les 

infractions en termes suffisamment clairs et précis, c’est parce qu’il est nécessaire d’exclure l’arbitraire 

(décision n°80-127 DC, 19 janvier 1981). Le Conseil constitutionnel a notamment souligné que cette 

exigence devait permettre d’éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs 

d’infraction. Or, précisément, c’est cet élément de rigueur qui doit ici justifier une interprétation 

différente quant à la clarté de cette infraction. Nous soutenons que cette rigueur est d’autant moins 

nécessaire dans le cadre du champ d’application de cette Loi, car contrairement à l’article 431-22 du 

Code pénal, l’article 38 concerne des agissements ayant lieu au sein d’un établissement 

d’enseignement supérieur. Ces établissements ont un fonctionnement, mais aussi une protection bien 

différente de celles d’un établissement scolaire.  

Les établissements d’enseignement supérieur sont, contrairement aux établissements scolaires, des 

espaces de liberté et qui bénéficient à cet égard d’une protection accrue puisqu’ils sont régis par un 

principe de franchise universitaire, reconnu à l’article L. 712-2 du Code de l’éducation. Cet article 

précise notamment que le Président « 6°. (…) est responsable du maintien de l’ordre et peut faire appel 

à la force publique dans des conditions fixées par décret en conseil d’Etat ; 7°. (…) est responsable de la 

sécurité dans l’enceinte de son établissement ». Ce principe de franchise universitaire a de fait failli être 

reconnu plus explicitement par les parlementaires, puisque des sénateurs (MM. Ouzoulias et Bacchi) 

avaient proposé d’insérer dans le Code de l’éducation l’article additionnel suivant : « Art. L. 711-1-

…. – Le maintien de l’ordre dans l’enceinte des établissements publics à caractère scientifique, culturel 

et professionnel relève de la compétence des présidents, des directeurs et des personnes qui, quel que 

soit leur titre, exercent la fonction de chef d’établissement. Ceux-ci peuvent faire appel à la force 

publique en cas de nécessité. » L’objectif était de sortir les pouvoirs de police du président d’Université 

de l’article L.712-2 du Code afin de les rendre plus visibles. Bien que cet amendement n’ait pas été 

adopté, car précisément, il ne faisait que rappeler le droit existant, il atteste de la particularité des 

établissements d’enseignement supérieur en matière de police : la force publique ne peut y accéder 

qu’en cas de nécessité et sur décision du chef d’établissement, ou comme le disait si bien Georges 

VEDEL : « l’Université est assimilée à un lieu privé, où les forces de police générales ne peuvent, en 

principe, pénétrer que sur la demande du responsable ou sur appel au secours »50. 

Le fait que les établissements d’enseignement supérieur soient des espaces de tolérance, et 

constituent ainsi un sanctuaire en matière de liberté, est une tradition juridique ancienne en droit 

français. Historiquement, ce statut spécifique provient des lettres du légat ROBERT DE COURÇON de 1215, 

qui ont été suivies par la bulle du Pape GREGOIRE IX « Parens Scientarum » du 13 avril 1231, qui 

reconnaît la liberté intellectuelle de l’Université de Paris : « Au reste, il est vrai que le mal se glisse 

facilement là où règne le désordre, nous vous accordons le pouvoir d’établir de sages constitutions ou 

règlements sur les méthodes et horaires des leçons, des discussions, sur la tenue souhaitée, sur les 

cérémonies funéraires, sur les bacheliers : qui doit leur donner des leçons, à quelle heure et quel auteur 

choisir ». Véritable « immunité des établissements universitaires à l’égard de l’intervention de la force 

publique », cette règle perdure. En ce sens, l’article 157 du décret impérial du 15 novembre 1811, 

relatif au régime de l’Université, dispose : « Hors les cas de flagrant délit, d’incendie ou de secours 

 
50 Georges VEDEL, « Les franchises universitaires » Le Monde, 17 juillet 1970. 
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réclamés de l’intérieur des lycées, collèges et autres écoles publiques appartenant à l’Université, aucun 

officier de police ou de justice ne pourra s’y introduire pour constater un corps de délit ou pour 

l’exécution d’un mandat d’amener ou d’arrêt dirigé contre des membres ou élèves de ces 

établissements, s’il n’en a l’autorisation spéciale et par écrit de nos procureurs généraux, de leurs 

substituts ou de nos procureurs impériaux ». Ainsi, les libertés et franchises universitaires sont 

entendues comme protectrices de l’Université contre le monde extérieur : elles correspondent alors à 

une liberté-autonomie car elles constituent une garantie négative, une borne à toute intervention 

extérieure. 

Cette particularité du régime juridique des établissements d’enseignement supérieur permet de les 

distinguer nettement des établissements scolaires. Dans ces derniers, des règles pénales plus strictes 

peuvent être imposées dans la mesure où les usagers du service public ne sont pas les mêmes. En tant 

que mineurs, et du fait de leur vulnérabilité, les élèves de l’éducation nationale, primaire et secondaire, 

doivent être d’autant plus protégés, ce qui justifie une plus grande rigueur dans la recherche des 

auteurs d’infractions. Ce qui n’est pas le cas du public existant dans les établissements d’enseignement 

supérieur. C’est pourquoi d’ailleurs les étudiants ne peuvent être inquiétés pour leurs opinions ou leurs 

croyances ; c’est ce que reconnaît l’article L. 141-6 du Code de l’éducation : « Le service public de 

l’enseignement supérieur est laïque et indépendant de toute emprise politique, économique, religieuse 

ou idéologique ; il tend à l’objectivité du savoir ; il respecte la diversité des opinions. Il doit garantir à 

l’enseignement et à la recherche leurs possibilités de libre développement scientifique, 

créateur et critique ». L’Université accueille tous les étudiants, quelles que soient leurs croyances, 

leurs religions, leurs opinions, leur statut, leur situation économique, sociale, géographique etc. 

Du fait de cette tradition de franchise universitaire et de la différence des publics concernés, un 

contrôle plus poussé du principe de légalité des délits et des peines apparaît justifié. Ce faisant, nous 

invitons donc le Conseil constitutionnel à ne pas simplement se contenter d’appliquer sa jurisprudence 

issue de la décision n°2010-604 DC du 25 février 2010 et d’examiner à nouveau et de manière encore 

plus stricte la conformité de cet article au principe de légalité des délits et des peines.  

 

10. Constat : le champ d’application de l’article 38 est insuffisamment précis. 

Selon le Conseil constitutionnel, « il résulte de l’article 34 de la Constitution, ainsi que du principe de la 

légalité des délits et des peines posé par l’article 08 de la Déclaration des droits de l’homme et du 

citoyen, la nécessité pour le législateur de fixer lui-même le champ d’application de la Loi pénale », et 

de « fixer dans les mêmes conditions le champ d’application des immunités qu’il instaure »51 . Nous 

considérons que ces conditions ne sont pas réunies concernant l’article 38 de la Loi.  

Dans la mesure où l’élément matériel de l’infraction est constitué du fait de la seule présence « dans 

l’enceinte d’un établissement d’établissement supérieur », le champ d’application de l’incrimination 

dépend notamment du fait d’être « habilité en vertu de dispositions législatives ou réglementaires ». 

Or cette référence générale à la Loi ou au règlement ne satisfait pas aux exigences du principe de 

légalité pénale. C’est uniquement « en dehors du droit pénal » que « l’exigence d’une définition des 

manquements sanctionnés se trouve satisfaite (…) par la référence aux obligations auxquelles le 

titulaire d’une autorisation administrative est soumis en vertu des lois et règlements52 ». 

 
51 Décision n°98-399 DC du 05 mai 1998, §7. 
52 Décision n°88-248 DC du 17 janvier 1989, §37. 
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S’agissant d’une incrimination pénale, la seule référence à une habilitation dont le fondement légal 

n’est pas précisé ne peut satisfaire aux exigences d’une détermination légale du champ d’application 

de l’infraction et enfreint le principe de légalité dans ses dimensions formelle et matérielle. 

En outre, le champ d’application de l’incrimination dépend ici du fait que les personnes n’aient pas été 

autorisées « par les autorités compétentes » à pénétrer ou à se maintenir dans l’enceinte de 

l’établissement d’enseignement supérieur. Le même grief peut être adressé dès lors que les « autorités 

compétentes » ne sont pas désignées, ni dans le texte même, ni au moyen d’un renvoi vers d’autres 

textes désignant lesdites autorités. La généralité de la formule ne permet pas de connaître qui elles 

sont, parmi les dirigeants (est-ce le Président ? les conseils centraux ?), les employés de l’établissement 

(services administratifs ? enseignants-chercheurs ?), ou toute autre « autorité », celles susceptibles 

d’autoriser le séjour dans un établissement d’enseignement supérieur. Le champ d’application de 

l’incrimination s’en trouve alors indéterminé et indéterminable.  

Le grief est d’autant plus grave que le délit institué est dépourvu de matérialité : il suffit que la 

personne entre ou se trouve dans un établissement d’enseignement supérieur, aucun comportement 

particulier n’est exigé. Les habilitations ou autorisations mentionnées sont alors davantage que des 

immunités ou une autorisation de la Loi, elles déterminent la totalité du « domaine objectif » de 

l’infraction. 

 

11. Constat : une imprécision liée à l’inadéquation du trouble dans le cas de l’enseignement 

supérieur. 

Confirmant que la transposition du régime juridique des établissements scolaires aux établissements 

du supérieur est à proscrire, la Loi place dans le champ de l’infraction tout individu agissant « dans le 

but de troubler la tranquillité ou le bon ordre de l’établissement ». C’est là faire l’aveu de sa parfaite 

ignorance du contenu des activités se déroulant sur un site universitaire. En somme, la tranquillité d’un 

établissement d’enseignement primaire ou secondaire n’est pas comparable à la tranquillité d’un 

établissement d’enseignement supérieur. Le climat qui y règne n’est pas aussi tranquille, on oserait 

même dire qu’il est, précisément, « intranquille ».  

Contrairement aux écoles, aux collèges et aux lycées, les établissements académiques sont des lieux 

que l’on ne saurait résumer à l’accomplissement de missions d’apprentissage d’un savoir, d’ouverture 

à la culture et à la découverte d’activités sportives. Il s’y tient des réunions, des conférences, des 

assemblées générales et des actions de sensibilisation. Chacune de ces situations est susceptible de 

troubler la tranquillité de l’établissement. Une conférence houleuse, où sont scandés des slogans 

militants trouble l’ambiance habituelle de l’établissement. Des manifestations bruyantes organisées 

par des associations et des syndicats étudiants afin de faire progresser les droits des usagers ou 

d’alerter sur une réforme inquiétante viennent interrompre l’atmosphère habituelle. L’entrée d’un ou 

plusieurs étudiants dans une salle de cours pour inviter les personnes présentes à se rendre à une 

assemblée générale programmée quelques heures/jours plus tard perturbent le déroulement de 

l’enseignement. Cette perturbation affecte le bon ordre de l’activité pédagogique. Pourtant, étudiants 

et enseignants s’en accommodent depuis des décennies. Ces évènements font partie de la vie 

universitaire. Ces évènements sont l’expression des libertés académiques.  
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Ces évènements qui participent à l’identité des établissements de l’enseignement supérieur seront, 

demain, avec cette Loi, constitutifs de l’élément moral d’une infraction pénale, parce que, dans le 

cadre d’une école, d’un collège ou d’un lycée, ils troublent la paisibilité des lieux. Or, cette paisibilité, 

cette tranquillité, ce bon ordre là n’existent pas à l’Université. Si la Cour de cassation refuse d’appliquer 

l’actuel article 763-1 du Code de l’éducation aux situations observées dans les facultés (Cass. Crim., 11 

déc. 2012, pourvoi n°11-88.431), ce n’est pas seulement en vertu du principe d’interprétation stricte 

de la Loi pénale. C’est aussi parce que « les étudiants qui (…) fréquentent [les établissements de 

l’enseignement supérieur] ne sont pas des élèves au sens du livre IV » du Code de l’éducation, et donc 

parce que les évènements qui se déroulent à l’école ne sont pas les mêmes que ceux qui se déroulent 

dans les Universités. Par voie de conséquence, le bon ordre scolaire ne peut être tenu pour équivalent 

au bon ordre universitaire. La transposition d’une logique caractéristique des lieux d’enseignement 

primaire et secondaire aux Universités génère une incertitude inconciliable avec le principe de 

prévisibilité des infractions.  

En l’état, l’article 38 prévoit que quiconque a « pour but de troubler la tranquillité ou le bon ordre de 

l’établissement » s’expose à une condamnation pénale. Puisque la « tranquillité » et le « bon ordre » 

ne sont pas clairement appréhendables, le « trouble » ne l’est guère plus, ainsi, les faits susceptibles 

de caractériser ce trouble ne peuvent pas l’être non plus. Cette rédaction ne permet pas d’apprécier 

la portée de l’infraction. Or, le Conseil constitutionnel a rappelé, dans la décision rendue à propos de 

la Loi « AVIA » toute l’importance qui s’attache à la précision des faits incriminés (décision n°2020-801 

DC cons. n°17). En plaçant sous la menace d’une action pénale, tout individu troublant « la tranquillité 

et le bon ordre » des Universités, le législateur a cristallisé des difficultés d’appréciation incompatibles 

avec l’article 08 de la DDHC. L’article 38 de la LPR énonce une condition qui ne se réfère à aucune 

situation précise et heurte de plein fouet l’exigence de prévisibilité des peines encourues parce qu’elle 

ne dit rien de suffisamment précis. 

 

12. Constat : une imprécision admise par la ministre de l’enseignement supérieur et de la 

recherche. 

Cette absence de clarté est manifeste et se trouve confirmée par les propos tenus par la ministre de 

l’enseignement supérieur et de la recherche elle-même. Lors des débats sur l’amendement en 

première lecture du texte devant le Sénat et durant les débats sur le texte devant l’Assemblée 

nationale le 17 novembre 2020, la ministre a indiqué à plusieurs reprises que ce délit ne s’appliquerait 

pas aux étudiants et aux personnels, laissant ainsi entendre que la formulation ne paraissait pas 

suffisamment convaincante.  

Pourtant une telle précision est non seulement fausse mais aussi inquiétante.  

En effet, la rédaction de l’article est bien trop imprécise et large. Seront concernées toutes les 

personnes ayant pénétré ou se maintenant dans un établissement supérieur sans y être habilitées en 

vertu de dispositions législatives ou réglementaires ou y avoir été autorisées par les autorités 

compétentes. Or, si un étudiant ou un enseignant est certes habilité en vertu de dispositions 

législatives et réglementaires à pénétrer dans l’établissement, qu’en est-il si, du fait de troubles, il lui 

est demandé de quitter l’établissement ? Il ne sera donc plus habilité à s’y maintenir et on voit donc 

que cet article peut en effet, contrairement à ce qu’affirme la ministre, s’appliquer aux usagers et aux 
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personnels des établissements d’enseignement supérieur. De même, plus largement, l’étudiant et le 

membre du personnel ne sont habilités à pénétrer sur le site qu’autant qu’ils participent au service 

public (l’étudiant en suivant une formation, le membre du personnel en assurant la formation ainsi 

que les tâches administratives inhérentes au service). Dès lors que l’un ou l’autre se maintient dans les 

locaux ou aux abords des locaux dans le but d’accomplir une action destinée à troubler le déroulement 

du service, il peut se situer en dehors de l’habilitation visée par l’article L. 763-1 du Code de l’éducation. 

L’interprétation de cette disposition est passablement obscure, en tous cas, elle n’a rien d’évident. 

Surtout, et de manière particulièrement inquiétante en terme de hiérarchie des normes, la ministre a 

tenu devant la représentation nationale, le 17 novembre 2020, les propos suivants : « Puisque des 

doutes semblent persister quant à la portée de cet article, j’écrirai par voie de circulaire à l’ensemble 

des établissements pour rappeler que jamais la libre expression et la liberté de mobilisation, qui sont 

au cœur de la tradition universitaire, ne pourront être remis en cause » (sic). Non seulement, il paraît 

aberrant dans un Etat de droit que des dispositions pénales soient imprécises, mais il est d’autant plus 

inquiétant que le champ d’application d’une disposition pénale soit lié à une circulaire administrative, 

qui est un texte normalement dépourvu de portée normative, ou, lorsqu’il en a, ne dispose que d’une 

valeur purement réglementaire.  

Conditionner l’application d’une disposition pénale à une circulaire administrative est non seulement 

contraire à la hiérarchie des normes, au principe de prévisibilité de la Loi pénale mais aussi et surtout 

au principe de clarté de la définition des infractions pénales.  

 

13. Conséquence : censure de l’article 38 de la Loi.  

Du fait de son absence manifeste de clarté et parce que ce délit touche à un espace jusqu’ici 

particulièrement préservé en matière de liberté, nous considérons que l’article 38 de cette Loi viole 

gravement et dangereusement le principe de légalité des délits et des peines (art. 07 et 08 de la DDHC).  
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14. L’article 38 est contraire au principe de nécessité des délits et des peines (art. 05 et 08 DDHC) 

En plus de violer le principe de légalité des délits et des peines, l’article 38 viole le principe de nécessité 

des délits et des peines qui découle de la lecture combinée des articles 05 et 08 de la DDHC.  

Cette exigence constitutionnelle est l’une des plus élémentaires de l’Etat démocratique. En ce qui 

concerne la nécessité des délits, celle-ci découle de l’article 05 de la DDHC, selon lequel : « La Loi n’a le 

droit de défendre que les actions nuisibles à la Société ». Le Conseil constitutionnel en a naturellement 

déduit que seule la nécessité devait justifier la création d’un nouveau délit et donc que la Constitution 

imposait un principe de nécessité des délits. La nécessité des peines est, quant à elle, exprimée à 

l’article 08 de la DDHC en ces termes : « La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment 

nécessaires, et nul ne peut être puni qu’en vertu d’une Loi établie et promulguée antérieurement au 

délit, et légalement appliquée » (Décision n°97-395 DC du 30 décembre 1997). 

L’article 38 créé une nouvelle infraction pénale. Nous considérons que la pénalisation des agissements 

décrits au nouvel art. L. 763-1 du Code de l’éducation est triplement contraire au principe de nécessité 

des délits et des peines. Ce constat est de fait partagé par la ministre de l’enseignement supérieur et 

de la recherche elle-même puisqu’elle a affirmé devant l’Assemblée nationale que cet article 

n’apportait « rien de plus qui n’existe déjà dans notre arsenal répressif ».  

Nous en sommes personnellement convaincus et ce, pour différentes raisons.  

 

15. Constat : une incrimination non nécessaire au regard des pouvoirs de police conférés aux 

présidents d’Université déjà existants.  

L’article L. 712-2 du Code de l’éducation, confie, au titre des pouvoirs de direction du président 

d’Université, un certain nombre d’attributions. Parmi elles, figure le pouvoir de faire appel à la force 

publique lorsque les circonstances l’exigent. Cette attribution est le corollaire nécessaire du devoir qui 

incombe au président de l’Université : celui de garantir l’ordre sur le site placé sous sa responsabilité. 

C’est ainsi que le 6° de cet article prévoit que le président « est responsable du maintien de l’ordre et 

peut faire appel à la force publique dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat ».  

Cette disposition doit être lue à la lumière de l’art. R. 712-1 du même Code : « Le président d’Université 

est responsable de l’ordre et de la sécurité dans les enceintes et locaux affectés à titre principal à 

l’établissement dont il a la charge. Sa responsabilité s’étend aux locaux mis à la disposition des usagers 

en application de l’article L. 811-1 et à ceux qui sont mis à la disposition des personnels (…). Elle s’exerce 

à l’égard de tous les services et organismes publics ou privés installés dans les enceintes et locaux 

précités ».  

Le champ d’application spatial de ces attributions est étendu (le détail des éléments du site 

universitaire inclus dans le périmètre des attributions de police est précisé aux art. R. 712-2 s.), des 

locaux recevant des affectations différentes sont ainsi protégés des atteintes que des individus ou des 

groupes d’individus essaieraient de leur porter. L’infraction créée n’est, dès lors, nullement justifiée. 

S’agissant des pouvoirs dont dispose le Président, les articles R. 712-6 et R. 712-8 du Code de 

l’éducation lui reconnaissent le droit de « prendre toute mesure utile pour assurer le maintien de 

l’ordre ». Parmi ces mesures, le Président est habilité, « en cas de désordre ou de menace de désordre 

dans les enceintes et locaux », à « interdire à toute personne et, notamment, à des membres du 
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personnel et à des usagers de l’établissement ou des autres services ou organismes qui y sont installés 

l’accès de ces enceintes et locaux. Cette interdiction ne peut être décidée pour une durée supérieure à 

trente jours. Toutefois, au cas où des poursuites disciplinaires ou judiciaires seraient engagées, elle peut 

être prolongée jusqu’à la décision définitive de la juridiction saisie. » 

Ainsi, le directeur d’établissement dispose déjà d’un arsenal de mesures exorbitantes et 

contraignantes propres à dissiper le risque contre lequel l’article 38 entend s’élever. S’il s’agit de faire 

obstacle aux entreprises destinées à empêcher la tenue d’un débat dans un amphithéâtre, le Président 

peut adopter une mesure interdisant aux individus poursuivant un tel projet d’accéder aux bâtiments. 

La décision est susceptible de recours devant le juge administratif qui en contrôle le bien-fondé (ex., 

pour une interdiction visant un usager, CAA Paris, 29 janv. 2019 req. n°17PA00659, pour une mesure 

destinée à un professeur, CE, 26 oct. 2005, req. n°275512 ; CE, 26 août 2014, req. n°382513). 

Il importe de souligner que l’interdiction d’accès n’est pas limitée aux étudiants et aux membres du 

personnel. L’adverbe « notamment » élargit le champ de la mesure aux tiers. En outre, le périmètre 

organique des interdictions s’apprécie au regard de la mission dévolue à l’autorité compétente. 

Puisqu’il s’agit de préserver l’ordre au sein de l’établissement et considérant que la menace peut 

provenir non des seuls usagers et des agents mais également des tiers à l’établissement public. 

L’interdiction couvre dès lors les personnes étrangères à l’Université qui profiteraient d’une occasion 

pour troubler l’ordre établi. On en conclut que les deux corpus normatifs, celui déjà en application, et 

couché dans le Code de l’éducation, et celui qui résulte de l’article 38 de la Loi ont le même objet. 

Les mêmes dispositions prévoient qu’il « peut en cas de nécessité faire appel à la force publique ». Les 

présidents d’Université peuvent solliciter l’intervention des services de police afin de faire cesser le 

trouble occasionné. A titre d’exemple, le président de l’Université Grenoble Alpes, en mars 2018, a fait 

intervenir la police pour dissiper un groupe d’individus ayant pénétré dans les locaux d’un 

amphithéâtre où se tenait un colloque international (l’accès de la salle leur avait été interdite, le 

groupe s’est infiltré et a commis des dégradations matérielles). Pour l’exercice de sa mission de 

protection, le Président « peut recourir à des personnels chargés d’assurer le respect des règlements et 

de constater les éventuels manquements à la discipline universitaire. ». 

L’autorité de police n’est aucunement démunie pour parer au risque dont le législateur s’est saisi par 

la voie de l’article 38. Dans ces conditions, le nouvel article L. 763-1 du Code de l’éducation est aussi 

superflu que contraire au principe de nécessité des délits et des peines. 

16. Constat : une incrimination non nécessaire dans la mesure où les juridictions répressives 

peuvent déjà sanctionner les comportements visés par l’article 38.  

Le Code pénal en vigueur comporte au moins trois séries d’infractions de nature à réprimer les 

agissements visés par le nouvel article L. 763-1 du Code de l’éducation. 

Il en va ainsi de l’atteinte aux biens. L’article 322-1 énonce dans son premier alinéa que : « La 

destruction, la dégradation ou la détérioration d’un bien appartenant à autrui est punie de deux ans 

d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende, sauf s’il n’en est résulté qu’un dommage léger ». Ce 

délit punit d’ores et déjà les dégradations faites à l’occasion de mouvements de contestation organisés 

dans les facultés. Il est d’ailleurs plus sévèrement puni lorsque les dégâts sont le fait d’un groupe. 

L’article 322-3 1° porte les peines à cinq ans d’emprisonnement et 75000€ d’amende. 
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Les atteintes aux biens publics elles aussi répondent à la situation visée par l’article ici discuté. Elles 

sont de différentes sortes et couvrent, sans conteste, l’ensemble des dommages matériels causés aux 

biens appartenant aux établissements de l’enseignement supérieur. A ce titre : 

-  Le second alinéa de l’article 322-1 du Code pénal, à cet égard, prévoit que : « Le fait de tracer 

des inscriptions, des signes ou des dessins, sans autorisation préalable, sur les façades, les 

véhicules, les voies publiques ou le mobilier urbain est puni de 3 750 euros d’amende et d’une 

peine de travail d’intérêt général lorsqu’il n’en est résulté qu’un dommage léger ». 

- Le 8° de l’article 322-3 punit de 05 ans de prison et de 75000€ d’amende, les dégradations 

visant un « bien (…) destiné à l’utilité ou à la décoration publique et appartient à une personne 

publique ou chargée d’une mission de service public ». 

Pour toutes ces infractions, la tentative est punie de la même la manière que l’infraction caractérisée. 

Le délit établi par l’article litigieux réprimerait les dégâts occasionnés par des groupes d’individus 

pénétrant dans les bâtiments pour protester. On se réfèrera ici aux propos de la ministre. Il y a 

quelques jours, F. VIDAL félicitait l’auteur de l’amendement n°147, à l’origine de l’article 38, de donner 

les moyens de lutter « contre les dégradations ». Dès lors que le nouveau délit entend punir des faits 

qui sont susceptibles de faire l’objet de poursuites pénales et de condamnations, le législateur a 

manqué à son devoir constitutionnel.  

Dans l’hypothèse où les agissements des groupes d’individus visés par l’article 38 provoque des 

blessures, les infractions réprimant l’atteinte aux personnes peuvent, déjà, utilement, punir les 

auteurs. L’article 222-11 du Code pénal notamment punit l’auteur de violences ayant entraîné huit 

jours d’ITT d’une peine de 03 ans d’emprisonnement et de 45.000€ d’amende. 

Enfin, il est également possible d’évoquer l’article 431-1 du Code pénal qui permet de sanctionner les 

entraves à la liberté d’expression et de réunion. Selon cet article : « Le fait d’entraver, d’une manière 

concertée et à l’aide de menaces, l’exercice de la liberté d’expression, du travail, d’association, de 

réunion ou de manifestation ou d’entraver le déroulement des débats d’une assemblée parlementaire 

ou d’un organe délibérant d’une collectivité territoriale est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 

000 euros d’amende. Le fait d’entraver, d’une manière concertée et à l’aide de menaces, l’exercice de 

la liberté de création artistique ou de la liberté de la diffusion de la création artistique est puni d’un an 

d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. Le fait d’entraver, d’une manière concertée et à l’aide 

de coups, violences, voies de fait, destructions ou dégradations au sens du présent code, l’exercice d’une 

des libertés visées aux alinéas précédents est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros 

d’amende ». Il est vrai qu’il existe une différence entre cet article et celui de la Loi dont est saisi le 

Conseil constitutionnel. L’article 431-1 du Code pénal réprime « le fait d’entraver » alors que 

l’incrimination de l’article 38 anticipe la répression en pénalisant une situation propice à la commission 

du délit d’entrave. Mais outre les difficultés soulevées par l’absence de tout comportement précis 

exigé par le texte permettant de faire apparaître un projet univoque d’entrave, cela montre l’absence 

de proportionnalité de la peine. 
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17. Constat : une incrimination non nécessaire car intervenant avant tout trouble à l’ordre public 

L’autre reproche qui peut être fait à cet article tient au fait qu’il vise à réprimer des actes avant tout 

trouble. Il est vrai que le Conseil constitutionnel admet l’incrimination d’actes préparatoires à la 

commission d’infractions. Mais tel n’est pas le cas ici puisque le but visé par le texte est le « but de 

troubler la tranquillité ou le bon ordre de l’établissement », c’est-à-dire simplement un trouble à l’ordre 

public en général et non pas des infractions « clairement définies par le texte53 ». 

Surtout, le délit est constitué par le simple fait de se trouver ou de se maintenir dans l’établissement. 

Il n’existe ici aucune matérialité dans la mesure où aucun comportement n’est exigé. Dès lors, les 

« faits matériels susceptibles de caractériser un acte préparatoire ne sont pas « définis avec 

suffisamment de précision54 ». Cet article crée un délit d’intention. Pour que cela soit conforme à 

l’article 05 de la DDHC, le Conseil constitutionnel exige que la preuve repose sur autre chose que 

l’élément matériel quand celui-ci n’implique pas un projet ; formulant ainsi une sorte de « réserve 

d’interprétation probatoire55 ». Cependant, dans le cas ici présent, aucun comportement matériel 

précis n’est exigé alors qu’il faudrait, au moins, que le législateur ait adopté une rédaction permettant 

de « circonscrire les actes pouvant constituer56 » le comportement incriminé. 

Le délit repose sur une situation de fait ne visant aucun comportement précis et réprime une intention 

qui ne saurait se déduire des simples circonstances de fait décrites par l’incrimination sans violer 

l’article 05 de la DDHC.  

18. Constat : une atteinte au principe de proportionnalité des peines 

Le principe de proportionnalité des peines est lui rattaché à l’article 08 de la DDHC (décision n°2001-

455 DC, cons. n°85). Ainsi, dès lors qu’elle expose un individu à une peine répressive, la Loi doit 

satisfaire l’exigence constitutionnelle de proportionnalité. 

L’art. 38 soumet les personnes reconnues coupables du délit de trouble illicite à une série de peines 

définies par le Code pénal. Ces peines ne sont pas conformes au principe de proportionnalité à 

plusieurs égards.  

D’abord, la correctionnalisation de l’infraction méconnaît le principe de proportionnalité. Ce délit en 

est un par référence – inopportune – au délit d’intrusion applicable aux établissements scolaires. Or, 

comme cela a été souligné à plusieurs reprises, mais il importe de le souligner systématiquement : les 

établissements scolaires ne sont pas comparables aux établissements universitaires. Les libertés 

démocratiques s’exercent selon des modalités plus souples, débat d’idées, provocation, contradiction, 

la manifestation s’y exercent à un niveau supérieur à celui qui s’exercent dans les écoles, collèges et 

les lycées. Le respect dû à ces libertés impliquait de privilégier la voie contraventionnelle. L’option 

délictuelle est inconciliable avec les libertés académiques. La contravention de 5ème classe, exposant le 

coupable à une amende de 1.500€, en application de l’article R. 645-12 du Code pénal garantirait un 

juste équilibre entre l’exercice des libertés collectives dont les Universités sont le théâtre naturel et 

l’objectif de lutte contre les atteintes aux biens et aux personnes. Les coupables pourraient, en outre, 

se voir condamnés à une peine complémentaire de travaux d’intérêt généraux, d’une durée maximale 

 
53 Décision n° 2017-625 QPC du 7 avril 2017, §10. 
54 Décision n° 2017-625 QPC du 7 avril 2017, §11 a contrario. 
55 Décision n° 2017-625 QPC du 7 avril 2017, §16. 
56 Décision n° 2017-625 QPC du 7 avril 2017, §17. 
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de 05 jours, ce qui, compte tenu de ce qui leur est reproché, augmenterait la fonction sociale attachée 

à la peine (article R. 645-12 2° du Code pénal). Le caractère adéquat de la sanction, apprécié au regard 

des faits reprochés, est une exigence contrôlée par le Conseil constitutionnel (décision n°2019-796 

QPC, cons n°9). Il n’est pas sérieusement contestable, que, si l’article 38 entend réprimer les actions 

destinées à empêcher un intervenant de se présenter dans un amphithéâtre, la cohérence est bien 

mieux assurée lorsque le condamné exécute des travaux profitant à l’ensemble de la collectivité que 

lorsqu’il s’expose à une lourde amende et à une peine privative de liberté. 

Ensuite, la nature des peines encourues est hors de toute proportion avec celle des actes réprimés. Les 

peines retenues sont manifestement disproportionnées aux faits reprochés. Elles sont démesurément 

lourdes compte tenu des faits qu’elles sanctionnent. 

Les peine(s) principale(s) le sont. Elles privent l’individu reconnu coupable de liberté (le condamné 

effectue une peine de prison d’un an). Observons d’ailleurs que compte tenu des faits concernés, 

l’application de l’article 431-22 est largement hypothétique. Commis en bande, par des groupes 

d’individus, les agissements visés tombent systématiquement sous le coup de l’article 431-23. Or, les 

peines qu’il prévoit sont bien plus sévères : « Lorsque le délit prévu à l’article 431-22 est commis en 

réunion, les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et 45.000 € d’amende ».  

Les peines complémentaires ne sont pas en reste. Les étudiants juristes peuvent se voir priver 

d’intégrer la carrière de leur choix puisque le juge pénal peut s’opposer à ce qu’ils occupent des 

fonctions juridictionnelles (lesquelles ne se limitent pas aux fonctions de magistrat mais peuvent 

s’opposer à l’exercice de la fonction de greffier, d’assistant de justice, etc.). De la même manière, il ne 

leur sera pas possible de devenir avocat si la peine complémentaire visée par l’article 131-26 3° est 

prononcée. Les étrangers, eux, s’exposent à une interdiction du territoire français en application de 

l’article 431-27°. 

Il faut ici revenir aux agissements que la Loi entend punir (si tant est que l’on soit en mesure de les 

déterminer, v. supra). Nous livrant à ce nécessaire exercice, nous ne pouvons pas aboutir à une autre 

conclusion que celle-ci : L’Etat démocratique, l’Etat de droit, ne saurait s’accommoder de peines aussi 

injustes, aussi sévères, quand les faits reprochés aux personnes poursuivies, souvent étudiantes, se 

limitent à avoir exercé leur droit de manifestation. Ceci est encore plus vrai quand on sait que 

l’infraction délictuelle s’applique aux personnes ayant seulement eu l’« intention » d’occasionner un 

trouble et non pas seulement aux personnes ayant manifesté. La gravité des actes est sans commune 

mesure avec la sévérité des peines introduites par l’article 38. L’orientation suivie par le législateur 

conduit à retenir des sanctions pénales manifestement disproportionnées aux actes incriminés. 

19. Conséquence : censure de l’article 38 de la loi 

En définitive, le délit créé méconnaît le principe de nécessité des délits et des peines. L. Lafon, animé 

par l’intention de « donner les moyens » de lutter contre un comportement socialement nuisible, a, en 

réalité, introduit dans la Loi une disposition parfaitement inutile, ces moyens existant déjà, et, partant, 

inconstitutionnelle.  
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20. L’article 38 porte une atteinte inconstitutionnelle aux libertés d’expression et de 

manifestation (art. 11 DDHC) 

Un dernier argument peut être soulevé concernant l’inconstitutionnalité de l’article 38 : celui de 

l’atteinte qu’il commet à l’égard des libertés d’expression et de manifestation reconnues à l’article 11 

de la DDHC.  

Rappel de la portée des libertés d’expression et de manifestation (art. 11 DDHC) et particularité de 

ces libertés dans le cadre des établissements d’enseignement supérieur : Comme cela a déjà été 

évoqué précédemment, l’article 11 de la DDHC établit que « La libre communication des pensées et des 

opinions est un des droits les plus précieux de l’Homme : tout Citoyen peut donc parler, écrire, imprimer 

librement, sauf à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la Loi. » 

Cette liberté est au cœur même de la liberté d’enseignement et tout particulièrement de 

l’enseignement supérieur. Comme il a été souligné précédemment, les établissements 

d’enseignement supérieur disposent d’un régime juridique particulier en matière de police. Ce régime 

permet de faire de ces lieux des sanctuaires de la liberté d’expression et de manifestation.  

Cette protection est d’autant plus nécessaire qu’elle est celle qui justifie la création de cette nouvelle 

incrimination pénale. En effet, d’après les auteurs de cet amendement, l’objectif est qu’à travers cet 

article puisse être réprimée toute entrave aux débats tenus au sein des établissements 

d’enseignement supérieur. Cependant, la solution apparaît comme plus dangereuse que le mal, 

puisque c’est par la création de ce délit que les libertés d’expression et de manifestation sont 

dangereusement mises à mal.  

Dans une décision précitée du 25 février 2010 (n°2010-604 DC), le Conseil constitutionnel avait 

examiné une disposition similaire inscrite dans le Code pénal (article 431-22). Il avait alors considéré 

que cet article ne portait pas atteinte, par lui-même « à la liberté d’aller et de venir et au droit 

d’expression collective des idées et des opinions ». Toutefois, comme nous l’avons fait concernant 

l’application du principe de légalité des délits et des peines (voir supra), nous considérons que cette 

jurisprudence doit être différente dès lors que le délit s’applique à des faits commis au sein d’un 

établissement d’enseignement supérieur.  

21. Constat : absence de nécessité d’incriminer l’atteinte aux libertés d’expression et de 

manifestation que l’on entend protéger 

Selon les propres mots du Conseil constitutionnel : « la liberté d’expression et de communication est 

d’autant plus précieuse que son exercice est une condition de la démocratie et l’une des garanties du 

respect des autres droits et libertés. Les atteintes portées à l’exercice de cette liberté doivent être 

nécessaires, adaptées et proportionnées à l’objectif poursuivi57. » De ce fait, le Conseil estime que 

l’examen d’une disposition touchant à cette liberté se doit d’être particulièrement poussé.  

Or, dans le cas présent, d’autres infractions pénales existent déjà et qui ont pour objet de prévenir les 

troubles invoqués par les travaux préparatoires à la Loi. Outre l’article 431-1 du Code pénal, il est 

possible déjà possible de sanctionner les menaces ou pression qui pourraient être exercées dans ces 

lieux (articles 222-17 à 228-18-3 du Code pénal), voire les actes relevant du harcèlement moral (article 

222-33-2 du Code pénal). Ainsi, la liberté d’expression que cherche à préserver le texte par cette 

 
57 Décision n° 2016-611 QPC du 10 février 2017, §5. 
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incrimination est déjà protégée contre les comportements que le législateur désigne comme devant 

être évités. Créer un nouveau délit apparaît donc non seulement inutile mais dangereux, car visant à 

réprimer des expressions individuelles ou collectives.  

 

22. Constat : atteinte aux libertés d’expression et de manifestation directement par 

l’incrimination 

Il a été déjà dit précédemment que l’article 38 portait une atteinte inconstitutionnelle au principe de 

légalité des délits et des peines. Cette inconstitutionnalité nous apparaît comme d’autant plus grave 

qu’à travers cette violation est également portée une atteinte à la liberté d’expression, notamment 

celle des usagers et des enseignants-chercheurs, et donc à la liberté d’enseignement et de recherche. 

Comme nous avons déjà pu le souligner, la formulation choisie par le législateur n’empêche en rien 

que cet article soit appliqué aux usagers et aux enseignants-chercheurs, puisqu’au regard de la 

rédaction, une personne autorisée à pénétrer dans l’établissement pour être condamnée si elle s’y 

maintient après qu’on lui a demandé de partir. Les usagers et personnels des établissements 

supérieurs voient donc leurs libertés d’expression et de manifestation visiblement réduite par cet 

article.  

Par ailleurs, il convient ici à nouveau de rappeler que les établissements d’enseignement supérieurs, 

et en particulier les Universités sont, contrairement aux établissements scolaires, des lieux 

traditionnels de débat et de discussion et que ce débat n’est pas limité aux seuls usagers du service 

public et aux enseignants-chercheurs. Ces établissements sont des biens communs, des biens mis au 

service de la Nation toute entière. Leur ouverture à la société, leur interaction avec tous les acteurs de 

la vie sociale (associations, entreprises, administrations, citoyens lambda) font que ces lieux soient 

traditionnellement extrêmement ouverts à l’extérieur. Les débats, conférences, colloques et mêmes 

cours sont ouverts à tous (pensons notamment aux auditeurs libres). Nul n’a besoin d’une autorisation 

spéciale pour rentrer dans une Université afin d’assister et de participer au débat. Tout débat est par 

essence ouvert aux personnes extérieures à l’établissement, car précisément ces débats sont toujours 

d’intérêt général. Sanctionner ces personnes parce qu’elles provoquent un trouble serait alors une 

atteinte majeure à leur libertés d’expression et de manifestation.  

Enfin, le dernier point que nous souhaiterions soulever tient à la nature même de l’incrimination qui 

porte une atteinte majeure aux libertés d’expression et de manifestation. L’article 11 de la DDHC 

permet la sanction des abus de la liberté d’expression, ce qui implique que la répression est possible a 

posteriori. Or, ici, il ne s’agit pas de réprimer l’atteinte causée à la liberté d’expression mais de prévenir 

la réalisation de comportements qui pourraient constituer des abus en venant perturber des débats, 

manifestations scientifiques ou cours. L’instauration d’une telle incrimination pourrait inciter les chefs 

d’établissement à limiter et empêcher l’accès à ces établissements aux personnes venant de 

l’extérieur, ce qui conduirait nécessairement à l’appauvrissement des échanges et donc du débat 

démocratique. Dans la mesure où le texte subordonne l’accès à l’établissement à une habilitation ou 

à une autorisation, le risque est grand que ce délit conduise à une fermeture de principe des 

établissements d’enseignement supérieurs, lieux d’échanges indispensables au débat public d’intérêt 

général. Ces éléments conséquentiels sont des critères importants au moment de jauger de la 

constitutionnalité d’une disposition législative au regard de la liberté d’expression. Lors de l’examen 

de la Loi AVIA (décision n° 2020-801 DC du 18 juin 2020, §19), vous aviez par exemple souligné le fait 

que « les dispositions contestées ne peuvent qu’inciter les opérateurs de plateforme en ligne à retirer 

2020-810 DC - Enregistré au greffe du Conseil constitutionnel le 30 novembre 2020



Contribution extérieure près le Conseil constitutionnel  COLLECTIF L’UNITE DU DROIT © 

Décision 2020-810 DC 81 / 99 

les contenus qui leur sont signalés, qu’ils soient ou non manifestement illicites. Elles portent donc une 

atteinte à l’exercice de la liberté d’expression et de communication qui n’est pas nécessaire, adaptée 

et proportionnée ». Par le risque que fait courir ce nouveau délit à la vie des établissements 

d’enseignement supérieur et à leur rôle dans le débat démocratique, nous considérons que l’article 38 

porte une atteinte grave et dangereuse aux libertés d’expression et de manifestation. 

 

23. Conséquence : censure de l’article 38 de la Loi.  

Pour les raisons exposées ci-dessous, et du fait notamment de son imprécision et de ses conséquences 

pour les libertés d’expression, de manifestation, d’enseignement et de recherche, nous demandons au 

Conseil constitutionnel la censure de l’article 38 de la Loi.  
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Articles 39 & 40 

L’article 39 précise que « les titulaires du diplôme national de licence sanctionnant des études du 

premier cycle qui ne sont pas admis en première année d'une formation du deuxième cycle de leur choix 

conduisant au diplôme national de master se voient proposer l'inscription dans une formation du 

deuxième cycle » à condition qu'ils aient déposé « plusieurs demandes d'admission ». L’article 40 

précise que l’autorité académique peut procéder au réexamen de la candidature d'une personne en 

situation de handicap pour prononcer son inscription dans un master. Le texte dans sa nouvelle 

formulation renforce davantage le rôle des recteurs d’académies et pour certaines régions 

académiques celui du recteur délégué à l’enseignement supérieur.  

En ce sens, la nouvelle formule pourrait contrevenir à deux principes : celui de l’égalité des candidats, 

susceptible de varier en fonction des régions, et celui de l’autonomie des Universités, qui peuvent se 

voir imposer des inscriptions d’étudiants qu’elles ont recalés.  

1. A propos de l’autonomie des Universités. 

Cette dernière hypothèse pourrait paraître devoir être écartée.  

Ainsi, qu’a eu l’occasion de l’indiquer le Conseil d’Etat : « le principe d’autonomie des Universités, s’il 

est consacré par l’article L. 711-1 du Code de l’éducation cité ci-dessous, n’a pas, en revanche, de valeur 

constitutionnelle » (CE, 23 novembre 2016 n° 395652).  

Nous pourrions cela dit considérer que l’obligation faite à une Université d’admettre en son sein un 

étudiant qui aurait été préalablement refusé, par « concours ou sur dossier », peut présenter une 

atteinte aux libertés académiques, dans la mesure où cette « obligation » reviendrait à contourner la 

décision d’universitaires pris pour le compte de son établissement mais votre haute juridiction 

l’acceptera-t-elle ?  

2. Une contrariété au principe constitutionnel d’égalité. 

Le Conseil d’Etat et le Conseil constitutionnel ont, en matière universitaire, eu l’occasion d’indiquer à 

plusieurs reprises, l’application et l’étendue du principe d’égalité.  

Est classiquement retenu que la rupture d’égalité n’est pas opposable dans n’importe quelles 

conditions. Des discriminations sont possibles dans la mesure où elles sont justifiées au regard des 

objectifs que s’est assignés le législateur. (CE 21 mai 2019 req. n° 430122 reprenant les principes posés 

par CC 13 août 1993 93-325 DC, Maîtrise de l’immigration). 

En conséquence, nous pourrions raisonnablement retenir que « la situation d’un candidat le justifie, 

eu égard à des circonstances exceptionnelles tenant à son état de santé ou à son handicap » se réfère 

à une situation qui le place dans une posture différente de celle des autres candidats.  
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Article 41  

Après le 4° de l’article L. 123-2 du Code de l’éducation, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : « 4° bis A la 

sensibilisation et à la formation aux enjeux de la transition écologique et du développement durable ». 

Selon votre jurisprudence constante l’article 41 doit être déclaré inconstitutionnel. Il porte atteinte en 

toute vraisemblance à l’article 06 de la DDHC en ce qu’il est dépourvu de portée normative ou/ au 

principe de clarté de la Loi et à l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité 

de la Loi en ce que la Loi ne précise pas les modalités de la mission de sensibilisation et de formation 

aux enjeux de la transition écologique et du développement durable confiée au service public de 

l’enseignement supérieur. 

De nouveau, le service public de l’enseignement supérieur se voit enrichi d’un nouvel objectif à 

poursuivre, et qui cette fois-ci, est de dimension environnementale. Son inscription dans la Loi peut 

de prime abord sembler être une bonne chose mais elle n’est malheureusement pas accompagnée 

des moyens de son ambition. 

L’insertion de ce genre de dispositions de portée seulement déclarative est une pratique indésirable. 

C’est pourquoi, dans le cadre de votre contrôle de la constitutionnalité de la LPR, nous souhaitons 

attirer votre attention sur ce genre de pratique d’autant qu’elle est abondante lorsqu’il s’agit pour les 

pouvoirs publics de s’employer à répondre aux préoccupations environnementales des citoyens 

Le contrôle de l’article 41 vous offre ainsi l’occasion de rappeler au législateur sa mission. Notamment 

que l’exercice de sa compétence lui commande de l’exercer pleinement en prenant des mesures au 

réel impact sur le quotidien de ses concitoyens afin de répondre aux mieux à l’ensemble de leurs 

préoccupations. Compte tenu de la place croissante qu’occupent les enjeux environnementaux dans 

le débat public, et de l’importance de la sensibilisation et de la formation pour y répondre, il est 

frappant de constater que les propos purement déclaratifs des dispositions de l’article 41 sont 

inappropriés. En effet, ils ne permettent pas de garantir à nos concitoyens la participation effective du 

service public de l’enseignement supérieur à cette grande cause. 

Ne fait aujourd’hui l’objet d’une attention particulière que la mission de sensibilisation et de formation 

à l’environnement et au développement durable à l’école primaire et dans les établissements 

technologiques. En effet, et si néanmoins une section spécifique relative à l’éducation à 

l’environnement et au développement durable est consacrée par le Code de l’éducation, en revanche, 

son unique article ne précise que les connaissances et les savoirs nécessaires à la sensibilisation et 

formation d’un très jeune public. La LPR ne vient aucunement préciser les modalités de la mission de 

sensibilisation et de formation aux enjeux de la transition écologique et du développement durable 

confiée au service public de l’enseignement supérieur malgré un public mieux à même de saisir la 

complexité des enjeux environnementaux, et donc d’y apporter tout son concours.  

Pour l’ensemble de ces raisons, nous invitons les membres du Conseil Constitutionnel à censurer ces 

dispositions. Nous l’invitons à le faire en considérant que les dispositions de l’article 41 sont 

manifestement dépourvues de toute portée normative, ou à défaut, de les censurer sur le fondement 

du non-respect du principe de clarté de la Loi et de l’objectif à valeur constitutionnelle d’intelligibilité 

et d’accessibilité de la Loi sans possibilité d’émettre une réserve d’interprétation. 
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1. De la portée normative de l’art. 41. 

Pour parvenir à cette solution, nous invitons les membres du Conseil Constitutionnel à suivre le même 

raisonnement que celui de sa décision n° 2005-512 DC du 21 avril 2005 « Loi d’orientation et de 

programme pour l’avenir de l’école ». Ainsi, vous rappellerez tout abord le principe selon lequel une 

disposition dépourvue de portée normative est inconstitutionnelle. Pour ensuite constater sur ce 

fondement l’inconstitutionnalité manifeste des dispositions de l’article 41. 

C’est sur le fondement de l’article 06 de la DDHC que vous rappellerez au législateur que la Loi a 

uniquement vocation à énoncer des règles revêtant une portée normative. Vous lui rappellerez aussi 

qu’il ne peut déroger à ce principe que si et seulement si les dispositions contestées relèvent de la 

catégorie des lois de programme à caractère économique ou social prévues par l’avant dernier alinéa 

de l’article 34 de la Constitution. 

2. La vocation de la Loi à énoncer uniquement des règles revêtant une portée normative. 

C’est par votre décision n°2005-512 DC du 21 avril 2005 « Loi d’orientation et de programme pour 

l’avenir de l’école » que vous avez sanctionné pour la première fois sur le fondement du principe selon 

lequel les dispositions de la Loi doivent revêtir une portée normative. Vous avez en effet réaffirmé 

« qu’aux termes de l’article 06 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : " La Loi 

est l’expression de la volonté générale... " ; qu’il résulte de cet article comme de l’ensemble des autres 

normes de valeur constitutionnelle relatives à l’objet de la Loi que, sous réserve de dispositions 

particulières prévues par la Constitution, la Loi a pour vocation d’énoncer des règles et doit par suite 

être revêtue d’une portée normative ». Depuis, vous avez maintenu de manière constante ce principe. 

A l’aide de ce principe, vous condamnez ainsi les dispositions législatives de portée déclarative. Selon 

vous, la Loi ne doit pas édicter des déclarations d’intention mais seulement des règles de droit. Vous 

considérez en effet à juste titre que c’est parce que l’édiction du droit est sous le monopole de l’Etat 

qu’alors l’exercice du pouvoir législatif, qui n’est rien d’autre que sa manifestation, doit pleinement 

assurer la fonction régulatrice du droit, à défaut, des autres composantes de notre société, de pouvoir 

le faire pleinement pour satisfaire aux mieux les exigences de l’intérêt général. 

Néanmoins, vous avez aussi consacré une exception à ce principe comme les dispositions de la 

Constitution vous l’y autorisent. 

3.  L’exception au principe consacrée par l’avant dernier aliéna de l’article 34 de la Constitution. 

Quand vous avez réaffirmé le principe selon lequel une Loi doit revêtir une portée normative, vous 

avez aussi précisé ses limites. Dans votre décision n° 2005-512 DC du 21 avril 2005 vous avez en ce 

sens consacré une exception telle qu’elle ressort de la lecture de la Constitution. A la lecture de l’avant 

dernier alinéa de la Constitution relatif aux « lois de programme déterminant les objectifs de l’action 

économique et sociale de l’Etat », vous avez en effet considéré que les seules dispositions pouvant ne 

pas revêtir une portée normative sont celles relevant de cette catégorie de lois. 

Ainsi, et si vous vous êtes rangé à la conception classique de la Loi, vous avez aussi pris acte de 

l’évolution contemporaine de nos sociétés, et de nouvelles fonctions attachées à la Loi. En effet, la Loi 

n’a plus seulement vocation à permettre ou défendre, à ordonner ou établir, à punir ou récompenser, 

elle peut aussi fixer un cap et, simplement définir l’intérêt général afin d’orienter l’ensemble des 

individus vers la satisfaction des exigences de l’intérêt général. C’est tout l’intérêt des lois de 

programme qui déterminent les objectifs de l’action économique et sociale de l’Etat. 
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Après avoir rappelé le principe et son exception, vous pourrez en constater le non-respect. 

4. L’inapplication de l’exception au cas présent. 

Pour rejeter l’application de l’exception à notre hypothèse, vous devez d’abord vérifier si les 

dispositions de l’article 41 rentrent dans la catégorie des lois de programmes. Il est nécessaire de 

rappeler que l’article 41 de la LPR insère un nouvel alinéa à l’article L. 123-2 du Code de l’éducation. Ce 

dernier énumère des objectifs qualitatifs que le service public de l’enseignent supérieur doit contribuer 

à réaliser. Néanmoins, si ce dispositif énumère bien des objectifs, il ne relève pas de la catégorie des 

lois de programmes. 

En effet, la volonté du législateur de fixer des objectifs qualitatifs et quantitatifs au service public de 

l’enseignement supérieur s’est concrétisée avec la Loi pour l’enseignement supérieur et la recherche 

du 22 juillet 2013. Il revient désormais à la seule stratégie nationale de l’enseignement supérieur 

prévue à l’article L 123-1 du Code de l’éducation de fixer ces objectifs. 

Les objectifs de la stratégie nationale sont aujourd’hui inscrits dans un rapport annexé à la LPR. C’est à 

ce titre seulement que certaines dispositions de la LPR peuvent recevoir la qualification de Loi de 

programme. Vous devez donc écarter cette qualification s’agissant des dispositions de l’article 41 

conforment à la position défendue dans votre décision n°2011-625 DC du 10 mars 2011 « Loi 

d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure » 

Après avoir écarté l’application de l’exception, il vous faut apprécier encore la portée normative des 

dispositions litigieuses. 

5. Les dispositions contestées manifestement dépourvues de portée normative. 

La non-qualification de l’article 41 de la Loi en Loi de programme vous amène alors à devoir apprécier 

sa portée normative. Nous vous invitons à considérer que les dispositions contestées sont 

manifestement dépourvues de portée normative. Vous avez déjà procédé à cette appréciation à 

plusieurs reprises.  

Dans votre décision n°2005-512 DC du 21 avril 2005 « Loi d’orientation et de programme pour l’avenir 

de l’école », vous aviez notamment à apprécier la portée normative des dispositions suivantes : 

« L’objectif de l’école est la réussite de tous les élèves. - Compte tenu de la diversité des élèves, l’école 

doit reconnaître et promouvoir toutes les formes d’intelligence pour leur permettre de valoriser leurs 

talents. - La formation scolaire, sous l’autorité des enseignants et avec l’appui des parents, permet à 

chaque élève de réaliser le travail et les efforts nécessaires à la mise en valeur et au développement de 

ses aptitudes, aussi bien intellectuelles que manuelles, artistiques et sportives. Elle contribue à la 

préparation de son parcours personnel et professionnel ». Vous avez considéré ces dispositions comme 

« manifestement dépourvues de toute portée normative ». 

Dans une décision plus récente n°2016-741 DC du 08 décembre 2016 « Loi relative à la transparence, 

à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique », vous aviez à apprécier la 

portée normative de l’article 134 de la Loi déférée. Vous avez alors considéré que ses dispositions « se 

bornent à conférer à l’assemblée générale ordinaire d’une société anonyme le pouvoir de confier à un 

administrateur la charge de suivre des évolutions technologiques, sont dépourvues de portée 

normative. Dès lors, cet article est contraire à la Constitution ». 
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Nous vous invitons alors à considérer les dispositions de l’article 41 comme manifestement 

dépourvues de portée normative en ce qu’elles ne créent pas de nouvelles obligations. N’est-ce pas 

déjà le rôle de l’enseignement supérieur que de sensibiliser et de former les étudiants aux enjeux 

contemporains de notre société et notamment environnementaux ? 

Dès lors, et si la volonté du législateur est de créer une obligation spécifique, les dispositions 

contestées ne permettent pas en tout état de cause de déterminer la portée de cette nouvelle 

obligation. Elles rappellent simplement l’étendue de la mission du service public de l’enseignement, et 

sont ainsi superfétatoires. Ainsi, nous invitons le Conseil Constitutionnel à considérer les dispositions 

contestées comme manifestement dépourvues de portée normative, et ainsi à déclarer l’article 41 de 

la LPR inconstitutionnel. Toutefois, et si en revanche vous considériez la portée de cet article seulement 

« incertaine », nous vous invitons à le censurer néanmoins sur le fondement du non-respect du 

principe de clarté de la Loi et de l’objectif à valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de 

la loi 

6. Observations de l’article 41 au regard du non-respect du principe de clarté de Loi et à 

l’objectif à valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi. 

Pour parvenir à cette seconde solution, vous devez en premier lieu reconnaitre que l’article 41 revêt 

une portée normative « incertaine », pour ensuite, et considérer sur ce fondement conformément à 

votre jurisprudence, que ce dernier porte atteinte au principe de clarté de la Loi et à l’objectif à valeur 

constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la Loi. 

A défaut de considérer les dispositions de l’article comme manifestement dépourvues de portée 

normative, nous vous invitons néanmoins à les considérer comme incertaines. Cette incertitude 

provient de l’ambiguïté sur l’objet de l’article. En effet, une première incertitude porte sur la volonté 

du législateur de confier une nouvelle mission au service public de l’enseignement supérieur. La 

seconde sur l’étendue de la mission déterminée par l’utilisation des termes vagues de transition 

écologique et de développement durable retenus par le législateur. 

7. Incertitude sur la volonté du législateur de confier une nouvelle mission au service public de 

l’enseignement supérieur. 

S’il existe selon vous une incertitude persistante quant à la volonté de confier une nouvelle mission au 

service public de l’enseignement supérieur, et donc de créer une nouvelle obligation, elle peut être 

levée à la lecture des travaux parlementaires. 

Pour la sénatrice Mme Laure DARCOS, rapporteuse du projet de Loi : « l’article 41 introduit par le Sénat 

propose de reconnaître dans les missions de l’enseignement supérieur la sensibilisation à l’écologie et 

au développement durable. C’est un objectif sur lequel nous pouvons tous tomber d’accord. ». Selon 

cette parlementaire, l’intention du législateur n’est aucunement de créer une nouvelle mission mais 

seulement de la reconnaitre.  

De son aveu même l’article 41 n’a donc aucune portée normative. C’est en ce sens que plaident 

encore les propos de Mme la Ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche. Interpelée par 

des sénateurs appelant à arrêter « les injonctions aux professeurs » ou les « demande[s] impérative[s] 

aux établissements universitaires », Mme Frédérique VIDAL précise alors qu’« Il ne s’agit pas d’imposer 

quoi que ce soit […] mais simplement de compléter les missions énoncées à l’article L. 123-3 du Code 

de l’éducation. ».Là encore, les propos plaident en faveur de dispositions dépourvues de portée 
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normative, ou du moins, confirment l’incertitude sur la portée normative de l’article 41 par cet énoncé 

contradictoire de la Ministre. L’incertitude sur la portée normative de l’article 41 n’est pas seulement 

alimentée par les propos contradictoires des débats parlementaires mais est aussi renforcée par 

l’utilisation de termes vagues ne permettant pas de bien déterminer l’étendue de la mission du service 

public de l’enseignement supérieur. 

8. Une incertitude renforcée par l’usage des termes vagues de transition écologique et de 

développement durable retenus par le législateur. 

Le recours aux termes de transition écologique et de développement durable rend bien difficile la 

détermination de l’étendue de cette mission de sensibilisation et de formation confiée au service 

public de l’enseignement supérieur . Car, si aujourd’hui il y a un réel consensus sur le sens des termes 

de développement durable, il n’existe pas encore pour les termes de transition écologique. 

En effet, il existe aujourd’hui un consensus autour du concept de développement durable. Ce concept 

est un concept consacré en droit international public et européen, et irrigue en partie le droit de 

l’environnement. Néanmoins, et malgré tout il « peine à démontrer sa capacité à transformer les 

modes de production et de consommation » (Agathe VAN LANG, « Entre la chauve-souris et le pangolin ? 

La place du droit dans la science du « monde d’après »», Recueil Dalloz, 2020, p.1044). 

En revanche, ce consensus n’existe pas encore pour le concept de transition écologique. En effet, ce 

concept, à considérer qu’il existe vraiment, renvoie à une pluralité de transitions écologiques (Agathe 

VAN LANG (dir.), Penser et mettre en œuvre les transitions écologiques, éd. Mare & Martin, coll. Droit, 

sciences & environnement, 2018). Abondamment présents dans nos législations mais sans être définis, 

les termes de transition écologique font référence au verdissement de notre économie, ou plus 

généralement de notre société dans la perspective de lutter contre le dérèglement climatique. Seule 

aujourd’hui la transition énergétique fait l’objet d’une définition en droit français grâce à la définition 

d’objectifs précis fixés par la politique énergétique et climatique. C’est donc plutôt la notion de 

transition énergétique et climatique qui prend davantage d’ampleur comme le témoigne la décision 

très récente du Conseil d’Etat conférant dans la lignée de sa jurisprudence récente une portée 

normative autonome aux objectifs de la programmation pluriannuelle de l’énergie (CE, 19 novembre 

2020, Commune de Grande-Synthe et autre, n° 427301). 

Ainsi, le législateur, en ne précisant pas les enjeux de la transition écologique, renforce l’incertitude 

sur la portée normative de l’article 41. Ceci nous semble suffisant, au regard de l’ensemble des 

considérations qui précédent, pour porter atteinte au principe de la clarté de la Loi et à l’objectif à 

valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la Loi consacrés par notre Constitution. 

9. L’atteinte par l’article 41 au principe de clarté de Loi et à l’objectif à valeur constitutionnelle 

d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi. 

Selon votre jurisprudence constante les dispositions d’une Loi de portée normative incertaine portent 

atteinte au principe de clarté de la Loi et à l’objectif à valeur constitutionnelle d’intelligibilité et 

d’accessibilité de la Loi. En l’occurrence, vous ne pourrez pas émettre une réserve d’interprétation, 

mais déclarer l’inconstitutionnalité de l’article 41. 

Vous avez à plusieurs reprises considéré qu’une disposition de Loi pourvue seulement d’une portée 

normative incertaine portait atteinte au principe de clarté de la Loi et à l’objectif à valeur 

constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la Loi. 
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Vous l’avez fait pour la première fois dans votre décision n°2004-500 DC du 29 juillet 2004 « Loi 

organique relative à l’autonomie financière des collectivités territoriales », à propos de l’article 04 de 

Loi. Vous avez considéré que « l’article 04 de la Loi déférée relative à la garantie de la libre 

administration des collectivités territoriales, outre son caractère tautologique, ne respecte, du fait de 

sa portée normative incertaine, ni le principe de clarté de la Loi ni l’exigence de précision que l’article 

72-2 de la Constitution requiert du législateur organique ». 

Vous l’avez rappelé par votre décision°2005-512 DC du 21 avril 2005 « Loi d’orientation et de 

programme pour l’avenir de l’école », à propos de ses articles 27 et 31. Vous avez considéré  « qu’en 

raison de la généralité des termes qu’ils emploient, ces articles font peser sur les établissements 

d’enseignement des obligations dont la portée est imprécise ; qu’il résulte cependant des travaux 

parlementaires qu’ils imposent des obligations non pas de résultat mais de moyens ; que, sous cette 

réserve, les articles 27 et 31 ne méconnaissent pas le principe de clarté de la Loi ». 

Dans les deux cas, vous avez justifié cette atteinte en affirmant par un considérant de principe : « qu’il 

revient au législateur d’exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en 

particulier, son article 34, et qu’à cet égard, le principe de clarté de la Loi, qui découle du même article 

de la Constitution, et l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la Loi, qui 

découle des articles 04, 05, 06 et 16 de la Déclaration de 1789, lui imposent d’adopter des dispositions 

suffisamment précises et des formules non équivoques afin de prémunir les sujets de droit contre une 

interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d’arbitraire, sans reporter sur des autorités 

administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n’a été confiée par 

la Constitution qu’à la Loi. ». Vous considérez alors que, par principe, une disposition de portée 

normative incertaine porte atteinte au principe de clarté de la Loi et à l’objectif à valeur 

constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la Loi. 

Ainsi, si précédemment, vous avez considéré que les dispositions de l’article 41 sont pourvues 

seulement d’une portée normative incertaine, nous vous invitons, conformément à votre 

jurisprudence constante à cet égard, à les déclarer inconstitutionnelles sans pouvoir émettre une 

réserve d’interprétation. 

10. La portée normative « incertaine » de l’article 41 : l’impossibilité de recourir à une réserve 

d’interprétation. 

A la différence de votre décision, vous ne pouvez pas émettre une réserve d’interprétation en faveur 

de l’article 41 puisqu’il est impossible de déterminer avec certitude l’intention du législateur, et pas 

raisonnable d’outre passer votre pouvoir en précisant les modalités de la mission. 

Selon toute vraisemblance, l’article doit être supprimé ou réécrit en totalité. Le législateur doit ainsi 

préciser les modalités de cette nouvelle mission confiée au service public de l’enseignement supérieur 

si telle est son intention. A cette fin, il peut insérer un nouvel article à la suite de l’article L. 312-19 du 

Code de l’éducation, et ainsi préciser notamment les connaissances et savoirs indispensables à 

transmettre afin de sensibiliser et former les étudiants d’aujourd’hui et de demain aux enjeux du 

développement durable et de la transition énergétique et climatique.  
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Article 42 

L’article 42 a été introduit au projet de Loi par amendement gouvernemental lors de l’examen du texte 

au Sénat. Selon l’exposé des motifs, il vise à simplifier les démarches administratives des promoteurs 

de recherches impliquant la personne humaine dans les cas où celles-ci nécessitent des importations 

ou exportations d’éléments issus du corps humain.  

En pratique, l’article modifie plusieurs dispositions du Code de la santé publique en supprimant la 

demande d’importation ou d’exportation auprès du ministère chargé de la recherche (MESRI). 

1. Rappel des conditions d’exercice du droit d’amendement. 

L’article 45 de la Constitution dispose que « sans préjudice de l’application des articles 40 et 41, tout 

amendement est recevable en première lecture dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le 

texte déposé ou transmis ». 

Selon une jurisprudence constante du Conseil constitutionnel, même dans le cadre d’une Loi 

comportant de nombreuses dispositions diverses, le lien au moins direct avec le texte en discussion 

doit être maintenu (Décision n° 2011-629 DC du 12 mai 2011, Loi de simplification du droit, moyen 

soulevé d’office). 

L’appréciation du lien est effectuée au regard du périmètre initial du projet de Loi.  

Le commentaire autorisé de la décision n° 2011-640 DC du 04 août 2011 précise ainsi que « c’est bien 

le contenu du projet de Loi ou de la proposition de Loi initial qui est pris en compte ; l’exposé des motifs 

ou le titre du projet ou de la proposition de Loi, s’ils constituent des indices, ne constituent que des 

indices du contenu matériel des dispositions ». A cet égard, dans sa décision n° 2019-794 DC du 20 

décembre 2019 (Loi d’orientation des mobilités), le Conseil constitutionnel s’est attaché à confronter 

chaque disposition contestée au périmètre initial du projet de Loi avant de conclure à l’inexistence 

d’un lien, même indirect, avec celui-ci (57 à 63). 

2. Périmètre du projet de Loi initial. 

L’article 42 a été introduit par un amendement du gouvernement lors de l’examen du texte devant le 

Sénat au sein des dispositions du projet de Loi portant mesures de simplification et autres mesures 

(Titre V).  

L’examen détaillé du projet de Loi initial montre que les mesures en question portent : 

- Sur l’organisation et le fonctionnement interne des établissements publics à caractère 

scientifique, culture et professionnel et des établissements publics à caractère scientifique et 

technologique ; 

- Sur l’Institut de France et les académies ; 

- Sur le cumul d’activité des enseignants-chercheurs ; 

- Sur certains dispositifs de formation. 

Toutes les modifications envisagées concernent des dispositions figurant dans le Code de l’éducation. 
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3. Conséquence : inconstitutionnalité de l’art. 42. 

Comme indiqué en introduction, l’article 42 modifie plusieurs articles du Code de la santé publique 

relatifs à la procédure applicable aux recherches impliquant la personne humaine qui nécessitent des 

importations ou exportations d’éléments issus du corps humain.  

La simple référence à la recherche n’apparaît pas comme comportant un lien autre que sémantique 

avec les autres dispositions du texte au sein duquel l’amendement gouvernemental a été introduit 

(alors même qu’un autre projet de Loi relatif à la bioéthique est actuellement en cours d’examen 

parlementaire). 

Dès lors, conformément à la jurisprudence du Conseil constitutionnel, et sans préjuger de la 

conformité du contenu de ces dispositions aux autres exigences constitutionnelles, il appartient à ce 

dernier de déclarer contraire à la Constitution cet article introduit en méconnaissance de la règle de 

procédure prévue à l’article 45. 
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Article 44, 1.6° 

Cette disposition précise que le Gouvernement peut être habilité, dans les conditions de l'article 38 de 

la Constitution « à prendre par ordonnances toute mesure relevant du domaine de la Loi visant à : (…) 

6° Etendre l’application des dispositions de la présente Loi en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 

française et dans les îles Wallis et Futuna, le cas échéant avec les adaptations nécessaires ». Nous 

souhaitons, à travers cette contribution extérieure, inviter les membres du Conseil constitutionnel à 

revoir leur position en matière d’ordonnances ultra-marines afin de faire cesser l’utilisation abusive 

que fait le Gouvernement de l’article 38 de la Constitution, de donner enfin une pleine et stricte 

application à l’article 74-1 de la Constitution, et surtout de préserver les droits et l’autonomie des 

collectivités régies par l’article 74 de la Constitution et de la Nouvelle-Calédonie.  

1. Constat : les différences entre les ordonnances de l’article 38 de la Constitution et celles de 

l’article 74-1 de la Constitution. 

A la suite de la révision constitutionnelle de 2003, un nouvel article a été inséré dans la 

Constitution : l’article 74-1. Selon cet article, « Dans les collectivités d’outre-mer visées à l’article 74 et 

en Nouvelle-Calédonie, le Gouvernement peut, par ordonnance, dans les matières qui demeurent de la 

compétence de l’Etat, étendre, avec les adaptations nécessaires, les dispositions de nature législative 

en vigueur en métropole ». Cet article crée ainsi un fondement constitutionnel spécifique permettant 

au Gouvernement de prendre directement des ordonnances, sans demander d’habilitation 

parlementaire, afin d’étendre et d’adapter des dispositions métropolitaines à la Nouvelle-Calédonie et 

aux collectivités régies par l’article 74 de la Constitution, à savoir : Saint-PIERRE-et-MIQUELON, les îles 

Wallis et Futuna, la Polynésie française, Saint-BARTHELEMY et Saint-MARTIN.  

Malgré cette révision constitutionnelle, les Gouvernements successifs ont continué à utiliser l’article 

38 de la Constitution afin d’étendre par ordonnances des dispositions législatives aux collectivités 

d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution et/ou à la Nouvelle-Calédonie58. La présente Loi 

confirme cette tendance puisque selon le point I.6 de l’article 44 de la Loi dispose que : « Dans les 

conditions définies à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est habilité à prendre par 

ordonnances toute mesure relevant du domaine de la Loi visant à : (…) 6° Etendre l’application des 

dispositions de la présente Loi en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 

Futuna, le cas échéant avec les adaptations nécessaires. » 

Ce recours à l’article 38 de la Constitution en lieu et place de l’article 74-1 de la Constitution n’a 

jusqu’alors jamais été sanctionné par votre haute assemblée. Ceci pourrait laisser croire qu’il n’y aurait 

pas de distinction à utiliser l’un ou l’autre de ces fondements constitutionnels. En effet, certains 

membres de la doctrine ont déjà étudié ce « brouillage des frontières entre les deux procédures »59. 

Pourtant, la différence entre ces deux dispositions constitutionnelles est importante et même cruciale.  

Le dispositif de l’article 38 de la Constitution étant bien connu, nul besoin dès lors de le préciser à 

nouveau ici. En revanche, il importe d’insister sur les spécificités de la procédure prévue pour 

 
58 Jean-Philippe THIELLAY, « Les outre-mers dans la réforme de la Constitution », AJDA, 2003, p. 564.  
59 Anne JENNEQUIN, « Les ordonnances de l’article 74-1 de la Constitution. Bilan de la pratique », RFDA, 2008, p. 920. Voir 
également : Geneviève KOUBI, « Outre-mers et ordonnances. Cf. art. 38 et art. 74-1 de la Constitution », Droit cri-TIC, 05 janvier 
2014.  
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l’adoption des ordonnances de l’article 74-1 de la Constitution. Dans le cadre de cet article, la 

Constitution autorise le gouvernement à prendre directement des ordonnances sans demander au 

préalable d’habilitation législative au Parlement. De ce point de vue, cet article consacre un dispositif 

plus souple et aisé aux ordonnances, que celui institué à l’article 38. Mais surtout, l’article 74-1 prévoit, 

dans son deuxième alinéa, deux exigences importantes. D’une part, l’article indique que les 

ordonnances ultra-marines seront prises en conseil des ministres « après avis des assemblées 

délibérantes intéressées ». D’autre part, il prévoit que ces ordonnances « deviennent caduques en 

l’absence de ratification par le Parlement dans le délai de dix-huit mois suivant cette publication ».  

2. Constat : les ordonnances de l’article 74-1 de la Constitution préservent les droits et 

l’autonomie des collectivités d’outre-mer et de la Nouvelle-Calédonie. 

Le deuxième alinéa de l’article 74-1 de la Constitution consacre ainsi deux garanties essentielles à la 

préservation des droits et de l’autonomie de la Nouvelle-Calédonie et des collectivités régies par 

l’article 74 de la Constitution. En effet, l’obligation de consultation des assemblées délibérantes 

concernées avant toute adoption d’ordonnance permet à ces entités de pouvoir exprimer leur avis sur 

la pertinence des extensions et adaptations envisagées par le Gouvernement. Cette participation, ne 

serait-ce que consultative, à la rédaction de ces ordonnances permet à la fois de préserver le caractère 

unitaire de la République française, tout en mettant en œuvre une décentralisation plus poussée 

concernant ces collectivités d’outre-mer. 

En outre, le fait qu’il soit prévu à l’avance la caducité de ces ordonnances en cas de non ratification par 

le Parlement dans un délai de 18 mois suivant leur publication, permet de s’assurer que le législateur 

national garde un pouvoir d’intervention et de contrôle du contenu de ces ordonnances. Il s’agit 

également d’une garantie pour ces collectivités, puisqu’ici, contrairement aux ordonnances de l’article 

38 de la Constitution, la caducité n’est pas liée à l’absence de dépôt d’un projet de Loi de ratification 

au Parlement, mais bien au vote d’une telle Loi de ratification.  

Ces deux précisions contenues à l’article 74-1 sont en parfaite concordance avec l’esprit même de la 

révision constitutionnelle du 28 mars 2003. La Loi constitutionnelle n°2003-276 est souvent présentée 

comme étant celle de l’acte II de la décentralisation. Mais cette décentralisation du pouvoir vers les 

collectivités locales a été d’autant plus marquée pour les collectivités d’outre-mer. Dans cette logique, 

une meilleure prise en compte des spécificités de ces territoires est consacrée dans la Constitution. 

Une interprétation conforme aux volontés du pouvoir constituant dérivé plaide donc en faveur d’une 

application stricte de l’article 38 de la Constitution : lorsque le Gouvernement souhaite étendre et 

adapter des dispositions législatives à la Nouvelle-Calédonie et aux collectivités régies par l’article 74 

de la Constitution via des ordonnances, il ne devrait pas pouvoir utiliser l’article 38 de la Constitution, 

mais devrait être dans l’obligation d’utiliser uniquement l’article spécialement prévu à cet effet et qui 

permet d’associer ces collectivités à la rédaction de ces ordonnances, à savoir l’article 74-1 de la 

Constitution.  

3. Nécessité d’une interprétation plus stricte de la Constitution suite aux décisions relatives 

aux ordonnances qui rendent de moins en moins nécessaires la ratification législative.  

Cet appel à une évolution de votre jurisprudence sur ce point apparaît d’autant plus justifiée que 

dernièrement, vous avez vous-même fait grandement évolué le régime juridique des ordonnances. 
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Depuis votre décision QPC n°2020-843 du 28 mai 202060, il est établi que les ordonnances, prises sur le 

fondement de l’article 38 de la Constitution, acquièrent une valeur législative à l’expiration du délai 

d’habilitation et non plus au moment de leur ratification. La majorité de la doctrine aboutit au même 

constat : cette jurisprudence diminue grandement l’intérêt que pourrait avoir le Gouvernement à faire 

ratifier ces ordonnances par le Parlement61. Puisque le Gouvernement a l’assurance qu’au terme du 

délai d’adoption des ordonnances, mentionné dans la Loi d’habilitation, celles-ci auront 

nécessairement une valeur législative, le Gouvernement n’a aucun intérêt juridique à mener à bien le 

processus de ratification de ces ordonnances par le Parlement : seul le dépôt d’un projet de Loi de 

ratification sera ici nécessaire pour éviter que ces ordonnances ne deviennent caduques.  

Si l’on applique cette règle au texte ici présent, ceci signifie que les ordonnances visant à étendre et 

adapter les dispositions de la Loi à la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française et aux îles Wallis et 

Futuna acquerront automatiquement valeur législative au terme du délai de douze mois (mentionné 

au III. de l’article 44), sans qu’aucun contrôle par le Parlement ne soit effectué. Le Gouvernement, 

pourra ensuite se contenter de déposer un projet de Loi de ratification au Parlement pour éviter leur 

caducité, sans avoir jusqu’à faire en sorte que ce projet de Loi soit bel et bien adopté par le 

Gouvernement. Or, si le Gouvernement avait eu recours à l’article 74-1 de la Constitution directement, 

il serait alors contraint non pas uniquement de déposer ce projet de Loi mais bien de procéder à son 

vote, afin d’éviter la caducité des ordonnances. Ceci permettrait d’offrir la garantie aux collectivités 

concernées que les ordonnances non contrôlées par le Parlement ne leur seront pas appliquées de 

force et deviendront caduques. On constate donc bien ici que votre décision QPC du 28 mai 2020 

accentue la distorsion entre l’article 38 et l’article 74-1. En ayant recours à l’article 38 de la Constitution 

et non à l’article 74-1, le Gouvernement conduit à diminuer les droits et l’autonomie de ces collectivités 

contrairement aux dispositions claires de la Constitution. 

4. Conséquence : censure du I. 6° de l’article 44 de la Loi.  

Si ce recours à l’article 38 de la Constitution en lieu et place de l’article 74-1 de la Constitution n’a 

jusqu’alors jamais été sanctionné par votre haute assemblée, nous vous invitons à profiter de 

l’occasion de l’examen de cette Loi pour revoir votre position sur ce point. Seule une lecture stricte de 

la Constitution permettra de préserver le sens et la portée de l’article 74-1 de la Constitution mais aussi 

de préserver les droits et l’autonomie des collectivités régies par l’article 74 de la Constitution et de la 

Nouvelle-Calédonie. Pour ce faire, il conviendrait donc de censurer l’article I.6° de l’article 44 de la Loi 

en ce qu’il constitue un détournement de procédure de l’article 38 de la Constitution au détriment de 

l’article 74-1 de la Constitution. 

  

 
60 Cons. const., 28 mai 2020, nº 2020-843 QPC, Force 05 [Autorisation d’exploiter une installation de production 
d’électricité] : JO, 29 mai 2020, texte nº 58. 
61 Notamment, un certain D. WATSON, « Cauchemar en cuisine : Sherlock HOLMES et les ordonnances de l’article 38 de la 
Constitution. Après la décision n°2020-843 QPC », AJDA, 2020, p. 2242. Voir entre autres : T. PERROUD, « La Constitution 
"Total" », D., 2020, p. 1390 ; C. BARTHELEMY, « Résurgence du débat sur la nature des ordonnances dans le domaine de la Loi 
», RFDA, 2020, p. 887.  
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Article 45 

L’art. 45 modifie plusieurs articles du Code rural et de la pêche maritime et, secondairement, du Code 

de l’éducation et du Code de la santé publique en portant sur l’enseignement supérieur pour la 

formation des vétérinaires. Il a été inséré lors des discussions en commission lors de la première lecture 

au Sénat pour répondre à « la crise de la formation des vétérinaires », conduisant notamment à un 

maillage insuffisant des territoires ruraux. Pour reprendre les termes de la rapporteur Laure DARCOS, il 

s’agit de « créer, sous le contrôle de l’Etat, des écoles vétérinaires privées, seules à même de résoudre 

la pénurie de vétérinaires en milieu rural. Cet amendement apporte une solution à la pénurie de 

spécialistes des animaux dans les zones rurales. Les écoles nationales sont largement remplies et ne 

pourront pas se développer au rythme nécessaire ». 

La LPR décide donc que la formation vétérinaire peut être dispensée, outre par l’enseignement 

supérieur public agricole (avec l’adossement à chaque Ecole nationale vétérinaire d’un centre 

hospitalier universitaire vétérinaire), par des établissements privés.  

Les rédacteurs de la présente note se demandent si l’art. 45 n’entreprend pas une privatisation 

interdite : celle d’un service public constitutionnel.  

1. Constat : la privatisation de l’enseignement vétérinaire. 

De manière générale (C. Rur., art. L. 813-10 mod.), des établissements privés sous contrat avec l’Etat 

peuvent assurer la formation initiale et continue des vétérinaires.  

En particulier (nouvel article L. 813-11 du Code rural), il est prévu que des établissements privés, à but 

non lucratif et reconnus d’intérêt général, « peuvent » être agréés par le ministre de l’Agriculture pour 

délivrer une formation préparant au diplôme d’Etat de docteur vétérinaire. Le texte prévoit 

notamment une évaluation de ces établissements identique à celle à laquelle sont soumises les Ecoles 

nationales vétérinaires. Il est opéré un renvoi en Conseil d’Etat pour l’application du texte. 

Si toutes les futures écoles privées DOIVENT (et non peuvent) être agréées, alors la disposition ne pose 

pas de difficulté : le service public de l’enseignement supérieur vétérinaire demeurant in fine sous le 

contrôle de l’Etat agréant.  

En revanche si, effectivement, des établissements d’enseignement supérieur privés peuvent ne pas 

être agréées et néanmoins fonctionner sans agrément étatique, alors il y a là une privatisation d’un 

service public que l’on croit constitutionnel.  

2. L’existence de services publics constitutionnels. 

En reprenant les études du pr. ESPLUGAS-LABATUT62, à l’aune de votre jurisprudence notamment 

exprimée en 1986 (cf. Cons. const., n° 86-207 DC, 26 juin 1986 & Cons. const., n° 86-217 DC, 18 sept. 

1986, Loi relative à la liberté de communication), « un service public devient « constitutionnel » si l’on 

peut le déduire d’un droit ou principe constitutionnel ».  

Il ne nous a pas échappé que le Conseil constitutionnel n’avait pas encore eu l’occasion de matérialiser 

des exemples positifs de cette notion (en la refusant en revanche expressément à plusieurs secteurs). 

 
62 En dernier et récent état : « Retour sur les services publics constitutionnels (…) » aux Mélanges en l’honneur du professeur 
Serge REGOURD ; Paris, Institut Varenne, 2019. 
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Toutefois, reprenant la thèse du pr. ESPLUGAS-LABATUT, on croit pouvoir estimer que si un service public 

met « en œuvre le principe de souveraineté nationale » ou tend « à concrétiser des « droits-créances » 

tirés du Préambule de la Constitution de 1946 » alors il est constitutionnel. Il importe alors de relever 

sa présence dans les normes constitutionnelles.  

Quid du service public de l’enseignement supérieur et de la recherche (notamment) dans sa 

composante vétérinaire ?  

- non seulement nous estimons qu’il participe à la souveraineté nationale ce dont son existence 

multiséculaire témoigne sous la direction première de l’Etat ;  

- mais encore le service public de l’enseignement et de la recherche est directement visé par 

plusieurs normes constitutionnelles :  

o l’alinéa 13 du Préambule à la Constitution de 1946 selon lequel, « La Nation garantit 

l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, à la formation professionnelle et à 

la culture. L’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés 

est un devoir de l’Etat » ; à propos duquel votre haute juridiction a récemment admis 

au moyen d’une Question Prioritaire de Constitutionnalité, la constitutionnalité du 

principe de gratuité d’accès à l’Université (CC, 11 octobre 2019, n°2019-809 QPC) ;  

o le fait qu’existe par ailleurs un principe constitutionnel d’indépendance des 

enseignants-chercheurs (préc. à multiples reprises à partir de vos décisions n° 83-165 

DC du 20 janvier 1984 & n° 93-3225 DC du 28 juillet 1993) n’implique-t-il pas 

nécessairement l’existence d’un service public constitutionnel ?  

Quelle conclusion en tirer ? 

3. La privatisation impossible ?  

Si le service public de l’enseignement supérieur et de la recherche est « constitutionnel », alors il 

faudra modifier le texte précité de manière à ce que les écoles privées instituées « doivent » et non 

seulement « peuvent » être agréées. 
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Eléments procéduraux  

Enfin, les rédacteurs des présentes observations souhaitent attirer l’attention des membres du Conseil 

constitutionnel sur les trois erreurs et inconstitutionnalités procédurales suivantes :  

1. L’absence de consultation du comité technique des personnels enseignants titulaires et 

stagiaires de statut universitaire. 

L’alinéa 08 du Préambule de la Constitution de 1946 « implique que les représentants des salariés 

bénéficient des informations nécessaires pour que soit assurée la participation du personnel à la 

détermination collective des conditions de travail et à la gestion de l’entreprise » (déc. n°93-328 DC du 

16 décembre 1993, Loi quinquennale relative au travail, à l’emploi et à la formation professionnelle). 

Le Conseil constitutionnel a consacré une exigence à valeur constitutionnelle de clarté et de sincérité 

des débats parlementaires « sans lesquelles ne seraient garanties ni la règle énoncée par l’article 06 de 

la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, aux termes duquel : « La Loi est l’expression 

de la volonté générale... », ni celle résultant du premier alinéa de l’article 03 de la Constitution, en vertu 

duquel : « La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants... ». 

Il découle de la combinaison de ces normes constitutionnelles, un principe à valeur constitutionnelle 

de consultation obligatoire des instances du personnel en amont des projets de Loi relatifs aux 

conditions de travail que le Conseil constitutionnel est invité à consacrer. 

Le projet de Loi de programmation de la recherche déposé à l’Assemblée Nationale le 22 juillet 2020 

contient de nombreuses dispositions relatives aux conditions de travail et/ou aux règles statutaires 

relatives aux enseignants-chercheurs. Il en va par exemple ainsi : 

▪ de l’article 04 du projet de Loi relatif aux chaires de professeurs juniors. 

▪ de l’article 13 du projet de Loi relatif aux promotions en cours de détachement ou de mise à 

disposition. 

▪ de l’article 14 du projet de Loi relatif au maintien en fonction de professeurs et directeurs de 

recherche lauréats de grands appels à projets 

▪ de l’article 25 du projet de Loi initial relatif à l’élargissement des mobilités par les dispositifs 

de cumul d’activités à temps partiel 

Or, ce projet de Loi n’a pas été soumis pour avis au Comité technique des personnels enseignants 

titulaires et stagiaires de statut universitaire (CTU). L’article 03 du décret n° 2018-422 du 29 mai 2018 

relatif à la création de comités techniques auprès du ministre chargé de l’enseignement supérieur et 

de la recherche dispose pourtant : « Par dérogation aux dispositions du titre III du décret du 15 février 

2011 précité, le comité technique des personnels enseignants titulaires et stagiaires de statut 

universitaire est exclusivement compétent pour l’élaboration ou la modification des règles statutaires 

relatives aux enseignants-chercheurs régis par le décret du 06 juin 1984 précité et de celles relatives 

aux assistants de l’enseignement supérieur régis par le décret du 08 mars 1999 précité ». Une séance 

du CTU consacrée à la LPR s’est bien tenue le 02 juillet 2020, mais le Gouvernement a refusé de mettre 

un avis de la CTU au vote. 

Cette absence d’avis n’a pas permis la pleine information des parlementaires et a privé les 

représentants du personnel d’une garantie quant à leur participation à la détermination des conditions 
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de travail et du statut des enseignants-chercheurs. Il en résulte une violation du principe 

constitutionnel de consultation obligatoire des instances du personnel en amont des projets de Loi 

relatifs aux conditions de travail qui résulte d’une lecture combinée de l’article 03 de la Constitution, 

de l’article 06 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen et de l’alinéa 08 du Préambule de 

1946. Cette violation implique la non-conformité de la Loi.  

A défaut, le Conseil constitutionnel devra enjoindre à la suspension de la promulgation de la Loi 

jusqu’à ce que le CTU ait été régulièrement consulté. 

2. L’introduction de cavaliers législatifs. 

L’article 45 de la Constitution dispose : « Sans préjudice de l’application des articles 40 et 41, tout 

amendement est recevable en première lecture dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le 

texte déposé ou transmis ». Il s’en suit que les « cavaliers législatifs », c’est-à-dire, les dispositions qui 

n’ont pas leur place dans le texte dans lequel le législateur entend les inscrire, ne peuvent être 

introduites par voie d’amendement y compris en première lecture (Décision n° 2019-778 DC du 21 

mars 2019, Loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, paragraphe 394). Selon les 

termes du secrétaire général du Conseil constitutionnel, ce contrôle s’exerce « au regard du contenu 

du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie - l’exposé des motifs, le titre du projet ou 

l’intitulé de ses parties ne venant éventuellement que conforter ce contenu sans être décisifs pour son 

appréciation »63. 

L’article 38 introduit par voie d’amendement (n°147) le 23 octobre 2020 en première lecture au Sénat 

modifie le Code de l’éducation en introduisant un nouvel article L. 763-1 qui crée un nouveau délit 

d’entrave réprimant « le fait de pénétrer ou de se maintenir dans l’enceinte d’un établissement 

d’enseignement supérieur sans y être habilité en vertu de dispositions législatives ou réglementaires ou 

y avoir été autorisé par les autorités compétentes, dans le but de troubler la tranquillité ou le bon ordre 

de l’établissement » 

Cet article ne présente aucun lien, même indirect avec le projet de Loi initial qui ne concerne pas le 

maintien de l’ordre au sein des établissements. Il excède donc le paramètre initial de ce projet de Loi. 

Au surplus, ni l’intitulé de la Loi, ni l’exposé des motifs, ni les différents titres qui structurent le projet 

de Loi ne permettent d’établir un tel lien.  

Par conséquent, l’article 38 a été adopté suivant une procédure contraire à la Constitution. 

 

- Cf ; supra nos obs. sur l’article 38 ;  

- Il en est de même s’agissant de l’art. 05 ; cf. supra ;  

- ainsi que pour l’art. 42 ; cf. supra nos obs. en ce sens. 

 

3. L’introduction d’articles additionnels de portée substantielle par voie d’amendement. 

Le Conseil constitutionnel a consacré une exigence à valeur constitutionnelle de clarté et de sincérité 

des débats parlementaires « sans lesquelles ne seraient garanties ni la règle énoncée par l’article 06 de 

la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, aux termes duquel : « La Loi est l’expression 

de la volonté générale... », ni celle résultant du premier alinéa de l’article 03 de la Constitution, en 

 
63 MAÏA Jean, « Le contrôle des cavaliers législatifs : entre continuité et innovations » in Titre VII, n°4, avril 2020. 
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vertu duquel : « La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants... » 

(Décision n° 2005-526 DC du 13 octobre 2005, Résolution modifiant le règlement de l’Assemblée 

nationale). Il en découle que les amendements adoptés au cours des débats parlementaires ne 

doivent, « ni en raison de leur nombre, ni en raison de leur objet, port[er] atteinte au respect des 

exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire » (Décision n°2016-739 DC du 17 novembre 

2016, Loi de modernisation de la justice du XXIe siècle) 

L’article 05 a été introduit par un amendement n°150 au Sénat le 23 octobre 2020 sans avoir été 

examiné en commission et sous-amendé à la dernière minute le 28 octobre 2020 (sous-amendement 

n°238). Cet article a été discuté en séance de nuit au Sénat le même jour. Or, cet article bouleverse le 

modèle du service public de l’enseignement supérieur et la gestion nationale des corps par le Conseil 

national des Universités. L’article 38 a également été introduit par voie d’amendement (n°147) le 23 

octobre 2020 sans avoir été préalablement examiné en commission et discuté dans les mêmes 

conditions. Cet article remet en cause le principe constitutionnel des franchises académiques. 

 

- Cf. supra nos obs. sur l’art. 05 ;  

- Cf ; supra nos obs. sur l’article 38. 

 

En introduisant nuitamment ces articles d’une portée considérable, ces amendements modifient 

l’économie générale de la Loi sans avoir fait l’objet d’une étude d’impact préalable et alors que la 

procédure accélérée était engagée. Dès lors, en raison de leurs objets, ces amendements portent une 

atteinte disproportionnée aux exigences de clarté et de sincérité des débats parlementaires et par voie 

de conséquences aux articles 03 de la Constitution et 06 de la Déclaration des droits de l’Homme et du 

citoyen. 

4. Les conditions d’examen du projet de Loi dans un contexte de crise sanitaire. 

L’article 33 de la Constitution dispose :  

« Les séances des deux assemblées sont publiques ». 

Il ne peut y être dérogé que si l’assemblée concernée se constitue en comité secret. 

Le Conseil constitutionnel a consacré une exigence a valeur constitutionnelle de clarté et de sincérité 

des débats parlementaires « sans lesquelles ne seraient garanties ni la règle énoncée par l’article 06 de 

la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, aux termes duquel : « La Loi est l’expression 

de la volonté générale... », ni celle résultant du premier alinéa de l’article 03 de la Constitution, en vertu 

duquel : « La souveraineté nationale appartient au peuple qui l’exerce par ses représentants... » 

(Décision n° 2005-526 DC du 13 octobre 2005, Résolution modifiant le règlement de l’Assemblée 

nationale). 

Le Conseil constitutionnel a également consacré une exigence à valeur constitutionnelle de liberté des 

membres du Parlement dans l’exercice de leur mandat qui résulte d’une lecture combinée des articles 

03, 26 et 27 de la Constitution (Décision n° 2018-767 DC du 05 juillet 2018, Résolution relative aux 

obligations déontologiques et à la prévention des conflits d’intérêts des sénateurs). 
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Or, pour faire face à la crise sanitaire, la conférence des présidents de l’Assemblée nationale a 

décidé, à l’issue de sa réunion du 30 octobre 2020, d’adapter les modalités de travail à l’Assemblée 

nationale pour tenir compte du rétablissement du confinement.  

La conférence a ainsi décidé : 

▪ de plafonner la présence des députés en commission et en séance publique à la moitié des 

effectifs de chaque groupe. 

▪ d’imposer aux groupes la transmission d’une liste de présence hebdomadaire pour les séances 

publiques. 

▪ d’interdire aux députés d’assister aux travaux des commissions dont ils ne sont pas membres 

▪ de limiter la présence des collaborateurs en réunion de commission à un seul par groupe 

▪ de limiter la présence des collaborateurs dans l’enceinte de l’Assemblée nationale à un par 

député 

▪ d’interdire l’accès à l’Assemblée nationale à tout visiteur extérieur 

Ces décisions de la conférence des présidents de l’Assemblée nationale appliquées à la discussion de 

la Loi LPR n’ont pas permis d’assurer des conditions de délibération propres à assurer le respect des 

exigences de clarté et de sincérité des débats parlementaires puisque certains parlementaires n’ont 

pu prendre part à la discussion et n’ont pas pu s’appuyer sur l’ensemble de leurs collaborateurs. En 

outre, le principe de publicité des séances parlementaires n’a pas été respecté dès lors qu’aucun 

visiteur n’était admis.  

Par conséquent, la Loi a été adoptée suivant une procédure contraire aux articles 03, 26, 27 et 33 de 

la Constitution et à l’article 06 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen.  

 

5. S’agissant de la contrariété des articles 01 à 03 de la Loi aux exigences de clarté et de sincérité 

du débat parlementaire. 

 

- Cf. supra nos obs. sous les articles 01 à 03.  

 

6. Détournement procédural de l’art. 38 de la Constitution au détriment de l’art. 74-1. 

 

- Cf. supra nos obs. sous l’art. 44. 
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OBSERVATIONS DU CONSEIL NATIONAL DES UNIVERSITÉS 

sur la loi de programmation de la recherche pour les années 2021 à 2030 et 
portant diverses dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur 

Monsieur le Président du Conseil constitutionnel, Mesdames et Messieurs les membres 
du Conseil constitutionnel, 

En tant qu’instance consultative et décisionnaire chargée de la gestion de la carrière des 
enseignants-chercheurs, le Conseil national des universités (CNU) a l’honneur de vous 
transmettre, à l’appui de la saisine effectuée par les parlementaires, les observations 
suivantes visant à contester la conformité à la Constitution de la loi de programmation 
de la recherche pour les années 2021 à 2030 et portant diverses dispositions relatives à 
la recherche et à l’enseignement supérieur. 

  1
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1. La loi de programmation de la recherche (LPR) pour les années 2021 à 2030 et 
portant diverses dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur a 
été adoptée le 20 novembre 2020. Elle a fait l’objet de nombreux amendements 
introduits par les sénateurs lors de la discussion parlementaire. La communauté 
universitaire, dans sa grande majorité, s’est indignée de ces modifications tardives, et 
plus largement de l’absence de concertation avec les instances représentatives de la 
recherche. 

Le CNU souhaite attirer l’attention du Conseil constitutionnel sur une disposition de la 
loi qui lui paraît gravement remettre en cause les libertés constitutionnelles des 
enseignants-chercheurs : l’article 5 offrant la possibilité aux universités de recruter 
des maîtres de conférences et des professeurs sans l’accord préalable d’une 
instance nationale.  

2. Cet article 5 est rédigé de la façon suivante : 

Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 952-6, après les mots : « statuts particuliers », sont 
insérés les mots : « , et sauf lorsque le candidat est maître de conférences titulaire » ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 952-6-1, après les mots : « L. 952-6 », sont insérés 
les mots : « et celles des personnes dispensées de qualification au titre du même article 
L. 952-6 » ; 

3° Après le même article L. 952-6-1, il est inséré un article L. 952-6-3 ainsi rédigé :  

« Art. L. 952-6-3. – Par dérogation aux articles L. 952-6 et L. 952-6-1 et à titre 
expérimental, pour les postes publiés au plus tard le 30 septembre 2024, les 
établissements publics d’enseignement supérieur peuvent demander, après approbation 
du conseil d’administration, à être autorisés à déroger pour un ou plusieurs postes à la 
nécessité d’une qualification des candidats reconnue par l’instance nationale afin 
d’élargir les viviers des candidats potentiels et de fluidifier l’accès aux corps, cela dans 
toutes les disciplines à l’exception des disciplines de santé et de celles permettant 
l’accès au corps des professeurs des universités par la voie des concours nationaux de 
l’agrégation. La dérogation est accordée par décret pour la durée de l’expérimentation, 
compte tenu des objectifs en matière de recrutement de maîtres de conférences n’ayant 
pas obtenu leur grade universitaire dans l’établissement, mentionnés à l’article L. 
952-1-1 du présent code. 

« Dans ce cas, préalablement à l’examen des candidatures, le comité de sélection, ou 
l’instance équivalente prévue par les statuts de l’établissement, examine les titres et 
travaux des personnes qui ne disposent pas d’une qualification reconnue par l’instance 
nationale, sur la base du rapport de deux spécialistes de la discipline concernée de 
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niveau au moins équivalent à celui de l’emploi à pourvoir. En cas d’avis favorable du 
comité de sélection, il ajoute les dossiers ainsi qualifiés à ceux des candidats disposant 
d’une qualification reconnue par l’instance nationale et à ceux des personnes dont la 
qualification reconnue par une instance nationale n’est pas requise. Il procède ensuite 
à l’examen de l’ensemble de ces candidatures. 

« Au plus tard le 1er janvier 2025, un rapport d’évaluation de l’expérimentation établi 
par le Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur est 
remis au ministre chargé de l’enseignement supérieur et transmis au Parlement. Cette 
évaluation porte notamment sur l’incidence de la dispense de qualification reconnue 
par l’instance nationale sur la qualité et la transparence des procédures de recrutement. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application des dispositions du 
présent article, après concertation avec l’ensemble des parties prenantes, notamment 
les organisations représentatives des personnels, les conférences d’établissements et 
l’instance nationale. » ; 

4° Le premier alinéa de l’article L. 962-1 est complété par une phrase ainsi rédigée : « 
La qualification par l’instance nationale n’est pas requise lorsque le candidat est 
maître de conférences titulaire. » 

Cet article 5 est le fruit d’un amendement parlementaire introduit lors de la discussion 
en séance publique au Sénat. Il n’a pas fait l’objet d’un examen par les commissions 
permanentes. 

Avec cette nouvelle disposition, les universités peuvent dorénavant recruter des maîtres 
de conférences ou des professeurs d’Université sans l’intervention préalable du CNU.  

Plus précisément, le texte distingue deux situations : 

- une dispense de qualification dans le cadre du recrutement des professeurs 
d’Université aux alinéas 1 à 3 et 9 de l’article 5 (modification des articles L. 952-6, L. 
952-6-1 et L962-1 du Code de l’éducation) qui s’applique de façon générale et sans 
condition (pour les maîtres de conférences titulaires) ; 

- et une dispense de qualification dans le cadre du recrutement des maîtres de 
conférences aux alinéas 4 à 8 de l’article 5 (nouvel art. L. 952-6-3 du Code de 
l’éducation) qui s’applique de façon expérimentale et sur la base d’un décret en Conseil 
d’État. 

D’une manière générale, ce nouveau régime du recrutement des enseignants-
chercheurs contredit trois principes constitutionnels : 

— le principe de clarté et de sincérité des débats parlementaires, 

— le principe d’indépendance des enseignants-chercheurs, 

— et le principe d’égalité devant la loi et d’accès aux emplois publics. 
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I. En ce qui concerne le principe de clarté et de sincérité des débats 
parlementaires 

3. Votre jurisprudence consacrée au « détournement de la procédure législative » 
s’articule principalement autour du principe de clarté et de sincérité des débats 
parlementaires . La philosophie de cette jurisprudence se résume par l’idée que le 1

Parlement et le gouvernement ne peuvent utiliser les procédures prévues par la 
Constitution dans le but – inavoué – de fausser ou d’empêcher une saine discussion 
parlementaire. Les dangers sont réels : par des manœuvres déguisées, il est toujours 
possible d’enrayer le processus législatif, de limiter les échanges, de freiner les 
amendements, bref d’utiliser le droit à des fins qui ne sont manifestement pas celles 
imaginées par le constituant.  

Mais votre contrôle de cette sincérité du débat parlementaire n’est pas simple : il n’est 
jamais facile, en effet, de déceler les finalités, les buts qui ont animé le gouvernement 
ou certains parlementaires dans l’utilisation de tel ou tel mécanisme. Cela suppose de 
rechercher les motivations secrètes, les causes profondes, et donc de porter un 
jugement sur des éléments forcément subjectifs.  

Cette situation explique sans doute – et il faut bien l’admettre – que votre jurisprudence 
en la matière demeure encore aujourd’hui très prudente.  

Il n’en reste pas moins vrai que, dans un cas particulièrement net comme celui-ci, rien 
ne vous empêche d’envoyer un signal fort visant à rappeler au gouvernement et aux 
parlementaires que les procédures constitutionnelles ne doivent jamais être utilisées 
pour bloquer la discussion et le débat dans l’hémicycle. 

Il nous semble d’ailleurs que votre jurisprudence la plus récente va dans le sens d’un 
renforcement des exigences liées à la clarté et la sincérité du débat parlementaire. 

Par exemple, en 2016, les parlementaires requérants contestaient l’introduction, par le 
biais d’un amendement, de la mesure visant à imposer aux fabricants de tabac la 
commercialisation d’un paquet de cigarettes « neutre », et alors même que cette 
obligation figurait dans le dispositif prévu initialement. L’utilisation d’un amendement 
permettait ainsi au gouvernement de ne pas produire d’étude d’impact, et donc de ne 
pas aborder la question délicate de l’impact réel de la mesure sur la consommation de 
tabac en France. Dans votre décision du 21 janvier 2016 (nº 2015-727 DC, JO 27 
janvier 2016, texte nº 2), vous avez jugé qu’un tel procédé n’avait pas altéré la clarté et 
la sincérité du débat, mais vous avez également pris soin de souligner que cette 
appréciation se fondait « sur les travaux parlementaires », ce qui traduit votre volonté 

 Le principe de clarté et de sincérité des débats est également mobilisé, dans votre jurisprudence, afin de 1

contrôler les mesures procédurales contenues dans les règlements des assemblées (not. n° 2009-581 DC, 25 
juin 2009, cons. 3, Rec. p. 120). Dans le cadre d’un contrôle de constitutionnalité des lois, la question est 
sensiblement différente puisqu’il ne s’agit pas de contrôler un acte de procédure (le règlement des 
assemblées), mais la manière dont le processus législatif a été conduit – un contrôle plus « factuel ».
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de rechercher, dans ces travaux, des signes ou des indices laissant entendre que le 
Gouvernement aurait pu mobiliser une procédure pour une finalité qui n’est en principe 
pas la sienne. Autrement dit, il n’est pas seulement question, par votre contrôle, de 
vérifier que le processus parlementaire respecte ou non les règles procédurales, il est 
aussi question d’examiner le but de la manœuvre gouvernementale afin de s’assurer 
qu’elle n’a pas compromis le débat parlementaire de façon plus générale. 

4. Quel est le problème en ce qui concerne l’article 5 ?  

Très tôt dans le processus de préparation de la LPR, s’est posée la question de la 
réduction des prérogatives du CNU, et notamment la mise en place d’un mécanisme de 
dispense de qualification. Les organisations représentatives des enseignants-chercheurs 
ayant fait connaître, sur ce point, leur ferme désaccord, Madame la ministre de 
l’Enseignement supérieur leur a indiqué qu’une telle mesure ne serait pas intégrée dans 
la loi . Cela explique que, dans le projet initial examiné par les commissions 2

permanentes dans les deux chambres, la dispense de qualification n’était pas 
mentionnée et n’a logiquement pas fait l’objet d’un débat (en commission ou lors de la 
lecture en séance publique).  

Mais, contre toute attente, lors de la discussion en séance publique au Sénat, un 
amendement parlementaire a introduit l’article 5 (dans la nuit du 28 au 29 octobre 
2020) avec l’accord immédiat du gouvernement. S’il est bien sûr impossible de 
déterminer l’origine réelle de cet amendement, personne ne peut croire qu’il est 
simplement le fruit d’une initiative parlementaire isolée, à un stade de la procédure 
législative déjà bien avancé. Madame la ministre de l’Enseignement supérieur l’a 
d’ailleurs reconnu à demi-mot en affirmant, dans les colonnes du Monde, assumer « la 
responsabilité de mettre en œuvre cette expérimentation et de conduire un travail qui 
permettra de réviser la manière dont les professeurs sont recrutés » . On peine à 3

imaginer un ministre prendre la plume dans un grand quotidien pour défendre une 
réforme qui ne viendrait pas directement du gouvernement. 

En droit constitutionnel, cette manœuvre traduit parfaitement, nous semble-t-il, l’idée 
d’un débat qui ne serait pas « sincère » : l’utilisation de la procédure d’amendement se 
justifie ici par le seul fait qu’elle permet au gouvernement de s’affranchir d’un contrôle 
préalable du Conseil d’État, d’un examen en commission et d’un débat mené par les 
parlementaires de l’opposition. Il s’agit, en clair, d’empêcher la discussion et 
éventuellement les modifications qui pourraient jaillir du dialogue. Les parlementaires 
eux-mêmes ont bien vu le problème lors des échanges à la Commission mixte paritaire, 
notamment Mme la sénatrice Sylvie Robert selon laquelle « Supprimer, par voie 
d’amendement, une procédure aussi importante que la qualification par le CNU, sans 

 Voir not. les propos de Madame la ministre Frédérique Vidal lors du « Séminaire d’accompagnement des 2

nouveaux directeurs et directrices d’unité » organisé par le CNRS et par la Conférence des Présidents 
d’Université, 4 février 2020, site internet du CNRS.

 Frédérique Vidal, « Entre instance nationale et universités autonomes, le pari de la confiance », Le Monde 3

(site web), 12 novembre 2020.
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étude d’impact ni avis du Conseil d’État ou du Conseil national de l’enseignement 
supérieur et de la recherche (CNESER), est inacceptable » .  4

Rarement, nous semble-t-il, un détournement de la procédure parlementaire n’aura été 
aussi flagrant que dans le cas présent. 

Pour cette raison, l’article 5 méconnait le principe constitutionnel de clarté et de 
sincérité des débats parlementaires et encourt la censure. 

II. En ce qui concerne le principe d’indépendance des enseignants-chercheurs 

La modification des règles de recrutement des enseignants-chercheurs n’est pas 
seulement une modification «   technique   », elle emporte avec elle de lourdes 
conséquences sur le statut des universitaires et remet en cause l’un des fondements de 
la recherche, c’est-à-dire son indépendance «   sans condition  »  à l’égard du pouvoir, 5

quel qu’il soit. 

Pour garantir cette indépendance, vous avez jugé dans votre décision fondatrice du 20 
janvier 1984 (n° 83-165 DC, 20 janvier 1984, cons. 17 à 28, Rec. p. 30) que «  par leur 
nature même, les fonctions d’enseignement et de recherche non seulement permettent 
mais demandent, dans l’intérêt même du service, que la libre expression et 
l’indépendance des personnels soient garanties par les dispositions qui leur sont 
applicables (…)   ; que la garantie de l’indépendance résulte en outre d’un principe 
fondamental reconnu par les lois de la République   ». Ce principe constitutionnel 
d’indépendance, qui concernait dans cette décision les seuls professeurs d’Université, a 
été reconnu dans un second temps aux maîtres de conférences de manière implicite 
(dans votre décision n° 93-322 DC du 28 juillet 1993) puis de manière explicite (dans 
votre décision n° 2010-20/21 QPC du 6 août 2010). 

Signe de la force du principe d’indépendance, vous avez d’ailleurs reconnu, lors de 
l’examen d’une loi modifiant le statut de la magistrature, la conformité à la 
Constitution d’une disposition prévoyant que « les magistrats exerçant à titre 
temporaire ne peuvent exercer aucune activité d'agent public, à l'exception de celles de 
professeur et de maître de conférences des universités dont l'indépendance est garantie 
par un principe à valeur constitutionnelle» (n° 94-355 DC, 10 janvier 1995, cons. 23). 

 Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 4

restant en discussion du projet de loi de programmation de la recherche pour les années 2021 à 2027 et 
portant diverses dispositions relatives à la recherche et à l'enseignement supérieur, 9 novembre 2020, par 
Mme Danièle Hérin, Rapporteure, Députée et par Mme Laure Darcos, Rapporteure, Sénatrice.

 J. Derrida, L’Université sans condition, Galilée, 2001 : « Cette université sans condition n'existe pas, en 5

fait, nous le savons trop. Mais en principe et conformément à sa vocation déclarée, en vertu de son essence 
professée, elle devrait rester un ultime lieu de résistance critique - et plus que critique - à tous les pouvoirs 
d'appropriation dogmatiques et injustes ».
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5. La première question qui se pose en l’espèce est de savoir si ce principe 
d’indépendance des enseignants-chercheurs s’applique seulement au déroulement de 
la carrière – une indépendance d’exercice – ou s’il concerne également le recrutement 
– une indépendance de fonction –.  

À cette question, votre jurisprudence offre une réponse très claire : dans votre décision 
n° 2011-134 QPC du 17 juin 2011, vous avez jugé que «  la garantie de l’indépendance 
des enseignants-chercheurs résulte d’un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République  ; que les dispositions critiquées n’ont pas pour objet de déroger aux règles 
particulières relatives au recrutement et à la nomination des enseignants-chercheurs   ; 
qu’en outre, l’application de l’article 44 ter ne saurait, s’agissant de ces personnels, 
conduire à un changement de corps  ; que, sous cette réserve, les dispositions contestées 
ne portent pas atteinte à l’indépendance des enseignants-chercheurs  ». En appliquant le 
principe d’indépendance des enseignants-chercheurs à la situation d’un «  
recrutement   », vous avez ainsi considéré que les garanties d’indépendance devaient 
couvrir l’entrée dans le corps, et non pas seulement le déroulement de la carrière . Le 6

commentaire de la décision n° 2015-465 QPC du 24 avril 2015 le reconnait d’ailleurs 
sans ambiguïté : «   Le principe d’indépendance s’applique non seulement pour 
l’exercice même de l’activité, mais également pour le recrutement des enseignants-
chercheurs  ». 

Dans le même sens, la Cour européenne des droits de l’homme juge de manière 
constante que « pour établir si un tribunal peut passer pour indépendant aux fins de 
l'article 6 § 1, il faut prendre en compte, notamment, le mode de désignation et la durée 
du mandat de ses membres, l'existence d'une protection contre les pressions extérieures 
et le point de savoir s'il y a ou non apparence d'indépendance » (CEDH, 9 novembre 
2006, Sacilor-Lormines c/ France, n° 65411/01).  

Il se déduit de cela un premier enseignement : lorsque le législateur modifie les règles 
de recrutement des enseignants-chercheurs, il doit toujours veiller à respecter le 
principe d’indépendance en adoptant des dispositions qui n’ont pas pour objet, ou 
même pour effet, de « mettre en cause »  ce principe constitutionnel. 7

6. Se pose alors une deuxième question qui est celle de savoir si, et dans quelle mesure, 
une procédure de recrutement est susceptible de mettre en cause l’indépendance des 
personnes recrutées à l’égard de l’autorité responsable du recrutement. La question 
n’est pas simple, car un mouvement naturel de l’esprit tend à identifier 
l’indépendance au regard de l’exercice concret d’une activité – l’écriture d’un article, 
le cours en amphithéâtre, la tenue d’une conférence,… – et non pas au regard de 

 L’article L952-2 du Code de l’éducation reconnaît l’indépendance d’exercice des enseignants-chercheurs, 6

mais n’offre aucune garantie concernant l’indépendance de fonction, ce qui rend votre jurisprudence d’autant 
plus indispensable (« Les enseignants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs jouissent d'une pleine 
indépendance et d'une entière liberté d'expression dans l'exercice de leurs fonctions d'enseignement et de 
leurs activités de recherche (…) », art. L. 952-2 du Code de l’éducation).

 Selon les termes employés dans votre décision n° 83-165 DC du 20 janvier 1984 : « l'indépendance des 7

enseignants-chercheurs (…) risquerait elle-même, compte tenu des articles 55, avant-dernier alinéa, et 56, 
alinéa 2, sus rappelés, d'être mise en cause dans le cadre d'un collège électoral unique »
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l’acte de nomination qui, en soi, n’est porteur d’aucune contrainte pour la personne 
nommée. Il n’est pas interdit, après tout, de fâcher l’autorité de nomination une fois 
passée l’étape du recrutement, dès lors que le droit en vigueur offre toute liberté aux 
enseignants-chercheurs de mener leur carrière sans craindre les représailles d’une 
éventuelle autorité de tutelle.  

En réalité, cette approche est trompeuse. Il ne peut exister d’indépendance qui ne soit 
pas acquise «  dès le départ  », au moment de la nomination. Chacun sait que, dans la 
pratique quotidienne d’une profession, des pressions amicales, économiques et même 
psychologiques peuvent parfois s’exercer, et la plus forte que l’on rencontre provient 
toujours de la personne à l’égard de laquelle vous devez votre poste. Rien n’est plus 
humain que le penchant naturel à vouloir satisfaire celui ou celle qui est à l’origine de 
votre activité professionnelle. Le droit, malheureusement, est assez mal armé pour 
répondre à ces tentations : elles résultent davantage de la tradition, de la bienséance ou 
de l’esprit de corps. Comment interdire les petits remerciements, les «  
renvois d’ascenseur  », les contreparties informelles  ? C’est justement pour éviter à tout 
prix ces situations risquées que l’indépendance doit impérativement se forger dès 
l’entrée dans la carrière, afin d’épargner aux enseignants-chercheurs toute pression 
ultérieure.  

L’article 3 du décret n° 92-70 du 16 janvier 1992 relatif au Conseil national des 
universités ne se trompe pas en interdisant aux membres du CNU d’exercer des 
fonctions «   de recteur, de président d’université, de président ou de directeur d’un 
établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, de président du 
conseil académique d’une université, ainsi que de président du conseil académique 
d’une communauté d’universités et d’établissements   ». Il s’agit bien, avec cette 
disposition, de garantir une parfaite neutralité dans l’examen des dossiers, en 
empêchant que les candidats ne soient jugés par des personnes occupant des fonctions 
de direction dans les Universités. 

On soulignera également que le CNU s’est doté, depuis quelques années, de règles 
déontologiques rigoureuses, publiant en ligne ses principes de travail, les CV de ses 
membres, les critères de ses sections, les résultats de ses appréciations, ainsi que leur 
rapport annuel. Les comptes rendus de toutes les réunions de la Commission 
Permanente du CNU, qui rassemble les bureaux des sections du CNU, sont eux aussi 
publics. 

Il faut aussi noter que la suppression de la qualification nationale peut entrainer des 
effets désastreux pour l’indépendance des enseignants-chercheurs en amont de la 
procédure de recrutement, avec le risque d’aggraver l’« endo-recrutement » c’est-à-dire 
un « processus de sélection fondé sur les relations personnelles plutôt que sur 
l’évaluation standardisée des dossiers ou sur l’analyse approfondie des compétences 
individuelles » . Si les chiffres actuels ne sont pas satisfaisants – 41 % des professeurs 8

 O. Godechot et A. Louvet, « Le localisme dans le monde académique : un essai d'évaluation », La vie des 8

idées, 22 avril 2008, www.laviedesidees.fr/Le-localisme-dans-le-monde.html
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sont aujourd’hui recrutés dans leur établissement d’exercice  –, la suppression de la 9

qualification nationale conduira sans doute à un renforcement mécanique de cette 
pratique. La possibilité pour les universités de choisir librement les maîtres de 
conférences aura, en effet, pour conséquence inévitable de renforcer le recrutement des 
candidats locaux, de faire reculer la mobilité et, in fine, de pousser les enseignants-
chercheurs à envisager toutes sortes de compromis pour espérer un éventuel 
recrutement qui deviendra inexorablement local (le localisme des uns nourrissant celui 
des autres). 

7. Votre jurisprudence, à cet égard, s’est toujours montrée soucieuse de préserver 
l’indépendance dans toutes ses dimensions, en imposant au législateur d’assortir les 
mesures qu’il adopte de garanties légales suffisantes.  

Dans votre décision 28 juillet 1993, vous avez ainsi censuré une disposition de la Loi 
relative aux établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel au 
motif que le législateur n’avait « pas assorti de garanties légales les principes de 
caractère constitutionnel que constituent la liberté et l’indépendance des enseignants-
chercheurs » (n° 93-322 DC, 28 juillet 1993, cons. 12, Rec. p. 204). 

La même exigence de « garanties légales » traverse également votre jurisprudence 
relative à l’indépendance de la juridiction administrative et celle relative à 
l’indépendance des magistrats. Cela ne surprendra pas car, dans tous les cas, les 
« garanties » prévues par la loi permettent d’assurer une franche séparation entre ceux 
qui exercent une profession – les magistrats ou les enseignants-chercheurs – et ceux qui 
pourraient influencer l’exercice de cette profession. Dans un article précurseur, Jean 
Rivero constatait que «   mis à part les magistrats, il n’est sans doute pas de 
fonctionnaires publics, en France, qui bénéfice d’un statut aussi protecteur que le 
professeur d’enseignement supérieur   » . Louis Favoreu estime également que «   la 10

décision du 20 janvier 1984 est le pendant de celle du 22 juillet 1980 : après la 
consécration de l’indépendance des juridictions (administratives et judiciaires), le juge 
constitutionnel affirme le caractère constitutionnel de l’indépendance de 
l’enseignement et de la recherche universitaire  » . 11

À propos des magistrats, vous avez ainsi jugé que «   doivent être respectés non 
seulement le principe de l’indépendance de l’autorité judiciaire et la règle de 
l’inamovibilité des magistrats du siège, comme l’exige l’article 64 de la Constitution, 
mais également le principe proclamé par l’article 6 de la Déclaration de 1789, selon 
lequel tous les citoyens étant égaux aux yeux de la loi, ils "sont également admissibles 
à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction 
que celle de leur vertu et de leurs talents". Il résulte de ces dispositions, s’agissant du 
recrutement des magistrats, en premier lieu, qu’il ne doit être tenu compte que des 

 « Trajectoire professionnelle des enseignants-chercheurs recrutés en 2019 », note de la DGRH – 9

Enseignement supérieur, n° 7, septembre 2020.

 J. Rivero, « Les droits et obligations du professeur d’enseignement supérieur », Revue de l’enseignement 10

supérieur, 1960, n° 3, p. 130.

L. Favoreu, L. Philip, Les grandes décisions du Conseil constitutionnel, Dalloz, 2001, p. 576.11
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capacités, des vertus et des talents   ; en deuxième lieu, que les capacités, vertus et 
talents ainsi pris en compte doivent être en relation avec les fonctions de magistrats et 
garantir l’égalité des citoyens devant la justice  ; enfin, que les magistrats doivent être 
traités de façon égale dans le déroulement de leur carrière  » (n° 2001-445 DC, 19 juin 
2001, cons. 4, Rec. p. 63). 

Vous avez également jugé que si le principe selon lequel les conseillers prud’hommes 
sont désignés en fonction de l’audience des organisations syndicales de salariés et des 
organisations professionnelles d’employeurs n’est pas, en soi, contraire au principe 
d’indépendance des juridictions, c’est à la condition que la loi «  comporte les garanties 
légales de nature à assurer le respect de ces principes dans la désignation des membres 
de cette juridiction  » (n° 2014-704 DC, 11 décembre 2014, cons. 16, JO 19 décembre 
2014, p. 21436). 

Dans votre décision du 8 juin 2012, vous avez encore estimé que «  ni l’article L. 134-2 
du code de l’action sociale et des familles ni aucune autre disposition législative 
applicable à la commission centrale d’aide sociale n’institue les garanties appropriées 
permettant de satisfaire au principe d’indépendance des fonctionnaires membres des 
sections ou sous sections, rapporteurs ou commissaires du gouvernement de la 
commission centrale d’aide sociale  » (n° 2012-250 QPC, 8 juin 2012, Rec. p. 281). 

Dans tous les cas, vous veillez donc à ce que la législation en cause comporte des «  
garanties légales   » propres à assurer l’indépendance effective des fonctionnaires et, 
lorsqu’un recrutement est en jeu, que ce recrutement préserve l’égalité d’accès selon «  
les capacités, et sans autre distinction que celle des vertus et des talents  ». 

Or, il se trouve que ces «  garanties  légales » permettant de sauvegarder l’indépendance 
des enseignants-chercheurs au stade du recrutement se trouvaient, jusqu’à présent, dans 
l’obligation pour les universités de ne recruter que des candidats qualifiés par le 
CNU , sans possibilité pour elles de sélectionner des candidats ne disposant pas des «  12

vertus  » scientifiques nécessaires pour mener à bien leur mission de service public.  

On notera à ce titre que l’article 5 ne parle à aucun moment de la nécessité de préserver 
l’indépendance des enseignants-chercheurs dans le processus de recrutement : 

- Concernant la dispense de qualification pour le recrutement des professeurs 
d’Université prévue aux alinéas 1 à 3 et 9 de l’article 5, le nouveau régime s’applique 
de façon immédiate et générale ; la suppression de la qualification ne s’accompagne 
d’aucune mesure particulière venant limiter les effets pervers d’une telle suppression, 
notamment le risque de « localisme » dans le choix des candidats recrutés. 

 Le principe de la qualification est ancien, il puise ses racines dans les procédures mises en œuvre par le 12

Comité consultatif de l’enseignement supérieur public sous la IIIe République. La pratique de l’inscription 
sur « liste d’aptitude » s’est forgée pendant la Première Guerre mondiale, d’abord en médecine puis dans les 
sciences sociales (art. 2 du décret du 12 janvier 1912). Elle est généralisée à la Libération avec l’ordonnance 
n° 45-2631 du 2 novembre 1945 relative à la nomination des professeurs des universités et le décret n° 
45-0104 du 19 décembre 1945 (art. 1 et 9), puis le décret n°46-425 du 14 mars 1946 (art. 2 et 3) pour les 
maîtres de conférences.
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- Concernant la dispense de qualification pour le recrutement des maîtres de 
conférences prévue aux alinéas 4 à 8 de l’article 5, le texte se contente, pour seule «  
garantie légale  », d’imposer aux comités locaux de statuer « sur la base du rapport de 
deux spécialistes de la discipline concernée de niveau au moins équivalent à celui de 
l’emploi à pourvoir ».  

Dans les deux cas, la suppression de l’étape de qualification conduit à abandonner un 
premier « filtre » dans la sélection des candidats, ce qui augmente mécaniquement le 
risque de dérives lors du processus de recrutement des enseignants-chercheurs.  

Vous avez d’ailleurs jugé, dans votre décision du 6 août 2010, que le droit de véto du 
président d’université, accordé par la loi relative aux libertés et responsabilités des 
universités, dans le cadre du recrutement d’un personnel de l’université ne pouvait 
conduire à ce que « le président de l'université fonde son appréciation sur des motifs 
étrangers à l'administration de l'université et, en particulier, sur la qualification 
scientifique des candidats retenus à l'issue de la procédure de sélection » (réserve 
d’interprétation, n° 2010-20/21 QPC, Rec. p. 203, cons. 16). Or, dès lors que l’article 5 
offre la possibilité d’organiser un recrutement sans qualification préalable du CNU, il 
permet bien aux chefs d’établissement d’agir sur l’appréciation de la « qualification 
scientifique des candidats » puisque, précisément, l’objet de la qualification par 
l’instance nationale consiste à déterminer les vertus scientifiques des candidats. 

La situation est d’autant plus inquiétante que la jurisprudence du Conseil d’État 
relative aux conditions de recrutement des enseignants-chercheurs par les comités de 
sélection des universités reste globalement peu contraignante pour ces comités.  En 
effet, selon le Conseil d’État, « la nature hautement spécialisée du recrutement et le 
faible nombre de spécialistes de la discipline susceptibles de participer au comité de 
sélection doivent être pris en considération pour l'appréciation de l'intensité des liens 
faisant obstacle à une participation au comité de sélection » (CE, 12 juin 2019, M. B., n
° 409394). Cela permet par exemple à un candidat et aux membres d’un comité de 
sélection de « participer ensemble, à plusieurs reprises, à divers colloques ou journées 
d'étude » ; de même,  « plusieurs des membres du comité de sélection [peuvent être] 
membres du comité de rédaction d'une revue » dont l’un des candidats est la rédactrice 
en chef ; de même encore, rien n’interdit aux candidats de « publier une contribution 
dans un ouvrage dont la publication était dirigée par un membre du comité de 
sélection », etc. (CE, 29 mai 2020, Mme A. n° 424367). Autrement dit, la jurisprudence 
du juge administratif ne peut garantir, à elle seule, un recrutement parfaitement 
respectueux de l’indépendance des enseignants-chercheurs. Cette situation 
« contentieuse » renforce encore la nécessité d’instaurer des garanties légales 
permettant de préserver le principe d’indépendance. 

8. Si l’on observe de plus près les alinéas 1 à 3 et 9 de l’article 5, c’est-à-dire la dispense 
de qualification pour le recrutement des professeurs d’Université, le nouveau régime 
pose également, nous semble-t-il, de sérieuses difficultés au regard de votre 
jurisprudence relative à l’abrogation des garanties légales. 

En pratique, l’article 5 supprime l’obligation d’inscription sur une liste de qualification 
pour les candidats à un poste de professeur d’Université. Il s’agit donc, par cette 
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disposition, d’abroger un mécanisme issu de l’ordonnance du 2 novembre 1945  13

permettant de valider les qualités scientifiques des candidats et d’empêcher les 
recrutements susceptibles de mettre en danger l’indépendance des enseignants-
chercheurs. Le législateur n’a pas accompagné cette surpression de mesures 
particulières ; il s’est contenté d’annuler l’obligation de qualification prévue par le 
Code de l’éducation. 

Or, dans votre décision du 29 décembre 2005 (n° 2005-530 DC, cons. 45, R. p. 168), 
vous avez jugé que s’« il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le 
domaine de sa compétence, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci », 
« il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ». 
Le législateur ne peut donc effacer des dispositions sans les remplacer par d’autres 
dispositions offrant aux personnes visées par l’abrogation une garantie légale que leurs 
droits constitutionnels ne souffriront pas du « vide » législatif ainsi créé.  

Concernant l’article 5, il se trouve que les alinéas 1 à 3 et 9 abrogent bien une 
« garantie » et ne donnent pas aux enseignants-chercheurs l’assurance que leur 
indépendance sera préservée par le nouveau régime. Aucune mesure transitoire n’est 
prévue, aucun texte réglementaire d’application n’est imposé et aucun régime 
dérogatoire ou spécifique n’a été imaginé. Il s’agit là, à notre sens, d’une 
méconnaissance manifeste – et grave – de votre jurisprudence relative à l’abrogation 
des garanties légales. 

9. Il est alors possible, à ce stade, d’envisager une question : pourquoi est-il impératif 
d’accorder aux enseignants-chercheurs une parfaite indépendance, y compris au 
moment de leur recrutement, en leur offrant l’assurance qu’ils ne subiront aucune 
pression   ? On peut être tenté de répondre qu’un principe constitutionnel 
d’indépendance le commande, et arrêter là toute discussion. Mais comme aucun 
principe constitutionnel n’est intangible, on y perdrait alors toute chance d’expliquer 
en quoi, précisément, cette indépendance nécessite d’être préservée au plus haut 
point.  

Il existe à ce sujet une certitude : le principe d’indépendance des enseignants-
chercheurs n’est pas un principe pour les enseignants-chercheurs  ; il ne leur permet pas 
de profiter d’un avantage pour le seul motif qu’ils sont des enseignants-chercheurs, 
parce qu’ils mériteraient un tel privilège dans l’exercice de leur fonction.  

En vérité, et le doyen Vedel l’avait affirmé avec force lors des délibérations de votre 
décision du 20 janvier 1984 , le principe d’indépendance est absolument nécessaire 14

car il vise avant tout l’intérêt des usagers du service public de l’enseignement 
supérieur. Nos étudiants doivent, en effet, pouvoir bénéficier d’une parole détachée de 
toute emprise politique, économique, religieuse, idéologique même  ; sans contestation, 

 Ord. n° 45-2631 du 2 novembre 1945 relative à la nomination des professeurs des universités.13

 « Il faut partir de la liberté du citoyen qui est première. Cette liberté ne peut être réduite que dans la 14

mesure nécessaire au fonctionnement du service public. », Séances des 19 et 10 janvier 1984, Examen de la 
loi relative à l'enseignement supérieur, Rapport de G. Vedel.
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sans paroles critiques, y compris à l’encontre des instances dirigeantes de l’Université, 
l’enseignant ne peut offrir à ses étudiants aucune information neutre et objective.  

La Cour européenne des droits de l’homme exprime d’ailleurs clairement cette idée 
dans son arrêt Sorguç c/ Turquie en soulignant « l’importance de la liberté académique, 
qui autorise notamment les universitaires à exprimer librement leurs opinions sur 
l’institution ou le système au sein duquel ils travaillent ainsi qu’à diffuser sans 
restriction le savoir et la vérité » (CEDH, 23 juin 2009, Sorguç c/ Turquie, n° 
17089/03). 

On ajoutera que le principe d’autonomie des universités ne justifie évidemment pas de 
supprimer – pour les professeurs – et de permettre de contourner – pour les maîtres de 
conférences – la qualification sur une liste d’aptitude par une instance nationale. En 
effet, comme l’a jugé de manière logique le Conseil d’État, « le principe d'autonomie 
des universités, s'il est consacré par l'article L. 711-1 du code de l'éducation (…), n'a 
pas, en revanche, de valeur constitutionnelle » (CE 23 novembre 2016, Conférences 
des présidents d’Université, n° 395652). Le législateur ne peut donc invoquer 
l’autonomie des universités pour légitimer une atteinte à l’indépendance des 
enseignants-chercheurs, dont l’une des fonctions essentielles est de garantir la qualité 
du service public offert aux usagers. 

10. Une autre question se pose : en quoi le CNU, en tant qu’instance nationale, plurielle 
et collégiale, serait-il une bonne «   garantie   » de l’indépendance des enseignants-
chercheurs  ? Ne pourrait-on pas prévoir, dans une commission locale de recrutement à 
Marseille, Lille ou Montpellier, toutes les garanties nécessaires à un recrutement 
neutre et sans effet sur la carrière des personnes concernées  ? 

Si l’idée est séduisante, elle est parfaitement irréalisable. L’indépendance implique 
toujours une certaine distance  ; de la distance entre le candidat et l’examinateur dont «  
l’avis   » se construit sans connaître les oppositions locales entre les collègues, les 
batailles gagnées par les uns au détriment des autres (qui en gardent parfois beaucoup 
d’amertumes), les désaccords de personnes plus ou moins forts, tout ce qui constitue 
finalement la vie quotidienne d’une université et dont il faut absolument se détacher 
pour «  juger  » de la qualité d’un dossier. Cela explique pourquoi, au CNU, il est interdit 
de désigner comme rapporteur un collègue exerçant dans l’université du candidat afin 
d’éviter que les informations du dossier ne soient interprétées à la lumière des petites 
histoires et des grands conflits qui agitent les esprits au niveau local. 

Georges Vedel, là encore, avait bien vu le problème : «  La centralisation des carrières 
est, à notre point de vue, bienfaisante. Un professeur ne peut être soumis au jugement 
exclusif de sa faculté  ; ce serait là un point de vue trop proche et peut-être un regard un 
peu myope. Le Comité consultatif , qui compte des représentants de la plupart des 15

 Le Comité consultatif des universités (créé par l’ordonnance n° 45-2631 du 2 novembre 1945) a été 15

transformé en Conseil supérieur des corps universitaires (par le décret n° 79-684 du 9 août 1979), puis en 
Conseil supérieur provisoire des Universités (par le décret 82-738 du 24 août 1982). L’actuel CNU est le fruit 
du décret n° 87-31 du 20 janvier 1987.
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spécialités et qui est sans doute à la fois plus loin des préoccupations locales et plus 
près des soucis scientifiques, donne une bonne solution – et démocratique à souhait – 
du problème  » . 16

Cette nécessité d’une centralisation des carrières n’est malheureusement pas toujours 
bien comprise en dehors des murs de l’Université, on en conviendra. Il faut dire que les 
réformes universitaires menées à marche forcée ces dernières années empruntent 
davantage le chemin balisé de la décentralisation. Mais l’un n’empêche pas l’autre : la 
décentralisation de compétences et l’autonomie des universités peuvent – doivent 
même – se conjuguer avec l’impérative nécessité de préserver l’indépendance des 
enseignants-chercheurs. Il n’est jamais sain d’opposer la liberté locale, supposée 
toujours vertueuse, et les instances nationales, accusées d’archaïsme. Le recrutement 
des enseignants-chercheurs suppose, tout à l’inverse, complémentarité, dialogue et 
confiance entre les instances nationales et les établissements. 

11. Il reste alors un dernier élément à envisager. L’article 5 étant une disposition «  
expérimentale  », n’est-il pas possible d’en déduire qu’elle serait, pour cette raison, 
moins attentatoire au principe d’indépendance des enseignants-chercheurs  ? 

Votre jurisprudence est très claire sur ce point : le caractère expérimental d’un régime 
juridique ne dispense pas le législateur de respecter pleinement les principes 
constitutionnels. Vous avez par exemple censuré en 2009 un ensemble de dérogations «
   expérimentales   » au principe d’égalité devant la loi au motif que le législateur ne 
pouvait renvoyer au pouvoir réglementaire le soin de fixer la durée de ces dérogations 
(n° 2009-584 DC, 16 juillet 2009, cons. 37 et 38, Rec. p. 140). Dans le même sens, 
vous avez vérifié en 2019 que les dispositions prévoyant que, à titre expérimental, dans 
la région Bretagne, la réduction d’impôt sur les investissements locatifs s’applique 
exclusivement aux logements situés dans des communes ou parties de communes se 
caractérisant par une tension élevée du marché locatif ne portait pas atteinte au principe 
d’égalité devant la loi (n° 2019-796 DC, 27 décembre 2019, paragr. 100 et 101, JO 29 
décembre 2019, texte n° 3).  

Il n’existe donc aucune raison légitime de penser que le dispositif mis en place par 
l’article 5 pourrait bénéficier d’une sorte de clémence en raison de son caractère 
expérimental. Si l’expérimentation est possible sur le fondement de l’article 37-1 de la 
Constitution, elle n’en reste pas moins soumise au respect des principes 
constitutionnels, et notamment le principe d’indépendance des enseignants-chercheurs. 

12. En définitive, il ressort de ces différents éléments que l’article 5 n’est pas conforme à 
la Constitution, car : 

— l’indépendance des enseignants-chercheurs doit être garantie au stade du 
recrutement, et non pas seulement dans le déroulement de la carrière ; 

— l’indépendance des enseignants-chercheurs vise avant tout l’intérêt des usagers du 
service public de l’enseignement supérieur ; 

 G. Vedel, « Les libertés universitaires », Revue de l’enseignement supérieur, 1960, n° 3, p. 134. 16
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— la procédure de qualification par une instance nationale est la seule façon de 
garantir un recrutement neutre et impartial des enseignants-chercheurs ; 

— le caractère expérimental de la mesure ne constitue pas un motif permettant de 
contourner les principes constitutionnels. 

III. En ce qui concerne le principe d’égalité devant la loi et le principe d’égal 
accès aux emplois publics 

13. L’article 5 pose également la question des éventuelles ruptures d’égalité entre les 
candidats au recrutement à un poste de professeur d’Université ou à un poste de 
maître de conférences.  

La dispense de qualification conduit-elle à des ruptures d’égalité ? La réponse à cette 
question nous paraît évidente – et positive.  

Il existe, cela dit, une difficulté pour appréhender ces ruptures d’égalité dans la mesure 
où, en soi, la disposition ne méconnait pas le principe d’égalité devant la loi découlant 
de l’article 6 de la Déclaration de 1789 : à partir de l’entrée en vigueur de la loi (et des 
mesures d’application), la dispense de qualification est accordée à tous les candidats, 
sans différence. 

En revanche, par ricochet, la dispense de qualification conduit à une rupture d’égalité 
entre les différents candidats à un recrutement dans la mesure où, pour un même 
concours, les candidats qualifiés sous le régime antérieur auront subi des contraintes 
légales supérieures aux candidats bénéficiant du régime prévu par l’article 5. Il s’agit 
là d’une sorte de discrimination « parallèle » ou « secondaire » qui résulte de 
l’application de deux régimes légaux de façon simultanée. 

Cette situation s’explique par le fait que la qualification est donnée aux candidats pour 
une période de quatre ans . Durant cette période, il n’est pas rare que des candidats 17

n’obtiennent pas de poste lors des concours « locaux » la première année, mais 
réussissent finalement à obtenir un tel poste les années suivantes. La qualification fait 
ainsi naître un « droit » à se présenter aux concours qui se prolonge dans le temps . Il 18

faut bien mesurer, à cet égard, l’investissement considérable que demande 
l’élaboration d’un dossier de qualification pour les candidats, notamment dans le cadre 
d’une qualification aux fonctions de professeur d’Université. Cela suppose une grande 

 Décret n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-17

chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de 
conférences, art. 24.

 Ce « droit » est d’autant plus important que la durée entre l’année de soutenance de la thèse et le 18

recrutement est en augmentation constante depuis plusieurs années. Les raisons en sont multiples : les jeunes 
docteurs préfèrent partir en post-doc avant de chercher un poste, les emplois éloignés du domicile familial, le 
faible nombre de postes, le « fléchage » trop ciblé des postes qui empêche le développement de nouvelles 
thématiques dans les établissements, etc.
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préparation, parfois sur plusieurs années, à la fois pour le montage du dossier mais 
aussi pour mener les recherches qui alimentent le dossier. 

Or, dès lors que l’article 5 supprime l’obligation de qualification, il conduit 
indirectement mais nécessairement à créer une situation d’inégalité entre les candidats 
qui se présenteront aux concours locaux dans les années à venir : certains candidats 
auront été contraints d’obtenir une qualification préalable afin de pouvoir participer 
aux concours, et d’autres candidats, profitant des avantages de la nouvelle législation, 
auront été dispensés de l’obligation d’obtenir une telle qualification. Par conséquent, à 
situation égale – deux candidats se présentant à un concours local de recrutement en 
2021, 2022…–, l’un bénéficiera du régime favorable issu de l’article 5, tandis que 
l’autre subira les contraintes légales découlant de l’ancien régime.  

Évidemment, cette rupture d’égalité devant la loi n’est pas justifiée par le but d’intérêt 
général que le législateur a entendu poursuivre, en l’occurrence – et selon les termes 
mêmes de l’article 5 – la volonté « d’élargir les viviers des candidats potentiels et de 
fluidifier l’accès aux corps ».  

14. L’égalité devant la loi n’est pas le seul principe méconnu en matière d’égalité. Il 
existe, dans votre jurisprudence, un autre principe qui subit également, avec le 
nouveau régime de l’article 5, une atteinte manifeste : le principe d’égal accès aux 
emplois publics résultant lui aussi de l’article 6 de la Déclaration. 

À la différence du principe d’égalité devant la loi, le principe d’égal accès aux emplois 
publics implique une appréciation sans doute plus factuelle des données du problème : 
pour évaluer la réalité des barrières qui limitent l’accès des candidats aux emplois 
publics, il est parfois nécessaire d’envisager les éléments concrets de la situation des 
intéressés, d’observer le contexte des évènements afin de voir si, et dans quelle mesure, 
certains candidats subissent des contraintes excessives. Vous avez par exemple jugé, 
dans votre décision du 3 juillet 1986, que l’instauration d’un droit de timbre pour se 
présenter à un concours administratif ne méconnaissait pas le principe de l’égal accès 
de tous aux emplois publics dès lors que la mesure prévoit « des exonérations prévues 
au profit des personnes sans emploi » (n° 86-209 DC, cons. 10, Rec. p. 86). 

Concernant l’article 5, des ruptures d’égalité d’accès aux emplois d’enseignants-
chercheurs peuvent s’identifier à deux niveaux différents. 

En premier lieu, en tant qu’instance nationale, le CNU garantit que les critères 
applicables en matière de qualification soient identiques pour l’ensemble des candidats, 
que le docteur ait soutenu sa thèse à Paris, Nice ou Limoges ou que le maître de 
conférences (candidat à un poste de professeur) exerce à Strasbourg, Créteil ou Nantes. 
Peu importe le lieu de soutenance de la thèse ou le prestige (réel ou supposé) de 
l’établissement d’exercice. En pratique, les universités et les écoles doctorales ne sont 
jamais homogènes dans leur expertise, leurs critères, la qualité du suivi par le directeur 
de thèse, leurs exigences dans la constitution des jurys de thèse, ou encore dans leur 
attitude vis-à-vis des doctorants, alors que le CNU apporte une évaluation nationale 
homogène par des pairs reconnus d’une discipline. Mais si, demain, les universités 
peuvent se passer d’une qualification appréciée au niveau national, ce premier « filtre » 
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– qui garantit une égalité de traitement entre les candidats – serait tout simplement
annulé, avec les risques de dérives qui en résultent.

En deuxième lieu, si la qualification était supprimée, les candidats des grandes 
universités bénéficieraient alors d’un solide avantage « de fait » dans le cadre des 
futurs recrutements. Ce n’est pas une surprise : en pratique, les docteurs d’universités 
de grande taille ont de bien meilleures chances d’obtenir un emploi, dans la mesure où 
« leurs » universités peuvent régulièrement mettre des postes au concours, 
contrairement aux universités de taille plus modeste qui ne disposent pas d’une réserve 
de postes importante. Chacun sait qu’il est (beaucoup) plus facile pour un docteur issu 
d’une grande université d’obtenir un emploi d’enseignant-chercheur au sortir de sa 
thèse. Or, cet inconvénient « structurel » était justement limité, jusqu’à présent, par 
l’intervention du CNU, puisque la qualification confère une légitimité scientifique 
nationale qui, en complément du grade de docteur attribué par le jury de thèse, place 
tous les candidats sur un pied d’égalité, quelle que soit leur université d’origine.  

Pour ces raisons, l’article 5 crée, en fait comme en droit, une différence de traitement 
injustifiée et viole ainsi les exigences de l’article 6 de la Déclaration de 1789. 

À Paris, le 27 
novembre 2020 

Pour le CNU, 

Sylvie Bauer, Professeur à l’Université de Rennes 2 

Présidente de la Commission Permanente du CNU 
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ARTICLES 1er, 2 et 3 
 

 

 

Les articles 1er, 2 et 3 de la LPPR sont les seules dispositions de programmation 

budgétaire de la loi de programmation recherche (LPPR) au travers du Titre Ier de la loi. Celui-

ci définit les « orientations relatives à la politique de recherche et les moyens qui lui sont 

consacrés au cours de la période 2021-2030 », soit une programmation anormalement longue 

en matière de programmation budgétaire. Dans ce cadre, ni la soutenabilité de l’augmentation 

des crédits budgétaires (I) ni la sincérité budgétaire de la LPPR (II) ne semblent satisfaites, ce 

qui laisse craindre des motifs de non-conformité à la Constitution. À cela s’ajoute l’atteinte au 

principe d’égalité entre les universités et entre les enseignants-chercheurs et au principe 

fondamental reconnu par les lois de la République (PFRLR) de l’indépendance des enseignants-

chercheurs (III). 

 

I. Sur la soutenabilité de l’augmentation des crédits budgétaires prévue par la 

LPPR 

Les articles 1er et 2 de la LPPR visent une trajectoire haussière des crédits budgétaires 

de la mission Recherche et enseignement supérieur (RES). L’article 1er prévoit notamment de 

porter les dépenses intérieures de recherche et développement des administrations et des 

entreprises à au moins 3% du PIB et les dépenses intérieures de recherche et développement 

des administrations à au moins 1% du PIB sur les dix prochaines années. 

Un problème de soutenabilité de cette trajectoire haussière des crédits apparaît au 

regard des objectifs fixé par la loi de programmation relative aux finances publiques pour 

2018-2022 (LPFP). 

À titre principal, en accord avec le traité sur la stabilité, la coordination et la 

gouvernance (TSCG) et l’article 1er de la loi organique n° 2012-1403 du 17 décembre relative 

à la programmation et à la gouvernance des finances publiques (LOPGFP), la LPFP (dont 

l’exécution se termine pour l’année d’exercice 2022) prévoit de fixer un objectif à moyen terme 

(OMT) à -0,4 % du PIB potentiel (art. 2 de la LPFP). Or l’augmentation des crédits fixés par la 

LPPR sur dix ans ne permet pas de savoir si celle-ci est compatible avec la trajectoire fixée par 

la LPFP. D’autant plus qu’à la différence de l’annexe de la loi de programmation militaire pour 

2019-2025 (point 4.1), la LPPR ne précise aucunement la façon dont la trajectoire budgétaire 

de la LPPR s’accorde avec celle fixée par la LPFP. La LPPR semble ainsi contenir des 

informations biaisées et incohérentes avec les autres dispositions législatives entrée en vigueur 

avant elle.  

De plus, l’article 8 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) dédouble 

l’autorisation parlementaire entre les autorisations d’engagement et les crédits de paiement afin 
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de mieux piloter les crédits et permettre au Gouvernement et au Parlement de mieux analyser 

la soutenabilité du budget de l’État et de ses opérateurs. Toutefois, la programmation budgétaire 

prévue au Titre Ier de la LPPR est purement indicative et non contraignante pour le législateur 

financier (voir en ce sens Cons. const., n°2012-658 DC, 13 décembre 2012, LOPGFP, cons. 12, 

15 et 17). En effet, l’augmentation des autorisations d’engagement prévus par l’article 2 de la 

LPPR n’est pas intégralement reproduite, en un bloc, dans le seul projet de loi de finances pour 

2021 actuellement en discussion pour, ensuite, être étalée à travers des crédits de paiement qui 

seraient autorisés progressivement sur les dix années de programmation. Par conséquent, le fait 

que la trajectoire haussière de la LPPR ne soit pas contraignante peut amener à une exécution 

non conforme de celle-ci si la trajectoire baissière de la LPFP, telle qu’avancée par l’OMT visé, 

était prioritaire sur la trajectoire haussière voulue par la LPPR. Or la normativité des lois de 

programmation budgétaire, sans être inexistante, n’est pas la même d’une loi de programmation 

à l’autre : il apparaît que les règles de gestion intégrées dans la LPFP puissent être comprises 

comme matricielles, c’est-à-dire qu’elle s’imposeraient à l’égard des trajectoires budgétaires 

fixées par les lois de programmation thématiques (militaire, justice, recherche…). En effet, la 

LPFP est la concrétisation des stipulations du TSCG qui ont été, au préalable, précisées par les 

dispositions de la LOPGFP. Du point de vue de la hiérarchie des normes, une échelle de 

normativité place sans doute la LPFP au-dessus des autres lois de programmation, sauf 

dérogation expresse (cf. point 4.3 de la LPM 2019-2025, dérogeant à l’article 17 de la LPFP) 

conformément au principe selon lequel la loi spéciale déroge à la loi générale. 

Par conséquent, les trajectoires budgétaires de la LPFP et de la LPPR étant 

contradictoires, la normativité plus importante de la première sur la seconde risque de mener à 

une exécution non conforme de la LPPR pour parvenir à respecter la LPFP. 

 

À titre subsidiaire, la durée de dix ans de programmation de la LPPR n’est pas 

coordonnée avec la temporalité de la LPFP : celle actuellement en exécution basculera dans sa 

deuxième moitié d’exécution lorsque la LPPR entrera en vigueur. Il n’y aucune prévisibilité 

quant à une exécution de la LPPR sans éléments de connaissance sur la prochaine LPFP. Par 

conséquent, l’absence de coordination entre la LPFP (et les lois qui lui succéderont) et la LPPR 

risque de manquer à l’exigence de clarté et de sincérité du débat parlementaire. En effet, 

quelle fiabilité et quelle sincérité accorder à la trajectoire haussière fixée par la LPPR si, d’un 

côté, sa durée de programmation sur dix ans se chevauchera avec deux LPFP (2023-2027 et 

2028-2032) sur lesquelles le législateur financier ne peut avoir aucune prévisibilité. De l’autre 

côté, l’actuelle LPFP pour 2018-2022, d’autant plus que le récent avis du Haut Conseil des 

finances publiques (HCFP) sur le projet de loi de finances pour 2021 indique (§70-72) que la 

programmation est désormais dépassée en raison de l’impact de la crise sanitaire sur l’appareil 

productif et l’état des finances publiques. Il en appelle à une révision substantielle de la 

programmation des finances publiques. Ces incohérences entre LPFP et LPPR posent ainsi une 

question de temporalité : la LPPR pouvait-elle être adoptée en l’état de la situation de crise, 

alors même que les autres outils de programmation budgétaire avec lesquels elle est censée se 

coordonner devront être révisés de manière substantielle ? Le contenu de la LPPR, déconnecté 

de la LPFP, est susceptible de ne pas informer avec suffisamment de clarté le législateur 
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financier, ce qui n’est pas sans conséquence quant au respect de l’article 14 de la Déclaration 

des droits de l’Homme et du Citoyen de 1789. 

De plus, si, par extraordinaire, l’exécution de la LPPR était respectée par le législateur 

financier dès ses premières années d’exécution, et ce en manifeste contradiction avec l’actuelle 

LPFP (dans ce cas non actualisée), cela voudrait dire que les lois de finances initiales ne 

respecteraient pas forcément la LPFP. Or l’article 23 I° et III° de la LOPGFP prévoit que si des 

écarts importants apparaissent au cours de l’exécution d’une loi de finances avec les objectifs 

inscrits dans la LPFP, le HCFP doit alors inviter le Gouvernement à identifier les écarts avec la 

LPFP, puis à s’en expliquer et à en tenir compte lors de l’adoption du prochain projet de loi de 

finances. Il existe donc un risque pour l’exécution conforme de la LPPR : afin de respecter la 

LPFP, comme la LOPGFP oblige le législateur financier, la trajectoire de la LPPR pourrait ne 

plus être suivie (en cela une forme de hiérarchisation entre LPPR et LPFP paraît envisageable, 

selon une échelle de normativité graduée entre les différentes lois de programmation 

budgétaire).  

Par voie de conséquence, le manque de prise en compte par la LPPR des autres textes de 

programmation budgétaire, à savoir le TSCG, la LOPGFP et la LPFP, fait peser le risque qu’une 

exécution conforme de la LPPR manquent aux trois normes précitées qui sont censées 

s’imposer à elle. Par voie de conséquence, la contrainte du TSCG, de la LOPGFP et de la LPFP 

sur l’exécution de la LPPR risque de conduire à une exécution non conforme. Cela est 

susceptible de manquer au droit de la représentation nationale de suivre l’emploi des deniers 

publics prévu à l’article 14 de la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen de 1789. 

La trajectoire budgétaire haussière prévue par les articles 1er et 2 de la LPPR paraît ainsi 

intenable, à tel point qu’elle en fait douter sur la sincérité même de la programmation. 

 

II. Sur l’insincérité budgétaire liée à la programmation de la LPPR 

 

Le principe de sincérité est au nombre des principes budgétaires que le législateur 

financier doit respecter, conformément à l’article 47-2, alinéa 2, de la Constitution du 4 octobre 

1958, ainsi que des articles 31 et, surtout, 32 de la LOLF, qui constituent une norme de référence 

au contrôle de constitutionnalité des lois opéré par le Conseil constitutionnel. Néanmoins, deux 

éléments figurant dans les articles 1 à 3 de la LPPR suggèrent un manquement au principe de 

sincérité budgétaire et, in fine, à l’article 14 de la Déclaration des droits de l’Homme et du 

Citoyen de 1789. Selon cette dernière disposition « tous les Citoyens ont le droit de constater, 

par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique, de la 

consentir librement, d’en suivre l’emploi, et d’en déterminer la quotité, l’assiette, le 

recouvrement et la durée ». Ce constat doit se fonder sur des éléments précis de la trajectoire 

budgétaire et des informations claires à destination du législateur financier lors de l’adoption 

annuelle du budget de l’État dont le support juridique est la loi de finances. Or, l’augmentation 

des crédits figurant aux articles 1er et 2 de la LPPR, prévue en euros courants (A) et la durée 

anormalement longue de la programmation, sur dix années, prévue à l’article 3 de la LPPR (B), 

révèlent un risque d’inconstitutionnalité. 
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A. Sur l’augmentation des crédits en euros courants prévue à l’article 2 de la LPPR 

 

Les deux tableaux figurant à l’article 2 de la LPPR prévoient une augmentation sur dix 

ans des crédits budgétaires pour la mission RES. Le rapport annexé à la LPPR (IV., §295 et 

suivants), approuvé par l’article 1er de la LPPR, précise plus concrètement la ventilation de cette 

augmentation (revalorisations indemnitaires, attributions de moyens…). Toutefois, ce rapport 

annexé, à la différence des dispositions de la loi de programmation, est dénué de toute portée 

normative (voir Cons. const., n°2002-460 DC, 22 août 2002, LOPSI, cons. 21). Par conséquent, 

dans le cadre de leurs compétences respectives, le législateur et le pouvoir réglementaire 

devront intervenir pour concrétiser, dans le cadre de cette trajectoire budgétaire haussière, les 

éléments du rapport annexé mais ni la Législature et le Gouvernement actuels, ni les prochains, 

ne sont liés par une telle ventilation qui, du reste, est purement indicative.  

Dès lors, ces augmentations prévues à l’article 2 de la LPPR sont « manifestement 

dépourvue de toute portée normative », ce qui porte ainsi atteinte à l’article 6 de la Déclaration 

des droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 (Cons. const., n°2005-512 DC, 21 avril 2005, Loi 

d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école, cons. 17). 

De plus, la sincérité « s’apprécie compte tenu des informations disponibles et des 

prévisions qui peuvent raisonnablement en découler » (art. 32 LOLF) et doit consister en une 

absence d’intention de fausser les grandes lignes de l’équilibre déterminé par la loi de finances 

(Cons. const., n°2001-448 DC, 25 juillet 2001, Loi organique relative aux lois de finances, 

cons. 60). Pourtant, l’article 2 de la LPPR précise que les chiffres indiqués sont « en millions 

d’euros courants ». Partant, cette indication fausse l’information à destination des 

parlementaires et empêche le respect du double objectif de 3% et 1% fixé à l’article 1er de 

la LPPR. En effet, contrairement à ce qu’indiquent l’exposé des motifs et le rapport annexé de 

la LPPR selon lesquels la LPPR procède à une augmentation de plus de 26 milliards d’euros 

sur dix ans et prévoit une durée de programmation la plus à même de donner une meilleure 

visibilité à la recherche, inscrite sur le temps long, la trajectoire budgétaire de la LP est 

intenable. En effet, la LPPR est établie en « euros courants » et non en « euros constants ». Dès 

lors, la LPPR ne prend pas en compte les effets de l’inflation sur les dix années d’exécution de 

la loi de programmation, seul un calcul en « euros constants » aurait permis de neutraliser les 

effets de l’inflation. L’avis n° 32 (2020-2021) du sénateur Jean-François RAPIN, fait au nom de 

la commission des finances et déposé le 13 octobre 2020, est sans équivoque (voir les pages 8 

à 10, en particulier la page 9). Ainsi, selon ce même rapport, « la hausse prévue à l’horizon 

2030 par la loi de programmation serait environ cinq fois inférieure à ce qui est annoncé », 

soit une hausse d’environ 7,183 Md€ et non près de 26 Md€.  

Par conséquent, la trajectoire budgétaire indiquée à l’article 2 de la LPPR est trompeuse 

et inconstitutionnelle. Les discussions sur les prochaines lois de finances successives, censées 

être éclairées et guidées par la programmation budgétaire de la LPPR, sont susceptible d’être 

faussées. Aussi, l’intention de fausser les grandes lignes de la trajectoire budgétaire figurant 
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dans la LPPR aura, par ricochet, une incidence sur la sincérité budgétaire des prochaines lois 

de finances et l’exigence de clarté et de sincérité du débat parlementaire. 

 

B. Sur la durée anormalement longue de la programmation budgétaire de la LPPR 

 

La programmation sur dix ans expose à un risque d’insincérité et d’exécution non 

conforme de la LPPR. D’abord, aucune loi de programmation n’a dépassé, en France, les sept 

ans ; ensuite, l’expérience acquise dans l’exécution des successives lois de programme puis de 

programmation militaire démontre toute la difficulté à exécuter en conformité des lois de 

programmation de longue durée. En effet, l’exécution des anciennes lois de programmation 

militaire ayant été compliquée sur sept ans, rien n’indique que la LPPR en soit épargnée sur 

une durée de dix ans ; a fortiori un risque de décrochage de la LPPR est envisageable. D’autant 

que la programmation paraît peu honnête puisque les marches budgétaires les plus 

substantielles de l’augmentation des crédits sont concentrées sur la période 2027-2030. Cela 

suggère une intention de fausser et, in fine, de ne pas informer avec précision le législateur 

financier. 

Dans ce cadre, la programmation budgétaire n’apparaît ni crédible ni sincère pour deux 

raisons. 

1. Premièrement, la programmation sur dix ans expose à des aléas politiques et 

économiques très importants. Les articles 2 III. et 3 de la LPPR évoquent en deux temps 

l’actualisation pour, selon le rapport annexé à la LPPR, prendre en compte les évolutions du 

produit intérieur brut et l’inflation (§296 : « ces moyens seront régulièrement actualisés afin de 

tenir compte de l’évolution du produit intérieur brut annuel et de l’inflation »).  

À titre liminaire, même si le rapport annexé n’a aucune valeur juridique (cf. supra II. 

A.), la formulation du rapport annexé est trompeuse : la prise en compte de l’inflation n’est 

pas faite puisque, comme cela a été dit plus haut, la hausse des crédits budgétaires prévue à 

l’article 2 de la LPPR est faite en euros courants et non en euros constants. C’est donc la preuve 

que la LPPR, au moins pour le début de son exécution, ne prend pas en compte l’inflation. Dès 

lors, pourquoi serait-elle prise en compte à partir de sa première actualisation ? 

Ensuite, l’article 2 III. de la LPPR suggère une actualisation « libre » en cas de besoin 

(« le cas échéant »), et l’article 3 prévoit des actualisations « obligatoires » dans un délai 

« plafond » d’au moins tous les trois ans (« la présente programmation fait l’objet 

d’actualisations, au moins tous les trois ans. Ces actualisations permettent de vérifier la bonne 

adéquation entre les objectifs fixés dans la présente loi, les réalisations et les moyens 

consacrés, notamment financiers »). Ces doubles dispositions rendent la programmation 

budgétaire peu lisible, et conduisent à émettre de sérieux doutes quant au respect de l’objectif 

à valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi.  

Certes, l’actualisation est essentielle pour compenser les aléas survenus en cours 

d’exécution de la LPPR dans les lois de finances successives afin de lisser l’augmentation des 

crédits prévus par la programmation, mais l’article 3 de la LPPR soulève des doutes quant au 
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sérieux de la programmation budgétaire. En effet, une programmation budgétaire, même si elle 

est modulable, n’a pas vocation à corriger des écarts importants au cours de son exécution. 

Autrement dit, l’actualisation d’une loi de programmation a vocation à corriger, affiner ou 

rectifier et non pas à remanier la trajectoire budgétaire fixée. Toutefois, le fait de prévoir a 

minima deux actualisations interroge, non pas sur une possible intention de fausser la 

programmation budgétaire et l’information du Parlement, garantie par la lecture combinée des 

articles 24 de la Constitution et 14 de la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen, mais 

sur la crédibilité en elle-même de la programmation : ce qui revient peu ou prou au même. 

Quel intérêt y a-t-il à proposer une programmation budgétaire si les actualisations sont possibles 

chaque année ?  

De plus, si l’on comprend l’intérêt d’une clause de revoyure, déclenchée a minima deux 

fois pendant la durée de la programmation, il y a un risque de voir derrière cet article 3 de 

la LPPR une injonction faite pour l’avenir à la prochaine majoritaire parlementaire et au 

prochain gouvernement. En droit positif français, rien n’autorise dans l’article 34 de la 

Constitution à ce qu’une loi  de programmation puisse contraindre les prochains gouvernements 

(puisque c’est le gouvernement qui détermine et conduit la politique de la Nation au sens de 

l’article 20 de la Constitution) et parlements (on rappellera, a pari, que tout mandat impératif 

est nul au sens de l’article 27 de la Constitution) : seules de possibles actualisations sont 

envisageables, et non pas des actualisations obligatoires. Il n’y a qu’à lire les deux lois de 

programmation « thématiques » (justice et défense) actuellement en exécution pour s’en 

convaincre. L’actualisation obligatoire prévue ne peut avoir lieu que durant la période de la 

Législature à l’occasion de laquelle ont été adoptés ces deux textes. Ainsi, l’article 1er de la loi 

de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice prévoit que « la présente 

programmation fera l’objet d’actualisations, dont l’une sera mise en œuvre avant la fin de 

l’année 2021 ». Cette disposition n’a été ni soulevée d’office ni déclarée non conforme à la 

Constitution (Cons. const., n°2019-778 DC, 21 mars 2019, Loi de programmation 2018-2022 

et de réforme pour la justice). Quant à l’article 7 de la LPM 2019-2025, celui-ci dispose que 

« la présente programmation fera l’objet d’actualisations, dont l’une sera mise en œuvre 

avant la fin de l’année 2021 ». Pour cette dernière, rien n’interdit à ce que d’autres 

actualisations, au-delà de la Législature 2017-2022, soient réalisées mais, en tout état de cause, 

elles ne sont pas obligatoires au-delà de 2021.  

Dans ce cadre, il n’est pas impossible que la double obligation d’actualisation prévue 

par la LPPR d’actualiser en 2024 puis en 2027, c’est-à-dire sous les Législatures 2022-2027 et 

2027-2032, conduisent à lier pour l’avenir des majorités parlementaire et gouvernementale 

susceptibles de changer et n’ayant pas la même stratégie politique ni les mêmes objectifs. 

L’échec patent de l’exécution de la loi n°2006-450 du 18 avril 2006 de programme pour la 

recherche, exécutée à cheval sur deux Législatures (2002-2007 et 2007-2012) le rappelle et 

démontre, s’il le fallait encore, toute la fébrilité de l’article 3 de la LPPR, voire plus largement 

les limites temporelles la LPPR. En effet, celle-ci ne sera exécutée par l’actuelle majorité pour 

une année complète en 2021, avec la possibilité, dès 2022, qu’elle change. Par ailleurs, l’effort 

budgétaire le plus substantiel n’est pas prévu pour les deux années restantes où l’actuelle 

Législature et le Gouvernement seront en fonction (2021 et moitié 2022), mais pour les trois 

dernières années de la LPPR (2027-2030).  
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Par conséquent, il semble que l’actualisation prévue aux articles 2 III. et 3 de la LPPR, 

en ce qu’elle est a minima obligatoire à deux reprises lors de la programmation de dix ans, 

manquent aux articles 20, 27 et 34 de la Constitution. 

 

2. Deuxièmement, la programmation budgétaire sur dix ans, anormalement longue, expose 

à des aléas politiques et économiques trop importants. Cela a été dit précédemment, une 

programmation budgétaire est normalement ferme, même si elle est modulable : elle n’a pas 

vocation à corriger des écarts importants dans l’exécution d’une loi de programmation. 

L’actualisation sert seulement à consolider des trajectoires établies, vérifier l’adéquation des 

objectifs et leur mise en œuvre. En somme, il faut que la programmation budgétaire initiale soit 

elle-même sincère, ce qui, pour les raisons évoquées plus, ne semble pas être le cas.  

En effet, la trajectoire en euros courants et non en euros constants expose à de multiples 

sous-budgétisations de la mission RES qui peuvent mener à décrédibiliser toute la 

programmation budgétaire. Or, à la différence de l’article 4 de la loi de programmation militaire 

pour 2019-2025, aucun mécanisme de solidarité interministérielle n’est prévu par la LPPR pour 

atteindre le double objectif fixé par son article 1er. Pour le législateur financier, la seule façon 

de compenser cette absence serait de recourir à une solidarité intraministérielle. Dans ce cas, il 

y aurait, à terme et pour garantir l’exécution conforme de la LPPR, une priorisation des 

programmes 150, 172 et 193 de la mission RES au détriment des autres (142, 186, 190, 191, 

192 et 231). Si une telle priorisation relève de l’opportunité politique et ne peut constituer à elle 

seule un motif d’inconstitutionnalité, il n’en demeure pas moins que les alinéas 10 (« La Nation 

assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement ») et 13 (« La 

Nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, à la formation 

professionnelle et à la culture. L’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous 

les degrés est un devoir de l’État ») du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

pourraient être affectés.  

D’une part, la priorisation des programmes 150, 172 et 193 se ferait, en partie, au 

détriment des programmes 142 et, surtout, 231. Or ces deux derniers programmes sont censés 

garantir un accueil satisfaisant des étudiants au sein des établissements d’enseignement 

supérieur, notamment afin de préserver la qualité de la vie étudiante (améliorée par les objectifs 

et indicateurs des différents programmes) et dont l’alinéa 10 du Préambule en constitue une 

garantie. D’autre part, le manque de crédits budgétaires obligeant à une priorisation des 

programmes pour garantir l’exécution conforme de la LPPR pourrait conduire les prochains 

gouvernements à trouver de nouvelles sources de financements récurrents, comme à travers 

l’augmentation des frais d’inscription. Toutefois, conformément à l’alinéa 13 précité du 

Préambule, et selon la jurisprudence du Conseil constitutionnel, « pour ce degré 

d’enseignement », sans devoir être totalement gratuits, seuls « des droits d’inscription modiques 

[…] en tenant compte, le cas échéant, des capacités financières des étudiants » (et non celles 

des parents) sont envisageables (Cons. const., n° 2019-809 QPC, 11 octobre 2019, Union 

nationale des étudiants en droit, gestion, AES, sciences économiques, politiques et sociales et 

autres [Droits d’inscription pour l’accès aux établissements publics d'enseignement 

supérieur], cons. 6). La mauvaise programmation budgétaire prévue aux articles 1er et 2 de la 
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LPPR est susceptible d’avoir des conséquences négatives sur le financement de certains 

programmes de la mission RES et, a fortiori, sur la garantie des alinéas 10 et 13 du Préambule. 

Pour l’ensemble de ces raisons, l’insincérité budgétaire des articles 1er, 2 et 3 de la LPPR 

est susceptible de manquer tour à tour aux articles 32 de la LOLF, aux alinéas 10 et 13 du 

Préambule de 1946, aux articles 20, 27, 34 et 47-2 de la Constitution française. Ils doivent donc 

être déclarés non conformes. 

 

III. Sur la non-conformité de l’article 2 au principe d’égalité entre les universités 

et entre les enseignants-chercheurs et au PFRLR de l’indépendance des 

enseignants-chercheurs 

 

D’une part, le principe d’égalité est garanti par les normes de référence du contrôle de 

constitutionnalité en vertu d’un ensemble de dispositions parmi lesquelles les articles 1er et 6 

de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. Le premier dispose que « les hommes 

naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées 

que sur l’utilité commune », tandis que le second prévoit que « La loi est l’expression de la 

volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement ou par leurs 

représentants à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle 

punisse. Tous les citoyens, étant égaux à ses yeux, sont également admissibles à toutes dignités, 

places et emplois publics, selon leur capacité et sans autre distinction que celle de leurs vertus 

et de leurs talents ».  

Principe relatif et contingent, il est traité avec une certaine souplesse par le Conseil 

constitutionnel qui estime, par une jurisprudence constante, que « ce principe ne s’oppose ni à 

ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu’il déroge à 

l’égalité pour des raisons d’intérêt général pourvu que, dans l’un comme l’autre cas, la 

différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l’objet de la norme qui 

l’établit ». 

Pour justifier d’une rupture d’égalité, deux critères alternatifs sont alors possibles : 

l’existence de situation différente ou la poursuite d’un but d’intérêt général. Dans les deux cas, 

la différence de traitement doit être en rapport direct avec l’objet de la loi contrôlée. 

 D’autre part, le principe d’indépendance des enseignants-chercheurs a valeur 

constitutionnelle en tant que principe fondamental reconnu par les lois de la République (Cons. 

const., n° 83-165 DC du 20 janv. 1984, Loi relative à l’enseignement supérieur et Cons. 

const., n° 2010-20/21, 6 août 2010, Jean C.).   

 

Les financements publics pour la recherche sont répartis principalement de deux 

manières : les financements de base, d’une part, attribués aux établissements de recherche, et 

les appels à projets, d’autre part, provenant principalement de l’Agence nationale de la 

recherche (ANR). Ajustant la pratique sur celle de certains systèmes étrangers en la matière, la 

politique de recherche n’a cessé, depuis 2005, d’augmenter la part du financement sur projet au 
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détriment de celui de base. Le projet de loi examiné vise à accentuer cette dynamique. Comme 

le précise l’exposé des motifs de la loi contestée, « L’article 2 détermine la trajectoire de crédits 

de paiement des programmes concernés sur la période 2021‑2030, et précise les crédits qui 

seront alloués aux financements de projets de recherche attribués par l’Agence nationale de 

la recherche. » (Nous soulignons). Un tableau présente alors l’augmentation des crédits alloués 

par l’ANR. Cette disposition consacre donc une augmentation du budget alloué à la recherche 

universitaire mais en axant cette dernière principalement sur les projets proposés par l’ANR : 

« A travers la LPPR, l’État entend insuffler une dynamique nouvelle à la recherche française. 

Pour ce faire, en complément des financements "de base" des laboratoires, dont les montants 

seront augmentés de 10 % d’ici à 2022, le financement par appels à projets est un outil majeur 

et l’Agence nationale de la recherche (ANR) sera l’opérateur principal sur lequel s’appuyer 

efficacement pour développer ces financements » (Rapport annexé au projet de LPPR). 

En apparence louable, en ce qu’elle augmente le budget de la recherche, la disposition 

accentue l’inégalité entre les universités et leurs composantes, selon leur capacité à pouvoir 

répondre, ou non, à de tels appels à projets. En effet, seules les grandes universités, disposant 

d’ores et déjà d’un vivier important d’enseignants-chercheurs et de moyens administratifs, 

seront en capacité de répondre à ces appels à projet. Les universités de petite taille, elles, ont 

déjà beaucoup de difficultés à répondre à de tels appels, faute de moyens suffisants en personnel 

(administratif et scientifiques). Elle s’inscrit dans le prolongement du vœu formulé par Antoine 

Petit, PDG du CNRS, souhaitant une loi de programmation de la recherche « inégalitaire […] 

vertueuse et darwinienne qui encourage les scientifiques, équipes, laboratoires, établissements 

les plus performants à l’échelle internationale » promouvant la recherche comme « une activité 

élitiste où il n’y a pas de place pour tout le monde » (déclarations lors des 80 ans du CNRS et 

sur France Inter). 

Cette dynamique a fait d’ailleurs l’objet de critiques de la part du Conseil économique, 

social et environnemental, lequel soulignait, dans son rapport sur le projet de LPPR, qu’« au 

modèle français collaboratif garanti par des financements pérennes, se substitue 

progressivement un modèle anglo-saxon individualisé et concurrentiel dont les financements 

dépendent de la réussite à la réponse à des appels à projets compétitifs » (p. 28), estimant que 

cette part du financement par appel à projets « tend à privilégier les équipes en vue qui 

concentrent déjà les moyens », et qu’elle menaçait, de ce fait « le bon fonctionnement » de 

l’Enseignement supérieur et de la recherche français (p. 13).  

Par suite, les enseignants chercheurs subiront un traitement différent selon qu’ils 

soient en poste dans une petite ou une grande université, alors qu’ils ne sont pas placés dans 

des situations différentes, chacun étant enseignant-chercheur dans un établissement public 

universitaire. En effet, les différents fonctionnaires ne bénéficieront pas d’un vivier 

d’enseignants-chercheurs ainsi que d’un appui logistique administratif équivalents. 

L’augmentation des démarches administratives qu’impliquent les appels à projets, dans une 

situation de sous-encadrement administratif des laboratoires de recherche dans certaines 

universités, conduit par ailleurs à augmenter le coût en temps et en ressource, pour les 

chercheurs membres de ces laboratoires, conséquences qui, toujours selon le CESE, « touchent 

particulièrement les femmes et sont un des facteurs explicatifs des fortes inégalités 

femmes/hommes dans la recherche » (p. 13 du rapport précité). 
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En outre, aucune raison d’intérêt général n’est présentée pour justifier ce 

traitement différent. 

Dès lors, cette disposition ne paraît pas conforme au principe d’égalité.  
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ARTICLES 4 ET 5 
 

 

I.  La suppression de l’exigence de qualification nationale par une institution 

indépendante comme contraire au Principe fondamental reconnu par les Lois de la 

République d’indépendance des enseignants-chercheurs.  

Pour harmonisation ? Sur la non conformité de la suppression de l’exigence de 

qualification nationale par une institution indépendante au PFRLR d’indépendance des 

enseignants-chercheurs 

Les articles 4 et 5 de la Loi de programmation de la recherche pour les années 2021 à 

2027 et portant diverses dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur 

créent une nouvelle procédure d’accès aux corps des enseignants-chercheurs pour les titulaires 

d’un doctorat ou diplôme équivalent. Cette nouvelle procédure s’affranchit d’une qualification 

du docteur par le Conseil national des Universités. En sus et à titre expérimental jusqu’au 30 

septembre 2024, la loi discutée permet de déroger à l’exigence de qualification à la demande 

des établissements publics d’enseignement supérieur, après approbation par leur conseil 

d’administration, pour l’accès au corps des maîtres de conférences. 

Par la décision n° 83-165 DC du 20 janvier 1984, le Conseil constitutionnel a dégagé le 

Principe fondamental reconnu par les Lois de la République de l’indépendance des enseignants-

chercheurs et l’a réaffirmé dans plusieurs décisions1.  

La procédure de qualification nationale par un organisme indépendant tel le Conseil 

national des Universités a pour objectif de préserver l’indépendance de l’enseignement 

supérieur et de la recherche des pressions politiques et de prévenir les recrutements de 

complaisance, cédant notamment au localisme visant à favoriser le recrutement des anciens 

étudiants, le tout au détriment de candidats présentant un meilleur niveau scientifique. Il est une 

instance garante du statut d’enseignant-chercheur, permet un examen impartial de la qualité 

scientifique des candidats dans une discipline et ceci au niveau national pour endiguer les 

localismes. 

 

La qualification nationale des enseignants chercheurs est une garantie de la protection 

de l’indépendance des enseignants-chercheurs, son contournement est contraire au PFRLR 

dégagé en 1984 et, en cela, les articles 4 et 5 sont contraires à la Constitution.   

 

                                                 
1  V. not. CC 93-322 DC, 28 juillet 1993 ; CC 2015-465 QPC, 24 avril 2015   
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Sur l’article 4 en particulier 

 

L’article 4 dispose que : « Dans le respect des dispositions de l’article L. 952-2, [le 

contrat] stipule les engagements des parties concernant les objectifs à atteindre par l’intéressé 

et les moyens qui lui sont apportés par son employeur pour l’exercice de ses fonctions. Ces 

engagements incluent les obligations de l’intéressé en matière d’enseignement et de 

recherche ». En prévoyant ainsi le recrutement d’un enseignant-chercheur contractuel auquel 

seraient assignés des objectifs et obligations, l’article litigieux place la personne recrutée dans 

une situation de dépendance à l’égard de son « employeur ». Dépendance à raison de 

l’espérance d’un renouvellement dudit contrat ; dépendance également à raison d’objectifs qui 

ne sauraient être compatibles avec les libertés de recherche, d’enseignement et de publication 

constitutives de la liberté académique. Ce faisant, l’article 4 contesté est contraire au PFRLR 

d’indépendance des enseignants-chercheurs.  

 

En outre, l’article 4 prévoit que « III. – Au terme de son contrat, une commission de 

titularisation entend le candidat au cours d’une audition et apprécie sa valeur scientifique ainsi 

que son aptitude à exercer les fonctions mentionnées à l’article L. 952-3, afin de vérifier qu’il 

remplit les conditions pour être titularisé dans un corps de professeur. L’intéressé est ensuite 

titularisé par décret du Président de la République, sur proposition du chef d’établissement 

après avis de la commission. » 

 

En permettant ainsi la titularisation d’un professeur des Universités, sans concours et 

après avis obligatoire – et non conforme – d’une commission ad hoc, le législateur a méconnu 

non seulement le PFRLR d’indépendance des enseignants-chercheurs, mais aussi l’article 6 de 

la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et le cardinal principe d’égal accès aux 

emplois publics.  

 

II. Sur l’exigence d’une procédure de qualification nationale par une institution 

indépendante pour accéder aux corps des enseignants-chercheurs en tant que Principe 

fondamental reconnu par les Lois de la République (PFRLR).  

Par le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 « [le peuple français] réaffirme 

solennellement […] les principes fondamentaux reconnus par les lois de la République »  

reconnus comme ayant une valeur constitutionnelle depuis la célèbre décision du 16 juillet 1971 

Liberté d’association2. La décision 88-244 DC du 20 juillet 1988 précise les critères permettant 

de qualifier comme tel un nouveau principe et ainsi de lui conférer une valeur constitutionnelle. 

En cela, le principe doit être énoncé dans un texte législatif adopté sous un régime républicain ; 

avant l’entrée en vigueur de la constitution du 27 octobre 1946 ; son affirmation doit être 

absolue et continue jusqu’à cette date. Par la décision 2013-669 DC du 17 mai 2013 relative à 

la Loi ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe, le Conseil constitutionnel a 

affiné ces critères. Ainsi les PFRLR ne peuvent-ils intéresser que les droits et libertés 

fondamentaux, la souveraineté nationale ou l'organisation des pouvoirs publics. 

                                                 
2 Cons. const., n° 71-44 DC, 16 juillet 1971 
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Rétrospectivement, c’est en effet ce que montre la jurisprudence du Conseil constitutionnel en 

la matière3.  

Au regard de ces critères, nous estimons que l’exigence d’une procédure de 

qualification nationale opérée par une institution indépendante pour accéder aux corps 

d’enseignants-chercheurs de l’enseignement supérieur est un principe fondamental 

reconnu par les lois de la République. 

1. Un texte législatif antérieur à la IVe République 

C’est l’Ordonnance n°45-2631 du 2 novembre 1945 créant le Comité consultatif 

des Universités, de valeur législative, qui consacre et unifie les procédures de qualification 

nationale soutenues par un impératif d’impartialité, d’excellence scientifique, de qualité de la 

recherche et d’indépendance, dégageant le processus de recrutement des universitaires de toutes 

considérations politiques qu’elles soient propres aux Universités ou à échelle nationale.  

2. L’exigence de qualification centralisée et impartiale, une tradition républicaine continue 

Le CNU tel que nous le connaissons aujourd’hui a été créé par le décret du 20 janvier 

1987,4 mais la procédure de qualification - ou de certification nationale - des enseignants-

chercheurs remonte quant à elle au début de la IIIe République. À partir de la création du Comité 

consultatif de l’enseignement public par Décret du 25 mars 1873, le principe d’une 

qualification nationale et indépendante des membres du corps des enseignants-chercheurs se 

perpétue dans plusieurs textes juridiques. Tout d’abord, la Loi relative au Conseil supérieur 

de l’Instruction publique et aux conseils académiques du 27 février 1880 permet 

l’institution d’un Conseil constitué principalement de membres du corps des enseignants-

chercheurs rendant des avis sur l’organisation générale des études supérieures. Ensuite, le 

Décret relatif à l’organisation des facultés et écoles d’enseignement supérieur du 28 

décembre 1885 indique dans son article 38 que « les titres des candidats aux fonctions de 

chargé de cours et de maître de conférences sont soumis à l’examen du Comité consultatif de 

l’enseignement public » ; s’en suit le Décret du 20 avril 1888 relatif aux missions temporaires 

des membres de la Section permanente du Conseil supérieur de l’Instruction publique qui a 

pour objectif de distinguer nettement entre le statut des  enseignants des établissements de 

l’enseignement supérieur de celui des enseignants du secondaire et pose ainsi l’obligation pour 

un candidat à la maitrise de conférences d’ « obtenir l’accord préalable du Comité consultatif ».  

À partir des années 1920, la Section permanente du Conseil supérieur de l’Instruction 

publique a pour mission de juger des propositions faites par les conseils de faculté pour pourvoir 

aux chaires vacantes alors que le Comité consultatif de l’enseignement supérieur doit examiner 

les candidatures aux postes de maître de conférences. Ces deux assemblées constituées par des 

                                                 
3 Concernant les libertés fondamentales : la liberté d’association (n° 71-44 DC du 16 juillet 1971), les droits de la 

défense (n° 76-70 DC du 2 décembre 1976), la liberté d’enseignement ou la liberté de conscience (n° 77-87 DC 

du 23 novembre 1977), les libertés universitaires (n° 83-165 DC du 20 janvier 1984) ou la justice pénale des 

mineurs (n° 2002-461 DC du 29 août 2002). Concernant l’organisation de la République : la justice administrative 

ou au droit local alsacien-mosellan (n° 2011-157 QPC du 5 août 2011) 
4 Décret n° 87-31 relatif au Conseil national des universités.  
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membres de la communauté scientifique deviennent des instances de qualification des 

nouveaux enseignants-chercheurs, elles sont centralisées dans un but de neutralité.  

 

Par ces textes juridiques, une tradition républicaine est forgée5, aboutissant à la célèbre 

Ordonnance du 2 novembre 1945.  

3. Un PFRLR relevant de l’organisation de la République et des libertés fondamentales 

La procédure de qualification nationale et indépendante des enseignants-chercheurs 

entre pleinement dans le champ de l’organisation de la République en ce que, pragmatiquement, 

elle permet une organisation rationnelle du recrutement des membres des corps d’enseignants-

chercheurs. Toutefois, au-delà de cet aspect pratique l’Ordonnance du 2 novembre 1945, 

formulée sous l’impulsion de René CAPITANT, est sous-tendue par un attachement profond aux 

libertés académiques au cœur desquels se trouve l’impératif d’indépendance des universitaires 

titulaires vis-à-vis de la sphère administrative et politique. D’emblée, l’exposé des motifs de 

l’Ordonnance souligne qu’en « associant à l’activité de l’établissement les savants et les 

chercheurs les plus qualifiés et les plus actifs, en faisant d’eux non plus de simples conseillers, 

mais des collaborateurs réels, cette ordonnance introduit dans le statut de la recherche un 

nouvel élément de force et de cohésion. On est en droit d’espérer qu’il contribuera à rendre à 

la France dans le domaine de la science un rang digne de sa grandeur retrouvée. »  Le 18 

septembre 1944, un groupe de travail réuni sous la présidence de Frédéric JOLIOT pose les 

principes directeurs pour une reformation de la recherche nationale inspirant fortement 

l’Ordonnance du 2 novembre 1945. En analysant les compte-rendus de cette séance de travail6, 

on constate que la préservation de l’indépendance de la recherche vis-à-vis des pressions 

politiques et industrielles et l’impartialité des modes de recrutement sont au centre des 

préoccupations. 

Au regard de ces critères, il apparaît comme fondé en droit que l’exigence d’une 

procédure de qualification nationale opérée par une institution indépendante pour accéder aux 

corps d’enseignants-chercheurs de l’enseignement supérieur constitue un PFRLR et donc un 

principe de valeur constitutionnelle.  

De ce point de vue, les articles 4 et 5 de la loi contestée sont donc contraires au 

PFRLR exigeant une procédure de qualification nationale par une institution 

indépendante pour accéder aux corps des enseignants-chercheurs. 

 

                                                 
5 Pour plus de détails, V. PICARD Emmanuelle, « Les enseignants-chercheurs : une évaluation centralisée (1873-

1992). Du comité consultatif de l'enseignement supérieur (CNU) (1873-1992) », Spirale. Revue de recherches en 

éducation, n°49, 2012, pp. 69-82, p. 74 
6 Pour une analyse détaillée de ces compte-rendus V. BLAY Michel (dir.), Quand la Recherche était une 

République. La recherche scientifique à la Libération, Armand Colin, « Le sens de la recherche », 2011, pp. 5-30. 
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ARTICLE 8 
 

 

L’article 8 ici contesté permet d’introduire dans le Code de la recherche un article 

prévoyant que tout candidat à la direction d’un établissement public de recherche est titulaire 

d’un doctorat. Cependant, cet article précise que le ministre chargé de la recherche est 

dorénavant compétent pour attribuer une équivalence à ce diplôme en prenant en compte un 

autre diplôme universitaire inférieur, une qualification, une expérience professionnelle ou un 

titre.  

Nous attirons l’attention des membres du Conseil constitutionnel sur l’atteinte que peut 

porter l’article 8 de la Loi sur le principe d’évaluation par les pairs, inhérent au principe 

d’indépendance des enseignants-chercheurs (explicitement reconnu par les décisions du 

Conseil constitutionnel n° 83-165 DC du 20 janvier 1984 et n° 93-322 DC du 28 juillet 1993).  

 

1. Constat : évaluation par le ministre chargé de la recherche de l’équivalence de doctorat.  

 

Cet article donne au ministre chargé de la recherche un pouvoir d’appréciation de 

niveau scientifique d’un candidat. Or, les ministres chargés de la recherche n’ont pas 

nécessairement un doctorat. En effet, aucune condition de diplôme n’est exigée pour la 

nomination des ministres. Cette nomination relève de la libre appréciation du Président de la 

République sur proposition du Premier ministre (article 8 de la Constitution). Cela implique 

donc que dorénavant il sera possible qu’un ministre, n’appartenant pas à la communauté 

scientifique et non titulaire d’un doctorat, puisse apprécier sur le fond les qualités scientifiques 

d’un candidat, et en particulier puisse évaluer si l’expérience professionnelle d’une personne 

équivaut au travail de recherche qu’implique une thèse de doctorat.  

Cela apparaît être en parfaite contradiction avec le principe même de l’évaluation par 

les pairs contenu dans le principe d’indépendance des enseignants-chercheurs.  

 

2. Constat : l’évaluation par les pairs est inhérente au principe d’indépendance des 

enseignants-chercheurs.  

 

Comme l’a affirmé le Conseil constitutionnel dans le considérant 7 de sa décision n° 

2015-465 QPC du 24 avril 20157, « la garantie de l’indépendance des enseignants-chercheurs 

résulte d’un principe fondamental reconnu par les lois de la République ; que ce principe 

implique notamment que les professeurs des Universités et les maîtres de conférences soient 

associés au choix de leurs pairs ». Ainsi, il est clair que l’évaluation par les pairs est un principe 

protégé par le bloc constitutionnel français.  

                                                 
7 Cons. const., décision n° 2015-465 QPC du 24 avril 2015, Conférence des présidents d’université [Composition 

de la formation restreinte du conseil académique], JORF. 
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Cette évaluation par les pairs est essentielle pour le recrutement de nouveaux collègues, mais 

elle ne se limite pas à ce seul aspect. Au regard de l’importance du diplôme de doctorat, toute 

évaluation d’une équivalence à un tel diplôme ne peut être effectuée que par des personnes 

disposant de ce même diplôme ou d’un diplôme équivalent.  

Dès lors, attribuer à une autorité administrative, dont il n’est pas exigé qu’elle soit 

titulaire d’un diplôme de doctorat, un tel pouvoir d’appréciation apparaît en totale contradiction 

avec le principe d’évaluation par les pairs. Ce pouvoir d’évaluation doit être réservé aux 

personnes disposant des diplômes équivalents. Ne pas censurer une telle disposition 

constituerait une brèche extrêmement dangereuse pour la préservation de l’excellence 

scientifique. 

En confiant au ministre de la Recherche le pouvoir d’apprécier l’équivalence à un 

diplôme de doctorat pour tout candidat à la direction d’un établissement de recherche, 

l’article 8 de la Loi porte une atteinte grave au principe d’évaluation par les pairs, 

inhérent au principe d’indépendance des enseignants-chercheurs.  
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ARTICLE 18 
 

 

 

1. L’article 18 constitue un cavalier législatif  

Si le droit d’amendement est reconnu comme un principe cardinal du droit parlementaire 

français, il n’en est pas moins soumis à des limites, parmi lesquelles figure l’interdiction des 

« cavaliers législatifs », issue d’une règle parlementaire ancienne posant l’irrecevabilité des 

amendements sans lien avec le « cadre du texte débattu » (J.-P. CAMBY, « La prohibition des 

cavaliers législatifs : une règle constitutionnelle », LPA, 2011). 

Cette exigence, trouvant auparavant son fondement dans un ensemble de textes épars, 

dispose depuis 2008 d’une assise textuelle au sein de l’article 45 de la Constitution qui prévoit 

que « tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu’il présente un lien, même 

indirect, avec le texte déposé ou transmis ». Une telle interdiction, tirée d’une lecture a 

contrario du texte constitutionnel, tient notamment à l’objectif constitutionnel de qualité de la 

loi et de sincérité des débats parlementaires, tous deux au service de la cohérence du débat 

parlementaire et de la loi. 

Le Conseil constitutionnel définissait jusqu’à peu les cavaliers comme l’exigence selon 

laquelle un amendement ne doit pas être « dépourvu de tout lien avec l’objet du texte déposé 

sur le bureau de la première assemblée saisie » (Cons. const., n° 2008-564 DC, 19 juin 2008, 

Loi relative aux organismes génétiquement modifiés), définition qui a évolué avec la révision 

constitutionnelle de 2008. Elle le conduit à estimer que l’exigence d’un lien doit porter, non pas 

principalement sur l’objet du texte, mais « sur les dispositions de la proposition de loi » (Cons. 

const., n° 2011-640 DC du 4 août 2011). La distinction est subtile, mais elle est utile dans le 

cadre de textes particulièrement hétérogènes, comme c’est le cas de la loi examinée. 

  Le moyen tiré d’une telle contrariété à la Constitution est jugé suffisamment important 

pour qu’il soit régulièrement soulevé d’office dans le cadre du contrôle a priori de 

constitutionnalité (Cons. const., n° 2006-534 DC du 16 mars 2006, Loi pour l’emploi et sur 

les droits et les devoirs des bénéficiaires de minima sociaux, cons. 12 et s. ou encore 

récemment Cons. const., n° 2019-794 DC, 20 déc. 2019, Loi d’orientation des mobilités).  

Depuis cette décision de 2019, le Conseil constitutionnel a clarifié sa méthode de 

contrôle énonçant qu’ « il appartient au Conseil constitutionnel de déclarer contraires à la 

Constitution les dispositions introduites en méconnaissance de cette règle de procédure. Dans 

ce cas, le Conseil constitutionnel ne préjuge pas de la conformité du contenu de ces dispositions 

aux autres exigences constitutionnelles » (§ 55). Il doit alors examiner les amendements au 

regard du texte déposé sur le bureau de la première assemblée, sans se référer ni à celui issu des 

travaux en commission, ni à celui transmis par la première assemblée à la seconde : « c’est 

toujours au contenu du texte déposé – par le Premier ministre ou par l’auteur de la proposition 

de loi – que se réfère le Conseil constitutionnel pour procéder à son contrôle » (commentaire 
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de la décision n° 2019-778 DC du 21 mars 2019, Loi de programmation 2018-2022 et de 

réforme pour la justice, disponible en ligne sur le site du Conseil constitutionnel).  

 D’une certaine manière, le texte de loi doit tendre vers une certaine unité matérielle, qui 

explique notamment que « le seul fait qu’un amendement porte sur le même code que celui 

modifié par la loi en discussion ne suffit pas, en soi, à le faire regarder comme non dépourvu 

de tout lien avec cette loi » (commentaire de la décision n° 2007-546 DC du 25 janv. 2007, 

disponible en ligne sur le site du Conseil constitutionnel).  

On a pu en définitive constater un resserrement de la contrainte pesant sur le législateur, 

par un contrôle systématique des cavaliers et une appréciation relativement restrictive du lien 

exigé, conséquence de la codification constitutionnelle, qui avait pourtant pour but inverse de 

limiter l’encadrement de « la liberté d’initiative du législateur » : « le lien avec le texte, sans 

pour autant être absent doit pouvoir être moins strictement limité que celui admis actuellement 

par la jurisprudence constitutionnelle » (exposé sommaire de l’amendement Warsmann n° 71 

sur le projet de loi constitutionnelle de 2008). Cette vigilance du Conseil constitutionnel vise à 

inciter le législateur à faire preuve de rigueur dans le contrôle de la qualité des textes législatifs, 

de leur cohérence et de leur lisibilité. 

Au regard de cette jurisprudence, plusieurs dispositions du projet de loi soumis à 

examen, ajoutées par voie d’amendement en première lecture et en commission mixte 

paritaire, n’ont aucun lien, même indirect, avec les dispositions initiales du projet de loi. 

Il en va ainsi, en particulier, de l’article 18.  

Avant d’en examiner le cœur, il convient de rappeler les différents objectifs de la loi en 

cause, à partir de l’exposé des motifs de cette dernière :  

- « réarmer notre système public de recherche afin de lui donner les moyens de relever 

les défis scientifiques d’aujourd’hui et de demain et d’inciter nos étudiants à faire le 

choix de l’entrée dans la carrière scientifique », 

- prévoir un « réinvestissement massif dans la recherche publique », et « soutenir la 

recherche privée »,  

- engager une « politique en faveur de l’attractivité des métiers de la recherche », 

- renforcer les outils visant à diffuser la recherche dans l’économie et dans la société, 

- engager « une démarche générale de simplification, touchant tant les établissements 

que les laboratoires et les personnels de la recherche » ;  

A ces fins, le texte propose cinq titres dont l’objet est résumé par l’exposé des motifs :  

Le titre Ier (art. 1 et 2) « définit la programmation budgétaire permettant d’atteindre les 

objectifs de croissance de l’effort national de recherche ». 

Le titre II (art. 3 à 9) traite de l’« objectif de renforcement de l’attractivité des métiers 

scientifiques, notamment en début de carrière » lequel « justifie la création de nouveaux 

dispositifs de recrutement et de progression de carrières ». 

Le titre III (art. 10 à 12), « En vue de capitaliser sur les forces de la recherche française, (…) 

consolide les dispositifs de financement et d’organisation de la recherche ». 
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Le titre IV (art. 13 à 16) « renforce les outils visant à la diffusion de la recherche dans 

l’économie et dans la société dans son ensemble, pour être le vecteur de la transformation de 

notre pays face aux défis de demain ». 

Enfin, le titre V (art. 17 à 25) vise à simplifier « concrètement le fonctionnement des 

établissements et des laboratoires » et « comporte également des dispositions diverses ». 

 

Au regard de ces objectifs et des dispositions initiales du texte, l’article 18 constitue un 

cavalier législatif.  

Cet amendement ajoute l’article suivant : « Après la troisième phrase du troisième 

alinéa de l’article L. 612-7 du code de l’éducation, est insérée une phrase ainsi rédigée : "À 

l’issue de la soutenance de la thèse, le candidat doit prêter serment en s’engageant à respecter 

les principes et les exigences de l’intégrité scientifique, dans des conditions fixées par arrêté 

du ministre chargé de la recherche." » 

Selon ses auteurs, il a un double objet : le renforcement de la solennité des soutenances 

de thèse et le renforcement de la diffusion des principes de l’intégrité scientifique au cœur de 

la prestation de serment.  

Alors qu’il pose un ensemble de problèmes de constitutionnalité de fond (cf. infra), cet 

amendement constitue un cavalier législatif dans la mesure où il n’a pas de lien, même indirect, 

avec le texte de loi et notamment le titre III au sein duquel il s’insère, visant à consolider les 

dispositifs de financement et d’organisation de la recherche. Il est prévu dans le projet de loi 

déposé sur le Bureau de l’Assemblée nationale, au sein du titre III, que l’article 10 permette à 

« l’ensemble des établissements de recherche et d’enseignement supérieur » de bénéficier 

« d’une évaluation de façon harmonisée sur la totalité de leurs missions, selon des procédures 

qui font intervenir le [HCERES] ».  

Par ailleurs, l’article 11 a pour objet de poser « les bases législatives qui permettent de 

clarifier et d’unifier la place de ces unités dans l’ensemble des établissements publics 

d’enseignement supérieur et de recherche et des établissements contribuant au service public 

de l’enseignement supérieur ou de la recherche, et permettront de simplifier leur 

fonctionnement ».  

Enfin, l’article 12, a vocation à permettre aux financements distribués via l’Agence 

nationale de la recherche de mieux contribuer au développement scientifique national. 

En contraignant les nouveaux docteurs à une prestation de serment, l’article 18 ne 

présente pas de lien, même indirect, avec ces dispositions législatives, que ce soit sur le plan du 

contenu ou de leur objectif.  

 En effet, les dispositions relatives aux prestations de serment relèvent de lois 

relatives au statut des fonctionnaires. En témoignent, par exemple, la loi organique n° 2016-

1090 du 8 août 2016 relative aux garanties statutaires, aux obligations déontologiques et au 

recrutement des magistrats ainsi qu’au Conseil supérieur de la magistrature, en ses articles 10 

et 11 (Cons. const., n° 2016-732 DC du 28 juillet 2016), la loi organique n° 2001-539 du 25 

juin 2001 relative au statut des magistrats et au Conseil supérieur de la magistrature, en son 
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article 23 (Cons. const., n° 2001-445 DC du 19 juin 2001) ou encore la loi organique n° 95-64 

du 19 janvier 1995 modifiant l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 relative au statut 

de la magistrature, en son article 1er (Cons. const., n° 92-305 DC du 21 février 1992). 

 En revanche, cette disposition ne concerne pas, au sens large, la programmation de la 

recherche qui est l’objet de la loi, ni, au sens strict, la consolidation des financements, ni 

l’organisation de la recherche, tous deux objets du titre III dans lequel elle est insérée.  

En conséquence, l’article 18 contraint les nouveaux docteurs à prêter serment après la 

soutenance de leur thèse. Introduite en première lecture au Sénat, cette disposition ne présente 

pas de lien, même indirect, avec celles qui figuraient dans le projet de loi déposé sur le bureau 

de l’Assemblée nationale.  

 

2. Absence de normativité de la disposition législative (neutron législatif – Article 6 

DDHC).  

 

Le « neutron législatif » (expression employée par Jean FOYER) est une disposition dont 

la charge juridique est nulle, en ce qu’elle n’a aucun contenu obligatoire ou effet pratique, donc 

aucune portée normative. Pour la première fois en 2005, le Conseil constitutionnel a déclaré 

une disposition législative contraire à la Constitution pour absence manifeste de portée 

normative (Cons. const., n° 2005-512 DC du 21 avril 2005, Loi d’orientation et de programme 

pour l’avenir de l’école). A cette occasion le Conseil a rappelé que « la Loi a pour vocation 

d’énoncer des règles et doit par suite être revêtue d’une portée normative », conformément à 

l’article 6 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789, qui dispose que « La 

Loi est l’expression de la volonté générale ». Cette exigence du contrôle de la qualité normative 

de la Loi est nécessaire pour préserver l’effectivité du droit, puisque, comme le disait si 

clairement Pierre MAZEAUD lors de ses vœux au Président de la République, le 3 janvier 2005 

: « La Loi ne doit pas être un rite incantatoire. Elle est faite pour fixer des obligations et ouvrir 

des droits »8.  

 

Or, la Loi dont vous êtes saisis présente des défaillances en matière de portée normative, 

en particulier dans son article 18. En apparence, cet article dispose donc des attributs d’une 

règle normative, puisqu’il semble créer une obligation. Or, cette obligation est totalement 

fictive.  

Le caractère purement symbolique du serment a de fait été directement reconnu par les 

auteurs mêmes de l’amendement. Selon MM. OUZOULIAS, BACCHI et Mme BRULIN notamment, 

cet amendement a pour objet d’inscrire « symboliquement le jeune docteur au sein de la 

communauté scientifique » (sic). Ce caractère symbolique a été rappelé dans les débats y 

compris par la ministre de l’Enseignement supérieur. 

 

En effet, pour que l’obligation de serment introduite par cet article 18 ait une portée 

normative, il faudrait pour cela que l’article ait un contenu obligatoire ou des effets pratiques. 

                                                 
8 Les Cahiers du Conseil constitutionnel, n°18, 2005, p. 10. 
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Or, le serment prévu par le législateur dans cette Loi n’a ni un contenu obligatoire ni un effet 

pratique. En principe, l’effectivité juridique d’un serment tient en deux éléments alternatifs :  

- le fait qu’il conditionne l’entrée dans une profession (comme peut l’être celui des 

administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires conformément à l’article R. 

814-52 du Code de commerce) ou  

- le fait qu’il soit prononcé avant une prise de parole devant une autorité juridictionnelle 

ou notariale (comme le serment judiciaire prévu dans le Code de procédure civile 

(articles 317 à 322).  

 

Toutefois, aucun de ces éléments ne se retrouve ici, conduisant ainsi à conclure à 

l’absence d’effet pratique de ce serment.  

 

a. Constat : absence d’effet d’un serment ne conditionnant pas l’entrée dans une 

profession scientifique.  

 

Au Moyen-Age, certains métiers étaient dits jurés, « c’est-à-dire ayant droit de corps et 

communauté, en laquelle on entrait par serment »9. Le métier juré est donc le regroupement de 

personnes pratiquant le même commerce ou le même métier, et ce groupement est fondé sur la 

défense des intérêts de la profession. Cette profession n’est donc pas libre puisque pour 

l’intégrer, il faut faire partie du métier juré et accepter sa Loi, par le serment. Le serment permet 

donc d’intégrer immédiatement une profession déterminée, organisée en corporation, et c’est 

cette dernière qui est chargée de veiller à ce que le nouveau membre respecte une bonne 

moralité, et qui prend les sanctions en cas de violation.  

Mais tel n’est absolument pas le cas des enseignants-chercheurs, et encore moins des 

docteurs : il n’existe ni corps organisé, ni Ordre professionnel, ni Code de déontologie à 

respecter, ni intérêts d’une quelconque profession à défendre, le titre de docteur ne permettant 

en soi d’avoir une profession déterminée et encore moins immédiate (à moins que le projet de 

loi n’ait entendu implicitement donner immédiatement un emploi à tout nouveau docteur). 

Ainsi, une soutenance de thèse ne constitue jamais une étape permettant à elle seule 

l’intégration automatique à une profession. Concernant l’intégration des corps de maître de 

conférences, professeur d’Université, chargé de recherche ou directeur de recherche, il est exigé 

la détention du doctorat, mais il s’agit d’une condition parmi d’autres. En outre, la rédaction 

d’une thèse n’a pas toujours vocation à conduire à l’entrée dans une profession scientifique. 

Certaines thèses ont une forte dimension professionnelle et l’objectif de ces docteurs n’est pas 

toujours la poursuite dans une carrière scientifique. Demander à des docteurs de promettre de « 

respecter les principes et les exigences de l’intégrité scientifique », alors même qu’ils n’ont pas 

pour ambition de poursuivre dans la recherche scientifique n’a absolument aucun sens. Il n’y a 

donc aucun effet utile à attendre de la prononciation de ce serment, ce qui conduit à dénuer 

toute portée normative à cette disposition. 

                                                 
9 Ch. LOYSEAU, Les œuvres de Maistre Charles LOYSEAU, avocat en Parlement, contenant les cinq livres du droit 

des offices, les traitez des seigneuries, des ordres et simples dignités, du déguerpissement et délaissement par 

hypothèque, de la garantie des rentes et des abus des justices de village, Compagnie des Libraires, Lyon, dernière 

édition, 1701, Livre V, Chapitre VII, n°77. 
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b. Constat : absence d’effet d’un serment prononcé à l’issue de la soutenance de thèse.  

 

L’absence de normativité de l’article tient également au fait que le serment soit prononcé 

une fois la soutenance déjà faite. Quelle est l’utilité d’un tel serment une fois un travail de 

recherche accompli, rédigé et soutenu ?  

Si le législateur tenait absolument à l’introduction d’un serment, il aurait alors fallu 

l’imposer au moment de la première inscription en thèse ou, au pire, en début de soutenance de 

thèse. Placer cette obligation de serment à l’issue de la soutenance de thèse, une fois le travail 

réalisé et sans que la thèse conduise nécessairement à l’intégration dans une profession 

scientifique, n’a aucun sens et conduit à dénier toute portée juridique à ce serment.  

Cela illustre à nouveau la méconnaissance du fonctionnement réel des métiers de la 

recherche et de la diversité des doctorats, mais surtout cela conduit, du point de vue juridique, 

à obscurcir et encombrer inutilement l’ordonnancement juridique.  

 

c. Conséquence : l’absence d’effet utile au serment prévu à l’article 18 est avérée.  

 

Les auteurs de cet article ont introduit très maladroitement une disposition qui n’apporte 

rien au doctorat et conduit au contraire à alourdir inutilement le cadre normatif de textes qui 

n’en sont pas. L’article 18 qui prévoit l’instauration d’un serment que devra prononcer tout 

docteur à l’issue de sa soutenance consiste en une mesure manifestement dépourvue de toute 

portée juridique, et constitue à ce titre un neutron législatif, en contrariété avec l’article 6 de la 

DDHC.  

 

3. Incompétence négative du fait de l’absence de sanctions prévues en cas de 

méconnaissance du serment (article 34 de la Constitution).  

 

Toutefois, dans l’hypothèse où les membres du Conseil constitutionnel considéreraient 

que cet article 18 dispose d’une portée juridique, nous les invitons à censurer cet article en ce 

qu’il ne prévoit pas de sanctions afférentes à la méconnaissance du serment, attestant ainsi 

d’une incompétence négative de la part du législateur (article 34 de la Constitution).  

Conformément à la jurisprudence désormais classique du Conseil constitutionnel, apparue 

dès la décision n° 67-31 DC du 26 janvier 1967, il est attendu du législateur qu’il détermine 

avec une précision suffisante les conditions dans lesquelles est mis en œuvre le principe ou la 

règle qu’il vient de poser. Ainsi, le Conseil constitutionnel a déjà, par le passé, sanctionné les 

dispositions obscures ou équivoques10, mais aussi celles où le législateur n’épuise pas sa propre 

compétence11. La possibilité de censurer une disposition pour incompétence négative permet 

ainsi de s’assurer que le législateur ne se défausse pas sur d’autres autorités pour mettre en 

œuvre la Loi et qu’il a respecté la réserve de Loi imposée par l’article 34 de la Constitution.  

Or, dans le cas présent, l’article 18 est visiblement incomplet. 

 

                                                 
10 Voir par exemple : décision 2000-435 DC, 7 décembre 2000, cons. 53. 
11 Voir par exemple : décision 2008-564 DC, 19 juin 2008, cons. 57. 
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Constat : la reconnaissance de la portée normative du serment va de pair avec la mise en 

place de sanctions.  

 

Lorsque l’on examine les autres serments existant déjà dans l’ordonnancement juridique 

national on constate que ceux-ci sont assortis de sanctions en cas de méconnaissance. C’est le 

cas par exemple du serment judiciaire prévu aux articles 317 à 322 du Code de procédure civile. 

L’article 319 dudit Code rappelle que le faux serment expose son auteur à des sanctions pénales. 

De même, l’article L. 8113-10 du Code du travail qui oblige les inspecteurs du travail à prêter 

serment prévoit les sanctions liées à sa méconnaissance.  

Dans la disposition litigieuse, aucune mention n’est faite quant à ces sanctions. Certes, 

le législateur renvoie au pouvoir réglementaire le soin de fixer les conditions dans lesquelles ce 

serment sera prononcé. Cependant, le législateur ne saurait par cette voie confier au pouvoir 

réglementaire la compétence de fixer les sanctions pénales à lier à une telle infraction. D’autant 

plus que l’article 18 prévoit que les modalités de mise en œuvre du serment seront fixées par 

un arrêté ministériel. Or, le ministre chargé de la recherche n’a aucune compétence en matière 

pénale, conformément au décret n° 2017-1083 du 24 mai 2017 relatif aux attributions du 

ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’innovation. De ce fait, en 

omettant d’indiquer les sanctions applicables pour une telle méconnaissance, le législateur a 

commis une incompétence négative.  

En ne prévoyant pas directement les sanctions applicables à la méconnaissance du 

serment post doctoral, le législateur a commis une incompétence négative, violant ainsi la 

réserve de Loi fixée à l’article 34 de la Constitution.  

 

4. Atteinte à la liberté d’expression (article 11 de la DDHC).  

 

Dans l’hypothèse où les membres du Conseil constitutionnel considéreraient que cet 

article 18 dispose d’une portée juridique, nous les invitons à censurer cet article en ce qu’il 

constitue une violation de la liberté d’expression (art. 11 de la DDHC).  

Comme l’ont affirmé si clairement les révolutionnaires de 1789, « La libre 

communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l’Homme ». 

La liberté d’expression, en tant que condition essentielle du progrès et de l’épanouissement de 

chacun, fait partie du noyau des droits fondamentaux et en particulier des droits dits de première 

génération, en ce sens où sa jouissance impose à l’État d’éviter toute action qui viendrait à en 

réduire la portée. Ceci explique pourquoi les révolutionnaires de 1789 ont absolument tenu à la 

consacrer à l’article 11 de la DDHC, selon lequel : « tout Citoyen peut (…) parler, écrire, 

imprimer librement ».  

Cette liberté d’expression apparaît d’autant plus nécessaire dans le domaine 

scientifique, puisque la science ne doit pas pouvoir être bridée dans sa forme ni dans son 

contenu par l’État. Le Conseil constitutionnel en a parfaitement conscience et ceci explique 

pourquoi il a consacré le principe constitutionnel d’indépendance des enseignants-chercheurs 

(explicitement reconnu par les décisions du Conseil constitutionnel n° 83-165 DC du 20 janvier 

1984 et n° 93-322 DC du 28 juillet 1993), lequel permet de protéger la liberté d’expression de 

ces agents publics. Bien qu’ils soient des fonctionnaires de l’État, ils bénéficient à ce titre d’une 

entière et totale liberté d’expression dans leur recherche. 
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Si le Conseil constitutionnel considère que le serment instauré par l’article 18 de la Loi 

a une quelconque portée juridique, il devra alors admettre que par ce serment les docteurs en 

droit s’engagent sur l’honneur à « respecter les principes et les exigences de l’intégrité 

scientifique ». Or, en n’indiquant pas clairement quelles sont les sanctions applicables à la 

violation de ce serment et en imposant au docteur la soumission à une morale scientifique 

déterminée par arrêté ministérielle, le législateur viole ici clairement la liberté 

d’expression scientifique. 

 

Constat : tout serment créer une limitation de l’action et de la parole. 

Tout serment ayant une portée juridique (c’est-à-dire qui vise à avoir un effet utile et 

donc dispose de sanction en cas de méconnaissance), a nécessairement pour conséquence de 

limiter l’expression de ceux soumis au serment. 

Le caractère liberticide du serment est ancien. On peut par exemple évoquer la Loi du 

22 ventôse an XII (articles 24, 29 et suivants), qui déterminait les conditions d’exercice de la 

profession d’avocat : diplômes, tableau, et serment. Or le serment alors prononcé consistait à 

ne rien dire ou publier de contraire aux lois, aux règlements, aux bonnes mœurs, à la sûreté de 

l’État et à la paix publique. Surtout le 14 décembre 1810 est adopté un décret contenant 

règlement sur l’exercice de cette profession et sur la discipline du barreau. Le serment 

comprenait obéissance aux constitutions de l’Empire, fidélité à l’empereur, et impliquait de ne 

rien dire ou publier de contraire aux lois, aux règlements, aux bonnes mœurs, à la sûreté de 

l’État et la paix publique, de ne pas s’écarter du respect dû aux tribunaux et aux autorités 

publiques, et de ne concilier ou défendre aucune cause que l’avocat ne croirait pas juste en son 

âme et conscience. Quant au conseil de discipline, il était chargé de veiller à la conservation de 

l’honneur de l’ordre, de maintenir les principes de probité, et de délicatesse, et de réprimer et 

punir les infractions et fautes. Le serment on le voit, a toujours servi à « lier » le membre à son 

corps, et de limiter son expression qui pourrait être contraire notamment à une bonne moralité. 

Mais tel n’est absolument pas le cas des docteurs, puisque comme il a été indiqué 

précédemment, le titre de docteur ne permet en soi d’avoir une profession déterminée et encore 

moins immédiate. Le serment ici prévu ne repose alors sur aucun fondement et n’a pour seul 

objectif que de restreindre la liberté d’expression et l’indépendance du futur enseignant-

chercheur (si tant est que le récent docteur souhaite encore embrasser cette carrière, et surtout 

le puisse !). 

 

5. L’article 18 méconnaît le principe d’égalité et le PFRLR d’indépendance des 

enseignants-chercheurs 

Cette disposition est tout d’abord contraire au PFRLR d’indépendance des enseignants-

chercheurs. Le législateur a méconnu sa compétence en renvoyant à un arrêté le soin de 

déterminer les conditions de cette prestation de serment. En effet, il reviendra à un texte 

réglementaire (un arrêté) fixer les principes de cette prestation de serment alors même que les 

enseignants-chercheurs sont protégés par le PFRLR d’indépendance (qui a valeur 

constitutionnelle) et, ce qui vaudrait peut-être une critique sur le plan de l’incompétence 
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négative, que le législateur est compétent, selon l’article 34 de la Constitution, pour fixer les 

principes fondamentaux de l’enseignement. 

Cette disposition, associée à l’article 3 de la loi, est ensuite contraire au principe 

d’égalité dans la mesure où il elle crée une différence entre les enseignants-chercheurs recrutés 

après avoir soutenu une thèse, et qui auront donc prêté serment, et ceux recrutés sans thèse (cf. 

article 4), qui, eux, n’auront pas été soumis à une telle obligation.  

 

6. Conséquence : censure de l’article 18 de la Loi. 

Si le Conseil constitutionnel estime que le serment prévu à l’article 18 de la Loi 

consacre l’obligation juridique pour tout docteur à respecter à l’avenir « les principes et 

les exigences de l’intégrité scientifique » il devra pour l’un des motifs exposés, censurer 

cet article. 
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ARTICLE 22 
 

 

L’article 22 de la LPPR reconnaît en substance la participation des établissements privés 

à but non lucratif en contrat avec l’État au service public de la recherche et leurs contributions 

aux objectifs de la recherche publique. Une telle ouverture leur permettra notamment de 

concourir aux appels à projet des établissements publics et à bénéficier des financements 

publics de la recherche.  

 

Une telle ouverture ne contrevient-elle pas au principe d’un monopole public du 

service public indépendant de l’enseignement et de la recherche ?  

 

Seuls des établissements publics de l’enseignement supérieur et de la recherche ou des 

établissements publics de la recherche peuvent en effet concourir à ce service public que nous 

croyons appartenir à la catégorie des services dits constitutionnels.  

 

1. L’existence de services publics constitutionnels 

 

En reprenant les études du Pr. ESPLUGAS-LABATUT
12, à l’aune de la jurisprudence du 

Conseil notamment exprimée en 1986 (cf. Cons. const., n° 86-207 DC, 26 juin 1986 & Cons. 

const., n° 86-217 DC, 18 sept. 1986, Loi relative à la liberté de communication), « un service 

public devient "constitutionnel" si l’on peut le déduire d’un droit ou principe constitutionnel ».  

Il ne nous a pas échappé que le Conseil constitutionnel n’avait pas encore eu l’occasion 

de matérialiser des exemples positifs de cette notion (en la refusant en revanche expressément 

à plusieurs secteurs).  

Toutefois, reprenant la thèse du Pr. ESPLUGAS-LABATUT, on croit pouvoir estimer que 

si un service public met « en œuvre le principe de souveraineté nationale » ou tend « à 

concrétiser des « droits-créances » tirés du Préambule de la Constitution de 1946 » alors il est 

constitutionnel. Il importe alors de relever sa présence dans les normes constitutionnelles.  

 

Qu’en est-il du service public de l’enseignement supérieur et de la recherche ?  

 

- non seulement nous estimons qu’il participe à la souveraineté nationale ce dont son 

existence multiséculaire témoigne sous la direction première de l’État ;  

- mais encore le service public de l’enseignement et de la recherche est directement visé 

par plusieurs normes constitutionnelles :  

o l’alinéa 13 alinéa du Préambule à la Constitution de 1946 selon lequel, « La 

Nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, à la 

                                                 
12 En dernier et récent état : « Retour sur les services publics constitutionnels (…) » aux Mélanges en l’honneur 

du professeur Serge REGOURD ; Paris, Institut Varenne, 2019. 
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formation professionnelle et à la culture. L’organisation de l’enseignement 

public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l’État » ; à propos 

duquel le Conseil constitutionnel a récemment admis au moyen d’une Question 

Prioritaire de Constitutionnalité, la constitutionnalité du principe de gratuité 

d’accès à l’Université (Cons. const., 11 octobre 2019, n° 2019-809 QPC) ;  

o le fait qu’existe par ailleurs un principe constitutionnel d’indépendance des 

enseignants-chercheurs (préc. à multiples reprises à partir de vos décisions n° 

83-165 DC du 20 janvier 1984 & n° 93-3225 DC du 28 juillet 1993) n’implique-

t-il pas nécessairement l’existence d’un service public constitutionnel ?  

  

 2. L’Université publique, service public constitutionnel  

  

 On pourrait même relever la fermeté avec laquelle, à partir de 1880, le législateur a 

imposé depuis la Loi du 18 mars 1880 relative à la liberté de l’enseignement supérieur13 que 

seuls des organes publics sous la coupe de l’État puissent déterminer les conditions d’examens 

et des épreuves pratiques déterminant la collation des grades.  

 La Loi (reprise depuis par toutes les Républiques) exclut expressément les 

établissements privés de cette faculté, y compris ceux à but non lucratif. Le principe 

s’impose avec la même vigueur au domaine de la recherche et interdit l’usage du vocable 

« Université » à un organe privé.  

 Ce principe ne doit-il alors pas être reconnu comme un principe fondamental reconnu 

par les lois de la République ?  

 En considération de ce principe, l’article 22 de la Loi doit être censuré, en ce qu’il viole 

le monopole public de la recherche publique.  

  

 3. L’intégration d’une réserve d’interprétation 

  

 Au regard des éléments précédents, il est suggéré au Conseil constitutionnel :  

 - d’affirmer que le service public de l’enseignement et de la recherche est « 

constitutionnel » ;  

 - qu’un organe privé, même sous contrat et surveillance publique, ne peut être qualifié 

d’Université (ce qu’une réserve d’interprétation pourrait matérialiser).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
13 Publiée au Journal officiel du 19 mars 1880. 

2020-810 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 30 novembre 2020



 30 

 

ARTICLE 38 
 

 

L’article 38 consacre un « délit d’entrave à la tenue de débats organisés au sein des 

établissements d’enseignement supérieur ». Nous attirons l’attention des membres du Conseil 

constitutionnel sur l’atteinte particulièrement grave que matérialise cet article à plusieurs 

dispositions et principes constitutionnels :  

• L’article 45 de la Constitution, dans la mesure où cet article constitue un cavalier législatif  

• Le principe de légalité des délits et des peines (art. 7 et 8 DDHC)  

• Les principes de nécessité des délits et de proportionnalité des peines (art. 5 et 8 DDHC)  

• Les libertés d’expression et de manifestation (art. 11 DDHC).  

 

1. L’article 38 constitue un cavalier législatif (art. 45 de la Constitution).  

 

Un cavalier législatif est une disposition contenue « dans un projet ou une proposition 

de Loi qui, en vertu des règles constitutionnelles ou organiques régissant la procédure 

législative, n’ont pas leur place dans le texte dans lequel le législateur a prétendu les faire 

figurer »14. Ce type de dispositions législatives sont considérées inconstitutionnelles par le 

Conseil constitutionnel depuis une décision n°85-198 DC du 13 décembre 1985. Par la suite, 

cette jurisprudence s’est affinée et le Conseil constitutionnel a considéré que la combinaison de 

l’article 6 DDHC, des articles 34, 39, 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 de la Constitution conduisaient 

à devoir censurer ces dispositions dépourvues de tout lien avec l’objet du texte déposé sur le 

bureau de la première assemblée saisie. Cette inconstitutionnalité est jugée d’autant plus grave 

par le Conseil constitutionnel, qu’il a, depuis une décision du 16 mars 200615, pris l’habitude 

de soulever d’office cette inconstitutionnalité.  

A la suite de la révision constitutionnelle de 2008, l’importance du lien entre 

amendement et texte déposé a été consacrée dans la Constitution, puisque désormais, l’article 

45 de la Constitution précise que « tout amendement est recevable en première lecture dès lors 

qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis ».  

Pour opérer ce contrôle, le Conseil constitutionnel prend comme point de référence le 

contenu du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie. Il peut également à cette 

occasion s’appuyer sur l’exposé des motifs, le titre du projet ou l’intitulé des parties, même si, 

comme le souligne Jean MAÏA, le Secrétaire général du Conseil constitutionnel, ces éléments 

ne sont pas pour autant décisifs ; ils sont uniquement utilisés pour conforter l’interprétation que 

l’on peut avoir du contenu du texte initial16.  

                                                 
14 Raphaël DECHAUX, « L’évolution de la jurisprudence constitutionnelle en matière de « cavaliers » entre 1996 et 

2006 », Les Cahiers du Conseil constitutionnel, 2007. 
15 Cons. const., n°2006-534 DC, 16 mars 2006. 
16 Jean MAÏA, « Le contrôle des cavaliers législatifs, entre continuité et innovations », Titre VII, n°4, Avril 2020. 
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Conformément à cette jurisprudence désormais bien établie, le Conseil constitutionnel 

ne pourra que conclure à l’absence de lien entre le projet de Loi de programmation de la 

recherche initial et cet article 38. 

 

a. Constat : un article non présent dans le texte initial et introduit lors de la première 

lecture devant la seconde chambre saisie.  

 

L’article ici contesté n’était pas présent dans le projet de Loi déposé devant l’Assemblée 

nationale. Il n’était pas présent, non plus, dans la version votée en première lecture par 

l’Assemblée nationale, le 23 septembre 2020 (T.A. n°478). Ce n’est que lors d’une séance 

publique qu’il est introduit par M. LAFON (amendement n° 147) à l’occasion de l’examen en 

première lecture du texte devant le Sénat.  

Dans sa version originale, l’article litigieux avait alors la formulation suivante : « Après 

l’article 431-22 du Code pénal, il est inséré un article 431-22-1 ainsi rédigé : Art. 431-22-1. – 

Le fait de pénétrer ou de se maintenir dans l’enceinte d’un établissement d’enseignement 

supérieur sans y être habilité en vertu de dispositions législatives ou réglementaires ou y avoir 

été autorisé par les autorités compétentes, dans le but d’entraver la tenue d’un débat organisé 

dans les locaux de celui-ci, est puni d’un an d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende. »  

Cet amendement est alors adopté sous cette forme. Le Gouvernement ayant demandé la 

réunion d’une commission mixte paritaire, cet article est à nouveau soumis à la discussion de 

cette commission. Au regard des débats publiés de la commission, les députés et sénateurs 

s’accordent tous pour considérer que cet article consacre un « délit d’entrave à la tenue de 

débats organisés au sein des établissements d’enseignement supérieur ». Cependant, la 

formulation de l’article est modifiée, sans que les raisons aient été précisées : le délit n’est plus 

inséré dans le Code pénal, mais dans le Code de l’éducation ; et les termes « d’entraver la tenue 

d’un débat organisé dans les locaux de celui-ci, est puni d’un an d’emprisonnement et de 7 500 

€ d’amende » sont remplacés par « de troubler la tranquillité ou le bon ordre de l’établissement, 

est passible des sanctions définies dans la section 05 du chapitre Ier du titre III du livre IV du 

Code pénal ».  

Malgré ces modifications, les députés et sénateurs continueront, lors de l’examen des 

travaux de la commission mixte paritaire, à considérer que cet article ne s’applique qu’aux cas 

d’entrave à la tenue de débats au sein des Universités.  

 

b. Constat : un article sans lien direct ou indirect avec le contenu du texte déposé sur le 

bureau de l’Assemblée nationale, dans la mesure où il n’a pas sa place dans une Loi de 

programmation budgétaire.  

 

La Loi dont le Conseil constitutionnel est saisi est sans nul doute une Loi de 

programmation budgétaire. Son nom, son contenu initial et l’exposé des motifs ne laissent 

planer aucun doute quant à la nature programmatoire et budgétaire de cette Loi. Or, comme 

l’indique l’article 34 de la Constitution, les lois de programmation sont des lois visant à 

déterminer les objectifs de l’action de l’État. De par son titre, la Loi disposait donc d’un 

périmètre initial extrêmement précis, limité aux dispositions de nature budgétaire. L’exposé des 

2020-810 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 30 novembre 2020



 32 

motifs le confirme, puisque la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche indique 

que ce texte a pour objectif « la nécessité de financer la recherche publique et de soutenir la 

recherche privée ». 

Les principaux articles du projet de Loi initial en sont la preuve : l’article 1er approuve 

le rapport annexé qui présente les principales orientations fixées pour les évolutions de la 

recherche française dans la période 2021-2030. L’article 2 détermine la trajectoire de crédits de 

paiement des programmes concernés sur cette même période. Les autres articles visent (selon 

la ministre, ce que nous contestons, mais ceci a déjà été abordé), quant à eux à prévoir de 

nouveaux dispositifs en faveur d’une meilleure attractivité des métiers de la recherche, de la 

diffusion de ses travaux ou de simplification de ses tâches.  

Aucun article comprenant des dispositions pénales n’était présent dans la version 

déposée devant la première assemblée. La mise en place de dispositifs pénaux liés à la sécurité 

des établissements de l’enseignement supérieur ne constitue en rien un moyen de participation 

au financement de la recherche publique ou de valorisation des métiers de la recherche. Son 

insertion par voie d’amendement devant la seconde chambre saisie apparaît ainsi complètement 

déconnectée du contenu initial et de la nature même d’une Loi de programmation.  

 

c. Constat : un article sans lien direct ou indirect avec le contenu du texte déposé sur le 

bureau de l’Assemblée nationale, dans la mesure où il n’entre pas dans le champ de 

compétence de la commission saisie de la Loi.  

 

Cet article a, comme son intitulé l’indique, clairement une portée pénale. Or, le droit 

pénal ne fait pas partie du champ de compétence des commissions saisies par le projet de Loi.  

A l’Assemblée nationale, le texte a été examiné par la Commission des affaires 

culturelles et de l’éducation. Conformément à l’article 36, alinéa 4, du Règlement de 

l’Assemblée nationale, les domaines de compétence de la commission des Affaires culturelles 

et de l’éducation sont l’enseignement scolaire, l’enseignement supérieur, la recherche, la 

jeunesse, les sports, les activités artistiques et culturelles, la communication et la propriété 

intellectuelle. Le droit pénal ne relève pas de ses compétences, qui elles sont confiées à la 

Commission des lois constitutionnelles, de la législation et de l’administration générale de la 

République (conformément à l’article 36, alinéa 18 du Règlement de l’Assemblée). Au Sénat, 

le texte a été examiné par la Commission de la culture, de l’éducation et de la communication, 

les dispositions de nature pénale ne sont pas non plus du ressort de cette commission.  

Le choix de ces commissions pour l’examen du projet de Loi confirme bien que l’objet 

initial de la Loi n’était pas de modifier le droit pénal. Dès lors, introduire un nouveau délit par 

le biais d’un amendement devant la seconde chambre constitue incontestablement un cavalier 

législatif.  

 

d. Constat : un article sans lien direct ou indirect avec le contenu du texte déposé sur le 

bureau de l’Assemblée nationale, même si les chambres ont essayé de le masquer.  

 

Comme il a été souligné précédemment, cet amendement avait pour objectif initial 

d’inscrire un nouveau délit au sein du Code pénal. Cependant, à la suite des discussions menées 
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dans le cadre de la commission mixte paritaire, il a été fait le choix de placer cet article dans le 

Code de l’éducation. Ce changement de localisation, qui n’a pas été expliqué lors des débats 

publiés de la commission pourrait être interprété comme une volonté d’éviter que cet article 

soit considéré comme un cavalier législatif. 

Or, rares sont les dispositions du Code de l’éducation comprenant des dispositions 

pénales (deux articles dans la partie législative et trois dans la partie réglementaire) et lorsqu’il 

y en a, elles ne font que retranscrire un article du Code pénal (comme cela est le cas de l’article 

R. 472-1 du Code de l’éducation qui ne fait reprendre l’article R. 645-12 du Code pénal). Cette 

rareté confirme l’incongruité des dispositions pénales dans des dispositions relatives à 

l’éducation.  

Bien que ce changement de localisation du Code pénal vers le Code de l’éducation visait 

certainement à masquer l’absence de lien entre ces dispositions et l’objet de cette Loi, il s’agit 

d’une pure façade qu’un examen rapide du Conseil constitutionnel permettra de lever 

facilement.  

 

e. Constat : l’absence de lien entre le projet et l’article est d’autant plus préjudiciable que 

cet article a été introduit par voie d’amendement dans le cadre d’une procédure accélérée.  

 

Comme l’indique le secrétaire général du Conseil constitutionnel, Jean MAÏA, « lorsque 

l’amendement est adopté devant la deuxième assemblée saisie et que la procédure accélérée a 

été mise en œuvre » (comme cela est le cas dans la Loi dont vous êtes saisi), « la lecture qui en 

est faite se trouve tronquée, puisqu’il revient à la commission mixte paritaire d’en connaître 

avant que l’autre chambre se prononce »17. L’introduction donc de cet amendement 

parlementaire sans lien avec l’objet de la Loi, ni avec le champ de compétence de la commission 

et l’exposé des motifs, est d’autant plus préjudiciable, car les parlementaires qui auraient pu en 

connaître n’ont pas pu jouir des conditions nécessaires pour apprécier la pertinence de son 

contenu.  

 

f. Conséquence : censure de l’article 38 de la Loi.  

 

Pour ces raisons, il apparaît évident que l’article 38 constitue un cavalier législatif. 

Conformément à la jurisprudence classique en la matière et à l’article 45 de la 

Constitution, il convient de le censurer afin de préserver la cohérence des textes législatifs, 

mais aussi la sincérité des débats au sein des assemblées parlementaires. 

 

2. L’article 38 est contraire au principe de légalité des délits et des peines (art. 7 et 8 

DDHC).  

 

Si le Conseil constitutionnel ne nous suit pas dans notre démonstration, et considère que 

l’article 38 ne constitue pas un cavalier législatif, nous considérons que d’autres éléments 

permettent d’attester de l’inconstitutionnalité de l’article, en particulier sa contrariété avec les 

                                                 
17 Jean MAÏA, « Le contrôle des cavaliers législatifs, entre continuité et innovations », Titre VII, n°4, Avril 2020. 
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différentes composantes du principe de légalité des délits et des peines, consacré aux articles 7 

et 8 de la DDHC.  

Ce principe, consacré par tous les principaux textes reconnaissants des droits de 

l’Homme (Pacte international des droits civils et politiques, Convention européenne des droits 

de l’Homme, Convention américaine des droits de l’Homme, Charte africaine des droits de 

l’Homme et des Peuples), bénéficie d’une importante consécration en droit constitutionnel 

français, puisqu’il se fonde sur les articles 7 et 8 de la DDHC18. Selon la jurisprudence du 

Conseil constitutionnel, ce principe comprend deux composantes, formelle et matérielle, qui 

garantissent la prévisibilité de la répression : les éléments de l’infraction doivent être définis 

par la Loi, et cette loi doit être claire et précise.  

Ce principe prohibe les formulations ambigües, obscures qui placent les personnes 

suspectées d’avoir commis une infraction face à l’arbitraire des autorités de police et des 

formations de jugement. Selon le Conseil constitutionnel, le législateur est tenu de définir avec 

précision (« en des termes suffisamment clairs et précis ») les infractions (Cons. const., n° 80-

127 DC, cons. 7). Il exige que les éléments constitutifs de l’infraction soient précis, la 

prévisibilité de la peine impliquant, par elle-même, que les individus soient en mesure de 

déterminer si leurs actions sont, ou non, de nature à les exposer à une condamnation pénale. Or 

la rédaction de l’article discuté manque à ce devoir élémentaire.  

 

a. Constat : le contrôle du principe de clarté de la définition des infractions doit être plus 

poussé, du fait du principe de franchise universitaire.  

 

Comme il a été souligné précédemment, la formulation de l’article 38 de la Loi, telle 

qu’elle fut adoptée par le Parlement, n’est pas celle qui avait été proposée initialement par 

amendement. Dans sa version initiale, cet article était plus précis et était inséré dans le Code 

pénal. En transformant la formulation, les parlementaires, réunis en commission mixte paritaire, 

ont certainement voulu s’assurer de la conformité de la formulation au regard de votre 

jurisprudence préexistante.  

 

En effet, la formulation finalement retenue est pratiquement identique à celle de l’article 

431-22 du Code pénal, qui dispose que : « Le fait de pénétrer ou de se maintenir dans l’enceinte 

d’un établissement d’enseignement scolaire sans y être habilité en vertu de dispositions 

législatives ou réglementaires ou y avoir été autorisé par les autorités compétentes, dans le but 

de troubler la tranquillité ou le bon ordre de l’établissement, est puni d’un an 

d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende. ». Cette modification paraissait d’autant plus 

judicieuse en apparence, que le Conseil constitutionnel a déjà été saisi de la constitutionnalité 

de cet article 431-22 du Code pénal. Dans une décision n° 2010-604 DC du 25 février 2010, le 

Conseil constitutionnel avait alors considéré que ce délit était défini « avec une précision 

suffisante pour satisfaire au principe de légalité des délits et des peines » (cons. n° 27). 

Toutefois, nous soutenons qu’en dépit de sa formulation quasi identique, l’article 38 de 

la Loi viole bien le principe de légalité des délits et des peines.  

                                                 
18 Cons. const., n° 98-408 DC, 22 janvier 1999, cons. 22. 
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Cette violation réside dans le fait que le principe de légalité des délits et des peines doit 

être entendu différemment selon son champ d’application. Si le législateur doit, en matière 

pénale, définir les infractions en termes suffisamment clairs et précis, c’est parce qu’il est 

nécessaire d’exclure l’arbitraire (Cons. const.., n° 80-127 DC, 19 janvier 1981). Le Conseil 

constitutionnel a notamment souligné que cette exigence devait permettre d’éviter une rigueur 

non nécessaire lors de la recherche des auteurs d’infraction. Or, précisément, c’est cet élément 

de rigueur qui doit ici justifier une interprétation différente quant à la clarté de cette infraction. 

Nous soutenons que cette rigueur est d’autant moins nécessaire dans le cadre du champ 

d’application de cette Loi, car contrairement à l’article 431-22 du Code pénal, l’article 38 

concerne des agissements ayant lieu au sein d’un établissement d’enseignement supérieur. Ces 

établissements ont un fonctionnement, mais aussi une protection bien différente de celles d’un 

établissement scolaire.  

Les établissements d’enseignement supérieur sont, contrairement aux établissements 

scolaires, des espaces de liberté et qui bénéficient à cet égard d’une protection accrue puisqu’ils 

sont régis par un principe de franchise universitaire, reconnu à l’article L. 712-2 du Code de 

l’éducation. Cet article précise notamment que le Président « 6°. (…) est responsable du 

maintien de l’ordre et peut faire appel à la force publique dans des conditions fixées par décret 

en conseil d’État ; 7°. (…) est responsable de la sécurité dans l’enceinte de son établissement 

». Ce principe de franchise universitaire a de fait failli être reconnu plus explicitement par les 

parlementaires, puisque des sénateurs (MM. OUZOULIAS et BACCHI) avaient proposé d’insérer 

dans le Code de l’éducation l’article additionnel suivant : « Art. L. 711-1-…. – Le maintien de 

l’ordre dans l’enceinte des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 

professionnel relève de la compétence des présidents, des directeurs et des personnes qui, quel 

que soit leur titre, exercent la fonction de chef d’établissement. Ceux-ci peuvent faire appel à 

la force publique en cas de nécessité. » L’objectif était de sortir les pouvoirs de police du 

président d’Université de l’article L.712-2 du Code afin de les rendre plus visibles. Bien que 

cet amendement n’ait pas été adopté, car précisément, il ne faisait que rappeler le droit existant, 

il atteste de la particularité des établissements d’enseignement supérieur en matière de police : 

la force publique ne peut y accéder qu’en cas de nécessité et sur décision du chef 

d’établissement, ou comme le disait si bien Georges VEDEL : « l’Université est assimilée à un 

lieu privé, où les forces de police générales ne peuvent, en principe, pénétrer que sur la 

demande du responsable ou sur appel au secours »19.  

 

Le fait que les établissements d’enseignement supérieur soient des espaces de tolérance, 

et constituent ainsi un sanctuaire en matière de liberté, est une tradition juridique ancienne en 

droit français. Historiquement, ce statut spécifique provient des lettres du légat ROBERT DE 

COURÇON de 1215, qui ont été suivies par la bulle du Pape GRÉGOIRE IX « Parens Scientarum 

» du 13 avril 1231, qui reconnaît la liberté intellectuelle de l’Université de Paris : « Au reste, il 

est vrai que le mal se glisse facilement là où règne le désordre, nous vous accordons le pouvoir 

d’établir de sages constitutions ou règlements sur les méthodes et horaires des leçons, des 

discussions, sur la tenue souhaitée, sur les cérémonies funéraires, sur les bacheliers : qui doit 

leur donner des leçons, à quelle heure et quel auteur choisir ». Véritable « immunité des 

                                                 
19 Georges VEDEL, « Les franchises universitaires » Le Monde, 17 juillet 1970. 
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établissements universitaires à l’égard de l’intervention de la force publique », cette règle 

perdure. En ce sens, l’article 157 du décret impérial du 15 novembre 1811, relatif au régime de 

l’Université, dispose : « Hors les cas de flagrant délit, d’incendie ou de secours réclamés de 

l’intérieur des lycées, collèges et autres écoles publiques appartenant à l’Université, aucun 

officier de police ou de justice ne pourra s’y introduire pour constater un corps de délit ou pour 

l’exécution d’un mandat d’amener ou d’arrêt dirigé contre des membres ou élèves de ces 

établissements, s’il n’en a l’autorisation spéciale et par écrit de nos procureurs généraux, de 

leurs substituts ou de nos procureurs impériaux ». Ainsi, les libertés et franchises universitaires 

sont entendues comme protectrices de l’Université contre le monde extérieur : elles 

correspondent alors à une liberté-autonomie car elles constituent une garantie négative, une 

borne à toute intervention extérieure. 

Cette particularité du régime juridique des établissements d’enseignement supérieur 

permet de les distinguer nettement des établissements scolaires. Dans ces derniers, des règles 

pénales plus strictes peuvent être imposées dans la mesure où les usagers du service public ne 

sont pas les mêmes. En tant que mineurs, et du fait de leur vulnérabilité, les élèves de 

l’éducation nationale, primaire et secondaire, doivent être d’autant plus protégés, ce qui justifie 

une plus grande rigueur dans la recherche des auteurs d’infractions. Ce qui n’est pas le cas du 

public existant dans les établissements d’enseignement supérieur. C’est pourquoi d’ailleurs les 

étudiants ne peuvent être inquiétés pour leurs opinions ou leurs croyances ; c’est ce que 

reconnaît l’article L. 141-6 du Code de l’éducation : « Le service public de l’enseignement 

supérieur est laïque et indépendant de toute emprise politique, économique, religieuse ou 

idéologique ; il tend à l’objectivité du savoir ; il respecte la diversité des opinions. Il doit 

garantir à l’enseignement et à la recherche leurs possibilités de libre développement 

scientifique, créateur et critique ». L’Université accueille tous les étudiants, quelles que soient 

leurs croyances, leurs religions, leurs opinions, leur statut, leur situation économique, sociale, 

géographique etc. 

Du fait de cette tradition de franchise universitaire et de la différence des publics 

concernés, un contrôle plus poussé du principe de légalité des délits et des peines apparaît 

justifié. Ce faisant, nous invitons donc le Conseil constitutionnel à ne pas simplement se 

contenter d’appliquer sa jurisprudence issue de la décision n° 2010-604 DC du 25 février 

2010 et d’examiner à nouveau et de manière encore plus stricte la conformité de cet article 

au principe de légalité des délits et des peines. 

 

b. Constat : le champ d’application de l’article 38 est insuffisamment précis.  

 

Selon le Conseil constitutionnel, « il résulte de l’article 34 de la Constitution, ainsi que 

du principe de la légalité des délits et des peines posé par l’article 08 de la Déclaration des 

droits de l’homme et du citoyen, la nécessité pour le législateur de fixer lui-même le champ 

d’application de la Loi pénale », et de « fixer dans les mêmes conditions le champ d’application 

des immunités qu’il instaure »20 . Nous considérons que ces conditions ne sont pas réunies 

concernant l’article 38 de la Loi.  

                                                 
20 Cons. const., n° 98-399 DC du 05 mai 1998, § 7. 
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Dans la mesure où l’élément matériel de l’infraction est constitué du fait de la seule 

présence « dans l’enceinte d’un établissement d’établissement supérieur », le champ 

d’application de l’incrimination dépend notamment du fait d’être « habilité en vertu de 

dispositions législatives ou réglementaires ». Or cette référence générale à la Loi ou au 

règlement ne satisfait pas aux exigences du principe de légalité pénale. C’est uniquement « en 

dehors du droit pénal » que « l’exigence d’une définition des manquements sanctionnés se 

trouve satisfaite (…) par la référence aux obligations auxquelles le titulaire d’une autorisation 

administrative est soumis en vertu des lois et règlements »21. 

S’agissant d’une incrimination pénale, la seule référence à une habilitation dont le 

fondement légal n’est pas précisé ne peut satisfaire aux exigences d’une détermination légale 

du champ d’application de l’infraction et enfreint le principe de légalité dans ses dimensions 

formelle et matérielle.  

En outre, le champ d’application de l’incrimination dépend ici du fait que les personnes 

n’aient pas été autorisées « par les autorités compétentes » à pénétrer ou à se maintenir dans 

l’enceinte de l’établissement d’enseignement supérieur. Le même grief peut être adressé dès 

lors que les « autorités compétentes » ne sont pas désignées, ni dans le texte même, ni au moyen 

d’un renvoi vers d’autres textes désignant lesdites autorités. La généralité de la formule ne 

permet pas de connaître qui elles sont, parmi les dirigeants (est-ce le Président ? les conseils 

centraux ?), les employés de l’établissement (services administratifs ? enseignants-chercheurs 

?), ou toute autre « autorité », celles susceptibles d’autoriser le séjour dans un établissement 

d’enseignement supérieur. Le champ d’application de l’incrimination s’en trouve alors 

indéterminé et indéterminable.  

Le grief est d’autant plus grave que le délit institué est dépourvu de matérialité : il suffit 

que la personne entre ou se trouve dans un établissement d’enseignement supérieur, aucun 

comportement particulier n’est exigé. Les habilitations ou autorisations mentionnées sont alors 

davantage que des immunités ou une autorisation de la Loi, elles déterminent la totalité du « 

domaine objectif » de l’infraction.  

 

c. Constat : une imprécision liée à l’inadéquation du trouble dans le cas de l’enseignement 

supérieur.  

 

Confirmant que la transposition du régime juridique des établissements scolaires aux 

établissements du supérieur est à proscrire, la Loi place dans le champ de l’infraction tout 

individu agissant « dans le but de troubler la tranquillité ou le bon ordre de l’établissement ». 

C’est là faire l’aveu de sa parfaite ignorance du contenu des activités se déroulant sur un site 

universitaire. En somme, la tranquillité d’un établissement d’enseignement primaire ou 

secondaire n’est pas comparable à la tranquillité d’un établissement d’enseignement supérieur. 

Le climat qui y règne n’est pas aussi tranquille, on oserait même dire qu’il est, précisément, « 

intranquille ».  

Contrairement aux écoles, aux collèges et aux lycées, les établissements académiques 

sont des lieux que l’on ne saurait résumer à l’accomplissement de missions d’apprentissage 

d’un savoir, d’ouverture à la culture et à la découverte d’activités sportives. Il s’y tient des 

                                                 
21 Cons. const., n° 88-248 DC du 17 janvier 1989, § 37. 

2020-810 DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 30 novembre 2020



 38 

réunions, des conférences, des assemblées générales et des actions de sensibilisation. Chacune 

de ces situations est susceptible de troubler la tranquillité de l’établissement. Une conférence 

houleuse, où sont scandés des slogans militants trouble l’ambiance habituelle de 

l’établissement. Des manifestations bruyantes organisées par des associations et des syndicats 

étudiants afin de faire progresser les droits des usagers ou d’alerter sur une réforme inquiétante 

viennent interrompre l’atmosphère habituelle. L’entrée d’un ou plusieurs étudiants dans une 

salle de cours pour inviter les personnes présentes à se rendre à une assemblée générale 

programmée quelques heures/jours plus tard perturbe le déroulement de l’enseignement. Cette 

perturbation affecte le bon ordre de l’activité pédagogique. Pourtant, étudiants et enseignants 

s’en accommodent depuis des décennies. Ces évènements font partie de la vie universitaire. 

Ces évènements sont l’expression des libertés académiques. 

Ces évènements qui participent à l’identité des établissements de l’enseignement 

supérieur seront, demain, avec cette Loi, constitutifs de l’élément moral d’une infraction pénale, 

parce que, dans le cadre d’une école, d’un collège ou d’un lycée, ils troublent la paisibilité des 

lieux. Or, cette tranquillité, ce bon ordre-là n’existent pas à l’Université. Si la Cour de cassation 

refuse d’appliquer l’actuel article 763-1 du Code de l’éducation aux situations observées dans 

les facultés (Cass. Crim., 11 déc. 2012, pourvoi n°11-88.431), ce n’est pas seulement en vertu 

du principe d’interprétation stricte de la Loi pénale. C’est aussi parce que « les étudiants qui 

(…) fréquentent [les établissements de l’enseignement supérieur] ne sont pas des élèves au sens 

du livre IV » du Code de l’éducation, et donc parce que les évènements qui se déroulent à l’école 

ne sont pas les mêmes que ceux qui se déroulent dans les Universités. Par voie de conséquence, 

le bon ordre scolaire ne peut être tenu pour équivalent au bon ordre universitaire. La 

transposition d’une logique caractéristique des lieux d’enseignement primaire et secondaire aux 

Universités génère une incertitude inconciliable avec le principe de prévisibilité des infractions.  

En l’état, l’article 38 prévoit que quiconque a « pour but de troubler la tranquillité ou 

le bon ordre de l’établissement » s’expose à une condamnation pénale. Puisque la « tranquillité 

» et le « bon ordre » ne sont pas clairement appréhendables, le « trouble » ne l’est guère plus, 

ainsi, les faits susceptibles de caractériser ce trouble ne peuvent pas l’être non plus. Cette 

rédaction ne permet pas d’apprécier la portée de l’infraction. Or, le Conseil constitutionnel a 

rappelé, dans la décision rendue à propos de la Loi « AVIA » toute l’importance qui s’attache à 

la précision des faits incriminés (Cons. const., n° 2020-801 DC cons. 17). En plaçant sous la 

menace d’une action pénale, tout individu troublant « la tranquillité et le bon ordre » des 

Universités, le législateur a cristallisé des difficultés d’appréciation incompatibles avec l’article 

8 de la DDHC. L’article 38 de la LPPR énonce une condition qui ne se réfère à aucune situation 

précise et heurte de plein fouet l’exigence de prévisibilité des peines encourues parce qu’elle 

ne dit rien de suffisamment précis.  

 

d. Constat : une imprécision admise par la ministre de l’Enseignement supérieur et de la 

Recherche.  

 

Cette absence de clarté est manifeste et se trouve confirmée par les propos tenus par la 

ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche elle-même. Lors des débats sur 

l’amendement en première lecture du texte devant le Sénat et durant les débats sur le texte 
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devant l’Assemblée nationale le 17 novembre 2020, la ministre a indiqué à plusieurs reprises 

que ce délit ne s’appliquerait pas aux étudiants et aux personnels, laissant ainsi entendre que la 

formulation ne paraissait pas suffisamment convaincante.  

 

Pourtant une telle précision est non seulement fausse, mais aussi inquiétante.  

En effet, la rédaction de l’article est bien trop imprécise et large. Seront concernées toutes 

les personnes ayant pénétré ou se maintenant dans un établissement supérieur sans y être 

habilitées en vertu de dispositions législatives ou réglementaires ou y avoir été autorisées par 

les autorités compétentes. Or, si un étudiant ou un enseignant est certes habilité en vertu de 

dispositions législatives et réglementaires à pénétrer dans l’établissement, qu’en est-il si, du fait 

de troubles, il lui est demandé de quitter l’établissement ? Il ne sera donc plus habilité à s’y 

maintenir et on voit donc que cet article peut en effet, contrairement à ce qu’affirme la ministre, 

s’appliquer aux usagers et aux personnels des établissements d’enseignement supérieur. De 

même, plus largement, l’étudiant et le membre du personnel ne sont habilités à pénétrer sur le 

site qu’autant qu’ils participent au service public (l’étudiant en suivant une formation, le 

membre du personnel en assurant la formation ainsi que les tâches administratives inhérentes 

au service). Dès lors que l’un ou l’autre se maintient dans les locaux ou aux abords des locaux 

dans le but d’accomplir une action destinée à troubler le déroulement du service, il peut se situer 

en dehors de l’habilitation visée par l’article L. 763-1 du Code de l’éducation. L’interprétation 

de cette disposition est passablement obscure, en tous cas, elle n’a rien d’évident. 

Surtout, et de manière particulièrement inquiétante en terme de hiérarchie des normes, la 

ministre a tenu devant la représentation nationale, le 17 novembre 2020, les propos suivants : « 

Puisque des doutes semblent persister quant à la portée de cet article, j’écrirai par voie de 

circulaire à l’ensemble des établissements pour rappeler que jamais la libre expression et la 

liberté de mobilisation, qui sont au cœur de la tradition universitaire, ne pourront être remis 

en cause » (sic). Non seulement il paraît aberrant dans un État de droit que des dispositions 

pénales soient imprécises, mais il est d’autant plus inquiétant que le champ d’application d’une 

disposition pénale soit lié à une circulaire administrative, qui est un texte normalement 

dépourvu de portée normative, ou, lorsqu’il en a, ne dispose que d’une valeur purement 

réglementaire. 

Conditionner l’application d’une disposition pénale à une circulaire administrative est 

non seulement contraire à la hiérarchie des normes, au principe de prévisibilité de la Loi pénale, 

mais aussi et surtout au principe de clarté de la définition des infractions pénales. 

 

d. Conséquence : censure de l’article 38 de la Loi. 

Du fait de son absence manifeste de clarté et parce que ce délit touche à un espace 

jusqu’ici particulièrement préservé en matière de liberté, nous considérons que l’article 

38 de cette Loi viole gravement et dangereusement le principe de légalité des délits et des 

peines (art. 7 et 8 de la DDHC). 
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3. L’article 38 est contraire au principe de nécessité des délits et des peines (art. 5 et 8 

DDHC)  

 

En plus de violer le principe de légalité des délits et des peines, l’article 38 viole le 

principe de nécessité des délits et des peines qui découle de la lecture combinée des articles 5 

et 8 de la DDHC.  

Cette exigence constitutionnelle est l’une des plus élémentaires de l’État démocratique. 

En ce qui concerne la nécessité des délits, celle-ci découle de l’article 5 de la DDHC, selon 

lequel : « La Loi n’a le droit de défendre que les actions nuisibles à la Société ». Le Conseil 

constitutionnel en a naturellement déduit que seule la nécessité devait justifier la création d’un 

nouveau délit et donc que la Constitution imposait un principe de nécessité des délits. La 

nécessité des peines est, quant à elle, exprimée à l’article 8 de la DDHC en ces termes : « La 

Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être 

puni qu’en vertu d’une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement 

appliquée » (Cons. const., n° 97-395 DC du 30 décembre 1997).  

L’article 38 créé une nouvelle infraction pénale. Nous considérons que la pénalisation 

des agissements décrits au nouvel article L. 763-1 du Code de l’éducation est triplement 

contraire au principe de nécessité des délits et des peines. Ce constat est de fait partagé par la 

ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche elle-même puisqu’elle a affirmé 

devant l’Assemblée nationale que cet article n’apportait « rien de plus qui n’existe déjà dans 

notre arsenal répressif ».  

Nous en sommes personnellement convaincus et ce, pour différentes raisons.  

 

a. Constat : une incrimination non nécessaire au regard des pouvoirs de police conférés 

aux présidents d’Université déjà existants.  

 

L’article L. 712-2 du Code de l’éducation, confie, au titre des pouvoirs de direction du 

président d’Université, un certain nombre d’attributions. Parmi elles, figure le pouvoir de faire 

appel à la force publique lorsque les circonstances l’exigent. Cette attribution est le corollaire 

nécessaire du devoir qui incombe au président de l’Université : celui de garantir l’ordre sur le 

site placé sous sa responsabilité. C’est ainsi que le 6° de cet article prévoit que le président « 

est responsable du maintien de l’ordre et peut faire appel à la force publique dans des 

conditions fixées par décret en Conseil d’État ».  

Cette disposition doit être lue à la lumière de l’article R. 712-1 du même Code : « Le 

président d’Université est responsable de l’ordre et de la sécurité dans les enceintes et locaux 

affectés à titre principal à l’établissement dont il a la charge. Sa responsabilité s’étend aux 

locaux mis à la disposition des usagers en application de l’article L. 811-1 et à ceux qui sont 

mis à la disposition des personnels (…). Elle s’exerce à l’égard de tous les services et 

organismes publics ou privés installés dans les enceintes et locaux précités ».  

Le champ d’application spatial de ces attributions est étendu (le détail des éléments du 

site universitaire inclus dans le périmètre des attributions de police est précisé aux articles R. 

712-2 s.), des locaux recevant des affectations différentes sont ainsi protégés des atteintes que 

des individus ou des groupes d’individus essaieraient de leur porter. L’infraction créée n’est, 

dès lors, nullement justifiée.  
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S’agissant des pouvoirs dont dispose le Président, les articles R. 712-6 et R. 712-8 du Code 

de l’éducation lui reconnaissent le droit de « prendre toute mesure utile pour assurer le maintien 

de l’ordre ». Parmi ces mesures, le Président est habilité, « en cas de désordre ou de menace 

de désordre dans les enceintes et locaux », à « interdire à toute personne et, notamment, à des 

membres du personnel et à des usagers de l’établissement ou des autres services ou organismes 

qui y sont installés l’accès de ces enceintes et locaux. Cette interdiction ne peut être décidée 

pour une durée supérieure à trente jours. Toutefois, au cas où des poursuites disciplinaires ou 

judiciaires seraient engagées, elle peut être prolongée jusqu’à la décision définitive de la 

juridiction saisie. » 

Ainsi, le directeur d’établissement dispose déjà d’un arsenal de mesures exorbitantes et 

contraignantes propres à dissiper le risque contre lequel l’article 38 entend s’élever. S’il s’agit 

de faire obstacle aux entreprises destinées à empêcher la tenue d’un débat dans un amphithéâtre, 

le Président peut adopter une mesure interdisant aux individus poursuivant un tel projet 

d’accéder aux bâtiments. La décision est susceptible de recours devant le juge administratif qui 

en contrôle le bien-fondé (ex., pour une interdiction visant un usager, CAA Paris, 29 janv. 2019 

req. n°17PA00659, pour une mesure destinée à un professeur, CE, 26 oct. 2005, req. n°275512 

; CE, 26 août 2014, req. n°382513). 

Il importe de souligner que l’interdiction d’accès n’est pas limitée aux étudiants et aux 

membres du personnel. L’adverbe « notamment » élargit le champ de la mesure aux tiers. En 

outre, le périmètre organique des interdictions s’apprécie au regard de la mission dévolue à 

l’autorité compétente. Puisqu’il s’agit de préserver l’ordre au sein de l’établissement et 

considérant que la menace peut provenir non des seuls usagers et des agents, mais également 

des tiers à l’établissement public. L’interdiction couvre dès lors les personnes étrangères à 

l’Université qui profiteraient d’une occasion pour troubler l’ordre établi. On en conclut que les 

deux corpus normatifs, celui déjà en application, et couché dans le Code de l’éducation, et celui 

qui résulte de l’article 38 de la Loi ont le même objet. 

Les mêmes dispositions prévoient qu’il « peut en cas de nécessité faire appel à la force 

publique ». Les présidents d’Université peuvent solliciter l’intervention des services de police 

afin de faire cesser le trouble occasionné. À titre d’exemple, le président de l’Université 

Grenoble Alpes, en mars 2018, a fait intervenir la police pour dissiper un groupe d’individus 

ayant pénétré dans les locaux d’un amphithéâtre où se tenait un colloque international (l’accès 

de la salle leur avait été interdite, le groupe s’est infiltré et a commis des dégradations 

matérielles). Pour l’exercice de sa mission de protection, le Président « peut recourir à des 

personnels chargés d’assurer le respect des règlements et de constater les éventuels 

manquements à la discipline universitaire. ». 

L’autorité de police n’est aucunement démunie pour parer au risque dont le législateur s’est 

saisi par la voie de l’article 38. Dans ces conditions, le nouvel article L. 763-1 du Code de 

l’éducation est aussi superflu que contraire au principe de nécessité des délits et des peines. 
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b. Constat : une incrimination non nécessaire dans la mesure où les juridictions 

répressives peuvent déjà sanctionner les comportements visés par l’article 38. 

Le Code pénal en vigueur comporte au moins trois séries d’infractions de nature à 

réprimer les agissements visés par le nouvel article L. 763-1 du Code de l’éducation. 

Il en va ainsi de l’atteinte aux biens. L’article 322-1 énonce dans son premier alinéa que 

: « La destruction, la dégradation ou la détérioration d’un bien appartenant à autrui est punie 

de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende, sauf s’il n’en est résulté qu’un 

dommage léger ». Ce délit punit d’ores et déjà les dégradations faites à l’occasion de 

mouvements de contestation organisés dans les facultés. Il est d’ailleurs plus sévèrement puni 

lorsque les dégâts sont le fait d’un groupe. L’article 322-3 1° porte les peines à cinq ans 

d’emprisonnement et 75000 € d’amende. 

Les atteintes aux biens publics elles aussi répondent à la situation visée par l’article ici 

discuté. Elles sont de différentes sortes et couvrent, sans conteste, l’ensemble des dommages 

matériels causés aux biens appartenant aux établissements de l’enseignement supérieur. A ce 

titre :  

- Le second alinéa de l’article 322-1 du Code pénal, à cet égard, prévoit que : « Le fait de 

tracer des inscriptions, des signes ou des dessins, sans autorisation préalable, sur les 

façades, les véhicules, les voies publiques ou le mobilier urbain est puni de 3 750 euros 

d’amende et d’une peine de travail d’intérêt général lorsqu’il n’en est résulté qu’un 

dommage léger ».  

- Le 8° de l’article 322-3 punit de 5 ans de prison et de 75000€ d’amende, les dégradations 

visant un « bien (…) destiné à l’utilité ou à la décoration publique et appartient à une 

personne publique ou chargée d’une mission de service public ».  

Pour toutes ces infractions, la tentative est punie de la même la manière que l’infraction 

caractérisée.  

Le délit établi par l’article litigieux réprimerait les dégâts occasionnés par des groupes 

d’individus pénétrant dans les bâtiments pour protester. On se réfèrera ici aux propos de la 

ministre. Il y a quelques jours, F. VIDAL félicitait l’auteur de l’amendement n° 147, à l’origine 

de l’article 38, de donner les moyens de lutter « contre les dégradations ». Dès lors que le 

nouveau délit entend punir des faits qui sont susceptibles de faire l’objet de poursuites pénales 

et de condamnations, le législateur a manqué à son devoir constitutionnel.  

Dans l’hypothèse où les agissements des groupes d’individus visés par l’article 38 

provoque des blessures, les infractions réprimant l’atteinte aux personnes peuvent, déjà, 

utilement, punir les auteurs. L’article 222-11 du Code pénal notamment punit l’auteur de 

violences ayant entraîné huit jours d’ITT d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et de 45.000€ 

d’amende.  

Enfin, il est également possible d’évoquer l’article 431-1 du Code pénal qui permet de 

sanctionner les entraves à la liberté d’expression et de réunion. Selon cet article : « Le fait 

d’entraver, d’une manière concertée et à l’aide de menaces, l’exercice de la liberté 

d’expression, du travail, d’association, de réunion ou de manifestation ou d’entraver le 

déroulement des débats d’une assemblée parlementaire ou d’un organe délibérant d’une 

collectivité territoriale est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. Le 
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fait d’entraver, d’une manière concertée et à l’aide de menaces, l’exercice de la liberté de 

création artistique ou de la liberté de la diffusion de la création artistique est puni d’un an 

d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. Le fait d’entraver, d’une manière concertée 

et à l’aide de coups, violences, voies de fait, destructions ou dégradations au sens du présent 

code, l’exercice d’une des libertés visées aux alinéas précédents est puni de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende ». Il est vrai qu’il existe une différence entre 

cet article et celui de la Loi dont est saisi le Conseil constitutionnel. L’article 431-1 du Code 

pénal réprime « le fait d’entraver » alors que l’incrimination de l’article 38 anticipe la 

répression en pénalisant une situation propice à la commission du délit d’entrave. Mais outre 

les difficultés soulevées par l’absence de tout comportement précis exigé par le texte permettant 

de faire apparaître un projet univoque d’entrave, cela montre l’absence de proportionnalité de 

la peine. 

 

c. Constat : une incrimination non nécessaire car intervenant avant tout trouble à l’ordre 

public  

 

L’autre reproche qui peut être fait à cet article tient au fait qu’il vise à réprimer des actes 

avant tout trouble. Il est vrai que le Conseil constitutionnel admet l’incrimination d’actes 

préparatoires à la commission d’infractions. Mais tel n’est pas le cas ici puisque le but visé par 

le texte est le « but de troubler la tranquillité ou le bon ordre de l’établissement », c’est-à-dire 

simplement un trouble à l’ordre public en général et non pas des infractions « clairement 

définies par le textes »22.  

Surtout, le délit est constitué par le simple fait de se trouver ou de se maintenir dans 

l’établissement. Il n’existe ici aucune matérialité dans la mesure où aucun comportement n’est 

exigé. Dès lors, les « faits matériels susceptibles de caractériser un acte préparatoire ne sont 

pas « définis avec suffisamment de précision »23. Cet article crée un délit d’intention. Pour que 

cela soit conforme à l’article 5 de la DDHC, le Conseil constitutionnel exige que la preuve 

repose sur autre chose que l’élément matériel quand celui-ci n’implique pas un projet ; 

formulant ainsi une sorte de « réserve d’interprétation probatoire » 24. Cependant, dans le cas 

ici présent, aucun comportement matériel précis n’est exigé alors qu’il faudrait, au moins, que 

le législateur ait adopté une rédaction permettant de « circonscrire les actes pouvant constituer 

» 25 le comportement incriminé.  

Le délit repose sur une situation de fait ne visant aucun comportement précis et réprime 

une intention qui ne saurait se déduire des simples circonstances de fait décrites par 

l’incrimination sans violer l’article 5 de la DDHC.  

 

d. Constat : une atteinte au principe de proportionnalité des peines  

 

                                                 
22 Cons. const., n° 2017-625 QPC du 7 avril 2017, § 10. 
23 Cons. const., n° 2017-625 QPC du 7 avril 2017, § 11 a contrario. 
24 Cons. const., n° 2017-625 QPC du 7 avril 2017, § 16. 
25 Cons. const., n° 2017-625 QPC du 7 avril 2017, § 17. 
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Le principe de proportionnalité des peines est lui rattaché à l’article 8 de la DDHC 

(Cons. const., n° 2001-455 DC, cons. 85). Ainsi, dès lors qu’elle expose un individu à une peine 

répressive, la Loi doit satisfaire l’exigence constitutionnelle de proportionnalité.  

L’article 38 soumet les personnes reconnues coupables du délit de trouble illicite à une 

série de peines définies par le Code pénal. Ces peines ne sont pas conformes au principe de 

proportionnalité à plusieurs égards.  

D’abord, la correctionnalisation de l’infraction méconnaît le principe de proportionnalité. 

Ce délit en est un par référence – inopportune – au délit d’intrusion applicable aux 

établissements scolaires. Or, comme cela a été souligné à plusieurs reprises, mais il importe de 

le souligner systématiquement : les établissements scolaires ne sont pas comparables aux 

établissements universitaires. Les libertés démocratiques s’exercent selon des modalités plus 

souples, débat d’idées, provocation, contradiction, la manifestation s’y exercent à un niveau 

supérieur à celui qui s’exercent dans les écoles, collèges et les lycées. Le respect dû à ces 

libertés impliquait de privilégier la voie contraventionnelle. L’option délictuelle est 

inconciliable avec les libertés académiques. La contravention de 5ème classe, exposant le 

coupable à une amende de 1.500 €, en application de l’article R. 645-12 du Code pénal 

garantirait un juste équilibre entre l’exercice des libertés collectives dont les Universités sont 

le théâtre naturel et l’objectif de lutte contre les atteintes aux biens et aux personnes. Les 

coupables pourraient, en outre, se voir condamnés à une peine complémentaire de travaux 

d’intérêt général, d’une durée maximale de 5 jours, ce qui, compte tenu de ce qui leur est 

reproché, augmenterait la fonction sociale attachée à la peine (article R. 645-12 2° du Code 

pénal). Le caractère adéquat de la sanction, apprécié au regard des faits reprochés, est une 

exigence contrôlée par le Conseil constitutionnel (Cons. const., n° 2019-796 QPC, cons 9). Il 

n’est pas sérieusement contestable, que, si l’article 38 entend réprimer les actions destinées à 

empêcher un intervenant de se présenter dans un amphithéâtre, la cohérence est bien mieux 

assurée lorsque le condamné exécute des travaux profitant à l’ensemble de la collectivité que 

lorsqu’il s’expose à une lourde amende et à une peine privative de liberté. 

Ensuite, la nature des peines encourues est hors de toute proportion avec celle des actes 

réprimés. Les peines retenues sont manifestement disproportionnées aux faits reprochés. Elles 

sont démesurément lourdes compte tenu des faits qu’elles sanctionnent. 

Les peine(s) principale(s) le sont. Elles privent l’individu reconnu coupable de liberté (le 

condamné effectue une peine de prison d’un an). Observons d’ailleurs que compte tenu des faits 

concernés, l’application de l’article 431-22 est largement hypothétique. Commis en bande, par 

des groupes d’individus, les agissements visés tombent systématiquement sous le coup de 

l’article 431-23. Or, les peines qu’il prévoit sont bien plus sévères : « Lorsque le délit prévu à 

l’article 431-22 est commis en réunion, les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement 

et 45.000 € d’amende ». 

Les peines complémentaires ne sont pas en reste. Les étudiants juristes peuvent se voir 

privés d’intégrer la carrière de leur choix puisque le juge pénal peut s’opposer à ce qu’ils 

occupent des fonctions juridictionnelles (lesquelles ne se limitent pas aux fonctions de 

magistrat, mais peuvent s’opposer à l’exercice de la fonction de greffier, d’assistant de justice, 

etc.). De la même manière, il ne leur sera pas possible de devenir avocat si la peine 
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complémentaire visée par l’article 131-26 3° est prononcée. Les étrangers, eux, s’exposent à 

une interdiction du territoire français en application de l’article 436-1 5°. 

Il faut ici revenir aux agissements que la Loi entend punir (si tant est que l’on soit en 

mesure de les déterminer, v. supra). Nous livrant à ce nécessaire exercice, nous ne pouvons pas 

aboutir à une autre conclusion que celle-ci : L’État démocratique, l’État de droit, ne saurait 

s’accommoder de peines aussi injustes, aussi sévères, quand les faits reprochés aux personnes 

poursuivies, souvent étudiantes, se limitent à avoir exercé leur droit de manifestation. Ceci est 

encore plus vrai quand on sait que l’infraction délictuelle s’applique aux personnes ayant 

seulement eu l’« intention » d’occasionner un trouble et non pas seulement aux personnes ayant 

manifesté. La gravité des actes est sans commune mesure avec la sévérité des peines introduites 

par l’article 38. L’orientation suivie par le législateur conduit à retenir des sanctions pénales 

manifestement disproportionnées aux actes incriminés. 

 

e. Conséquence : censure de l’article 38 de la loi 

En définitive, le délit créé méconnaît le principe de nécessité des délits et des peines. 

L. LAFON, animé par l’intention de « donner les moyens » de lutter contre un 

comportement socialement nuisible, a, en réalité, introduit dans la Loi une disposition 

parfaitement inutile, ces moyens existant déjà, et, partant, inconstitutionnel. 

 

4. L’article 38 porte une atteinte inconstitutionnelle aux libertés d’expression et de 

manifestation (art. 11 DDHC)  

 

Un dernier argument peut être soulevé concernant l’inconstitutionnalité de l’article 38 : 

celui de l’atteinte qu’il commet à l’égard des libertés d’expression et de manifestation 

reconnues à l’article 11 de la DDHC.  

 

a. Rappel de la portée des libertés d’expression et de manifestation (art. 11 DDHC) et 

particularité de ces libertés dans le cadre des établissements d’enseignement supérieur.  

 

Comme cela a déjà été évoqué précédemment, l’article 11 de la DDHC établit que « La 

libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l’Homme 

: tout Citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l’abus de cette 

liberté dans les cas déterminés par la Loi. »  

Cette liberté est au cœur même de la liberté d’enseignement et tout particulièrement de 

l’enseignement supérieur. Comme il a été souligné précédemment, les établissements 

d’enseignement supérieur disposent d’un régime juridique particulier en matière de police. Ce 

régime permet de faire de ces lieux des sanctuaires de la liberté d’expression et de 

manifestation.  

Cette protection est d’autant plus nécessaire qu’elle est celle qui justifie la création de 

cette nouvelle incrimination pénale. En effet, d’après les auteurs de cet amendement, l’objectif 

est qu’à travers cet article puisse être réprimée toute entrave aux débats tenus au sein des 

établissements d’enseignement supérieur. Cependant, la solution apparaît comme plus 
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dangereuse que le mal, puisque c’est par la création de ce délit que les libertés d’expression et 

de manifestation sont dangereusement mises à mal.  

Dans une décision précitée du 25 février 2010 (n° 2010-604 DC), le Conseil 

constitutionnel avait examiné une disposition similaire inscrite dans le Code pénal (article 431-

22). Il avait alors considéré que cet article ne portait pas atteinte, par lui-même « à la liberté 

d’aller et de venir et au droit d’expression collective des idées et des opinions ». Toutefois, 

comme nous l’avons fait concernant l’application du principe de légalité des délits et des peines 

(voir supra), nous considérons que cette jurisprudence doit être différente dès lors que le délit 

s’applique à des faits commis au sein d’un établissement d’enseignement supérieur.  

 

 

b. Constat : absence de nécessité d’incriminer l’atteinte aux libertés d’expression et de 

manifestation que l’on entend protéger. 

 

Selon les propres mots du Conseil constitutionnel : « la liberté d’expression et de 

communication est d’autant plus précieuse que son exercice est une condition de la démocratie 

et l’une des garanties du respect des autres droits et libertés. Les atteintes portées à l’exercice 

de cette liberté doivent être nécessaires, adaptées et proportionnées à l’objectif poursuivi26. » 

De ce fait, le Conseil estime que l’examen d’une disposition touchant à cette liberté se doit 

d’être particulièrement poussé.  

Or, dans le cas présent, d’autres infractions pénales existent déjà et qui ont pour objet 

de prévenir les troubles invoqués par les travaux préparatoires à la Loi. Outre l’article 431-1 du 

Code pénal, il est possible déjà possible de sanctionner les menaces ou pression qui pourraient 

être exercées dans ces lieux (articles 222-17 à 228-18-3 du Code pénal), voire les actes relevant 

du harcèlement moral (article 222-33-2 du Code pénal). Ainsi, la liberté d’expression que 

cherche à préserver le texte par cette incrimination est déjà protégée contre les comportements 

que le législateur désigne comme devant être évités. Créer un nouveau délit apparaît donc non 

seulement inutile, mais dangereux, car visant à réprimer des expressions individuelles ou 

collectives. 

 

c. Constat : atteinte aux libertés d’expression et de manifestation directement par 

l’incrimination. 

Il a été déjà dit précédemment que l’article 38 portait une atteinte inconstitutionnelle au 

principe de légalité des délits et des peines. Cette inconstitutionnalité nous apparaît comme 

d’autant plus grave qu’à travers cette violation est également portée une atteinte à la liberté 

d’expression, notamment celle des usagers et des enseignants-chercheurs, et donc à la liberté 

d’enseignement et de recherche. 

Comme nous avons déjà pu le souligner, la formulation choisie par le législateur 

n’empêche en rien que cet article soit appliqué aux usagers et aux enseignants-chercheurs, 

puisqu’au regard de la rédaction, une personne autorisée à pénétrer dans l’établissement pour 

être condamnée si elle s’y maintient après qu’on lui a demandé de partir. Les usagers et 

                                                 
26 Cons. const., n° 2016-611 QPC du 10 février 2017, § 5. 
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personnels des établissements supérieurs voient donc leurs libertés d’expression et de 

manifestation visiblement réduite par cet article. 

Par ailleurs, il convient ici à nouveau de rappeler que les établissements d’enseignement 

supérieur et en particulier les Universités sont, contrairement aux établissements scolaires, des 

lieux traditionnels de débat et de discussion et que ce débat n’est pas limité aux seuls usagers 

du service public et aux enseignants-chercheurs. Ces établissements sont des biens communs, 

des biens mis au service de la Nation tout entière. Leur ouverture à la société, leur interaction 

avec tous les acteurs de la vie sociale (associations, entreprises, administrations, citoyens 

« lambda ») font que ces lieux soient traditionnellement extrêmement ouverts à l’extérieur. Les 

débats, conférences, colloques et mêmes cours sont ouverts à tous (pensons notamment aux 

auditeurs libres). Nul n’a besoin d’une autorisation spéciale pour rentrer dans une Université 

afin d’assister et de participer au débat. Tout débat est par essence ouvert aux personnes 

extérieures à l’établissement, car précisément ces débats sont toujours d’intérêt général. 

Sanctionner ces personnes parce qu’elles provoquent un trouble serait alors une atteinte majeure 

à leurs libertés d’expression et de manifestation. 

Enfin, le dernier point que nous souhaiterions soulever tient à la nature même de 

l’incrimination qui porte une atteinte majeure aux libertés d’expression et de manifestation. 

L’article 11 de la DDHC permet la sanction des abus de la liberté d’expression, ce qui implique 

que la répression est possible a posteriori. Or, ici, il ne s’agit pas de réprimer l’atteinte causée 

à la liberté d’expression, mais de prévenir la réalisation de comportements qui pourraient 

constituer des abus en venant perturber des débats, manifestations scientifiques ou cours. 

L’instauration d’une telle incrimination pourrait inciter les chefs d’établissement à limiter et 

empêcher l’accès à ces établissements aux personnes venant de l’extérieur, ce qui conduirait 

nécessairement à l’appauvrissement des échanges et donc du débat démocratique. Dans la 

mesure où le texte subordonne l’accès à l’établissement à une habilitation ou à une autorisation, 

le risque est grand que ce délit conduise à une fermeture de principe des établissements 

d’enseignement supérieurs, lieux d’échanges indispensables au débat public d’intérêt général. 

Ces éléments conséquentiels sont des critères importants au moment de jauger de la 

constitutionnalité d’une disposition législative au regard de la liberté d’expression. Lors de 

l’examen de la Loi AVIA (Cons. const., n° 2020-801 DC du 18 juin 2020, § 19), le Conseil 

constitutionnel avait par exemple souligné le fait que « les dispositions contestées ne peuvent 

qu’inciter les opérateurs de plateforme en ligne à retirer les contenus qui leur sont signalés, 

qu’ils soient ou non manifestement illicites. Elles portent donc une atteinte à l’exercice de la 

liberté d’expression et de communication qui n’est pas nécessaire, adaptée et proportionnée ». 

Par le risque que fait courir ce nouveau délit à la vie des établissements d’enseignement 

supérieur et à leur rôle dans le débat démocratique, nous considérons que l’article 38 porte une 

atteinte grave et dangereuse aux libertés d’expression et de manifestation. 
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d. Conséquence : censure de l’article 38 de la Loi. 

Pour les raisons exposées ci-dessus, nous demandons au Conseil constitutionnel la 

censure de l’article 38 de la Loi. 
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ARTICLE 45 
 

 

Ce dispositif introduit par amendement ajoute l’article suivant :  

I. Le chapitre Ier du titre IV du livre II du code rural et de la pêche maritime est ainsi 

modifié : 

Au premier alinéa de l’article L. 241-6, les mots « du diplôme d’études » sont remplacés par 

les mots : « d’un diplôme sanctionnant les études » et les mots : « sanctionnant la formation 

reçue au cours du deuxième cycle d’études vétérinaires » sont supprimés ; 

II. Le chapitre II du titre Ier du livre VIII du code rural et de la pêche maritime est ainsi 

modifié : 

1°) Au premier alinéa de l’article L. 812-1, après les mots : « d’ingénieurs, » sont insérés les 

mots : « de vétérinaires, » et les mots « ainsi que celle des vétérinaires » sont supprimés ; 

2°) Il est inséré à l’article L. 812-1 un quinzième alinéa ainsi rédigé : « Les personnels des 

écoles nationales vétérinaires titulaires d’un diplôme, certificat ou titre de vétérinaire, non-

ressortissants d’un État membre de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord 

sur l’Espace économique ou de la Confédération suisse, sont autorisés à effectuer des actes de 

médecine et de chirurgie des animaux dans le cadre exclusif de leurs activités d’enseignement 

et de recherche. »  

3°) Il inséré à l’article L. 812-1 un dix-septième alinéa ainsi rédigé : « Chaque école nationale 

vétérinaire comprend un centre hospitalier universitaire vétérinaire qui est un centre de soins 

aux animaux dans lequel, dans le respect du bien-être animal, sont organisés des enseignements 

et de la recherche cliniques. »; 

 

III. Le chapitre III du titre Ier du livre VIII du code rural et de la pêche maritime est 

ainsi modifié : 

1°) Au deuxième alinéa de l’article L. 813-10, après les mots « de responsables d’entreprises 

», sont insérés les mots : « , de vétérinaires » ; 

2°) Après l’article L. 813-10, il est inséré un article L. 813-11 ainsi rédigé : 

« Art. L. 813-11.- Les établissements d’enseignement supérieur privés à but non lucratif 

relevant de l’article L. 813-10 du présent code et reconnus d’intérêt général en application de 

l’article L. 732-1 du code de l’éducation, peuvent être agréés par le ministre de l’Agriculture, 

pour assurer une formation préparant au diplôme d’État de docteur vétérinaire. 

« Le directeur de la formation vétérinaire des établissements ainsi agréés justifie des conditions 

requises pour l’exercice de la profession de vétérinaire. 
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« Les établissements ainsi agréés sont régulièrement évalués dans les mêmes conditions que 

les écoles nationales vétérinaires. 

« En cas de non-respect du code de déontologie vétérinaire par les vétérinaires employés par 

l’établissement dans l’exercice de leurs fonctions au sein de l’établissement, le ministre chargé 

de l’agriculture peut suspendre ou retirer l’agrément. 

« Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’État. » 

IV. Le chapitre Ier du titre III du livre VII de la troisième partie du code de l’éducation 

est ainsi modifié : Le deuxième alinéa de l’article L. 731-1 est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Les formations de vétérinaires sont soumises à l’agrément du ministre chargé de 

l’agriculture dans les conditions prévues à l’article L. 813-11 du code rural et de la pêche 

maritime ». 

V. Au quatrième alinéa de l’article L. 5143-2 du chapitre III du titre IV du livre Ier de 

la cinquième partie du code la santé publique les mots : « chefs des services de pharmacie et 

toxicologie des écoles nationales vétérinaires » sont remplacés par les mots : « titulaires du 

diplôme d’État de docteur vétérinaire ou de docteur en pharmacie désignés par le directeur de 

l’école vétérinaire comme responsable de la pharmacie ». 

 

 Ce nouvel article 45 a pour objet de permettre la « création d’écoles vétérinaires privées 

d’intérêt général (…) réservée à des établissements d’enseignement supérieur à buts non 

lucratifs, ayant un contrat avec le ministère chargé de l’agriculture » (exposé des motifs de 

l’amendement). Il a été inséré au sein du titre V consacré aux mesures de simplification et autres 

mesures.  

De la même manière que cela a été expliqué au regard du nouvel article 20 bis AA de la 

loi, la mention « autres mesures » ne signifie pas « n’importe quelle mesure » et ne dégage pas 

le législateur de son obligation de ne retenir que des amendements en lien, direct ou non, avec 

le texte en cause.  

En effet : 

- l’article 17 porte diverses mesures de simplifications relatives aux établissements ;  

- l’article 18 a trait aux conventions de l’Institut de France avec des prestataires privés ; 

- l’article 19 a pour objet de redonner de la liberté aux scientifiques en supprimant des 

contraintes administratives ;  

- l’article 20 prévoit des mesures de simplification en matière de formation ;  

- l’article 21 ratifie l’ordonnance du 12 décembre 2018 permettant les rapprochements 

d’établissements supérieurs ;  

- l’article 22 habilite le Gouvernement à intervenir par ordonnance sur divers champs de 

la recherche et de l’enseignement supérieur ;  

- l’article 23 permet la dissolution de l’Institut agronomique, vétérinaire et forestier de 

France (IAVFF) ;  

- l’article 24 crée un comité territorial de la recherche en santé auprès de chaque CHU ;  
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- l’article 25 permet d’appliquer rétroactivement les modifications des règles de 

classement au sein des corps des chargés de recherche et maîtres de conférences.  

La disposition en cause n’a aucun lien avec ces différentes dispositions, que ce soit 

sur leur contenu ou sur leur nature. S’il est difficile de trouver une certaine unité aux 

dispositions du titre V, au-delà de celles relatives à la simplification, on peut malgré tout 

identifier un lien avec les objectifs assignés à la loi, ce qu’il n’est pas possible de faire avec la 

disposition permettant la création d’écoles vétérinaires privées.  

Certes, l’article 23 permet la dissolution de l’IAVFF. Cet institut joue un rôle dans le 

cadre des établissements de formation vétérinaire. Pour autant, l’objet de cet article est clair : 

c’est un objectif de simplification. L’exposé des motifs de la loi l’explique ainsi :  « L’article 

23 permet la dissolution de l’établissement public de l’Institut agronomique, vétérinaire et 

forestier de France (IAVFF), aussi appelé « Agreenium », dont la forme juridique n’est pas 

adaptée au besoin, au demeurant réel, de coordination entre les opérateurs d’enseignement 

supérieur et de recherche agricoles en matière de formation, de recherche et d’actions 

internationales dans les domaines de l’agronomie, et qui aura vocation à être remplacée par 

une convention de coordination territoriale. » 

Le nouvel article 45, lui, n’est pas une mesure de simplification. Il ouvre la possibilité 

de créer des écoles vétérinaires privées, ce qui ajoutera une strate supplémentaire dans 

l’enseignement supérieur. Cette disposition n’a pas de lien, même indirect, avec la volonté de 

donner les moyens au système public de recherche de relever les défis scientifiques 

d’aujourd’hui et de demain, d’inciter les étudiants à faire le choix de l’entrée dans la carrière 

scientifique, de prévoir un réinvestissement massif dans la recherche publique, d’engager une 

politique en faveur de l’attractivité des métiers de la recherche, de renforcer les outils visant à 

diffuser la recherche dans l’économie et dans la société ou encore, d’engager une démarche 

générale de simplification touchant tant les établissements que les laboratoires et les personnels 

de la recherche. Si l’exposé des motifs de la loi contestée prévoit de « soutenir la recherche 

privée », ce nouvel article 45 ne remplit pas cet objectif dans la mesure où il ne s’agit pas de 

soutenir une recherche existante, mais de rendre possible la création de nouveaux 

établissements privés d’enseignement supérieur. 

En conséquence, l’article 45 permet la création d’écoles vétérinaires privées. 

Introduite en première lecture au Sénat, cette disposition ne présente pas de lien, même 

indirect, avec celles qui figuraient dans le projet de loi déposé sur le bureau de l’Assemblée 

nationale. Elle contourne, en outre, l’exigence d’étude d’impact des projets de loi prévue 

à l’article 39 alinéa 3 de la Constitution.  
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45, rue d’Ulm - 75005 Paris 

Le Président 
à 
Monsieur le Président  
Mesdames et MM. les membres 
du Conseil constitutionnel 
2, rue de Montpensier 
75001 Paris 

Paris, le 30 novembre 2020 

Objet:  
Article 5 de la LPR. Requête n°2020-810 DC. 
Contribution extérieure  

Monsieur le Président,  
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil, 

J’ai l’honneur de porter à votre connaissance la contribution ci-jointe, 
relative à l'article 5 de la Loi de Programmation de la Recherche pour les 
années 2021-2030 et portant diverses dispositions relatives à la recherche 
et à l’enseignement supérieur (Requête n° 2020-810 DC). 

Un collectif d'universitaires, Professeurs et Maîtres de conférences en 
droit public, qui a travaillé sous l'égide de l'association Qualité de la Science 
Française que je préside, estime que l'article 5 de la loi précitée est 
contraire à plusieurs principes constitutionnels.  

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
membres du Conseil constitutionnel, l’expression de notre respectueuse 
déférence. 

Denis Kambouchner 
professeur émérite 
d’histoire de la philosophie moderne 
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
denis.kambouchner@univ-paris1.fr	
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Loi de Programmation de la Recherche (LPR) 
  

Note relative à l’inconstitutionnalité de l’article 5  
présentée par l’association QSF  

 
(Qualité de la Science Française) 

 
 
 

 La présente note a été rédigée par un collectif composé de : 
 
 
Emmanuel AUBIN, Professeur de droit public à l'Université de Tours, Co-
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Emmanuel CASTELLARIN, Professeur de droit public à l’Université de Strasbourg 
 
Nicolas CHIFFLOT, Professeur de droit public à l’Université de Strasbourg, 
Directeur-adjoint de l’Institut de Recherches Carré de Malberg (IRCM) 
 
Nicolas GABAYET, Professeur de droit public à l’Université des Antilles 
 
Anne-Laure GIRARD, Professeur de droit public à l’Université de Poitiers, membre 
titulaire élu QSF de la section 02 du CNU. 
 
Thibault GUILLUY, Professeur de droit public à l’Université de Lorraine 
 
Cécile GUERIN-BARGUES, Professeur de droit public à l’Université Panthéon-Assas 
(Paris II), membre élu du CNESER et secrétaire générale de QSF. 
 
Olivier JOUANJAN, Professeur de droit public à l’Université Panthéon-Assas (Paris 
II) 
 
Francesco MARTUCCI, Professeur de droit public à l’Université Panthéon-Assas 
(Paris II), membre titulaire élu QSF de la section 02 du CNU 
 
Nicoletta PERLO, Maitre de conférences en droit public, Université Toulouse I 
Capitole 
 
Cécile ROYNIER, Professeur de droit public à l’Université de Cergy-Pontoise 
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Dans la nuit du 28 octobre, tandis que la France entrait dans un nouveau 

confinement, le cabinet de la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche 
a fait introduire, via la commission mixte paritaire qui débattait de la loi LPR, un 
amendement qui bouleverse le système de recrutement à l’Université des 
enseignants-chercheurs. Devenu l’article 5 de la loi (originellement 3 bis), la 
disposition ici contestée a pour effet de limiter considérablement l’exigence de 
qualification par le Conseil National des Universités (CNU) pour l’accès aux emplois 
de Maître de conférences et de Professeur des universités. D’une part, à titre 
expérimental, la loi ouvre aux universités la possibilité de recruter comme Maîtres de 
conférences des candidats non pourvus de qualification. D’autre part, l’exigence de 
qualification nationale est totalement supprimée pour l’accès des Maîtres de 
conférences au corps des Professeurs des universités.  

 
L’objet de la présente note est double. Après avoir rappelé la nécessité 

impérieuse du rôle de filtre que joue le CNU dans le processus de recrutement des 
Maîtres de conférences et des Professeurs des universités (I), elle s’attachera à 
préciser les vices d’inconstitutionnalité qui affectent l’article 5 (II). 
 
 

I. La nécessité impérieuse d’un filtre opéré par le CNU 
 
 L’existence d’une instance nationale chargée de se prononcer sur l’aptitude à 
mener une carrière universitaire est consubstantielle à la République.  Au-delà des 
diverses dénominations que l’institution a pu connaître1 –  Conseil Consultatif de 
l’Enseignement Public sous la IIIè République, Comité Consultatif des Universités à 
partir de 1945, Conseil Supérieur des Corps Universitaire après 1979, puis Conseil 
National des Universités à partir de 1992 – elle a toujours été considérée comme 
« un organe représentatif de l’Université (…) garant de la qualité des maîtres », pour 
reprendre les terme du rapport de Francis de Baecque2. Ce même rapport souligne 
avec raison que l’inscription sur une liste d’aptitude avant le recrutement par les 
universités est une composante essentielle de l’indépendance des membres de 
l’enseignement supérieur3. Cerner le mode de désignation du CNU et le rôle central 
qu’il joue dans le recrutement des enseignants-chercheurs suffit en effet à s’en 
convaincre.  

Le CNU est une instance nationale composée exclusivement d’enseignants-
chercheurs, dont un tiers seulement sont nommés alors que les deux autres tiers 
sont élus par leurs pairs, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle4. Leur 
mandat est de quatre ans. Le CNU est composé de 3 480 membres, qui se 

                                                
1 Sur l’histoire de l’institution, cf. E. PICARD, « Éléments pour une histoire des instances d’évaluation 
des enseignants des facultés des lettres et des sciences », 1880-1985, in dir. M.-F. FAVE-BONNET, 
L’évaluation dans l’enseignement supérieur en question, L’Harmattan, 2010, pp. 99-114. 
https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-00590622/document. 
2 La situation des personnels enseignants des universités. Eléments de réflexion pour une réforme, 
Rapport présentée par de F. BAECQUE, La Documentation Française, Paris, 1974, p. 25. 
3 idem, pp. 14 et 25. 
4 Le CNU est régi par le décret n°92-70 du 16 janvier 1992. 
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répartissent en 52 sections dont chacune correspond à une discipline ou à un groupe 
de disciplines connexes. Chaque section comprend deux collèges où siègent, en 
nombre égal, d’une part des représentants des Professeurs des universités et 
personnels assimilés (collège A) et, d’autre part, des représentants des Maîtres de 
conférences et personnels assimilés (collège B).  
 

Instance nationale majoritairement élue, le CNU se prononce sur les mesures 
individuelles relatives à la qualification, au recrutement et à la carrière des 
Professeurs des universités et des Maîtres de conférences. Pour comprendre 
pourquoi l’intervention du CNU permet de garantir le niveau de recrutement des 
enseignants-chercheurs, comme de limiter les risques de localisme et de 
clientélisme, il convient de retracer à grands traits les principales étapes du 
recrutement des universitaires. Nous examinerons la procédure qui permet à un 
docteur de devenir Maître de conférences (1) puis celle par laquelle un Maître de 
conférences peut devenir Professeur des universités (2), avant de mettre l’accent sur 
les effets de la suppression du filtre qu’opère le CNU (3). 
 

1) Le rôle du CNU dans le recrutement des Maîtres de conférences 

 
Fonctionnaires, les Maîtres de conférences sont recrutés à l’issue d’un 

concours qui comprend deux étapes : l’admissibilité et l’admission. Pour se présenter 
au concours de recrutement, il suffit d’être titulaire d’un doctorat. La première phase 
correspond à l’étape de l’admissibilité et se déroule devant le CNU. Le candidat fait 
parvenir son dossier de recherche (thèse, publications, activités d’enseignement, CV, 
etc.) à la section par laquelle il souhaite être qualifié. Ce n’est que si cette condition 
est remplie que le candidat peut poursuivre le concours en se présentant aux postes 
ouverts dans sa spécialité par les différentes universités. Une commission ad hoc – 
dit comité de sélection – comprenant au minimum de huit universitaires se réunit 
alors pour examiner les dossiers de candidature. Elle auditionne les candidats 
retenus et les classe. L’étape de l’admission prend alors fin : le candidat classé en 
rang 1 est susceptible d’être recruté comme Maître de conférences dans l’université 
concernée.  

 
En introduisant un nouvel article L. 952-6-3 dans le code de l’éducation qui 

permet aux établissements publics d’enseignement supérieur, après autorisation, de 
« déroger pour un ou plusieurs postes à la nécessité d’une qualification des 
candidats reconnue par l’instance nationale », l’article 5 supprime, à titre 
expérimental, l’étape de l’admissibilité du concours de recrutement des Maîtres de 
conférences. La suppression est plus brutale encore en ce qui concerne le 
recrutement des Professeurs des universités.  

 

2) Le rôle du CNU dans le recrutement des Professeurs des 
universités 

 
Sous réserve des dispositions particulières concernant les disciplines 

juridiques, politiques, économiques et de gestion dans lesquelles sont organisés des 

2020-810 ,DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 30 novembre 2020



 5 

concours d’agrégation du supérieur, les Professeurs des universités sont recrutés 
par concours ouverts dans chaque établissement. Comme pour les Maîtres de 
conférences, les candidats doivent, au préalable, avoir été inscrits sur une liste de 
qualification aux fonctions de Professeur des universités, établie par le CNU. Sauf 
exceptions (enseignants associés à temps plein, appartenance à un corps de 
chercheurs, détachement, candidats étrangers), l’inscription sur la liste de 
qualification est subordonnée à l’obtention préalable d’une habilitation à diriger les 
recherches (HDR). Là encore, l’inscription sur la liste de qualification après examen 
des titres et travaux par le CNU peut être assimilée à l’admissibilité au concours de 
recrutement des Professeurs des universités.  

 
L’article 5 de la LPR met à bas, sans qu’aucune concertation préalable n’ait 

été menée, ce système en précisant, au sein de l’article L. 952-6 du Code de 
l’éducation que « la qualification par l’instance nationale n’est pas requise lorsque le 
candidat est maître de conférences titulaire ». 
 
De quoi prive-t-on l’enseignement supérieur en portant ainsi atteinte, par la 
suppression de l’exigence de qualification, aux prérogatives du CNU ?  
 

3) Les effets de la suppression de la procédure de qualification  

 
L’article 5 prive tout d’abord l’enseignement supérieur d’une instance 

centrale de sélection des universitaires. En France, pour peu que la thèse soit 
menée à bien, il est très rare que le grade de docteur ne soit pas accordé. Il en 
résulte non seulement une multitude de dossiers de candidatures à la qualification, 
mais aussi un niveau très hétérogène desdits dossiers. Le niveau des thèses 
soutenues s’avère très variable puisque des travaux permettant des avancées 
scientifiques majeures coexistent avec de simples synthèses et des travaux plus 
faibles encore. Il n’en va pas différemment des HDR qui peuvent être sensiblement 
plus faciles à obtenir d’une université et d’une discipline à une autre. Par ailleurs, les 
jurys peuvent être d’une exigence contrastée, voire dans certains cas se révéler 
franchement complaisants, pratique qui, sans le verrou du CNU, risque de se 
répandre. Il en résulte que déterminer la qualité du dossier scientifique d’un candidat 
est difficile et prend d’autant plus de temps, que les mentions (honorable, très 
honorable et félicitations du jury) qui accompagnaient jadis l’obtention du doctorat 
n’existent plus pour des raisons qu’aucun universitaire sérieux ne peut comprendre. 
Certes, selon les disciplines, le nombre de candidatures de personnes qualifiées par 
le CNU varie considérablement. Il n’en demeure pas moins que le CNU permet 
d’effectuer un premier tri, en n’autorisant que les candidats dont les dossiers sont 
solides sur le plan scientifique à poursuivre, auprès des comités de sélection des 
universités, le concours de recrutement.  

 
En supprimant la qualification par le CNU, le législateur prive également 

l’enseignement supérieur d’une institution qui prend le temps d’examiner la 
qualité scientifique des candidatures à un poste d’enseignant-chercheur. En 
effet, chaque rapporteur au CNU dispose d’un délai d’environ deux mois pour traiter 
moins d’une dizaine de dossiers de qualité très inégale. A l’inverse, les comités de 
sélection des universités sont liés par une contrainte temporelle majeure : en 
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pratique, les délais pour procéder à l’examen des dossiers et à l’audition des 
candidats sont très courts, de l’ordre de deux à trois semaines à quelques jours, 
l’appareil bureaucratique n’aidant guère à une accélération des temps de la 
procédure. Dans le domaine des sciences sociales, il n’est pas rare qu’on parvienne 
déjà à une centaine de candidatures pour un poste de maître de conférences, ce qui 
rend très difficile la tâche des comités de sélection. On ose à peine imaginer la 
situation dès lors qu’aura découlé de la suppression de la qualification une très forte 
augmentation du nombre de dossiers qui leur seront soumis : l’examen des titres et 
travaux ne pourra qu’être bâclé et il y a fort à parier que les candidats retenus le 
seront pour des raisons autres que la qualité de leur dossier scientifique. Or, le 
recrutement d’un enseignant-chercheur ne concerne pas seulement l’université au 
sein de laquelle le poste est ouvert, il affecte la qualité de l’enseignement de la 
recherche au niveau national.  
 

Enfin, l’article 5 supprime l’intervention d’une instance nationale, 
indépendante des instances locales de recrutement. La qualification par le CNU, 
pour la maîtrise de conférences comme pour le professorat, est une garantie 
instituée au niveau national contre les excès engendrés par le localisme, forme 
patente de clientélisme et d’injustice. Chaque dossier soumis au CNU pour 
qualification fait l’objet de deux rapports, rédigés par un membre du collège A et un 
membre du collège B. Des pratiques de déport sont instituées au sein des sections 
afin d’éviter tout risque de conflit d’intérêts. Après débat sur chacun des dossiers, il 
est procédé à un vote par bulletin secret auquel participent les quelques 40 membres 
de la section concernée, qui sont issus de toutes les universités de France et qui 
représentent par ailleurs les différentes tendances disciplinaires. On est loin du mode 
de sélection qui prévaut au sein des comités de sélection composés pour moitié 
d’universitaires en poste dans l’université où le poste est à pourvoir et pour moitié 
d’extérieurs qui ont été choisis par les instances de l’université. Il en résulte que la 
suppression de ce système de qualification amplifiera mécaniquement le phénomène 
du recrutement local.  

 
Il est fort à craindre en effet que les comités de sélection adoptent un réflexe 

localiste ; dans l’urgence, l’un des critères de sélection des candidats pourrait être 
l’origine locale. Pour des raisons qui vont de la courtoisie académique à la dérive 
népotique, il est souvent délicat de ne pas auditionner un candidat local sur un poste 
ouvert par son université. Alors qu’avant la LPR, le filtre de la qualification du CNU 
permet de limiter le nombre de candidats locaux, avec l’article 5, aucun filtre 
n’existe ; en conséquence, tout Maître de conférences déjà en place dans une 
Université pourra être retenu par le comité de sélection quel que soit son niveau 
scientifique. Par exemple, en 2020, la section 02 (Droit public) du CNU a qualifié 11 
Maîtres de conférences aux fonctions de Professeurs des universités, qui sont venus 
s’ajouter aux 13 Maîtres de conférences qualifiés les années précédentes mais 
encore en recherche de poste5. Avec l’article 5 de la loi déférée, les 24 Maîtres de 
conférences qualifiées seront en concurrence avec les quelques 800 potentiels 
candidats qui composent le corps des Maîtres de conférences en droit public.  

 
                                                
5 Section de droit public (02) du Conseil National des Universités (CNU), Rapport annuel d’activités 
2020, p. 15. https://www.conseil-national-des-
universites.fr/data/document/3442/2487/Public/Rapport%20d%20activités/Rapport%20activités%20se
ction%2002%20année%202019-2020/LGrardrapportactivitéssection02CNU2019-2020.pdf 
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En conséquence, n’étant plus arrêté par son absence de qualification, celui 
dont les travaux sont médiocres, voire inexistants, mais qui dispose d’appuis locaux 
pourra se présenter au concours. Son dossier, dûment signalé par le baron local, ne 
pourra qu’attirer l’attention d’un comité noyé sous les candidatures. Si par malheur il 
n’était pas classé premier, un conseil d’administration compréhensif pourra toujours 
casser l’élection de son concurrent sur tel ou tel fondement afin de faire procéder en 
définitive à son élection. L’hypothèse hélas n’est pas d’école. Il arrive déjà 
régulièrement que le comité de sélection parvienne à un classement des candidats 
selon un ordre de mérite sur lequel revient le conseil d’administration en retenant le 
candidat local6. De telles pratiques ont pu être contestées par la voie juridictionnelle, 
mais l’intervention de la justice dans des affaires de ce type s’avère profondément 
insatisfaisante, tant en raison des délais inhérents au contentieux que du climat 
délétère qui en découle au sein de l’université concernée. Il est à craindre que la 
suppression de la qualification accroisse encore le nombre de ces cas 
problématiques, que favorisent la  multiplication des universités et plusieurs 
dispositions de la loi LRU et qui sont rigoureusement contraires au principe 
constitutionnel d’égal accès aux emplois publics.  

 
Enfin, l’article 5 met fin à une procédure de qualification qui est loin d’être 

une spécificité française. Dans une tribune publiée dans le Monde du 12 novembre 
2020, la ministre a affirmé que « l’inscription sur une liste de qualification pour 
pouvoir se présenter à un concours de recrutement d’enseignants-chercheurs est 
une originalité qui n’a d’équivalent dans presque aucun autre grand pays 
d’enseignement supérieur et de recherche ». De plus, les exemples de l’Allemagne 
et des systèmes anglo-saxons ont souvent été invoqués lors des débats législatifs 
comme au sein des communiqués de presse pour conforter la suppression de la 
qualification pour accéder au corps des Professeurs d’université comme à celui des 
Maîtres de conférences.  

Faut-il rappeler qu’en Allemagne et dans de nombreux autres pays d’Europe, 
les docteurs qui ont fait leur thèse dans une université n’ont pas le droit d’obtenir un 
poste en son sein, et que les universitaires ne peuvent devenir professeurs sans 
changer d’université ? Ainsi, en Allemagne, les lois des Länder limitent le 
recrutement local à des cas exceptionnels et justifiés car le principe légal est celui de 
la « meilleure sélection » ; par exemple, la loi de la Rhénanie-du-Nord-Westphalie ou 
celle du Land de Berlin exige des « mérites scientifiques complémentaires » dont 
une thèse d’habilitation, qui est une forme de qualification nationale. De même, le 
paragraphe 18 alinéa 4 de la loi sur l'enseignement supérieur de Bavière prévoit que, 
lors de la nomination d'un professeur, les membres de la même université ne doivent 
être inclus dans la proposition de nomination que dans des cas exceptionnels et 
justifiés. De plus, il est généralement prévu que les professeurs « junior » ne peuvent 

                                                
6 Un exemple (voir annexe 3) retentissant de ce localisme réside dans l’interruption du concours de 
recrutement d’un professeur des universités par la présidente de l’université Nice-Sophia Antipolis – 
Madame Frédérique Vidal devenue par la suite ministre de l’enseignement supérieur – décision 
annulée par le Conseil d’État, dans un arrêt du 25 février 2015, (Gilli c/ UNSA, n° 374002). Le Conseil 
d’Etat a en effet considéré que ladite décision d’interruption du concours «  avait en réalité pour motif 
déterminant de faire en sorte que le poste soit attribué à M. B... », Maître de conférences en fonction à 
Nice qui ambitionnait d’accéder de la sorte à un poste de professeur des Universités. Et le Conseil 
d’Etat, saisi par un concurrent malheureux et extérieur à Nice, de conclure « qu’un tel motif n’est pas 
au nombre de ceux qui peuvent légalement justifier l’interruption d’un concours de recrutement ; que 
la décision litigieuse est, dès lors, entachée de détournement de pouvoir ». CE 10 janvier 2018, n° 
403772. 
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revenir dans l’université où ils ont obtenu leur doctorat que s’ils ont été actifs pendant 
au moins deux ans en dehors de l'université de nomination7. 

Par ailleurs, dans un système de libre concurrence entre les universités, 
comme celui qui existe par exemple aux États-Unis, on peut certes imaginer que les 
universités soient responsables et comptables de leur politique de recrutement et de 
promotion. Mais le système américain s’inscrit dans une société et dans une culture 
libérales qui ne correspondent ni à l’histoire de la France, ni à sa situation actuelle. 
En particulier, le système américain repose sur un principe d’enseignement payant 
dans lequel les étudiants engagent des sommes telles que les universités doivent 
leur proposer les meilleurs enseignants. Cela ne correspond d’aucune manière à la 
logique de l'enseignement supérieur public français dont le Conseil constitutionnel a 
précisé qu’il reposait sur une « exigence constitutionnelle de gratuité » faisant que 
des « droits d’inscription modiques » sont « perçus en tenant compte, le cas échéant, 
des capacités financières des étudiants »8. Dans la cohérence de cette 
jurisprudence, l’autonomie des universités en matière de recrutement des 
enseignants-chercheurs ne se justifie aucunement.  

Enfin, l’exemple du système universitaire italien montre l’inanité du choix qui 
consiste à attribuer aux universités une autonomie totale dans le recrutement des 
Professeurs et des Maîtres de conférences, et donc dans l’attribution de ces titres. 
L’Italie comme la France s’est longtemps caractérisée par une très forte 
centralisation administrative. Une loi du 3 juillet 19989 y consacre l’autonomie 
financière et administrative des universités, abolit les concours nationaux et transfère 
directement à ces dernières la possibilité de procéder au recrutement. Par ce biais, 
ce sont les universités qui décident de la progression de carrière des enseignants-
chercheurs. La loi y est cependant plus garantiste que la LPR : elle prévoit des 
critères qui doivent guider les comités de sélection dans leur appréciation des 
dossiers et prescrit que ces derniers sont formés, à une exception près, par des 
membres extérieurs à l’université à laquelle est rattaché le poste à pourvoir. En 
pratique, la réforme n’en a pas moins conduit à un localisme forcené et à une baisse 
drastique de la qualité des recrutements. Le seul membre interne, influant sur le 
choix des autres membres des comités, prédéterminait de fait les résultats du 
concours. Douze ans plus tard, l’Italie fait machine arrière et réintroduit un système 
de contrôle national évaluant la qualité scientifique des travaux des enseignants-
chercheurs. La loi n°240/2010 institue en effet l’Abilitazione Scientifica Nazionale, qui 
correspond de fait à la procédure de qualification du CNU aux fonctions de Maître de 
conférences et de Professeur. Ce n’est qu’à condition d’avoir obtenu cette 
habilitation qu’il devient possible de candidater auprès des Universités. L’expérience 
italienne illustre parfaitement ce que l’on peut attendre de l’article 5 de la LPR : la 
suppression de la qualification fait barrage à toute logique méritocratique et 
encourage un endo-recrutement exacerbé qui rend nécessaire, après moults dégâts, 
la réintroduction d’une évaluation nationale des titres et travaux.  
 

                                                
7 § 37 al. 2 de la loi sur l’enseignement supérieur de la Rhénanie-du-Nord-Westphalie ; § 101 al. 5 de 
la loi sur l’enseignement supérieur du Land de Berlin. 
8 Décision n° 2019-809 QPC du 11 octobre 2019, Union nationale des étudiants en droit, gestion, 
AES, sciences économiques, politiques et sociales et autres [Droits d'inscription pour l'accès aux 
établissements publics d'enseignement supérieur], cons. 6. 
9 Loi n°210 du 3 juillet 1998. 
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 Il n’y rien d’étonnant dès lors à constater que de l’aveu même du sénateur 
Hingray, « ce dispositif a suscité beaucoup d’émoi dans le monde universitaire »10. 
Les motions et déclarations dénonçant la suppression de la qualification nationale se 
sont multipliées11. Le 18 novembre, le CNESER n’a pu se réunir, faute d’avoir atteint 
son quorum, les représentants des principales organisations syndicales ayant refusé 
d’y siéger, après rédaction et signature d’une motion de boycott. En plein 
confinement, la communauté universitaire a organisé un mouvement « écrans 
noirs », très suivi et sans précédent, entre l’introduction de l’amendement et son 
adoption définitive le 20 novembre. En 24 heures, un collectif a recueilli plus de 4 
600 signatures d’enseignants-chercheurs – le nombre s’est considérablement accru 
depuis – pour demander au chef de l’État, dans une tribune au « Monde », de 
recourir à l’article 10, alinéa 2, de la Constitution pour procéder à une nouvelle 
délibération de la loi, afin qu’un débat véritablement démocratique et un dialogue 
puissent se tenir12. La communauté des juristes, pourtant traditionnellement peu 
encline à la contestation, a pu apparaître comme le fer de lance de la contestation de 
l’article 5, ce qui n’a rien de surprenant au regard des multiples griefs 
d’inconstitutionnalité qui peuvent lui être opposés.  
 
 

II. Les vices d’inconstitutionnalité affectant l’article 5 de la 
LPR 

 
 L’article 5 est affecté de vices d’inconstitutionnalité tenant à sa nature de 
cavalier législatif (1.), à une violation de l’article 6 de la Déclaration des droits de 
l’Homme et du Citoyen (2.), au principe fondamental reconnu par les lois de la 
République d’indépendance des enseignants-chercheurs (3.) ainsi qu’au 
principe fondamental reconnu par les lois de la République d’exigence d’une 
qualification nationale des enseignants-chercheurs de l’enseignement supérieur 
(4.). 
 
 

1) Sur la nature de cavalier législatif de l’article 5 de la LPR 

 
 L’article 5 de la LPR constitue un cavalier législatif en ce qu’il supprime une 
garantie fondamentale pour le statut des enseignants-chercheurs alors qu’il ressort 
de l’exposé des motifs que l’objet de la loi de programmation est la « recherche 
scientifique et technologique » et la « nécessité de financer la recherche publique et 
de soutenir la recherche privée ».  
 Aux termes du vingtième alinéa de l’article 34 de la Constitution, « [d]es lois 
de programmation déterminent les objectifs de l’action de l’État » tandis que selon le 
neuvième alinéa de ce même article, la loi fixe les règles concernant les garanties 

                                                
10 Sénat, séance du 20 novembre 2020. 
11 Voir annexe 4 pour une liste de ces principaux textes. 
12 « Les conditions de préparation et d’adoption du projet de loi de programmation de la recherche 
sont indignes de la réforme dont nous avons besoin », Le Monde, 26 novembre 2020. 
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fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l’État. Le Conseil 
constitutionnel considère que relèvent de ces règles les dispositions législatives 
relatives au recrutement13, en tant que garanties fondamentales accordées à une 
catégorie de fonctionnaires de l’État.  

 
Par ailleurs, ainsi que le souligne Jean Maia, « [l]e droit des parlementaires 

d'amender les projets et propositions de loi, de leur propre initiative ou en adoptant 
des amendements déposés par le Gouvernement, est au nombre des règles 
cardinales de la tradition républicaine. Selon cette même tradition, ce droit 
d’amendement n’en connaît pas moins des limites commandées par l’exigence de 
sincérité du débat parlementaire et de cohérence législative »14. Le contrôle par le 
Conseil constitutionnel des cavaliers est ainsi indispensable pour réguler le droit 
d’amendement dans un sens « utile à la protection de la qualité de la loi et de la 
sincérité des débats parlementaires »15. 

 
L’article 5 constitue un cavalier législatif qui doit à ce titre être censuré 

pour deux séries de raisons.  
 

D’une part, le projet de loi porte uniquement sur la recherche et non sur 
le statut d’enseignants-chercheurs.   

 
L’exposé des motifs de la LPR indique que celle-ci a pour objet la « recherche 

scientifique et technologique » et la « nécessité de financer la recherche publique et 
de soutenir la recherche privée ». Le statut des enseignants-chercheurs n’y est 
d’aucune façon évoqué,  l’exposé des motifs du projet de loi soulignant tout au plus 
la perte de confiance de la « communauté de la recherche » et de « la vie des 
chercheurs [qui] passent souvent un temps considérable à accomplir des tâches 
administratives comme des dossiers de demande de financement, plutôt qu’à 
produire de la connaissance ». Avec le projet de loi, le législateur a donc été 
« conduit à se prononcer sur l’ambition de notre pays pour son système de 
recherche publique et le soutien à sa recherche privée. C’est pourquoi le présent 
projet de loi traduit un choix politique majeur : celui d’investir dans l’avenir, bien sûr, 
mais aussi et surtout de replacer la science et la rationalité scientifique au cœur du 
pacte social et du développement économique du pays ». 
 

Issu d’un amendement déposé en commission mixte paritaire, l’article 5 a 
quant à lui pour objet de prévoir une transformation sans précédent du statut des 
enseignants-chercheurs en réduisant considérablement le rôle du CNU dans l’accès 
au corps des Maîtres de conférence et à celui des Professeurs d’université. On ne 
voit dès lors pas en quoi cet amendement « présente un lien, même indirect, avec le 
texte déposé ou transmis » au sens de l’article 45 de la Constitution d’autant qu’est 
en cause une loi de programmation. Si une loi de programmation de la recherche 
peut porter sur la question des rémunérations (traitements ou primes) et ou sur les 
échelonnements de la carrière des Maîtres de conférences et Professeurs des 
Universités, elle ne saurait d’aucune façon modifier des éléments fondamentaux du 
statut des fonctionnaires, à l’instar des modalités du recrutement et des garanties qui 
                                                
13 CC, décision 63-23 L, 19 février 1963, cons. 1 et 2 ; décision 91-165 L, 12 mars 1991, cons. 3; 
décision 2019-790 DC, 1er août 2019, §§ 23 à 27. 
14 J. MAIA, « Le contrôle des cavaliers législatifs, entre continuité et innovations », Titre VII, avril 2020. 
15 Ibid. 
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s’y attachent, et qui participent du caractère national du service public en cause. Il 
est à cet égard symptomatique de constater que la question de la qualification par le 
CNU n’a jamais fait l’objet d’aucune discussion avant l’amendement défendu par le 
ministère, ni d’aucune concertation de la communauté depuis son dépôt.  
 

D’autre part, la censure du cavalier législatif s’avère d’autant plus inévitable 
que le droit d’amendement n’a pas été exercé dans le respect des exigences de 
clarté et de sincérité du débat parlementaire.  

 
Dans la décision n° 2015-727 DC, le Conseil constitutionnel a contrôlé, à 

propos d’une disposition insérée par voie d'amendement, en se référant aux travaux 
parlementaires, que la procédure d'adoption de l’article en cause « n'a pas eu pour 
effet d'altérer la clarté et la sincérité des débats »16. Dans le cas de l’article 5 de la loi 
déférée, il ressort des travaux parlementaires que l’introduction de l’amendement a 
eu pour effet d'altérer la clarté et la sincérité des débats ainsi que les parlementaires 
l’ont souligné lors des séances des 9 et 20 novembre17. 
 

L’amendement ayant inséré l’article 3 bis (devenu article 5) a été introduit en 
commission mixte paritaire par le sénateur Hingray dont les rapports conflictuels 
avec les instances universitaires, qui sont maintenant de notoriété publique, posent 
question à l’aune de l’exigence d’éthique et de transparence publique18. De plus, le 
même sénateur, lors de la séance du 20 novembre 2020, à l’argument du risque 
accru de népotisme local que porte en lui le futur article 5 se contente de répondre 
« pour l’éviter, il est prévu que les recrutements locaux des maîtres de conférences 
soient limités. Comment le seront-ils ? Nous serons vigilants à ce que le compromis 
qui sortira de la concertation ne vide pas la réforme de son contenu »19. Autrement 
dit, l’amendement à l’origine d’une réforme aussi majeure a été déposé sans aucune 
concertation préalable, par un sénateur ayant eu un différend personnel avec 
l’Université qui s’est révélé incapable d’expliquer comment seront obviés les risques 
inhérents à la suppression de la qualification nationale ; au demeurant, révélatrice de 
la méconnaissance de la question par ce sénateur s’avère son emploi à deux 
reprises de l’expression de « centre national universitaire » lors de la séance du 20 
novembre 202020. 

 

                                                
16 Décision n° 2015-727 DC du 21 janvier 2016, Loi de modernisation de notre système de santé, 
cons. 27 : « Considérant que l'article 27, qui présente un lien avec les dispositions qui figuraient dans 
le projet de loi portant modernisation de notre système de santé, a été inséré par voie d'amendement 
en première lecture à l'Assemblée nationale ; qu'il ressort des travaux parlementaires que la 
procédure d'adoption de cet article n'a pas eu pour effet d'altérer la clarté et la sincérité des débats et 
n'a porté atteinte à aucune autre exigence constitutionnelle ». 
17 Voir annexes 1 et 2. 
18 Ph. RIVET, « Tensions entre le sénateur vosgien Jean Hingray et l’université », VosgesMatin, 19 
novembre 2020. Inscrit en thèse en sciences de gestion à l’Université de Lorraine en 2011, le 
sénateur Hingray a vu sa réinscription en sixième année de thèse refusée en 2017 par cette même 
Université au motif qu’il n’avait aucunement avancé sur la rédaction de ses travaux, étant précisé de 
surcroît que l’intéressé ne s’était pas présenté aux convocations des instances universitaires 
19 Sénat, Séance du 20 novembre 2020 (compte rendu intégral des débats) : version provisoire, article 
3 bis. 
20 Lors de son intervention orale, le sénateur Hingray a en effet utilisé l’expression « Centre national 
universitaire » qui a été corrigée pour la version écrite des débats, voir vidéo dans le lien ci-contre, à 
11.57.20, et 11.58.16, : http://videos.senat.fr/video.1833248_5fb7804c003d7.seance-publique-du-20-
novembre-2020-matin 
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Les explications de cet amendement, « nécessaires au regard des très 
nombreuses réactions suscitées par cette disposition », apportées par le rapporteur, 
la sénatrice Laure Darcos, ne sont hélas guère plus éclairantes, sauf en ce qui 
concerne son origine: « La nouvelle rédaction que nous vous proposons apporte des 
précisions et des garanties sur ce dispositif expérimental, que nous avons 
demandées expressément au cabinet de la ministre. À titre personnel, je me suis 
abstenue sur ces deux amendements en séance publique, ce qui me met dans une 
situation ambiguë̈. Mais en tant que rapporteur du Sénat, je me dois donc d’appuyer 
ces propositions »21. Au travers de cette demande d’explications faite au cabinet est 
donc implicitement reconnue l’origine ministérielle de la disposition.    

 
Enfin, lors de la séance du 9 novembre 2020, cinq parlementaires22 ont 

exprimé, avec raison, les plus grands doutes sur la suppression, « par voie 
d’amendement, [d’] une procédure aussi importante que la qualification par le CNU, 
sans étude d’impact ni avis du Conseil d’État ou du Conseil national de 
l’enseignement supérieur et de la recherche (CNESER) »23, L’enjeu est pourtant loin 
d’être mineur. Ainsi que le soulignait le 20 novembre le sénateur Jean-Pierre Sueur, 
universitaire aujourd’hui questeur et longtemps président puis vice-président de la 
commission des lois cet amendement est une « mise en cause d’une certaine idée 
de l’Université française  et de la cohérence du service public de l’université »24.  

 
On notera par ailleurs que si, selon les termes de la loi, il convient d’élargir, 

« les viviers des candidats potentiels et de fluidifier l’accès aux corps », il n’est pas 
démontré en quoi la suppression de la procédure de qualification par le CNU s’avère 
nécessaire pour atteindre un tel objectif.  L’existence de la qualification ne constitue 
en rien un frein à la diversité des candidats qui, en l’état actuel de la procédure, 
peuvent tous soumettre leur candidature au CNU dès lors qu’ils remplissent les 
conditions préalables fixées par les textes (telle l’obtention d’un doctorat), conditions 
que le projet de loi contesté ne remet d’ailleurs nullement en cause. De plus, on 
peine à voir quels sont les besoins du service public qui seraient satisfaits par la 
suppression de l’exigence de la qualification nationale. Si encore le nombre de 
candidats par rapport aux nombres de postes offerts était jugé trop insuffisant pour 
assurer un recrutement de qualité. Mais tel n’est pas le cas : un nombre considérable 
de docteurs qualifiés, aux mérites indéniables, ne trouvent aujourd’hui pas de poste 
de titulaire dans l’enseignement supérieur. À titre d’exemple, chaque poste de maître 
de conférences en droit mis au concours attire environ 80 à 100 candidatures de 
docteurs qualifiés par le CNU.  

 
L’argument de la nécessaire adaptation à des besoins qui s’exprimeraient 

localement ne saurait davantage être retenu dès lors que, pour l’accès au corps des 

                                                
21 Rapport au nom de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi de programmation de la recherche pour les années 2021 à 2027 
et portant diverses dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur, 9 novembre 
2020, p. 15. Gras ajoutés. 
22 Sylvie Robert, Patrick Hetzel, Régis Juanico, Pierre Ouzoulias, Frédéric Reiss. 
23 Rapport au nom de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi de programmation de la recherche pour les années 2021 à 2027 
et portant diverses dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur, 9 novembre 
2020, N° 3533, N° 116, p. 12. 
24 Sénat, Séance du 20 novembre 2020 (compte rendu intégral des débats) : version provisoire, article 
3 bis.  
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professeurs, la loi déférée consacre déjà, avec le dispositif dit des « chaires junior » 
la possibilité de recruter de façon dérogatoire des agents contractuels de droit public 
pour une durée de 3 à 6 ans, mode de recrutement reflétant les priorités des 
universités (art. 4 de la loi déférée insérant un nouvel art. L. 652-6-2 dans le code de 
l’éducation) et pouvant permettre à ces agents contractuels de devenir professeurs 
des universités par cette nouvelle voie d’accès via une commission de titularisation. 
La combinaison de ces deux procédures apparait dès lors redondante et donc 
superfétatoire, en ce que les mêmes candidats pourront candidater aux fonctions 
visées en recourant aux deux procédures. 

 
En outre, la nouvelle procédure instaure une incohérence dans le mode de 

recrutement dérogatoire des docteurs non qualifiés, qui soulève là encore une 
difficulté majeure à l’aune de l’intelligibilité et de la clarté de la loi. 

Il existe déjà une procédure qui permet de recruter des docteurs non qualifiés. 
Elle est prévue par l’article 22 § 2 du décret statutaire n° 84-431 du 6 juin 1984. Les 
docteurs sont en effet dispensés de qualification lorsqu’ils exercent - ou ont cessé 
d’exercer depuis moins de dix-huit mois - une fonction d’enseignant-chercheur d’un 
niveau équivalent à celui de l'emploi à pourvoir, dans un établissement 
d’enseignement supérieur étranger. Dans ce cas de figure, c’est le conseil 
académique siégeant en formation restreinte qui joue le rôle de filtre et transmet les 
dossiers de candidatures recevables au comité de sélection. En pratique, les 
candidats à cette procédure dérogatoire à la qualification sont très souvent écartés 
par les établissements, soit au niveau du conseil académique en raison de 
l’insuffisance des dossiers, soit par le comité de sélection en raison de la faiblesse 
de l’audition. Alors même que cette procédure de contournement du CNU n’a en 
définitive jamais trouvé son public, faute précisément de garantie quant au niveau 
scientifiques de ces docteurs non qualifiés, celle mise en place par l’article 5 
contesté apparait pire encore : sont dorénavant court-circuités, non seulement le 
CNU, mais aussi le conseil d’administration, instance qui incarne pourtant, au niveau 
de l’établissement, la légitimité académique et scientifique des Universités.   

Or, rien n’interdit d’imaginer qu’un candidat docteur non qualifié présente une 
candidature au titre à la fois de l’article 22 § 2 du décret statutaire et de l’article 5 de 
la loi. Comment concevoir dans ce cas une situation dans laquelle l’Université se 
déjugerait elle-même en refusant par exemple, grâce au filtre du conseil 
d’administration, la candidature au titre de l’article 22 § 2 précité avant d’accepter sa 
candidature au titre de l’article 5 de la loi déférée ? Ce risque met en évidence 
l’incohérence de l’article 5 qui mettrait en place une procédure entrant en conflit avec 
une autre pour devenir Maître de conférences, ce qui rend la loi contraire, à l’aune de 
votre jurisprudence, non seulement au principe de clarté25 mais également à l’objectif 
de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi26.  
 
 

 

                                                
25 CC, décision n° 2001-455 DC du 12 janvier 2002 relative à la loi de modernisation sociale.  
26 CC, décision n° 99-421 DC du 16 décembre 1999 relative à la loi portant habilitation du 
gouvernement à procéder, par ordonnances, à l’adoption de la partie législative à certains codes. 
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2) Sur la violation de l’article 6 de la Déclaration des droits de 
l’Homme et du Citoyen 

  
Lors de la séance du 9 novembre 2020, le député Hetzel a souligné « un 

problème de constitutionnalité lié au statut particulier des enseignants-
chercheurs »27. Ce dernier réside dans la violation de l’article 6 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen et en particulier de la disposition selon laquelle 
« [t]ous les Citoyens (…) sont également admissibles à toutes dignités, places et 
emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs 
vertus et de leurs talents ». Le Conseil constitutionnel en a tiré la conséquence que 
le principe d’égal accès aux emplois publics doit être respecté28. Il en résulte 
également que les autorités compétentes doivent fonder leur décision de nomination 
sur la capacité des intéressés à remplir leur mission29. 
 

L’article 5 de la loi déférée prévoit que les établissements publics 
d’enseignement supérieur pourront, après approbation du conseil d’administration, 
déroger aux articles L. 952-6 et L. 952-6-1 du code de l’éducation, permettre à des 
candidats non qualifiés par le CNU de postuler sur un ou plusieurs postes de Maîtres 
de conférences ou de Professeurs. Le comité de sélection (ou l’instance équivalente 
prévue par les statuts de l’établissement) examinera, préalablement à l’examen des 
candidatures, les titres et travaux des personnes non qualifiées par le CNU, sur la 
base du rapport de « deux spécialistes de la discipline concernée de niveau au 
moins équivalent à celui de l’emploi à pourvoir ». En cas d’avis favorable du comité 
de sélection, ce dernier ajoutera les dossiers ainsi qualifiés à ceux des candidats 
disposant d’une qualification reconnue par le CNU. La conséquence est que les 
candidats qualifiés par le CNU lors des quatre dernières années et n’ayant pas 
trouvé de poste seront en concurrence avec des personnes qui ne disposeront pas 
de la qualification nationale30. 
 

L’article 5 de la loi déférée constitue dès lors une violation manifeste des 
dispositions de l’article 6 de la Déclaration de 1789 et de la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel telle qu’elle est issue du considérant 5 de la décision n° 82-153 DC du 
14 janvier 198331 et telle qu’elle a été notamment appliquée dans la décision n° 
2010-20/21 QPC du 6 août 201032. En effet, si le principe constitutionnel d’égalité 
admet des voies différentes pour l’accès à un même corps de fonctionnaires, c’est 
sous réserve que la loi identifie une ou plusieurs catégories particulières de 
personnes dont la situation personnelle est susceptible de justifier un traitement 

                                                
27 Rapport au nom de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi de programmation de la recherche pour les années 2021 à 2027 
et portant diverses dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur, 9 novembre 
2020, p. 14. 
28 Décision n° 82-153 DC du 14 janvier 1983, Loi relative au statut général des fonctionnaires, cons. 5. 
Décision n° 2010-20/21 QPC du 6 août 2010, M. Jean C. et autres [Loi Université], cons. 7. 
29 Décision n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009, Loi portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires, cons. 12. 
30 Pour le recrutement des Maîtres de conférences, cela concerne les disciplines autres que celles 
dans lesquelles sont organisés des concours d’agrégation du supérieur. 
31 Décision n° 82-153 DC, précitée, cons. 5. 
32 Décision n° 2010-20/21 QPC, précitée, cons. 14. 
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dérogatoire, sans porter atteinte au principe d’un recrutement fondé sur la capacité, 
les vertus et les talents des candidats.  
 

D’une part, la loi n’identifie pas une ou plusieurs catégories particulières 
de personnes dont la situation personnelle est susceptible de justifier un 
traitement dérogatoire. 
 

Selon la jurisprudence du Conseil constitutionnel, deux conceptions de 
l’égalité coexistent dans la mise en œuvre du principe constitutionnel de l’égal accès 
de tous aux emplois publics33. La première, abstraite, implique que le législateur ne 
porte nullement atteinte à ce principe lorsque « tous les candidats au recrutement, à 
la mutation ou au détachement se trouv[ent] soumis aux mêmes règles »34. La 
seconde, concrète, « ne s’oppose pas à ce que les règles de recrutement destinées 
à permettre l’appréciation des aptitudes et des qualités des candidats à l’entrée dans 
une école de formation ou dans un corps de fonctionnaires soient différenciées pour 
tenir compte tant de la variété des mérites à prendre en considération que de celles 
des besoins du service public »35. 

 
La nouvelle procédure de recrutement crée une rupture d’égalité entre les 

candidats. Alors qu’une partie des candidats seront entendus par un comité de 
sélection après une évaluation par deux universitaires spécialistes dont les 
conditions de nomination et d’intervention ne sont pas, à ce stade, ni définies, ni 
garanties par la loi (il peut s’agir, notamment, de spécialistes locaux qui ont des liens 
de connaissance avec un candidat local), d’autres candidats à la procédure de 
recrutement seront, quant eux, entendus par le comité après leur qualification par 
une instance nationale, c’est-à-dire selon une procédure plus exigeante, 
transparente et générale, qui permet de certifier nationalement – et donc 
égalitairement – les compétences scientifiques et académiques des candidats aux 
fonctions visées.  

En établissant une différence de traitement entre les personnes qualifiées par 
le CNU et celles qui ne le sont pas, l’article 5 de la loi déférée méconnait la 
conception abstraite de l’égalité sans cependant remplir les conditions pour relever 
de l’hypothèse concrète de la décision n° 82-153 DC. En effet, pour que l’égalité 
concrète soit admise, il faut poser, en règle générale, l’exigence de conditions 
différentes ou de celles prévues pour la voie normale (par exemple, l’ancienneté de 
l’exercice de certaines fonctions). Le nouveau mode de recrutement des Maîtres de 
conférences et des Professeurs adopté dans la précipitation par le législateur 
n’identifie aucune catégorie de personnes visées et n’exige aucune condition 
supplémentaire ou contrepartie permettant de garantir un recrutement fondé sur le 
mérite. Il se borne à prévoir une dérogation au bénéfice de personnes qui n’ont pas 
réussi à obtenir la qualification nationale par le CNU, sans qu’aucune autre garantie 
(années d’enseignements, situation personnelle particulière, etc.) ne soit exigée.  

En outre, un procédé dérogatoire de recrutement n’a de sens, au regard du 
principe d’égalité, que s’il prend en considération des éléments distincts de ceux de 

                                                
33 Commentaire de la décision n° 2010-20/21 QPC – 6 août 2010 M. Jean C. et autre, Les Cahiers du 
Conseil constitutionnel n°30, pp. 8-9. 
34 Décision n° 2010-20/21 QPC, précitée, cons. 14. 
35 Décision n° 82-153 DC, précitée, cons. 5. 
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la voie normale, pour permettre de diversifier le recrutement36. Or, les deux 
rapporteurs désignés par le comité de sélection vont apprécier selon des critères 
scientifiques, comme le fait le CNU. Aussi, le traitement de faveur accordé à 
certaines personnes n’est pas justifié puisqu’on sélectionne sur les mêmes motifs 
que le CNU mais avec la perte d’une garantie nationale de recrutement. On aboutit 
donc à un système au rabais qui n’essaye même pas de dissimuler son penchant 
pour le localisme puisque les deux rapporteurs pourront être issus de l’université qui 
accordera le fameux sésame (à la différence des deux rapporteurs du CNU qui sont 
nécessairement issus d’une autre université que le candidat à la qualification).  

Loin de permettre la réalisation de l’objectif « d’élargir les viviers des candidats 
potentiels et de fluidifier l’accès aux corps », la disposition contestée remet en cause 
l’exigence de capacité dont le Conseil constitutionnel exige le respect pour que la 
violation de l’article 6 de la Déclaration de 1789 ne soit pas établie. 

 
D’autre part, la suppression de la qualification nationale par le CNU ne 

permet pas de garantir l’exigence de capacité.  
 

Le Conseil constitutionnel a tiré de l’article 6 de la Déclaration de 1789 une 
« exigence de capacité »37 visant à éviter qu’il soit procédé à des mesures de 
recrutement en méconnaissance de l’article 6 de la Déclaration de 178938.  
  

Selon l’article 5, modifiant l’article L. 952-6-3 du Code de l’éducation, il est 
prévu que « les établissements publics d’enseignement supérieur peuvent 
demander, après approbation du conseil d’administration, à être autorisés à déroger 
pour un ou plusieurs postes à la nécessité d’une qualification des candidats 
reconnue par l’instance nationale (…) ». Le recrutement en qualité de Maître de 
conférences et de Professeur – et donc l’accès à ces corps de la fonction publique – 
sans nécessité préalable d’une qualification nationale, est laissé à l’appréciation des 
seules universités avec l’approbation de leur conseil d’administration. Une difficulté 
majeure se pose dès lors que ce dernier comprend, en vertu de l’article L. 712-2 du 
Code de l’éducation, huit personnalités extérieures qui ne sont pas enseignants-
chercheurs mais dont l’activité se déploie dans le bassin économique et social de 
l’université. Leur présence au sein du conseil d’administration est précisément 
justifiée39 par le fait que ces personnes représentent une activité autre que celles qui 
relèvent de l’enseignement ou de la recherche comme l’a rappelé l’Assemblée du 
contentieux du Conseil d’État40. Avec la réforme prévue par la loi, ces personnalités 
risquent de favoriser l’émergence d’une conception locale du métier d’enseignant-
chercheur dont dépendra l’accès de docteurs à une fonction pourtant régie par un 
statut national.   
  

                                                
36 On notera que, dans la loi n° 2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des 
universités, le législateur avait justifié la procédure contestée finalement validée par le Conseil 
constitutionnel par la nécessité non seulement « d’accélérer les recrutements, mais encore lutter 
contre le « clientélisme » ». Voir Commentaire de la décision n° 2010-20/21 QPC, Les Cahiers du 
Conseil constitutionnel, p. 3. 
37 Décision 82-153 DC, précitée, cons. 5 et 7 à 9. Décision 84-179 DC, 12 septembre 1984, Loi 
relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public, cons. 17. 
38 Décision 2009-584 DC, 16 juillet 2009, Loi portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, cons. 12. 
39 Article L.719-3 du code de l’éducation. 
40 CE, ass, 31 janv.1975, Élections au conseil de l’Université de Toulouse Le Mirail, n° 90847. 
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En cas d’obtention de la dérogation, l’article L. 952-6-3 modifié du Code de 
l’éducation précise que la qualification sera délivrée par le seul comité de sélection – 
dont la composition aura été décidée par le conseil d’administration – voire par une 
« instance équivalente prévue par les statuts de l’établissement » – dont la 
composition n’est nullement précisée par la loi41. L’article 5 de la loi contestée 
provoque ainsi la disparition de la cohérence du recrutement au niveau national au 
profit de l’affirmation d’un recrutement purement local reposant sur des 
considérations propres à chaque établissement. La procédure ainsi prévue favorisera 
non seulement le recrutement local avec tous les risques de favoritisme, de 
népotisme et de partialité déjà soulignés42, mais une baisse du niveau des 
enseignants-chercheurs nouvellement recrutés. On voit mal en effet comment la 
suppression d’une étape de la sélection pourrait aboutir, en l’absence de toute 
mesure compensatoire, à améliorer la qualité du recrutement.  
 

Premièrement, pour le recrutement des Maîtres de conférences, la 
suppression de la qualification par le CNU conduit à faire du doctorat l’exigence 
essentielle pour engager une carrière d’enseignant-chercheur. Madame la Ministre 
Vidal l’a indiqué le 20 novembre 2020 : « C’est aussi donner toute sa valeur au 
doctorat, qui reste la plus exigeante des qualifications »43. C’est surtout 
profondément méconnaître les réalités du doctorat. Le grade de docteur est délivré 
par un jury au terme d’une soutenance qui a été autorisée au vu des rapports établis 
par deux membres de ce jury. Hormis des cas d’une particulière gravité à l’image des 
plagiats, il est extrêmement rare que le doctorat ne soit pas délivré. En conséquence, 
le niveau des thèses soutenues s’avère très variable, alors même que les mentions 
(honorable, très honorable et félicitations du jury) n’existent plus. Par ailleurs, les 
jurys peuvent être d’une exigence contrastée, voire dans certains cas se révéler 
franchement complaisants, pratique qui, sans le verrou du CNU, risque de se 
répandre.  

Deuxièmement, pour le recrutement des Professeurs, l’article 5 de la loi 
déférée prévoit que tous les Maîtres de conférences peuvent être candidats à un 
poste. Avant la réforme de la LPR, l’habilitation à diriger des recherches (HDR) était 
une exigence pour obtenir la qualification par le CNU aux fonctions de Professeur 
des Universités. Avec la réforme, elle pourrait devenir un critère déterminant pour les 
comités de sélection. Or, là encore, l’intervention du CNU est d’autant plus 
impérieuse que les pratiques en matière de HDR s’avèrent extrêmement variables. 
Alors que pour certains candidats une simple synthèse des travaux menés au cours 
de la carrière a permis l’obtention du diplôme de HDR, pour d’autres, celui-ci a donné 
lieu à un véritable travail de recherche d’une remarquable ampleur scientifique ayant 
abouti à une publication. Seule une intervention du CNU, qui possède « une 

                                                
41 Article L. 952-6-3 du Code de l’éducation modifié par l’article 5 de la loi contestée : « (…) 
préalablement à l’examen des candidatures, le comité de sélection, ou l’instance équivalente prévue 
par les statuts de l’établissement, examine les titres et travaux des personnes qui ne disposent pas 
d’une qualification reconnue par l’instance nationale, sur la base du rapport de deux spécialistes de la 
discipline concernée de niveau au moins équivalent à celui de l’emploi à pourvoir. En cas d’avis 
favorable du comité de sélection, il ajoute les dossiers ainsi qualifiés à ceux des candidats disposant 
d’une qualification reconnue par l’instance nationale et à ceux des personnes dont la qualification 
reconnue par une instance nationale n’est pas requise. Il procède ensuite à l’examen de l’ensemble 
de ces candidatures ». 
42 Cf. I.  
43 Sénat, Séance du 20 novembre 2020 (compte rendu intégral des débats) : version provisoire, article 
3 bis. 

2020-810 ,DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 30 novembre 2020



 18 

expertise de nature généraliste et panoptique »44, peut permettre de corriger cette 
hétérogénéité des pratiques et assurer la mise en œuvre d’une politique de diplômes 
nationaux45. 

Troisièmement, la réforme donne un rôle décisif aux comités de sélection 
dans la procédure de recrutement des enseignants-chercheurs qui ne garantit 
nullement un recrutement de qualité. L’article L. 952-6-3 prévoit en effet que le 
comité de sélection examine « les titres et travaux des personnes qui ne disposent 
pas d’une qualification reconnue par l’instance nationale, sur la base du rapport de 
deux spécialistes de la discipline concernée de niveau au moins équivalent à celui de 
l’emploi à pourvoir » et « ajoute les dossiers ainsi qualifiés » à ceux des candidats 
déjà qualifiés avant de procéder « à l’examen de l’ensemble de ces candidatures ». 
Une telle procédure s’avère totalement déconnectée de la réalité universitaire. Les 
comités de sélection vont nécessairement affronter une charge de travail 
incroyablement alourdie dans une mesure qui n’est absolument pas soutenable en 
termes à la fois quantitatifs et calendaires.  

En effet, en permettant à tout titulaire d’un doctorat de postuler à un poste de 
Maître de conférences, on accroît de façon totalement déraisonnable la charge de 
travail des comités de sélection. Selon les disciplines, le nombre de candidatures de 
personnes qualifiées par le CNU varie certes considérablement, mais pour le 
domaine des sciences sociales, il n’est pas rare qu’on parvienne dans l’état actuel 
des choses à une centaine de candidatures, ce qui rend déjà difficile la tâche des 
comités de sélection. S’il revient aux comités de sélection d’opérer le travail de 
qualification qui était préalablement dévolu au CNU, il devient totalement 
inconcevable de parvenir à un résultat scientifiquement satisfaisant !  

De surcroît, les comités de sélection sont liés par de fortes contraintes 
temporelles; en pratique, les délais pour les membres de ces comités sont très 
courts, de l’ordre de deux à trois semaines à quelques jours. Il s’agit là d’une 
différence majeure avec l’examen par le CNU des titres et travaux des candidats à la 
qualification. On ne voit pas raisonnablement comment chaque membre d’un comité 
de sélection pourra traiter des dizaines de dossiers dans un laps de temps très court. 
La solution consistant à augmenter le nombre de membres du comité risque de 
conduire à une dilution totale de la prise de décision qui se fera soit au gré de calculs 
et d’alliances politiques soit de hasards de vote dont la rationalité sera détachée de 
toute préoccupation scientifique.  

En tout état de cause, l’intervention du conseil d’administration de 
l’établissement d’enseignement supérieur, dont on rappelle qu’il est en partie 
seulement composé d’enseignants-chercheurs, ne constitue pas une garantie ; au 
contraire, on risque d’accroître les risques de voir le candidat local être recruté en 
raison du préjugé favorable dont il bénéficie. Il est déjà arrivé en effet que le comité 
de sélection parvienne à un classement des candidats selon un ordre de mérite sur 
lequel est revenu le conseil d’administration en retenant le candidat local. De telles 
pratiques ont pu ainsi être contestées par la voie juridictionnelle comme le montre 
l’exemple précédemment évoqué du détournement de pouvoir constaté par le 

                                                
44 E. PICARD, précité, p. 305.  
45 Ibid., pp. 305-306. L’auteur souligne une fois de plus l’ancienneté et l’importance de cette mission 
du CNU. L’auteur précise en effet que ce mécanisme de validation des thèses, en raison de leur 
« valeur inégale », par une instance « au-dessus des facultés », remonte aux années antérieures à la 
Première Guerre mondiale.  
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Conseil d’État à propos d’un concours de recrutement d’un professeur des 
universités par la présidente de l’université Nice-Sophia Antipolis46.  

 
Seule une qualification par le CNU permet de limiter les risques de 

localisme et de clientélisme et de garantir un niveau d’exigence académique 
dans la politique de recrutement des établissements d’enseignement 
supérieur. Sa suppression constitue dès lors une méconnaissance de 
l’exigence de capacité. 
 

3) Sur la violation du principe fondamental reconnu par les lois de 
la République d’indépendance des enseignants-chercheurs 

 
La suppression de la procédure de qualification par l’article 5 de la loi de 

programmation de la recherche pour les années 2021 à 2027 est également 
contraire au principe d’indépendance des enseignants-chercheurs tel qu’il résulte 
selon le Conseil constitutionnel d’un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République47.  

 
En premier lieu, l’article 5 vide de sa substance une réserve 

d’interprétation consacrée par le Conseil constitutionnel sur le fondement du 
principe constitutionnel d’indépendance des enseignants-chercheurs.  

 
Dans sa décision n° 2010-20/21 QPC du 6 août 2010, M. Jean C. et autres, le 

Conseil constitutionnel a formulé une réserve d’interprétation concernant le « pouvoir 
de veto » reconnu, à l’issue de la procédure de recrutement d’un enseignant-
chercheur, au Président de l’université, par le deuxième alinéa du 4° de l’article L. 
712-2 du code de l’éducation. Il a ainsi estimé que le veto exercé par le président ne 
pouvait être fondé que sur des « considérations administratives », excluant toute 
appréciation de la « qualification scientifique des candidats » (cons. 16). Le Conseil 
constitutionnel a ainsi jugé nécessaire d’émettre une réserve d’interprétation qui 
découle, selon lui, du « principe d’indépendance des enseignants-chercheurs », en 
se fondant sur l’appréciation des mérites scientifiques dont a déjà fait l’objet le 
candidat à ce stade de la procédure par ses « pairs compétents » dans la discipline 
du poste à pourvoir. Une telle appréciation ne peut ainsi être remise en cause par la 
décision individuelle du président, quand bien même celui-ci disposerait des 
compétences scientifiques nécessaires.  

 
Ce faisant, dès lors que le principe d’indépendance des enseignants-

chercheurs implique, selon la jurisprudence du Conseil, l’appréciation des « mérites 
scientifiques d’un candidat par ses pairs », la suppression de l’exigence de 
qualification par le CNU, tant des Maîtres de conférences candidats aux fonctions de 
Professeur des universités que des docteurs candidats aux fonctions de Maître de 
conférences, par l’article 5 de la loi contestée, apparaît contraire à la réserve 

                                                
46 CE, 25 janvier 2015, Gilli c/ UNSA, n° 374002 ; CE 10 janvier 2018, n° 403772. 
47 Décision 83-165 DC, 20 janvier 1984, Loi relative à l’enseignement supérieur, cons. 17 à 28.  
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d’interprétation posée par le Conseil constitutionnel dans sa décision n° 2010-20/21 
QPC48.  

 
En effet, la réserve d’interprétation énoncée par le Conseil constitutionnel l’a 

été à propos d’une procédure qui impliquait alors, nécessairement, l’intervention du 
CNU. Dès lors, la suppression de l’intervention du CNU prive en grande partie cette 
réserve d’interprétation de sa portée et constitue ce faisant une atteinte au principe 
d’indépendance des enseignants chercheurs qui la fonde.  
 

En deuxième lieu, l’article 5 réduit considérablement « l’exigence 
d’appréciation des mérites d’un candidat par les pairs », corolaire du principe 
d’indépendance des enseignants-chercheurs.   

 
Indépendamment de ce premier grief, en supprimant l’intervention du CNU, la 

nouvelle procédure prévue à l’article 5 de la loi réduit très nettement la portée de 
l’exigence d’une « appréciation des mérites scientifiques d’un candidat par les 
pairs », pourtant énoncée dans la décision précitée du 6 août 2010 comme découlant 
du principe d’indépendance des enseignants-chercheurs49.  

 
Dans sa décision n° 83-165 DC, Loi relative à l’enseignement supérieur, du 20 

janvier 1984, le Conseil constitutionnel a jugé que « par leur nature même, les 
fonctions d’enseignement et de recherche non seulement permettent mais 
demandent, dans l’intérêt même du service, que la libre expression et 
l’indépendance des personnels soient garanties par les dispositions qui leur sont 
applicables » (cons. 19) et qu’« en ce qui concerne les professeurs (…), la garantie 
de l’indépendance résulte (…) d’un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République » (cons. 20). Le Conseil constitutionnel en a déduit la nécessité d’assurer 
« une représentation propre et authentique dans les conseils de la communauté 
universitaire », d’une part, des professeurs et, d’autre part, des « enseignants-
chercheurs ayant une autre qualité » (cons. 27). Par la suite, dans différentes 
décisions, c’est au stade de l’exercice de l’activité d’enseignant-chercheur que le 
Conseil a d’abord fait application du principe. La décision du 6 août 2010 est 
cependant innovante en ce qu’elle a étendu l’application du principe d’indépendance 
des enseignants-chercheurs au stade de leur recrutement. Cette extension était 
logique dans la mesure où le recrutement initial constitue le premier acte de la 
carrière d’un enseignant-chercheur. Ainsi le Conseil constitutionnel a-t-il déduit du 
principe d’indépendance des enseignants-chercheurs que les professeurs et maîtres 
de conférences devaient être « associés au choix de leurs pairs »50. À nouveau, le 
Conseil constitutionnel a posé ces exigences alors que les procédures en vigueur 
impliquaient, nécessairement, l’intervention du CNU. Il a surtout, par sa 
jurisprudence, défini un cadre constitutionnel dans lequel le législateur peut 
intervenir. Il a ainsi fixé les bornes que ce dernier ne saurait franchir sans porter 
atteinte à un principe fondamental reconnu par les lois de la République. C’est dès 
lors à cette aune que la loi qui vous est soumise doit être appréciée. Or celle-ci, loin 
de préciser les garanties résultant d’une telle exigence constitutionnelle a, au 
contraire, pour effet de les démanteler en supprimant la nécessité d’une qualification 
par le CNU pour accéder aux corps des enseignants-chercheurs. 
                                                
48 Décision n° 2010-20/21 QPC, précitée, cons. 16. 
49 Idem. 
50 Idem, cons. 6. 
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En effet, l’appréciation des mérites des candidats par un organe, tel un comité 

de sélection, fût-il également composé (mais selon d’autres modalités) 
d’enseignants-chercheurs, ne permet pas de satisfaire les exigences posées dans 
des conditions satisfaisantes. Le CNU remplit, au plan national et selon une 
procédure stricte, transparente et générale, un rôle de filtre qualitatif certifiant 
nationalement – et donc dans des conditions d’égalité – les compétences 
scientifiques et académiques des candidats aux fonctions universitaires. La seule 
compétence scientifique des « pairs », appréciée abstraitement, ne permet pas 
garantir l’objectivité et l’impartialité de la procédure de recrutement. Au sein des 
comités de sélection, la présence, pour moitié, d’enseignants-chercheurs locaux, qui 
ont de possibles liens de connaissance avec les candidats issus de la même 
Université, suffit à créer un doute sur l’impartialité du comité quant à l’appréciation 
des mérites du candidat selon des critères essentiellement scientifiques. La légitimité 
d’une représentation locale au sein de ces comités ne saurait cependant être 
contestée tant qu’il existe une garantie d’une appréciation préalable et objective de la 
qualité scientifique des candidats, fonction que remplit précisément la qualification 
par une institution nationale telle que le CNU. On le constate donc à cette occasion, 
la loi proposée ne se contente pas d’effectuer une modification à la marge des 
conditions d’accès au statut d’enseignant-chercheur, elle opère un bouleversement 
majeur de l’équilibre que notre droit estimait jusqu’alors nécessaire de maintenir. 

 
En troisième lieu, l’article 5 accroit la dépendance des enseignants-

chercheurs à l’égard des instances de « gouvernance » des universités, en 
violation du principe constitutionnel d’indépendance des enseignants-
chercheurs.   

.  
Il convient enfin de rappeler le contexte, de droit et de fait, dans lequel s’inscrit 

cette réforme. La loi n°2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et 
responsabilités des universités, dite loi LRU, a modifié en profondeur le statut et le 
fonctionnement des universités. Il ne s’agit pas ici d’apprécier la pertinence de ce 
texte, dont on sait qu’il a pu susciter une certaine hostilité de la communauté 
universitaire, mais d’en mesurer les effets concrets.  

L’autonomie des universités visée par la loi LRU a en effet opéré certains 
bouleversements en leur sein, notamment en ce qui concerne leur « gouvernance » 
selon l’expression retenue par le titre II de ce texte. Une instance, la présidence, 
s’est vue ainsi considérablement renforcée, accentuant un phénomène initié par la loi 
Faure de mise sous tutelle des facultés au sein des établissements universitaires.  

A ce changement structurel s’en est ajouté un autre, puisque les universités 
ont été invitées à se regrouper au sein d’établissements englobant désormais une 
pluralité d’entités diverses, tant d’un point de vue disciplinaire que géographique. 
Ainsi la présidence d’une université exerce-t-elle des compétences renforcées à 
l’égard d’une diversité d’enseignants-chercheurs qui interviennent dans des 
domaines extrêmement variés.  
 

Il est probable qu’une telle évolution a renforcé le poids des contraintes 
administratives auquel la loi déférée entend remédier. Mais elle éclaire également les 
conséquences délétères que celle-ci est susceptible de produire en ce qui concerne 
le recrutement des enseignants-chercheurs et, dès lors, l’exigence scientifique au 
sein des universités. Elle renforce ainsi le poids de la présidence et du conseil 

2020-810 ,DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 30 novembre 2020



 22 

d’administration dans ce recrutement, les affranchissant partiellement de certaines 
contraintes externes – ici, la qualification par le CNU – dont il convient de remarquer 
qu’elles agissent, depuis l’entrée en vigueur et la mise en œuvre de la loi LRU, 
comme des facteurs de modération du pouvoir détenu par les instances de 
gouvernance et, par conséquent, comme des garanties d’indépendance dans l’accès 
aux corps des enseignants-chercheurs. Dans le contexte universitaire contemporain, 
cette loi, en supprimant ainsi ces derniers garde-fous, méconnait donc gravement le 
principe d’indépendance des enseignants-chercheurs, en renforçant leur 
dépendance à l’égard de la « gouvernance » des universités. 
 

 
Enfin, en adoptant l’article 5, il peut être fait grief au législateur de ne pas 

avoir pleinement utilisé la compétence qui lui est dévolue par l’article 34 de la 
Constitution.  

 
Aux termes de l’article 34 de la Constitution, « La loi détermine les principes 

fondamentaux… de l’enseignement ». Le législateur n’a pas utilisé pleinement cette 
compétence, qui lui est réservée de manière exclusive, ce qui affecte l’indépendance 
des enseignants-chercheurs. L’article L. 952-6-3 fait intervenir, au lieu du Conseil 
national des Universités, le comité de sélection ou « l’instance équivalente prévue 
par les statuts de l’établissement » (dont la composition de cette instance n’est au 
demeurant nullement précisée par la loi).  

 
D’une part, la garantie d’indépendance des enseignants-chercheurs, résulte, 

selon votre jurisprudence, d’un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République51. Ce principe implique que les Professeurs et Maîtres de conférences 
soient associés au choix de leurs pairs, sans imposer toutefois que « toutes les 
personnes intervenant dans la procédure de sélection soient elles-mêmes des 
enseignants-chercheurs d’un grade au moins égal à celui de l'emploi à pourvoir »52. Il 
n’en demeure pas moins que seuls des enseignants-chercheurs peuvent apprécier la 
qualification scientifique de leurs pairs. Par conséquent, l’indépendance des 
enseignants-chercheurs n’est garantie que si les décisions impliquant la qualification 
scientifique des candidats sont adoptées par des organes composés exclusivement 
d’enseignants-chercheurs. 

 
La jurisprudence du Conseil constitutionnel en témoigne. Saisi d’une QPC 

relative au paragraphe IV de l’article L. 712-6-1 du code de l’éducation, le Conseil 
constitutionnel a admis que les règles de composition de la formation restreinte du 
conseil académique sur la base de la parité entre les sexes sont conformes à la 
Constitution. Cette conclusion a été atteinte notamment au motif que les dispositions 
litigieuses ne remettaient pas en cause les règles selon lesquelles cette formation 
comprend exclusivement des enseignants-chercheurs élus au conseil académique, 
si bien que l’association au choix des pairs était garantie53. En d’autres termes, le 
Conseil constitutionnel a exigé que, quelles que soient les modalités retenues au 
stade de l’application de la loi, les règles définies par le législateur soient 

                                                
51 Décision 83-165 DC, précitée, cons. 17 à 28.  
52 Décision 2010-20/21 QPC, précitée, cons. 6 ; CC, décision 2015-465 QPC, Conférence des 
présidents d'université [Composition de la formation restreinte du conseil académique], 24 avril 2015. 
53 Décision 2015-465 QPC, précitée, cons. 8. 
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suffisamment précises pour ne pas porter pas atteinte au principe d’indépendance 
des enseignants-chercheurs. 

 
Tel n’est pas le cas de l’article L. 952-6-3. Alors que l’article L. 952-6-1, al. 2 

exige que le comité de sélection soit composé « d’enseignants-chercheurs et de 
personnels assimilés », aucun critère n’est établi pour la composition de « l’instance 
équivalente prévue par les statuts de l’établissement » ou pour la détermination de 
l’équivalence avec le comité de sélection prévu à l’article L. 952-6-1. Dès lors, il n’est 
nullement garanti que « l’instance équivalente prévue par les statuts de 
l’établissement » soit composée exclusivement d’enseignants-chercheurs ou de 
personnes assimilées. Le statut de chaque établissement pourra ainsi prévoir des 
critères de composition propres, ce qui pourrait aboutir à une analyse des 
candidatures selon des considérations localistes et clientélistes fort éloignées de 
l’appréciation des mérites scientifiques des candidats. Le risque est ici inhérent au 
grief d’incompétence négative qui peut être fait au législateur.  

D’autre part, les règles en matière d’expérimentation sont régies par l’article 
37-1 de la Constitution. Le Parlement peut ainsi autoriser des expérimentations qui 
dérogent pour un objet et une durée limités au principe d’égalité. Cela implique 
néanmoins que l’objet et les conditions de l’expérimentation soient définis de 
manière suffisamment précise et que celle-ci ne méconnaissent pas d’autres 
exigences de valeur constitutionnelle54. Le contrôle du Conseil constitutionnel doit 
porter ici sur la méconnaissance ou non de la compétence du législateur55. L’article 
34 de la Constitution détermine que la loi fixe les règles concernant les “garanties 
fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l’État” et “les 
principes fondamentaux [...] de l’enseignement”. Le Conseil constitutionnel en a tiré 
les conséquences en reconnaissant qu’il « appartient au législateur, compétent en 
vertu de l’article 34 de la Constitution pour fixer les garanties fondamentales 
accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l’État et déterminer les principes 
fondamentaux de la libre administration des collectivités territoriales, d’édicter les 
conditions générales d’accès aux emplois publics »56.  

Aussi, si le Conseil constitutionnel a reconnu que « le pouvoir réglementaire 
est compétent pour fixer les règles de nature à garantir l'égal accès des candidats à 
ces emplois et de préciser les modalités selon lesquelles leurs aptitudes seront 
examinées »57, la fixation des conditions générales d’accès aux emplois publics 
relèvent de la compétence du législateur. L’article 5 de la loi déférée renvoie au 
pouvoir réglementaire le soin d’établir par décret les conditions concrètes de mise-
en-œuvre de l’expérimentation dont elle pose un cadre global très large. Le pouvoir 
réglementaire aura la responsabilité d’établir par un décret en Conseil d’Etat « les 
conditions d’application du présent article ». Or, en déléguant un pouvoir aussi 
étendu au pouvoir réglementaire que le fait l’article 5 de la loi déférée, il lui confie, en 
substance, la compétence que lui confère l’article 34 de la Constitution. Une telle 
délégation viole la répartition des compétences que la Constitution institue. En 
                                                
54 Décision n° 2004-503 DC 12 août 2004, Loi relative aux libertés et responsabilités locales, cons. 9. 
55 Décision n° 2009-564 DC, 16 juillet 2009, Loi relative aux organismes génétiquement modifiés, 
cons. 39. 
56 Décision n°91-293 DC, 23 juillet 1991, Loi portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique, cons. 20. 
57 Décision n° 2009-584 DC, 16 juillet 2009, Loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, cons. 12. 
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laissant au pouvoir réglementaire le soin de déterminer les règles relatives au 
recrutement des enseignants-chercheurs, le législateur a manifestement méconnu la 
compétence qu’il tire de l’article 34 de la Constitution. En cela, le Conseil 
constitutionnel ne pourra que constater le caractère contraire à la Constitution de 
l’article 5 de la loi déférée. 

 

4) Sur la violation du principe fondamental, reconnu par les lois de 
la République, d’exigence d’une qualification nationale des 
enseignants-chercheurs de l’enseignement supérieur 

 
Comme récemment soutenu par une partie de la doctrine58, l’exigence de 

qualification nationale pour accéder aux corps des enseignants-chercheurs est un 
principe fondamental reconnu par les lois de la République. Par « qualification 
nationale des enseignants-chercheurs de l’enseignement supérieur », on entend ici 
l’examen des mérites scientifiques par une institution nationale composée 
d’enseignants-chercheurs, comme condition d’accès aux corps d’enseignants-
chercheurs de l’enseignement supérieur. 

 
Le Conseil constitutionnel exige que trois conditions soient réunies pour qu’un 

principe soit qualifié de « principe fondamental reconnu par les lois de la 
République » selon la première phrase du préambule de la Constitution du 27 
octobre 1946. Premièrement, il doit avoir été énoncé dans un texte législatif adopté 
sous un régime républicain avant l’entrée en vigueur de la Constitution du 27 octobre 
194659. Deuxièmement, son affirmation doit être continue jusqu’à cette date60. 
Troisièmement, le principe doit revêtir une importance telle qu’il puisse être 
considéré comme fondamental61.  

 
Or, la qualification nationale par le CNU satisfait chacune de ces conditions.  
 
Premièrement, cette exigence découlait déjà de l’ordonnance n° 45-2631 du 2 

novembre 1945 sur la nomination des professeurs d’université. Ce texte législatif fut 
adopté avant l’entrée en vigueur de la constitution du 27 octobre 1946, sous le 
régime républicain restauré par l’ordonnance du 9 août 1944. 

 
Deuxièmement, cette exigence est établie en droit français de manière 

ininterrompue au moins depuis 188562. La seule exception est la période du régime 
                                                
58 V. CHAMPEIL-DESPLATS, « Et si l’exigence de qualification nationale pour accéder aux corps des 
enseignants-chercheurs était un principe fondamental reconnu par les lois de la République ? », La 
Revue des droits de l’homme [En ligne], Actualités Droits-Libertés, 2020, consulté le 22 novembre 
2020. 
59 Décision n° 86-224 DC, 23 janvier 1987, Loi transférant à la juridiction judiciaire le contentieux des 
décisions du Conseil de la concurrence, cons. 15. 
60 Décision n° 88-244 DC, 20 juillet 1988, Loi portant amnistie, cons. 12. 
61 Décision n° 98-407 DC, Loi relative au mode d'élection des conseillers régionaux et des conseillers 
à l'Assemblée de Corse et au fonctionnement des Conseils régionaux, 14 janvier 1999, cons. 9. 
62 Voy. E. PICARD, « Les enseignants-chercheurs : une évaluation centralisée (1873-1992). Du comité 
consultatif de l'enseignement supérieur (CNU) (1873-1992) », Spirale. Revue de recherches en 
éducation, n°49, 2012. L’évaluation des enseignants histoire, modalités et actualités, pp. 69-82. 
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non républicain de Vichy, pendant laquelle une qualification nationale, quoiqu’opérée 
par une institution non indépendante du gouvernement, était néanmoins exigée63. 
L’ordonnance n° 45-2631 du 2 novembre 1945 sur la nomination des Professeurs 
d’université établissait le Comité consultatif des universités, ayant notamment pour 
fonction de dresser les listes d’aptitude à intégrer plusieurs corps d’enseignants-
chercheurs de l’enseignement supérieur64. Ce texte prolongeait le droit applicable 
sous la IIIe République, fondé sur une co-gestion des carrières partagée entre le 
corps universitaire et les représentants de l’administration, et sur le jugement par les 
pairs65. Par ailleurs, certains des textes applicables sous la IIIe République, adoptés 
à une époque où la distinction entre le domaine de la loi et le domaine du règlement 
suivait des critères formels et non matériels, relèveraient sous la Ve République du 
domaine de la loi, dans la mesure où ils portaient sur des principes fondamentaux de 
l’enseignement ou sur des règles concernant les garanties fondamentales accordées 
à des fonctionnaires civils de l’État (article 34 de la Constitution). 

Le caractère continu de l’exigence d’une qualification nationale des 
enseignants-chercheurs de l’enseignement supérieur jusqu’à l’entrée en vigueur de 
la Constitution du 27 octobre 1946 n’est pas remis en cause par les concours 
nationaux de l’agrégation pour l’accès à certains corps universitaires. Ce mode de 
recrutement de certains enseignants-chercheurs, déjà prévu sous la IIIe République66 
et encore en vigueur pour le corps des Professeurs des universités en ce qui 
concerne les disciplines juridiques, politiques, économiques et de gestion, est 
alternatif aux concours ouverts par établissement67. Depuis la période de la IIIe 
République, tant les concours nationaux que les concours ouverts par établissement 
supposent l’examen des mérites scientifiques par une institution nationale 
indépendante, ce qui confirme le caractère continu de l’exigence de qualification 
nationale des enseignants-chercheurs. 

 
Troisièmement, l’exigence d’une qualification nationale par une institution 

indépendante pour accéder aux corps d’enseignants-chercheurs de l’enseignement 
supérieur a une importance fondamentale, car elle constitue, comme démontré 
supra, un corollaire immédiat d’un autre principe fondamental reconnu par les lois de 
la République, à savoir l’indépendance des enseignants-chercheurs. 

 
En conséquence, la suppression de l’exigence d’une qualification du CNU 

pour l’accès aux corps des Maîtres de conférences et des Professeurs d’université 
constitue une violation du principe fondamental, reconnu par les lois de la 

                                                
63 Ibid. p. 75 ; loi du 15 juillet 1941 sur la nomination des professeurs de l’enseignement supérieur. 
64 Ibid. pp. 75-76. 
65 Ibid. pp. 70-74 ; décret portant institution d’un Comité consultatif de l’enseignement public, 25 mars 
1873 ; règlement concernant le Comité consultatif de l’enseignement public, 23 mars 1875 ; décret 
portant réorganisation du Comité consultatif de l’enseignement public, 5 décembre 1877 ; arrêté relatif 
au Comité consultatif de l’enseignement public, 10 janvier 1878 ; décret portant organisation du 
Comité consultatif de l’enseignement public, 11 mai 1880 ; décret relatif à l’organisation des facultés 
et des écoles d’enseignement supérieur du 28 décembre 1885, not. art. 38 ; décret déterminant les 
règles applicables au recrutement, à l’avancement et à la discipline du personnel auxiliaire des 
facultés de médecine, 12 janvier 1912 ; décret sur les conditions pour être pourvu d’un enseignement 
dans les facultés des lettres et des sciences, 10 janvier 1922. 
66 A. CHERVEL, Histoire de l’agrégation, Éditions Kimé, 1993, pp. 149-211. 
67 Article 42 du décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes 
applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des 
universités et du corps des maîtres de conférences. 
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République, d’exigence d’une qualification nationale des enseignants-chercheurs de 
l’enseignement supérieur. 
 
 

Par tous ces motifs, le conseil constitutionnel ne pourra que 
déclarer contraire à la Constitution, l’article 5 de la loi LPR qui lui 
est déférée.    
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Annexes 
 

Annexe 1 : Extraits des débats au sein de la commission mixte 
paritaire (9 novembre 2020) 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire (1) chargée de proposer 
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi, modifié par 
le Sénat, relatif à la programmation de la recherche pour les années 2021 à 
2027 et portant diverses dispositions relatives à la recherche et à 
l’enseignement supérieur, Assemblée nationale n° 3533, Sénat n° 116  
 
http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/3234/l15b3533_rapport-
fond.pdf 
 

Article 3 bis Mise en place d’une expérimentation sur le CNU  

Mme Sylvie Robert, sénatrice. – Supprimer, par voie d’amendement, une 
procédure aussi importante que la qualification par le CNU, sans étude d’impact ni 
avis du Conseil d’État ou du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la 
recherche (CNESER), est inacceptable. C’est pourquoi, avec la proposition de 
rédaction no 5, nous proposons de supprimer cet article.  

M. Patrick Hetzel, député. – La proposition de rédaction no 2 est identique. Certains 
défendent cet article au motif qu’il faudrait aller plus loin dans l’autonomie afin que 
les universités puissent procéder de manière autonome à leur recrutement. Mais 
elles le peuvent déjà. Simplement, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, les 
candidats qui postulent à des postes de maître de conférences ou de professeur des 
universités doivent avoir obtenu la qualification du CNU, qui constitue le gage de leur 
niveau. Si les grandes universités internationales peuvent avoir des comités de 
recrutement capables de limiter les risques de dérive, ce risque est réel dans les 
autres universités. J’ai siégé au CNU dans ma discipline par le passé : notre objectif 
est de fournir des garanties quant au niveau des candidats et les universités sont 
libres ensuite de leur recrutement.  

Sur la forme, la ministre a obtenu l’accord des organisations syndicales sur un 
protocole d’évolution des carrières. Pensez-vous qu’elle aurait obtenu leur accord si 
une disposition, aussi explosive pour le milieu académique, avait été inscrite dans ce 
protocole ? Ancien directeur général de l’enseignement supérieur, j’ai défendu 
l’indépendance des universités. Mais vous n’imaginez pas ce qu’une telle mesure va 
provoquer. On ne peut prendre une telle décision sans consulter les intéressés au 
préalable. Il n’en a rien été, pas plus que nous n’en avons débattu en séance dans 
les deux chambres. La qualification est fondamentale, notamment en sciences 
humaines et sociales. Évitons d’agiter un chiffon rouge à l’heure où l’enseignement 
supérieur a besoin de sérénité.  
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M. Régis Juanico, député. – Nous voterons ces propositions de rédaction. C’est 
bien l’existence du statut national d’enseignant-chercheur qui est en jeu. Ce statut 
est la garantie d’un service public d’enseignement supérieur d’égale qualité sur 
l’ensemble du territoire. Le processus fonctionne de manière satisfaisante. Après la 
qualification nationale, les candidats sont classés par les comités de sélection 
spécifiques à chaque université pour chaque poste ouvert et dont la composition est 
fixée par les établissements. On combine régulation nationale et liberté des 
universités. C’est aussi un gain de temps et une source d’économies, car les 
dossiers de qualification, une fois examinés par le CNU, n’ont plus à être examinés à 
nouveau par chaque université.  

M. Pierre Ouzoulias, sénateur. – J’irai dans le sens de M. Hetzel, preuve que la 
question n’est pas d’ordre politique. Le CNU joue un moindre rôle dans les sciences 
exactes, car il qualifie la quasi-totalité des candidats. En revanche, en droit et en 
sciences humaines, le taux de qualification tombe à 30 %. Le CNU est donc l’organe 
de régulation national dans certaines disciplines. Le problème est que cette loi a été 
faite pour certaines disciplines, sans se soucier des intérêts du reste de la 
communauté universitaire. La déstabilisation de l’enseignement supérieur et de la 
recherche aura des répercussions très fortes dans de nombreux domaines, y 
compris en matière d’évaluation ou pour le HCERES. Le jugement par les pairs et la 
collégialité sont des dimensions fondamentales. Si vous humiliez les professeurs, 
vous aurez beaucoup de mal à mettre en œuvre d’autres mesures de ce texte. Le 
monde de la recherche a besoin de sérénité, non de chaos, en ce moment.  

M. Frédéric Reiss, député.– Je voterai ces propositions. En affaiblissant le CNU, on 
porterait un mauvais coup à une instance représentative et garante d’une régulation 
nationale du niveau exigé des candidats aux postes universitaires.  

M. Stéphane Piednoir, sénateur. – Je comprends l’émoi que cela peut provoquer 
dans la communauté universitaire. Nous sommes inondés de courriels depuis 
quelques jours, même si certains professeurs ou maîtres de conférences y voient un 
assouplissement intéressant. Nous avons prévu des garde-fous pour ne pas donner 
le sentiment d’agiter des chiffons rouges. L’article crée une possibilité, par 
dérogation, à titre expérimental, pour une période maximale de cinq ans. Les 
établissements doivent aussi obtenir l’accord de leur conseil d’administration pour 
déroger. Si ses membres y sont opposés, il n’y aura pas de dérogation. A contrario, 
si les universitaires y voient un facteur d’assouplissement, ils saisiront cette 
possibilité et nous en dresserons le bilan en 2024.  

M. Jean Hingray, sénateur. – Je rebondirai sur le chiffre donné par notre collègue 
Hetzel, en préambule, à savoir près de 30 000 signataires de la pétition. Je viens de 
le vérifier, ils ne sont que 10 000, alors même qu’en 2013, quand le Sénat avait 
proposé un amendement similaire, 20 000 personnes avaient signé une pétition 
contre un amendement de ce type. Nous notons donc un essoufflement.  

Par ailleurs, si ces derniers jours j’ai reçu quelques e-mails désagréables, j’en ai 
aussi reçu d’enseignants qui m’ont fait part de leur soutien. Nous verrons dans 
quelques années ce que ce type de recrutement donnera, mais il me semble bon 
d’insuffler un souffle nouveau au recrutement.  
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M. Patrick Hetzel, député. – Le recrutement sera soumis à un conseil 
d’administration, et si l’avis est défavorable, il ne se fera pas. Dois-je vous rappeler 
qui fait partie du conseil d’administration ? Participeront au vote des personnalités 
extérieures, qui ne sont pas des enseignants-chercheurs. Je me demande d’ailleurs 
s’il n’existe pas un problème de constitutionnalité, même si un certain nombre de 
décisions autorisant des non-enseignants à se prononcer sur certains sujets ont été 
prises.  

Outre cette proposition de suppression, je voudrais donc vous alerter sur un 
problème de constitutionnalité lié au statut particulier des enseignants-chercheurs. Il 
y a là un réel problème dans la rédaction, y compris dans son caractère opérationnel.  

Mme Laure Darcos, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – Sur l’article 3 bis 
adopté par le Sénat, quelques explications sont nécessaires au regard des très 
nombreuses réactions suscitées par cette disposition.  

Concernant tout d’abord l’accès aux emplois de professeur des universités, les 
candidats n’auront plus l’obligation d’être qualifiés par le CNU, dès lors qu’ils sont 
déjà maîtres de conférences titulaires. On peut en effet légitimement considérer que 
ces derniers sont déjà passés par plusieurs étapes de sélection – obtention du 
doctorat, qualification pour devenir maître de conférences, stage et titularisation 
après un concours de recrutement – et fait leurs preuves après plusieurs années 
d’exercice en tant que maîtres de conférences titulaires, sans qu’il soit besoin de 
recourir à une énième étape de qualification.  

Concernant ensuite l’accès aux emplois de maître de conférences, la mesure 
introduite consiste en une expérimentation, jusqu’en septembre 2024, de la 
possibilité de déroger à l’obligation de qualification nationale. Celle-ci n’est donc pas 
supprimée, comme nous l’entendons ou le lisons dans de nombreux commentaires.  

À l’issue de cette expérimentation, le HCERES remettra un rapport d’évaluation, 
transmis au Parlement qui, seul, pourra décider ou non de la pérennisation de cette 
mesure. Ne sont pas concernées par ce dispositif expérimental les disciplines 
disposant d’une agrégation de l’enseignement supérieur ; c’est le cas notamment du 
droit, de l’économie, de la gestion, des sciences politiques et des disciplines 
médicales.  

La nouvelle rédaction que nous vous proposons apporte des précisions et des 
garanties sur ce dispositif expérimental, que nous avons demandées expressément 
au cabinet de la ministre. À titre personnel, je me suis abstenue sur ces deux 
amendements en séance publique, ce qui me met dans une situation ambiguë. Mais 
en tant que rapporteur du Sénat, je me dois donc d’appuyer ces propositions.  

Je suis cependant heureuse que ces précisions aient pu être apportées, sachant que 
nous inscrivons dans la loi une obligation de concertation préalable avec les parties 
prenantes, à savoir les syndicats, les conférences d’établissement et le CNU. Le but 
sera de fixer collectivement les règles du jeu, les critères d’évaluation et le format 
des comités de sélection, notamment pour limiter le risque de localisme.  
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Sur ce dernier point justement, la nouvelle rédaction mentionne explicitement 
l’objectif de limitation des recrutements locaux des maîtres de conférences; les 
établissements participant à l’expérimentation devront prendre des engagements 
précis en la matière.  

Enfin, la nouvelle rédaction précise bien que toutes les disciplines de santé, y 
compris les sections de maïeutique et de soins infirmiers, sont exclues du champ de 
l’expérimentation.  

J’ajoute que, d’une section à l’autre, les fonctionnements sont très différents. Depuis 
quelques années, le CNU s’est reposé sur ses lauriers, notamment sur le suivi 
individuel qui n’est plus assuré, ce qui a été souvent rapporté. L’objectivité voudrait 
que nous puissions rappeler au CNU ses devoirs et ses missions. J’espère 
sincèrement que cette concertation pourra remettre à plat ses missions. Compte tenu 
de ces garanties, nous sommes défavorables à la suppression de cet article, telle 
que proposée par les propositions de rédaction déposées par Patrick Hetzel, ainsi 
que Sylvie Robert et Marie-Pierre Monier.  

Mme Danièle Hérin, députée, rapporteure pour l’Assemblée nationale. – 
L’essentiel a été dit par ma collègue. J’insiste sur le fait qu’il s’agit d’une 
expérimentation.  

L’expérimentation pour l’accès au corps des maîtres de conférences ne supprime 
pas la qualification du CNU. Elle a pour objet de mesurer dans quelles conditions un 
établissement peut admettre à concourir des candidats qui ne sont pas inscrits sur la 
liste de qualification. Autrement dit, s’agissant des postes proposés au concours 
d’établissement, l’université qui participera à l’expérimentation pourra établir une liste 
de candidats, qualifiés ou non. En termes de procédure, le processus est 
particulièrement verrouillé: l’établissement doit exprimer sa volonté de participer à 
l’expérimentation en conseil d’administration, il doit ensuite mettre son processus de 
recrutement en ordre pour obtenir l’autorisation du ministère, par décret – donc avec 
le visa du Premier ministre– et il sera ensuite soumis à une évaluation spécifique du 
HCERES au terme de l’expérimentation. Autrement dit, si les établissements ne 
s’emparent pas de l’expérimentation ou s’ils ne jouent pas le jeu, dans cinq ans, la 
question de la suppression de la qualification des maîtres de conférences sera 
définitivement tranchée.  

Le décret d’application du dispositif fixera le cahier des charges de l’expérimentation, 
ainsi que les règles spécifiques au processus de recrutement des professeurs. Sur le 
fond, sont exclues les disciplines à agrégation – droit, économie, gestion, sciences 
politiques – et les disciplines de santé, comme ma collègue l’a indiqué. Ces deux 
blocs sont engagés dans des processus différents.  

Je soulignerai, par ailleurs, le fait que les étrangers nous demandent souvent 
pourquoi notre doctorat ne permet pas automatiquement de posséder le statut de 
maître de conférences. Dans l’université, on considère que le seul doctorat ne 
permet pas d’être maître de conférences, ce qui est gênant. Il est vrai que les deux 
assemblées ont fortement hésité à discuter de ce sujet. Néanmoins, procéder à une 
expérimentation est une bonne chose - il y a trop longtemps que nous nous 

2020-810 ,DC - Reçu au greffe du Conseil constitutionnel le 30 novembre 2020



 31 

interrogeons sur cette question. Si les établissements ne s’emparent pas de cette 
possibilité, cela voudra dire qu’il ne faut toucher à rien.  

M. Laurent Lafon, sénateur, président. – Le débat a eu lieu au sein de la 
commission mixte paritaire.  

Les propositions de rédaction identiques nos 2 et 5 ne sont pas adoptées.  

L’article 3 bis est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission mixte 
paritaire.  
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Annexe 2 : Extraits des débats parlementaires relatifs à l’article 3 
bis. Sénat, séance du 20 novembre 2020 

 
compte rendu intégral des débats : version provisoire 
http://www.senat.fr/seances/s202011/s20201120/st20201120000.html 
 
 
Mme Laure Darcos, rapporteure pour le Sénat de la commission mixte 
paritaire. (…) 
 
« Je souhaite, par ailleurs, évoquer ce que j’estime être une erreur d’appréciation de 
la volonté du Sénat, sur trois sujets précis : les libertés académiques, le délit 
d’entrave et l’expérimentation du recrutement hors Conseil national des universités 
(CNU). (…) 
Enfin, sur la question du recrutement hors CNU, nous sommes parfaitement clairs : 
non, le Sénat n’a pas cherché à supprimer le CNU, qui garde sa pleine compétence 
s’agissant des maîtres de conférences et du suivi des carrières. Dans le cadre d’une 
expérimentation, la majeure partie d’entre nous estime simplement que le système 
actuel de recrutement des maîtres de conférences peut évoluer, avec prudence, et 
dans le respect du dialogue et de la concertation que j’ai appelé de mes vœux, avec 
force, à la suite de la lecture du texte au Sénat. 
Vous vous êtes d’ores et déjà engagée, madame la ministre, à cette consultation 
élargie de l’ensemble des acteurs concernés, dont des membres du CNU, et à veiller 
à encadrer la nouvelle procédure de recrutement de toutes les garanties pour en 
permettre l’acceptabilité. Nous examinerons avec la plus grande attention les 
conclusions de cette expérimentation et en tirerons toutes les conséquences. 
(…) 
Mme Frédérique Vidal, ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et 
de l’innovation.  
(…) 
Là encore, les travaux parlementaires ont permis à ces nouveaux dispositifs de 
trouver leur juste place aux côtés des voies traditionnelles de recrutement. Introduire 
l’exception signifie, non pas que l’on renonce à la règle, mais bien que l’on ne 
s’interdit pas d’expérimenter et d’innover. C’est cette même philosophie qui a guidé 
notre réflexion sur les modalités de recrutement des enseignants-chercheurs. 
Ouvrir la possibilité pour les universités d’admettre des candidats à concourir à des 
fonctions de maître de conférences ou de professeur des universités, sans avoir été 
au préalable qualifiés par le CNU, ce n’est pas attenter à l’existence de cette 
instance nationale, dont 80 % de l’activité est ailleurs. C’est plutôt franchir une 
nouvelle étape dans la marche des établissements vers l’autonomie, c’est faire 
confiance à nos universités et à l’ensemble de nos universitaires pour prendre leurs 
responsabilités et constituer leurs équipes avec intelligence, transparence et 
ouverture. (M. Jean-Pierre Sueur proteste.) 
C’est aussi donner toute sa valeur au doctorat, qui reste la plus exigeante des 
qualifications. 
Je crois avoir montré, depuis le début du quinquennat, au travers de la loi relative à 
l’orientation et à la réussite des étudiants, au travers de l’arrêté licence ou bien 
encore de l’ordonnance sur les regroupements d’établissements, que je conçois la 
réforme, non pas comme un exercice vertical et dogmatique, mais plutôt comme une 
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entreprise collective fondée sur le dialogue. C’est pourquoi je me félicite de ce que la 
commission mixte paritaire ait fixé, comme préalable au déploiement de ces 
nouvelles modalités de recrutement, un temps de discussion avec l’ensemble des 
parties prenantes, auquel, bien sûr, les parlementaires qui le souhaitent pourront être 
associés. 
 
Mme Sylvie Robert. Monsieur le président, madame la ministre, mes chers 
collègues, nous voilà au terme du processus législatif relatif au projet de loi de 
programmation pluriannuelle de la recherche. 
(…) Enfin, cette crédibilité est réduite à néant quand surgissent et sont adoptées des 
mesures sur des sujets sensibles et loin d’être anodins, alors même qu’ils avaient été 
écartés du projet de loi originel. À cet endroit, je veux bien évidemment évoquer la fin 
du recours aux procédures de qualification par le Conseil national des universités 
(CNU) pour la désignation et l’avancement à certains postes. 
S’il est toujours possible, parfois souhaitable, de faire évoluer un système, il n’en 
demeure pas moins qu’une méthode doit être respectée quand sont abordées des 
questions aussi structurantes pour le monde académique, même lorsqu’il s’agit d’une 
expérimentation. Il est pour le moins étrange qu’un amendement emportant de telles 
implications soit adopté en séance publique – c’est le jeu –, mais surtout validé en 
commission mixte paritaire avec l’aval du Gouvernement. 
Par cette disposition, c’est tout simplement la dérégulation du système qui est 
annoncée. (…) Cette mesure est arrivée sans étude d’impact, sans concertation 
préalable. 
 
M. Jean-Pierre Sueur. Rien ! 
 
Mme Sylvie Robert. Et que dire, mes chers collègues, de la formulation si tristement 
ironique aux termes de laquelle « un décret en Conseil d’État fixe les conditions 
d’application des dispositions […], après concertation avec l’ensemble des parties 
prenantes » ? Si je résume : vous décidez, madame la ministre, puis vous concertez 
sur la décision déjà prise ; c’est un drôle de dialogue ! 
 
M. Jean-Pierre Sueur. Voilà : c’est absurde et scandaleux ! 
 
M. Patrick Kanner. C’est scélérat ! 
 
Mme Sylvie Robert. Eu égard à l’écart entre les attentes de la communauté 
universitaire et scientifique et le projet de loi final, il n’est aucunement surprenant de 
constater l’ampleur de l’émoi et du rejet provoqués par ce texte. Peu d’écoute, peu 
de dialogue, diraient certains, mais beaucoup de crispations, malheureusement. 
C’est une sorte de rendez-vous manqué,… (…) 
 
Mme Sylvie Robert. … si bien que ce grand espoir devenu grande déception est 
désormais une grande inquiétude. 
Non seulement votre programmation n’est pas à la hauteur des enjeux de la 
recherche et de l’enseignement supérieur français, mais, de surcroît, elle aggrave les 
failles auxquelles elle était censée remédier. Elle n’est pas la loi attendue consacrant 
réellement et immédiatement des moyens beaucoup plus substantiels aux 
universités et aux laboratoires. Elle n’est pas la loi attendue endiguant le mouvement 
de précarisation de la recherche. C’est une loi sans colonne vertébrale, assez 
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bureaucratique – je la qualifierais même de dangereuse –, où la suppression de la 
qualification par le CNU côtoie la création d’un délit d’entrave, avec tous les 
problèmes d’interprétation que cela implique, et la création d’une école vétérinaire 
privée. (…) 
 
Mme Sylvie Robert. Pour toutes ces raisons, le groupe Socialiste, Écologiste et 
Républicain s’opposera, comme en première lecture, à ce projet de loi en votant 
contre les conclusions de la commission mixte paritaire ; il ira jusqu’au bout de son 
combat en saisissant le Conseil constitutionnel. (Applaudissements sur les travées 
des groupes SER et GEST.) 
 
M. Jean-Pierre Sueur. Excellente intervention ! 
 
M. Emmanuel Capus. (…) 
Le Sénat avait adopté des garanties visant à renforcer la légitimité des recrutements 
des jeunes chercheurs par cette nouvelle voie, en votant une disposition selon 
laquelle un quart des membres de la commission de titularisation serait issu du CNU. 
Nous regrettons la suppression de cette disposition en commission mixte paritaire. 
Autre sujet de discorde, l’amendement adopté par le Sénat permettant aux 
universités de recruter directement des enseignants-chercheurs sans passer par le 
filtre du CNU est la cible de nombreuses contestations. Cette expérimentation figurait 
parmi les propositions de campagne du Président de la République et s’inscrit dans 
une volonté d’accorder aux universités davantage d’autonomie. Le Sénat avait 
d’ailleurs déjà adopté cette mesure en 2013 sur l’initiative des écologistes. (…) 
Le principal argument invoqué par les détracteurs de cette disposition était que celle-
ci était le seul rempart contre le localisme, cette pratique qui consiste pour une 
université à privilégier le recrutement de doctorants issus de cette même université. 
Je comprends cette crainte, mais je crois utile de donner davantage d’autonomie aux 
universités. 
Le dispositif adopté au Sénat propose une concertation préalable avec les syndicats, 
les conférences d’établissement et le CNU, afin de fixer collectivement les critères 
d’évaluation et les modalités de sélection en vue de limiter les dérives. Nous invitons 
le Gouvernement à veiller au renforcement du contrôle des procédures de 
recrutement local par le CNU, en concertation avec les acteurs concernés. (…) 
 
M. Julien Bargeton. (…) 
Certes, certains sujets restent pendants et il faudra être vigilant sur la qualification 
par le CNU, qui suscite des réactions vives. Je rappelle tout de même qu’il s’agit 
d’une expérimentation : elle sera évaluée et une discussion précédera toute 
généralisation. Je crois donc que les garanties sont apportées. 
 
M. Bernard Fialaire. (…) 
J’en viens aux deux dispositions qui ont provoqué ces derniers jours un certain émoi 
au sein de la communauté universitaire scientifique et un encombrement important 
de nos réseaux sociaux. (Sourires.) 
L’article 3 bis ne prévoit rien d’autre que la possibilité, à titre expérimental et pour 
une durée de cinq ans, de déroger à la qualification par le CNU pour le recrutement 
des professeurs des universités. De solides garde-fous ont été mis en place par le 
Sénat : les établissements doivent par exemple obtenir l’accord de leur conseil 
d’administration pour y déroger. Avant une éventuelle généralisation, cette 
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expérimentation sera soumise à une évaluation spécifique du Haut Conseil de 
l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur et devra faire l’objet d’un 
examen par le Parlement. 
(…) 
M. Bernard Fialaire. J’aurais fini plus tôt si j’avais un peu de Beaujolais nouveau ! Je 
suis un élu du Beaujolais, je ne bois pas que de l’eau ! (Exclamations amusées.) 
 
M. Pierre Ouzoulias. (…) 
Par ailleurs, sur la méthode, je regrette vivement que certaines dispositions de ce 
texte n’aient fait l’objet d’aucune discussion pendant les deux années de sa 
préparation. Ainsi, sur la réforme du Conseil national des universités, qui participe 
avec les chaires de professeurs juniors à l’instauration d’un accès à ce corps laissé à 
la discrétion des présidents d’université, vous avez préféré la tribune d’un journal du 
soir à celle du Sénat pour nous informer que vous assumiez la fin du monopole de la 
qualification par le CNU. Il eût été alors de bonne politique que vous défendissiez 
vous-même, dans cet hémicycle, cette remise en question majeure d’une mission 
confiée au CNU par l’ordonnance du 2 novembre 1945 et constitutive d’un principe 
fondamental reconnu par les lois de la République. 
Je partage l’extrême préoccupation de la communauté de l’enseignement supérieur 
et de la recherche, notamment des juristes auxquels vous ne pouvez reprocher de 
ne pas comprendre la loi. Elle a le sentiment d’avoir été obligée de signer un pacte 
faustien : en échange d’une hausse budgétaire illusoire, il lui est demandé d’accepter 
une triple soumission, liberticide, utilitariste et entrepreneuriale. (…) 
 
M. Jean Hingray. 
« Sur mes cahiers d’écolier 
« Sur mon pupitre et les arbres 
« Sur le sable sur la neige 
« J’écris ton nom 
« Sur toutes les pages lues 
« Sur toutes les pages blanches 
« Pierre sang papier ou cendre 
« J’écris ton nom » 
Liberté, j’écris ton nom. Nous écrivons ton nom. 
Non, monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, je n’ai pas 
choisi le poème de Paul Éluard pour faire référence à sa période dadaïste ou 
surréaliste. Je l’ai choisi pour parler du texte qui nous concerne aujourd’hui, même si 
celui-ci remet en cause certaines conventions et contraintes idéologiques ou 
politiques et peut donc tout à fait faire référence au dadaïsme, tout comme la 
manifestation de mardi devant l’Assemblée nationale, en plein confinement, pourrait 
relever du surréalisme, alors que nos petits commerces sont en train de mourir. 
(Murmures sur les travées du groupe SER.) 
Revenons à la liberté, celle de pouvoir s’exprimer librement, d’intervenir dans un 
amphithéâtre sans avoir à subir le diktat de la pensée unique de certains 
groupuscules minoritaires. Il s’agit bien là de défendre la liberté d’expression, donc 
de condamner à un an d’emprisonnement et à 7 500 euros d’amende toute personne 
qui entrave la prise de parole au sein des universités et d’empêcher la paralysie des 
établissements d’enseignement supérieur par des agitateurs idéologiques. Il s’agit 
d’une avancée majeure pour notre liberté, prônée par le président de la commission 
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de la culture, Laurent Lafon, et le groupe centriste, et inscrite définitivement dans le 
marbre. 
Par le biais des libertés académiques, nous mettons enfin le doigt sur la nécessaire 
réforme de l’université, tout comme l’autonomie des universités et de la gestion des 
ressources humaines. 
En première lecture, nous nous sommes réjouis de l’adoption de notre amendement 
renforçant l’autonomie des universités en leur donnant plus de moyens – en dehors 
des domaines de la santé et des agrégations du supérieur – pour développer une 
véritable politique de ressources humaines, plus particulièrement le recrutement des 
enseignants-chercheurs en les déliant des décisions du Conseil national des 
universités. 
Cet amendement avait été sous-amendé par notre collègue Stéphane Piednoir pour 
transformer en simple expérimentation la dérogation à la qualification du CNU pour 
les maîtres de conférences. (…) 
Pourtant, ce dispositif a suscité beaucoup d’émoi dans le monde universitaire, 
poussant même certains mandarins de l’université à m’attaquer personnellement. 
Preuve en est que, quand on ne peut pas attaquer un message, on s’attaque à son 
messager – merci ! – et j’ajouterais même : tout comme il est difficile pour un avocat 
de défendre l’indéfendable ou pour un ministre de s’attaquer à des avantages 
corporatistes. C’est dans un esprit de dialogue et dans l’intérêt des universités et de 
leurs enseignants que nous sommes disposés à moduler notre position, comme 
certains collègues de la commission mixte paritaire l’ont fait en proposant une 
concertation préalable avec les syndicats, les conférences d’établissements et, 
naturellement, le CNU pour sa mise en œuvre. 
 
M. Jean-Pierre Sueur. Invoquer Paul Éluard pour remettre en cause l’université est 
tout de même gonflé ! 
 
M. Jean Hingray. Je croyais que cela allait vous plaire, mon cher collègue, vous qui 
êtes communiste ! 
 
M. Patrick Kanner. Un peu d’humilité ! 
 
M. Jean Hingray. Certains affirment que cette réforme favoriserait un népotisme 
local. Pour l’éviter, il est prévu que les recrutements locaux des maîtres de 
conférences soient limités. Comment le seront-ils ? Nous serons vigilants à ce que le 
compromis qui sortira de la concertation ne vide pas la réforme de son contenu. 
Le poète Paul Éluard (Sourires sur les travées des groupes UC et Les Républicains) 
n’était pas seulement dadaïste et surréaliste, il était aussi un chantre de la 
Résistance ; mais de la résistance qui veut changer le cours des choses et non de 
celle qui s’oppose au changement et entend conserver les choses en l’état. 
Le dialogue parlementaire a porté ses fruits. 
Nous nous réjouissons que d’autres de nos amendements aient été pris en compte, 
plus particulièrement : celui qui valorise et encadre la participation des 
établissements privés en contrat avec l’État à l’effort national de la recherche ; celui 
qui permet le regroupement sur un portail unique des appels à projets du domaine de 
la santé ; celui qui crée une présentation complète et sincère de l’ensemble des 
dépenses publiques pour évaluer l’effort de la recherche, à savoir les dépenses du 
ministère, celles du plan de relance, des collectivités territoriales et de l’Union 
européenne. 
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C’est pour toutes ces raisons, vous l’aurez compris, madame la ministre, mes chers 
collègues, que le groupe Union Centriste votera les conclusions de la commission 
mixte paritaire. 
Je terminerai par une note d’espoir, en citant les derniers vers du poème cité en 
préambule, pour votre plus grand plaisir… 
 
M. Jean-Pierre Sueur. C’est une imposture ! 
 
M. Jean Hingray. … 
« Sur la santé revenue 
« Sur le risque disparu 
« Sur l’espoir sans souvenir 
« J’écris ton nom 
« Et par le pouvoir d’un mot 
« Je recommence ma vie 
« Je suis né pour te connaître 
« Pour te nommer 
« Liberté. » 
(Applaudissements sur les travées des groupes UC e INDEP.) 
 
M. Emmanuel Capus. Excellent ! 
 
M. Jean-Pierre Sueur. Utilisation fallacieuse d’un grand poète ! 
 
M. Stéphane Piednoir. (…) 
Parmi les sujets qui fâchent et bien relayés par les innombrables mails que nous 
avons tous reçus, je veux évoquer l’article 3 bis et, donc, l’évolution de la mission de 
qualification du CNU. 
À la suite de l’amendement de notre collègue Jean Hingray, j’ai souhaité apporter un 
certain nombre de garde-fous. (…) 
Pendant les cinq prochaines années, il appartiendra à chaque université de décider, 
en saisissant son conseil d’administration, de se saisir ou pas d’un outil 
d’expérimentation, sur un champ de disciplines totalement circonscrit, selon des 
modalités qui restent à définir, après un travail de concertation que le ministère a 
promis d’engager rapidement. 
À l’issue de cette expérimentation, en tenant compte du rapport qui sera produit par 
le Hcéres, le Parlement devra se prononcer, en responsabilité, pour décider si cette 
nouvelle procédure de recrutement doit être pérennisée. (M. Jean-Pierre Sueur 
s’exclame.) 
Je comprends l’émoi d’une partie de la communauté universitaire, mais force est de 
constater qu’il ne s’agit nullement d’une brutale mise à mort du CNU, dont l’évolution 
doit aussi tenir compte de certaines critiques. 
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ANNEXE 3 Arrêt du Conseil d'État, 4ème et 5ème sous-sections 
réunies, 25/02/2015, 374002, constatant un détournement de 
pouvoir commis par la Présidente de l’Université de Nice-Sofia-
Antipolis à l’occasion d’un concours de recrutement d’un 
Professeur  

 
Conseil d'État - 4ème et 5ème sous-sections réunies 
 
N° 374002 
ECLI:FR:CESSR:2015:374002.20150225 
Inédit au recueil Lebon 
Lecture du mercredi 25 février 2015 
Rapporteur 
M. David Moreau 
Rapporteur public 
Mme Gaëlle Dumortier 
Texte intégral 
 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
Vu la procédure suivante : 
 
1°, Sous le n° 374002, par une requête, un mémoire en réplique et un autre 
mémoire, enregistrés au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat le 16 décembre 
2013, le 5 juin 2014 et le 14 janvier 2015, M. A...C...demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler pour excès de pouvoir la décision du 6 novembre 2013 par laquelle le 
président de l'université Nice-Sophia Antipolis a interrompu le concours de 
recrutement d'un professeur des universités sur le poste 23PR1027 ainsi que la 
décision du 26 novembre 2013 rejetant son recours gracieux contre cette décision ; 
2°) d'enjoindre au président de l'université Nice-Sophia Antipolis de reprendre la 
procédure de recrutement d'un professeur sur le poste 23PR1027. 
 
2°, Sous le n° 376277, par une requête, un mémoire en réplique et un autre 
mémoire, enregistrés au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat les 12 mars et 
25 août 2014 et le 14 janvier 2015, M. C...demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler pour excès de pouvoir la décision du 27 février 2014 par laquelle le 
président de l'université Nice-Sophia Antipolis a ouvert un concours de recrutement 
d'un professeur des universités sur le poste 23PR1027 ; 
2°) d'enjoindre au président de l'université Nice-Sophia Antipolis de reprendre la 
procédure de recrutement d'un professeur sur le poste 23PR1027 engagée le 4 
septembre 2013 ; 
3°) de mettre à la charge de l'université une somme de 3 000 euros au titre de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
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Vu : 
- le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 ; 
- le code de justice administrative. 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de M. David Moreau, maître des requêtes,  
 
- les conclusions de Mme Gaëlle Dumortier, rapporteur public ; 
 
1. Considérant que l'université Nice-Sophia Antipolis a ouvert le 4 septembre 2013 
un concours en vue du recrutement d'un professeur des universités en géographie 
au sein du département " Génie de l'eau et hydroinformatique " de l'Ecole 
polytechnique de l'université ; que M.C..., professeur des universités exerçant à 
l'université de Paris VIII, a présenté sa candidature à ce poste ; que, par une 
première requête, il demande l'annulation de la décision du 6 novembre 2013 par 
laquelle le président de l'université Nice-Sophia Antipolis a interrompu ce concours 
de recrutement ainsi que de la décision du 26 novembre 2013 rejetant son recours 
gracieux contre cette décision ; que, par une seconde requête, il demande 
l'annulation de la décision d'ouverture d'un nouveau concours pour le même poste, 
révélée par l'avis de recrutement publié le 27 février 2014 ; que ces deux requêtes 
présentent à juger des questions liées ; qu'il y a lieu de les joindre et d'y statuer par 
une seule décision ; 
 
Sur les conclusions tendant à l'annulation de la décision du 6 novembre 2013 
interrompant le concours de recrutement ouvert le 4 septembre 2013 et du rejet du 
recours gracieux formé par M. C...contre cette décision : 
 
2. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier qu'avant le lancement, le 4 
septembre 2013, du concours de recrutement interrompu par la décision attaquée, 
l'université Nice-Sophia Antipolis avait déjà lancé, le 26 février 2013, une première 
procédure de recrutement pour le même poste dans le cadre de laquelle avaient été 
présentées les candidatures du requérant et de M.B..., maître de conférences à 
l'université Nice-Sophia Antipolis et directeur du département auquel était rattaché le 
poste à pourvoir ; que le comité de sélection avait classé en première position la 
candidature de M. B...; que cette première procédure avait été interrompue le 28 mai 
2013 par le président de l'université, après que M. C...en eut contesté la régularité 
pour divers motifs ; que, dans le cadre de la deuxième procédure, lancée le 4 
septembre 2013, M. B...a de nouveau présenté sa candidature, qui a été enregistrée 
dès le 15 septembre 2013 ; que ce n'est toutefois qu'après que M. C...eut à son tour 
présenté à nouveau sa candidature, que le président de l'université a décidé, le 6 
novembre 2013, d'interrompre le concours ; que le président a fondé sa décision sur 
le motif que, M. B...ayant rédigé la fiche de présentation du poste et y figurant 
comme " référent pédagogique " à contacter par les personnes intéressées, l'égalité 
de traitement entre les candidats n'était pas garantie ; qu'à la suite de cette 
deuxième interruption, l'université a lancé un troisième appel à candidatures, limité 
cette fois aux seuls maîtres de conférence sur la base du 3° de l'article 46 du décret 
du 6 juin 1984, de telle sorte que, des deux candidatures qui s'étaient jusqu'alors 
manifestées pour le poste, seule restait recevable celle du candidat exerçant déjà 
dans l'université, M. B...; que si l'université Nice-Sophia Antipolis soutient que la 
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décision d'interruption du deuxième concours intervenue le 6 novembre 2013 visait à 
garantir la régularité de la procédure, il ressort des pièces du dossier, notamment de 
la succession des faits qui viennent d'être rappelés, que cette décision avait en 
réalité pour motif déterminant de faire en sorte que le poste soit attribué à M. B...; 
qu'un tel motif n'est pas au nombre de ceux qui peuvent légalement justifier 
l'interruption d'un concours de recrutement ; que la décision litigieuse est, dès lors, 
entachée de détournement de pouvoir ; que, par suite, et sans qu'il soit besoin 
d'examiner les autres moyens de la requête, M. C...est fondé à demander 
l'annulation de la décision du président de l'université Nice-Sophia Antipolis du 6 
novembre 2013 ainsi que de la décision du 26 novembre 2013 rejetant son recours 
gracieux ; 
 
Sur les conclusions tendant à l'annulation de la décision d'ouvrir un nouveau 
concours révélée par la publication de l'avis du 27 février 2014 : 
 
3. Considérant que les deux concours organisés successivement se rattachent à une 
même opération de recrutement destinée à pourvoir le même poste ; que, dès lors, 
l'illégalité de la décision du président de l'université du 6 novembre 2013 mettant fin 
aux opérations du deuxième concours de recrutement sur ce poste entache, par voie 
de conséquence, d'illégalité les actes qui lui ont succédé en vue de pourvoir le même 
poste ; qu'il suit de là que M. C...est fondé à demander l'annulation de la décision du 
président de l'université d'ouvrir un nouveau concours révélée par l'avis publié le 27 
février 2014 ; 
 
Sur les conclusions aux fins d'injonction : 
 
4. Considérant qu'il y a lieu d'enjoindre au président de l'université Nice-Sophia 
Antipolis de reprendre la procédure de recrutement ouverte le 4 septembre 2013, 
dans des conditions de nature à garantir l'égalité de traitement entre les candidats ; 
 
Sur les conclusions présentées au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 
5. Considérant qu'il n'y a pas lieu de mettre à la charge de l'université Nice-Sophia 
Antipolis la somme que demande M.C..., qui ne justifie pas de frais engagés pour les 
besoins de sa défense, au titre des dispositions de l'article L. 761 1 du code de 
justice administrative ; 
 
 
 
D E C I D E : 
-------------- 
 
Article 1er : La décision du 6 novembre 2013 du président de l'université Nice-Sophia 
Antipolis interrompant le concours de recrutement de professeur des universités sur 
le poste n° 23PR1027, la décision du 26 novembre 2013 rejetant le recours gracieux 
de M. C...et la décision d'ouvrir un nouveau concours pour pourvoir le même poste 
révélée par l'avis publié le 27 février 2014 sont annulées. 
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Article 2 : Il est enjoint au président de l'université Nice-Sophia Antipolis de reprendre 
la procédure de recrutement ouverte le 4 septembre 2013 dans des conditions de 
nature à garantir l'égalité de traitement entre les candidats. 
 
Article 3 : Les conclusions de M. C...présentées au titre de l'article L. 761-1 du code 
de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 4 : La présente décision sera notifiée à M. A...C...et à l'université Nice-Sophia 
Antipolis. 
Copie en sera adressée pour information à la ministre de l'éducation nationale, de 
l'enseignement supérieur et de la recherche. 
 
ECLI:FR:CESSR:2015:374002.20150225 
 

Par tous ces motifs, il est possible de conclure à l’inconstitutionnalité de 
l’article 3 bis de la loi de programmation de la recherche pour les années 2021 
à 2027 et portant diverses dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement 
supérieur 
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Annexe 4 : Textes dénonçant la suppression de la qualification 
nationale  

 
• Au sein des différentes composantes du CNU d’abord 
 
 Sauf indication contraire, les textes sont consultables sur  
http://www.sauvonsluniversite.fr/spip.php?article8824 

- Communiqué de la section 01 (Droit privé) du CNU réunie le 12 novembre 
2020 :  

- Motion de la section 02 (Droit public) du CNU réunie le 12 novembre 2020 :  
- Motion de la section 03 (Histoire du droit) du CNU réunie le 13 novembre :  
- Motion de la section 04 (Sciences politiques) du CNU réunie le 13 novembre 

2020 :  
- Motion de la section 05 (sciences économiques) du CNU en date du 16 

novembre 2020 :  
- Motion de la section 06 (science de gestion et du management) du CNU en 

date du 16 novembre 2020 
- Motion de la section 07 (Science du langage) du CNU du 18 novembre 

2020 : https://cpesr.fr/referencement-de-tribunes-motions-et-petitions/ 
- Motion de la section 14 du CNU (études romanes) en date du 16 novembre 

2020 
- Motion de la section 17 (Philosophie) du CNU en date du 16 novembre 2020  
- Communiqué de la section 18 (Architecture, arts appliqués, plastiques, 

spectacle, musique) en date du 16 novembre 2020   
- Appel à la mobilisation par la section 19 du CNU (sociologie, démographie) 

du 16 novembre 2020 
- Communiqué de la section 20 (anthropologie ; anthropologie biologique ; 

préhistoire) du CNU réunie le 13 novembre 2020 
- Communiqué de la section 23 (géographie) du CNU en date du 16 novembre 

2020 
- Communiqué de la section 24 (aménagement de l’espace, urbanisme) du 

16 novembre 2020 
- Motion de la section 25 (mathématiques) du CNU en date du 15 novembre 

2020  
- Motion de la section 27 (informatique) du CNU adoptée le 16 novembre 2020 
- Motion de la section 35 (structure et évolution de la terre et des autres 

planètes) du CNU en date du 19 novembre 2020 
- Motion de la section 67 (biologie des populations et écologie) du CNU en 

date du 16 novembre 2020 
- Motion de la section 71 du CNU (Sciences de l’information et la 

communication) votée le 16 novembre 2020 : https://igorbabou.fr/motion-de-
la-section-71-sciences-de-linformation-et-de-la-communication-du-conseil-
national-des-universites-votee-le-16-novembre-2020/ 

- Communiqué de la section 72 (Épistémologie, histoire des sciences et des 
techniques) du 16 novembre 
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- Motion de la section 73 (cultures et langues régionales) du CNU en date du 
16 novembre 2020 : https://twitter.com/GeniuGherardi 

- Enfin, par un communiqué du 16 novembre 2020, « Les sections du CNU, 
dont les présidentes et présidents se sont réuni.e.s lundi 16 novembre 
demandent le retrait de l’article 3 bis assorti du lancement d’une concertation 
sur les procédures de recrutement des enseignants-chercheurs. Dans l’attente 
de ce retrait, les sections du CNU suspendent leurs activités ce jour et jusqu’à 
nouvel ordre. » : 
https://cnu34.osug.fr/IMG/pdf/communique_du_cnu_16_novembre_2020.pdf 

• Au sein des différentes universités ensuite  
La liste ci-après ne prétend nullement à l’exhaustivité tant les manifestations de 
mécontentements ont explosé au sein des établissements dans toute la France 

- Motion très défavorable du Conseil d’administration de l’Université de Poitiers 
(20 novembre 2020) : https://cpesr.fr/referencement-de-tribunes-motions-et-
petitions/ 

- Motion très défavorable du Conseil académique de l’Université de Rennes 2 
(13 novembre 2020) : https://cpesr.fr/referencement-de-tribunes-motions-et-
petitions/ 

- Motion très défavorable de la Commission Recherche de l’Université Lyon 2 
(16 novembre 2020) : https://cpesr.fr/referencement-de-tribunes-motions-et-
petitions/ 

- Motion défavorable du conseil d’établissement de Cergy Paris Université : 
https://cpesr.fr/referencement-de-tribunes-motions-et-petitions/ 

- Motion très défavorable du Conseil d’UFR Droit, Sciences économiques et de 
gestion, Le Mans Université (16 novembre 2020) : 
https://twitter.com/CelineBeguinF 

- Motion de l’Assemblée générale des enseignants chercheurs de la Faculté de 
droit et des sciences économique de l’Université de Perpignan Via Domitia du 
16 novembre 2020 :  

- Motion adoptée par le Conseil de l’UFR Droit, Sciences économiques et de 
gestion de l’Université du Mans (16 novembre 2020) : 
https://twitter.com/Andriantsimbazo 

- Motion adoptée par le Conseil de l’UFR Droit, Sciences économiques et de 
gestion de l’Université de Caen (16 novembre 2020) : 
https://twitter.com/Th_Douville 

- Motion de l’Assemblée générale des enseignants chercheurs de la Faculté de 
droit et des sciences économique de l’Université de Picardie Jules Verne (16 
novembre 2020) : https://twitter.com/Andriantsimbazo 

- Motion des enseignants-chercheurs de la Faculté de droit et science politique 
de l’Université Côte d’Azur (16 novembre 2020) : 
https://twitter.com/Andriantsimbazo 

- Motion de la section de droit privé de la Faculté des sciences juridiques, 
politiques et sociales de l’Université de Lille (16 novembre 2020) : 
https://twitter.com/balat_nicolas 

- Motion de la section droit public de l’Université Toulouse 1 Capitole (16 
novembre 2020) : https://twitter.com/Andriantsimbazo 
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Les dernières motions suggèrent que les juristes sont le fer de lance de ce 
mouvement d’opposition. Le communiqué conjoint du  Groupe 1 du CNU et de la 
Conférence des doyens de droit et de science politique, exprimant dès le 4 
novembre une franche désapprobation de l’article 3 bis de la LPR en témoigne : 
https://univ-droit.fr/actualites-des-acteurs/12-communiques-officiels/35851-
conference-des-doyens-droit-sciences-politiques-motion-conference-des-doyens-
groupe-01-cnu-4-novembre-2020-amendement-senatorial-art-3-bis-lppr 
V. encore la motion de la conférence des doyens de droit et de science politique du 
14 novembre 2020 : https://twitter.com/ThierryDiManno 
La lettre ouverte aux députés par 170 jeunes chercheurs en droit illustre aussi 
cette prise de position des juristes : https://twitter.com/basileridard?lang=fr 
Mais l’émoi n’est pas propre aux enseignants-chercheurs en droit. Ainsi, par un 
communiqué du 16 novembre 2020, l’Assemblée des directions de laboratoire 
affirme que les directions de 800 laboratoires ont pris position contre la LPR : 
https://ia601504.us.archive.org/12/items/les-directions-de-laboratoires-contre-la-
lpr/Les%20directions%20de%20laboratoires%20contre%20la%20LPR.pdf 
En outre, une lettre demandant au Président de la République une nouvelle 
délibération sur la LPR a récolté plus de 4600 signatures d’universitaires au 24 
novembre 2020 : https://mensuel.framapad.org/p/lpr---demande-de-nouvelle-
deliberation-9k8f 
 
• Enfin, partout, des tribunes dénoncent l’article 3 bis (devenu 5) de la LPR :  

- « Il faut défendre le Conseil national des universités », tribune de quarante 
universitaires parue dans le JDD du 14 novembre 2020 :  
https://www.lejdd.fr/Societe/Education/tribune-il-faut-defendre-le-conseil-
national-des-universites-4005651 

- « L’université attaquée », éditorial de la Semaine juridique du 23 novembre, 
signé du Professeur S. Braconnier : 1 
https://twitter.com/sbraconnier/status/1329679866179022849/photo/2 

- « Précis de disqualification », éditorial du Recueil Dalloz du 19 novembre 
2020, signé du professeur Nicolas Dissaux :  
https://twitter.com/hoepffner4/status/1326980805793636353/photo/1 

-  « Menace pour l'Université française », tribune rédigée par Pascal de 
Vareilles-Sommières dans gazette-du-palais.fr. 15 novembre 2020 
https://www.gazette-du-palais.fr/actualites-professionnelles/menace-pour-
luniversite-francaise/ 

-  « LPR : Un raté supplémentaire dans la triste histoire des lois relatives aux 
universités depuis Mai 68 », tribune rédigée par Olivier Beaud, Cécile Guérin-
Bargues et Paolo Totonese, Le Monde, 26 novembre 2020 : 
https://www.lemonde.fr/idees/article/2020/11/25/loi-pluriannelle-de-
programmation-de-la-recherche-un-rate-supplementaire-dans-la-triste-histoire-
des-lois-relatives-aux-universites-depuis-mai-68_6061020_3232.html 
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Annexe 5 Édito - L'Université attaquée - Édito 
par Stéphane Braconnier 

La Semaine Juridique Edition Générale n° 48, 23 Novembre 2020, 1299  

C'est une mauvaise série, dans laquelle un sénateur ayant probablement des 
comptes à régler avec l'enseignement supérieur, fait adopter, nuitamment et en 
catimini, un amendement qui programme la mort du Conseil National 
des Universités, instance nationale d'évaluation et de qualification des professeurs et 
maîtres de conférences. Quelques jours plus tard, le funeste dessein est confirmé, 
furtivement, dans le secret d'alcôves parlementaires impénétrables : la commission 
mixte paritaire porte le coup de grâce. La ministre de l'Enseignement supérieur jubile 
sur les réseaux sociaux et dans un grand quotidien du soir. Elle revendique cette 
disparition, honnie quelques mois plus tôt (Le Monde, 10 févr. 2020), mais présentée 
désormais comme une « évolution » nécessaire, fruit d'une longue concertation (Le 
Monde, 12 nov. 2020) … L'hypocrisie se mêle, sans scrupules, aux contradictions. 

Si l'article mortifère, au centre de l'intrigue, devait être promulgué dans les jours ou 
semaines qui viennent, les universités seront donc autorisées à recruter des 
professeurs et des maîtres de conférences sans passer par le CNU, ses 74 sections 
et 3600 membres. L'objectif est « d'élargir les viviers des candidats potentiels et de 
fluidifier l'accès aux corps » et de « mieux prendre en compte l'autonomie 
desuniversités » (sic.). Mobile irrecevable et alibi fallacieux. 

La procédure nationale de qualification est pourtant, depuis la libération, le gage d'un 
examen indépendant des qualités scientifiques des candidats à l'accès aux corps 
des professeurs des universités et maîtres de conférences. Son existence traduit un 
juste équilibre entre la liberté de recrutement des universités, gage de leur 
autonomie, et l'indépendance de l'évaluation scientifique des candidats, qui doit 
s'extraire des contingences locales, terreau d'un mandarinat suranné. 

Cet équilibre est le garant de l'unité de l'enseignement supérieur français, à laquelle 
la disparition programmée du CNU porte un coup inédit et peut-être fatal. Cette 
disparition, et le primat du localisme qu'elle porte, heurtent frontalement des 
principes fondamentaux de notre République : la promotion au mérite, l'unité et 
l'indivisibilité du statut des enseignants-chercheurs. 

Bien sûr, le fonctionnement du CNU n'est pas toujours exemplaire et nul n'a jamais 
résolu un problème en prétendant qu'il n'existait pas. En quoi la suppression pure et 
simple de l'instance nationale de qualification est-elle censée améliorer la qualité des 
recrutements et faciliter l'accès des docteurs à la carrière universitaire ? La ministre 
pense-t-elle sérieusement que la disparition du CNU va tirer lesuniversités françaises 
vers le haut et leur permettre d'améliorer leur visibilité dans les classements 
internationaux ? Inepties. 

La fin de cet épisode pathétique et consternant n'est pas connue. Placée au centre 
de l'intrigue, la ministre saura-t-elle retrouver les voies de la raison, faute de trouver 
celles du repentir ? « Tous les vices ouvrent la porte au repentir, hormis l'hypocrisie » 
rappelait en effet J.-B. Say. Le Conseil constitutionnel pourra-t-il tracer, une fois n'est 
pas coutume, les voies d'une catharsis salvatrice ? Possible, mais pas certain. Alors, 
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en attendant des jours meilleurs, il nous faut résister à cette attaque sournoise et 
veiller, avec bienveillance, au sort d'une victime déjà bien affaiblie. 
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Annexe 6 (Libres propos) Menace pour l’Université française. À 
propos du projet de loi de programmation de la recherche en cours 
d’examen au Parlement 

• GAZETTE DU PALAIS > ACTUALITES PROFESSIONNELLES >  Le 15 
novembre 2020 à 14:43 

 
par Pascal de Vareilles-Sommières 

Professeur à l’École de Droit de La Sorbonne 
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
Membre élu de la section 01 du CNU 

  

Le projet de loi de programmation de la recherche (LPR) en cours d’examen au 
Parlement fournit une nouvelle illustration de la figure du pot de terre frappé 
par le pot de fer : l’Université de service public à la française, creuset d’un 
pouvoir scientifique, est mise en pièces par le Gouvernement, son compagnon 
de voyage, détenteur du pouvoir de l’action politique, à l’aide du Parlement. 
Parmi les nombreuses mesures problématiques contenues dans ce texte, 
celles tendant à dépouiller le Conseil national des universités (CNU) de ses 
principales attributions régulatrices des recrutements universitaires font 
l’objet, dans ce libre-propos, d’une mise en perspective qui fait entrevoir au 
lecteur la chronique d’une mort annoncée de l’Université française de service 
public, au profit d’une activité de service de formation mercantile, d’intérêt 
privé, prête à fleurir sur le terreau composé par le texte projeté. 

  

Il est en train de se passer au Parlement quelque chose de mortel pour l’Université 
française telle qu’elle a été reconçue au lendemain de la seconde guerre mondiale. 
L’Université a à cette époque été perçue comme un élément de l’équilibre politique 
dans un pays renouvelant ses institutions de fond en comble. Le « pouvoir du 
savoir » a été perçu à la fois comme un contrepoids sain dans un savant équilibre et 
comme un élément moteur dans une dynamique de progrès permettant au « pouvoir 
de l’action » de diriger de façon éclairée le pays vers un avenir meilleur. Une 
ordonnance de 1945 a posé le cadre dans lequel le savoir pouvait irriguer la nation 
pour son bienfait. Il s’agissait d’établir un service public de l’enseignement et de la 
recherche et de faire de l’Université et du CNRS le support d’une politique française 
de construction du savoir. 

L’Université a, en phase avec la société française (et finalement avec un monde 
changeant sous l’effet du « progrès » technologique), traversé depuis lors de 
nombreuses crises. Le pouvoir politique a tenté d’y répondre en la réformant et l’on 
sait les évolutions qui ont marqué, à la fin des années 1960, puis dans les années 
1980 et encore postérieurement, l’Université dans le cadre de l’ordonnance de 1945. 

Dans un monde actuel où tous les « services » se monétisent et où la logique de 
marché grignote la logique de bien commun, de très fortes puissances sont à l’œuvre 
au plan mondial pour faire de l’enseignement et de la recherche un domaine animé 
par une logique de dénationalisation, de concurrence internationale et de rentabilité 
économique. 
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L’Université française, enracinée dans la logique de bien commun inspirant encore 
ses fondements consolidés en 1945, ne pouvait pas manquer de faire l’objet 
d’attaques répétées pour la faire évoluer vers une logique de marché. Des 
gouvernements, des législatures ont été dans ces attaques, parfois moteurs, parfois 
de simples outils de puissances les dépassant, sans parvenir à tordre le cou au 
service public universitaire « à la française ». Encore dans la première moitié des 
années 2010, la communauté universitaire se rebellant a obtenu de haute lutte le 
sauvetage du CNU comme instance nationale de qualification, en proie à de violents 
coups de boutoir (v. Rapport du bureau de la CP-CNU, « Le rôle du CNU dans le 
recrutement des enseignants-chercheurs », 24 janv. 2015). Le répit aura été d’une 
demi-douzaine d’années … 

Par le projet de loi LPR, le Parlement et le Gouvernement semblent changer de 
stratégie (à moins qu’ils n’en prolongent une insidieuse antérieurement à l’œuvre) : 
ne parvenant pas à défaire le service public de l’Université, ils mettent en place un 
cadre juridique permettant que ce service public se défasse lui-même. 

 
En ne laissant survivre le CNU que comme un CNU-croupion, privé de ses attributs 
essentiels concernant les qualifications nationales pour l’accès aux postes de 
maîtres de conférences et de professeurs (et la « dérogation-timbre-poste » 
concédée à une poignée de disciplines – dont le droit –, pour une poignée de 
recrutements – les maîtres de conférence à l’exclusion des professeurs – et pour une 
poignée d’années – revoyure dans quatre ans – ne trompera personne sur le sort 
funeste réservé aux fonctions de qualification du CNU), ce projet alimente une 
logique de concurrence entre établissements d’enseignement supérieur. Chaque 
établissement mènera la politique de recrutement dont il a les moyens, avec en 
certains lieux des recrutements de haut niveau scientifique et, en d’autres, des 
recrutements locaux de vassaux et d’inféodés, plus fidèles serviteurs du seigneur-
président de l’université que fers de lance du savoir national. 

Une fois qu’il apparaîtra en pleine lumière que des « titulaires de poste de savoir » 
ne sont pourtant pas « détenteurs d’un savoir » favorisant le progrès au profit de la 
population, il ne restera plus qu’à faire tomber le statut national des professeurs et 
maîtres de conférences, en supprimant la fonction publique universitaire dont les 
positions permanentes (« à vie ») dans l’Université n’apparaîtront plus comme 
justifiées par le bien commun, par le temps long de la recherche, par l’autonomie des 
universités par rapport aux pouvoirs et puissances en présence. Aux mains du 
marché, les universités se transformeront en outils obéissant à des logiques privées : 
certaines seront animées par l’esprit de lucre ; d’autres par des projets plus collectifs 
de type communautariste dont il y aurait beaucoup à craindre pour l’unité de la 
France elle-même. 

La privatisation du service public de l’enseignement et de la recherche aura alors fait 
une sérieuse avancée. Gageons que ce ne sera pas la seule. La logique de marché 
s’insinuant partout dans l’Université, les établissements publics universitaires 
fonctionneront selon les règles du marché : le service ne sera plus public et financé 
par l’impôt mais deviendra privé et financé par l’usager (pardon, le client !). 

Fini, chez les étudiants, le bénéfice d’un financement collectif, par la nation, de leurs 
formations : ceux qui seront démunis devront compter sur la philanthropie ou 
emprunter et s’endetter sur des lustres avant d’être libérés d’une charge de 
remboursement qui les aura en attendant conduits à accepter de s’avilir. 
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Finis aussi, chez les personnels non enseignants, les merveilleux commis de l’État, 
du plus grand au plus petit : le travail se fera pour le profit de l’établissement et des 
personnes qui le dirigent et non plus au profit de la nation et des personnes qui la 
composent… 

 
Voulons-nous de cela ? Si oui, alors, il nous suffit de rester impassibles face au 
projet de loi LPR, la privatisation des universités œuvrant pour des intérêts 
individuels ou collectifs autres que nationaux se fera. Si non, il nous faut réagir 
frontalement, collectivement et immédiatement pour la défense de notre identité 
d’Université composant un service public œuvrant pour le bien commun et contre la 
neutralisation du CNU. 

De plusieurs parts on sent que cette identité est vécue dans la communauté 
universitaire comme une bonne chose qu’il faut préserver (quitte à l’améliorer). Je ne 
peux ici, pour ma part, que renvoyer au communiqué alarmiste et alarmé de la 
section 01 du CNU en date du jeudi 12 novembre, informant qu’en réaction à l’article 
3 bis du projet de loi LPR tel qu’examiné au Parlement, elle suspend sine die ses 
activités. À nous tous d’employer les moyens dont nous disposons pour faire reculer 
ce projet et pour défendre l’Université dont nous sommes fiers, celle que nous 
pensons bénéfique pour notre pays et (allons-y !) pour le monde. 
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Annexe 7 : Tribune « Le Monde », 25 novembre 2020 
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Paris, le 30 novembre 2020 

A l’attention de M. Jean Maïa 
Secrétaire général du Conseil constitutionnel 
2 rue Montpensier 
75001 – Paris 

Monsieur le Secrétaire général, 

Étudiants en Master 2 de droit public à l’université Paris 2 – Panthéon-Assas, nous avons l’honneur 
de porter à votre connaissance les observations que suscitent, selon nous, l’article 5 du texte de la loi 
de programmation de la recherche pour les années 2021 à 2030 et portant diverses dispositions relatives 
à la recherche et à l’enseignement supérieur.  

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire part des réflexions qui suivent avec les membres 
du Conseil constitutionnel au titre d’une « contribution extérieure ». 

En vous remerciant par avance de l’attention que vous porterez à ce document, nous vous prions de 
croire, Monsieur le Secrétaire général, en l’expression de nos salutations les plus respectueuses. 

M. Tristan BERTHOUMIEUX ;
M. Martin DELAVEAU ; M. Charles-
Henri LAVAL ; M. Renan 
RECOUVREUR ; 
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CONTRE : Loi de programmation de la recherche pour les années 2021-2030 et portant diverses 
dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur, article 5. 
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EXPOSÉ DES FAITS 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté la Loi de programmation de la recherche pour les 
années 2021 à 2030.  

Elle permet notamment en son article 5, de recruter par dérogation et à titre d’expérimental, 
dans certaines disciplines, des maîtres de conférences et des professeurs des universités en dehors de 
la qualification du Conseil national des universités (CNU). Seules les universités seront amenées à se 
prononcer sur le recrutement des enseignants-chercheurs par cette voie dérogatoire. 

Par la présente contribution extérieure, il est porté à la connaissance du Conseil constitutionnel les 
motifs de droit démontrant l’inconstitutionnalité de cette disposition. 
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I) Sur la contrariété de l’article 5 de la LPPR 2021 – 2030 avec le PFRLR de 
qualification nationale par le CNU 
 

1. En ce qui concerne l’existence du PFRLR de qualification nationale par le CNU : 
 

1. 1. Les règles encadrant la reconnaissance d’un PFRLR.  
 
Dans la décision n° 88-244 DC, 20 juillet 1988, le Conseil constitutionnel exige pour qu’un Principe 
fondamental reconnu par les lois de la République (PFRLR) soit consacré, que : 
 

– Il doit intéresser les domaines essentiels pour la vie de la nation comme les droits et libertés 
fondamentaux, la souveraineté nationale ou l’organisation des pouvoirs publics, énoncer une 
règle suffisamment importante et avoir un degré suffisant de généralité (décision n°98-407 DC 
du 14 janvier 1999, et décision n° 2013-669 DC du 17 mai 2013, Loi ouvrant le mariage aux 
personnes de même sexe). (A) 
 

– Le principe doit trouver sa base textuelle dans une ou plusieurs lois intervenues sous un régime 
républicain antérieur à la Constitution du 27 octobre 1946 (décision n°86-224 DC du 23 janvier 
1987, considérant 15). (B) 

 
– Le principe a fait l’objet d’une application continue et ininterrompue. Aucune loi antérieure à 

l’entrée en vigueur de la Constitution du 27 octobre 1946 ne doit y avoir dérogé (décision n°88-
244 DC du 20 juillet 1988, considérant 12). (C) 

 
1.2.  L’application des critères susmentionnés à la qualification nationale par le CNU  

 
A) – 

 
Du fait de sa composition comportant exclusivement des enseignant-chercheurs et du mode de 
nomination de ses membres, le CNU est une instance nationale détachée de toute influence par les 
établissements supérieurs de l’enseignement. Selon l’article 3 du décret n°92-70 du 16 janvier 1992, 
« [Chaque section] a vocation à assurer la représentation équilibrée de la diversité du champ 
disciplinaire concerné, des établissements d'affectation des enseignants-chercheurs en relevant et de 
la répartition entre les femmes et les hommes qui la composent ».  
 
Cette qualification des maîtres de conférences et professeurs d’universités par le CNU leur permet de 
se prévaloir d’une indépendance vis-à-vis de leurs pairs ou des établissements de l’enseignement 
supérieur. Aussi, la qualification par un tel organe permet d’apporter des garanties contre la fraude. 
On peut donc affirmer que l’exigence de qualification par le CNU constitue une garantie essentielle 
de l’effectivité du PFRLR mis en avant par le doyen Georges Vedel d’indépendance des enseignants 
chercheurs (décision n°83-165 DC du 20 janvier 1984). En ce sens, il intéresse substantiellement l’un 
des domaines essentiels pour la vie de la nation puisqu’il est une condition d’une liberté fondamentale 
découlant du PFRLR d’indépendance des enseignants chercheurs. Il comporte en outre un degré de 
généralité suffisant, se rattachant plus globalement aux « libertés universitaires » citées dans le 
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commentaire de votre décision n° 2013-669 DC du 17 mai 2013, Loi ouvrant le mariage aux personnes 
de même sexe.  
 

B) – 
 
Tout comme le PFRLR d’atténuation de la responsabilité pénale des mineurs1 dégagé et pour lequel 
est intervenue l’ordonnance n°45-2631 de valeur législative du 2 octobre 1945, le principe de 
qualification nationale des enseignants-chercheurs et professeurs d’universités par le CNU, sous 
réserve du concours d’agrégation nationale, a été consacré par l’ordonnance du 2 novembre 1945 ayant 
elle aussi valeur législative et entrée en vigueur après la restauration de la République, le 9 août 1944, 
et avant la promulgation de la IVe République par la Constitution du 27 octobre 1946. Ce principe 
répond donc à la deuxième condition.  
 

C) – 
 
Historiquement, un premier Comité consultatif de l’enseignement public est créé par décret du 25 mars 
1873 afin de répondre à davantage de neutralité dans la gestion des carrières, opérée alors par le 
ministre. Cet organe se voit chargé dès le 28 décembre 1885 par le décret relatif à l’organisation des 
facultés et des écoles d’enseignement supérieur, d’examiner « les titres des candidats aux fonctions de 
chargé de cours et de conférences ». Enfin le décret du 20 avril 1888 relatif aux missions temporaires 
de la Section permanente du Conseil supérieur de l’instruction publique prévoit que « pour avoir le 
droit de se porter candidat à une maîtrise de conférences, il faut désormais obtenir l’accord préalable 
du Comité consultatif ». 
 
Ces dispositions qui traduisent une tradition républicaine seront reprises par l’ordonnance du 2 
novembre 1945 et consacrent l’exigence de qualification nationale par une institution indépendante 
des établissements d’enseignement pour pouvoir accéder aux corps d’enseignants-chercheurs et de 
professeurs d’universités, sous réserve du concours national d’agrégation. Cette ordonnance précise 
les modalités procédurales de titularisation au sein de ces corps de l’enseignement supérieur. Force est 
de constater que ce principe est resté ininterrompu sous les régimes républicains antérieurs à l’entrée 
en vigueur de la Constitution du 27 octobre 1946 ce qui nous permet d’affirmer qu’il répond à la 
troisième exigence posée pour reconnaitre un PFRLR. 
 
Considérant cela, il apparait que l’exigence de qualification nationale par le CNU pour accéder aux 
corps d’enseignant-chercheur de l’enseignement supérieur, sous réserve d’un concours national de 
l’agrégation pour le corps des professeurs, et peut à juste titre être qualifié de PFRLR.  
 
 

 
1 Dans la décision n° 2011-147 QPC du 8 juillet 2011, le Conseil constitutionnel a reconnu, conformément à ces exigences, 
un PFRLR d’atténuation de la responsabilité pénale des mineurs, dans la mesure où cette exigence s’était effectivement 
traduite par les lois de la République depuis le début du XXe siècle, jusqu’à ce que l’ordonnance du 2 février 1945 sur 
l’enfance délinquante la consacre. 
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2. En ce qui concerne la contradiction de l’article 5 avec le PFRLR de qualification nationale 
par le CNU des maitres de conférences et professeurs d’universités 

 
La qualification nationale par le CNU a l’avantage de garantir une impartialité de ses membres et une 
uniformisation qualitative des enseignants-chercheurs et professeurs des universités choisis par ce 
dernier. Or, l’article 5, en ce qu’il permet aux établissements publics d’enseignement supérieur de 
« déroger pour un ou plusieurs postes à la nécessité d’une qualification des candidats reconnue par 
l’instance nationale afin d’élargir les viviers des candidats potentiels et de fluidifier l’accès aux corps, 
cela dans toutes les disciplines à l’exception de la médecine, de l’odontologie, de la pharmacie et de 
celles permettant l’accès au corps des professeurs des universités par la voie des concours nationaux 
de l’agrégation », mettent fin au principe à valeur constitutionnelle de qualification des enseignants-
chercheurs et professeurs des universités par le CNU. 
 
 
Étant donné que ce principe revêt une valeur constitutionnelle pour les raisons explicitées dans notre 
raisonnement, la décision n°83-165 DC du 20 janvier 1984 impose que la disparition de « garanties 
conformes aux exigences constitutionnelles [soient] remplacées […] par des garanties équivalentes ». 
Or ces garanties ne sont pas remplacées par d’autres équivalentes. En fin de compte, la disparition des 
dispositions posant l’exigence de qualification par le CNU s’avère contraire au PFRLR que cette 
procédure constitue. 
 
 

II) L’insuffisance des garanties sur l’indépendance des enseignants-chercheurs  
 
 
1. Substance et portée de l’indépendance des enseignants-chercheurs  
 
1.1. La reconnaissance d’un principe fondamental reconnu par les lois de la République (ci-après 

PFRLR) de la garantie d’indépendance des professeurs. 
 
Dans une décision « loi relative à l’enseignement supérieure » rendue le 20 janvier 1984, le Conseil 
constitutionnel a reconnu le principe fondamental reconnu par les lois de la République de la garantie 
d’indépendance des professeurs (décision n°83-165 DC, considérant 20). Pour cela, le juge 
constitutionnel se réfère à une série de lois consacrant de manière constante la compatibilité d’un 
mandat parlementaire, avec l’exercice d’une fonction professorale (voir la loi organique du 15 mars 
1849, la loi organique du 30 novembre 1875, la loi organique du 6 janvier 1950, et l'article L. 142 du 
Code électoral)2.  
 
Aujourd’hui, la garantie de l’indépendance des Professeurs a été étendue à l’ensemble des enseignants 
chercheurs, ce qui comprend les maîtres de conférences (décision Loi relative aux établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel du 28 juillet 1993 n° 93-322 DC et décision 

 
2 Ce raisonnement n’apparait pas explicitement dans la décision citée, mais est clairement exposée par le doyen Vedel 
dans les retranscriptions des délibérations (voir les délibérations du Conseil constitutionnel de l’année 1984, p.45).  
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Jean C. du 6 août 2010, n° 2010-20/21 QPC).  
 
1.2. Contenu du principe : La représentation propre et authentique des universitaires dans les 

organes de sélection 
 
Au considérant 27 de la décision précitée du 20 janvier 1984, le Conseil constitutionnel déclare « que 
l'indépendance des professeurs comme celle des enseignants-chercheurs ayant une autre qualité 
suppose, pour chacun de ces deux ensembles, une représentation propre et authentique dans les 
conseils de la communauté universitaire » (décision n°83-165 DC). Cette solution sera réaffirmée par 
le Conseil d’Etat (CE, 4èmes et 1ère sous-sections réunies, 29 mai 1992, Association amicale des 
professeurs titulaires du muséum national d'histoire naturelle, n° 67622).  
 
2. Appréciation de l’insuffisance des garanties sur l’indépendance des enseignants-chercheurs 
 
Le point 4° de l’article 5 du projet de loi prévoit que le « premier alinéa de l’article L. 962-1 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « La qualification par l’instance nationale n’est pas requise 
lorsque le candidat est maître de conférences titulaires » ». Concrètement, cela signifie que pour 
« l’accès aux emplois de professeur des universités, les candidats n’auront plus l’obligation d’être 
qualifiés par le CNU, dès lors qu’ils sont déjà maîtres de conférences titulaires »3.  
 
2.1. La suppression d’une garantie liée à l’indépendance des enseignants chercheurs 
 
Dans un arrêt du 2 mars 1988, les 4ème et 1ère sous sections réunies du Conseil d’Etat ont jugé que « la 
suppression du concours d'agrégation de pharmacie est une mesure d'ordre statutaire, qui ne porte 
pas, par elle-même, atteinte à l'indépendance des professeurs »4. Il faut comprendre de cette décision 
que, dans certain contexte, la suppression d’un recrutement national pourrait porter atteinte à 
l’indépendance des enseignants chercheurs. Tel nous semble être le cas d’une mesure généralisée, qui 
ne rendrait pas compte des spécificités tenant à certaines disciplines. En ce sens, le sénateur 
OUZOULIAS notait que « cette loi a été faite pour certaines disciplines, sans se soucier des intérêts 
du reste de la communauté universitaire »5.  
 
Le caractère national de la qualification prémunit contre les clientélismes locaux et les recrutements 
par affinités (intellectuelles ou personnelles). Autrement dit, cette étape est la garantie d'une 
appréciation sérieuse et impartiale qui porterait seulement sur les qualités des travaux des candidats. 
Dans le même sens, le Doyen Vedel disait dans les délibérations pour la décision du 20 janvier 1984 
que s’il « y a du mandarinat dans l’université, le concours d’agrégation permet de l’éviter au moment 
du recrutement »6.  

 
3 Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de programmation de la recherche pour les années2021à 2027et portant diverses dispositions 
relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur, intervention de Mme DARCOS (L.), p.14.  
4 CE, 4ème et 1ère sous sections réunies, 2 mars 1988, n° 61165 61472.  
5 Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire (…), intervention de M. OUZOULIAS (P.), p. 13.  
6 Voir les délibérations du Conseil constitutionnel de l’année 1984, p. 46 ; dans ce sens voir également l’édite du Professeur 
Stéphane Braconnier dans la semaine juridique du 23 novembre 2020.  
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Par conséquent, et comme l’explique la Professeure Véronique Champeil-Desplats, la suppression du 
CNU laisse craindre que ce ne sont « plus les vertus et les talents qui auront encore une chance de 
l’emporter mais plutôt la capacité à rendre des services au bon moment, à produire ce qui est attendu 
par l’autorité de recrutement, bref à faire preuve de serviabilité »7. Ces risques réels ne sont donc pas 
compatibles avec la jurisprudence précitée du 20 janvier 1984 qui impose notamment que la disparition 
de « garanties conformes aux exigences constitutionnelles [soient] remplacées […] par des garanties 
équivalentes » (décision n°83-165 DC, considérant 42)8. 
 
2.2. L’absence de garanties liées à la représentation propre et authentique des universitaires dans 

les organes de sélections  
  
En tout état de cause, le projet de loi ne donne aucune information quant aux règles concrètes de 
compositions des organes de sélections qui seront institués au sein des universités9. Lors des débats 
engagés au sein de la commission mixte paritaire, le député HETZEL a cependant affirmé que le 
« recrutement sera soumis à un conseil d’administration […]. Participeront [donc] au vote des 
personnalités extérieures, qui ne sont pas des enseignants-chercheurs. Je me demande d’ailleurs s’il 
n’existe pas un problème de constitutionnalité […] »10. En ce sens, notons que de telles questions 
s’étaient déjà posées en 1984 et qu’elles faisaient craindre au doyen Vedel que les universitaires 
cherchant « les suffrages » perdraient par conséquent leur indépendance11.  
 
De telles circonstances ne permettent pas de veiller à l’effectivité d’une représentation propre et 
authentique des universitaires dans les organes de sélections. Or, comme nous avons pu le voir plus 
haut, cette règle joue le rôle d’une garantie fondamentale de l’indépendance des professeurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
7 Véronique Champeil-Desplats, « Et si l’exigence de qualification nationale pour accéder aux corps des enseignants-
chercheurs était un principe fondamental reconnu par les lois de la République ? », La Revue des droits de l’homme [En 
ligne], Actualités Droits-Libertés, mis en ligne le 19 novembre 2020, consulté le 21 novembre 2020. URL: 
http://journals.openedition.org/revdh/10618; DOI: https://doi.org/10.4000/revdh.10618 
8 En l'espèce, le Conseil constitutionnel avait censuré la disposition du projet de loi abrogeant totalement la loi Faure du 
12 novembre 1968, dans la mesure où celle-ci comprenait des garanties non renouvelées par la présente loi. 
9 Sur ce point, notons d’ailleurs que – dans sa chronique sur la décision n°2015-465 QPC du 24 avril 2015 – la Professeur 
Agnès Roblot-Troizier disait que la solution dégagée par le Conseil s’agissant de l’incompétence négative était motivée 
par le fait qu’on peut déduire « que le législateur ne commet pas d’incompétence négative en ne fixant pas lui-même les 
règles de désignation des membres de l’instance chargée d’examiner les questions individuelles relatives aux enseignants-
chercheurs, dès lors qu’il a fixé les principes fondamentaux de la composition de cette instance ». Aucune précision n’étant 
apportée sur ce point, on pourra également se demander si me législateur n’aurait pas méconnu la portée de sa compétence.  
10 Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire (…), intervention de M. HETZEL (P.), p.14.  
11 Voir les délibérations du Conseil constitutionnel de l’année 1984, p. 48. 
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III) Le moyen tiré de l’égal accès aux emplois publics  

 
1. Substance et portée du principe d’égal accès aux emplois publics  

 
1.1. Le fondement constitutionnel de l’égal accès aux emplois publics  
 
Le recrutement dans la fonction publique est dominé par le principe d'égal accès aux emplois publics, 
qui découle de l'article 6 de la Déclaration de 1789, selon lequel « tous les citoyens étant égaux [aux 
yeux de la loi] sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur 
capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents ». 
 
1.2. La jurisprudence du Conseil constitutionnel relative à l’égal accès aux emplois publics  
 
1.2.1. La simple faculté de recourir aux concours  
 
Dans une décision 84-178 DC du 30 août 1984 (Loi portant statut du territoire de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances), le Conseil précise « qu'aucune règle ou principe de valeur 
constitutionnelle n'interdit au législateur de prévoir que les statuts particuliers de certains corps de 
fonctionnaires pourront autoriser le recrutement d'agents sans concours ». Il en déduit qu'aucune 
disposition de la loi contestée ne saurait être interprétée comme permettant de procéder à des mesures 
de recrutement en méconnaissance de l'article 6 de la DDHC. 
 
Cette simple faculté de recourir au concours a permis l’établissement de modes de recrutements 
différenciés.  
 
Dans une décision du 14 janvier 1983, le Conseil constitutionnel a statué que (3e voie d'accès à 
l'ENA) :  « si le principe de l'égal accès des citoyens aux emplois publics […] impose que dans les 
nominations de fonctionnaires, il ne soit tenu compte que de la capacité, des vertus et des talents, il 
ne s'oppose pas à ce que les règles de recrutement destinées à permettre l'appréciation des aptitudes 
et des qualités des candidats soient différenciées pour tenir compte tant de la variété des mérites à 
prendre en considération que de celle des besoins du service public ». 
 
En revanche, le Conseil constitutionnel est intransigeant sur le fait que, quelles que soient les formes 
qu’elles revêtent, les modalités de recrutement aux emplois publics ne doivent pas permettre de 
procéder à des nominations qui méconnaîtraient l’égal accès des candidats aux emplois publics 
en fonction de leurs vertus et de leurs talents. 
 
1.2.2. La prévalence du critère du mérite  
 
1.2.2.1. Le mérite comme critère de sélection des candidats  

 
Par une jurisprudence constitutionnelle constante, le Conseil constitutionnel souligne qu’en matière 
d’admissibilité aux emplois publics, la prise en compte du mérite prévaut, « Considérant que le 
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principe d'égal accès aux emplois publics découle de l'article 6 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 » (Cons. const., 6 août 2010, déc. n° 2010-20/21 QPC, consid. 7 : Rec. 
Cons. const. 2010, p. 203). Ce critère du mérite se retrouve également dans la jurisprudence du Conseil 
d’Etat et notamment dans une décision d’assemblée Bleton c. Sarazin12.  
 
 
1.2.2.2.Des critères de sélection en rapport avec les fonctions : le lien entre égalité et mérite 
 
La jurisprudence s’est développée concernant les rapports entre égalité et mérite. Le principe impose 
donc une adéquation entre les capacités et les fonctions. Les critères établis par la loi qui ne 
permettraient pas de sélectionner les candidats qui ont les capacités adéquates pour exercer leur 
fonction seront jugés comme discriminatoires et donc contraires au principe d’égal accès.  
 
La jurisprudence en ce sens est abondante.  
 
Le Conseil d’Etat a annulé le décret du 13 août 1985 instituant un concours d’entrée à l’école nationale 
d’administration réservé à certains élèves est annulé dans une décision (CE ass., 21 décembre 1990, 
Amicale des anciens élèves de l’ENS de Saint-Cloud et autres, Association des anciens élèves de 
l’ENA, n° 72834 72897), en considérant que « la création d'un régime d'accès privilégié à l'École 
nationale d'administration réservé aux élèves desdites écoles normales supérieures ayant achevé leur 
troisième année de scolarité n'est justifiée ni par la situation particulière dans laquelle se trouveraient 
lesdits élèves au regard du recrutement dans les corps auxquels ouvre accès l’École nationale 
d'administration, ni par les besoins du service public ; qu'elle méconnaît par suite le principe de 
l'égal accès des citoyens aux emplois publics proclamé par l'article 6 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen du 26 août 1789 ».  
 
Le critère dit « finaliste » semble être ainsi posé. Le mode de recrutement doit permettre de répondre 
aux besoins du service public et permettre d’établir une adéquation entre les capacités des candidats et 
leur future fonction.  
 
Ce critère finaliste est également développé par le Conseil constitutionnel.  
 
Dans une décision 98-396 DC du 19 février 1998 relative à la loi organique portant recrutement 
exceptionnel de magistrats de l'ordre judiciaire, le Conseil constitutionnel estime que les citoyens étant 
égaux, ils « sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur 
capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents » ; « qu'il découle de 
ces dispositions, s'agissant du recrutement des magistrats, en premier lieu, qu'il ne soit tenu compte 
que des capacités, des vertus et des talents ; en deuxième lieu, que les capacités, vertus et talents 
ainsi pris en compte soient en relation avec les fonctions de magistrats et garantissent l'égalité des 
citoyens devant la justice ; qu'enfin, les magistrats soient traités de façon égale dans le déroulement 
de leur carrière ». 

 
12 CE, ass., 16 déc. 1988, Bleton c/ Sarazin : Rec. CE 1988, p. 451, concl. C. Vigouroux. 
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En somme, le critère tiré des mérites se subdivise.  

- En premier lieu, il ne faut tenir compte que des capacités, des vertus et des talents des 
candidats.  

- En second lieu, il est nécessaire que ces capacités, vertus et talents pris en compte soient en 
relation avec les fonctions.  

 
2. Appréciation de l’atteinte portée au principe d’égal accès aux emplois publics  
 
Au vu des éléments avancés précédemment, il convient désormais de s’attacher à l’atteinte portée au 
principe d’égal accès aux emplois publics.  
 
2.1. L’état du droit : le CNU garant de l’égal accès aux emplois publics  
 
Sauf les cas exceptionnels de concours national, le recrutement des enseignants-chercheurs se fait en 
principe par concours local (ou spécifique), auquel peuvent prendre part les candidats ayant au 
préalable été inscrits sur une liste de qualification aux fonctions de maître de conférences ou de 
professeur des universités13.  
 
2.1.1. Le CNU comme garantie d’un égal accès aux emplois publics  
 
Les exigences d’égal accès à l’emploi public, la crainte du localisme et du favoritisme, la nécessité 
d'assurer la meilleure sélection et d'apporter aux candidats les garanties qu'impose la « pleine 
indépendance » (art. L. 952- 2) ont amené le législateur (et le Gouvernement, qui fixe les dispositions 
statutaires par décret en Conseil d'État, sans porter atteinte au principe d'indépendance des enseignants-
chercheurs, CE 12 déc. 1994, no 13560) à concilier les principes du droit des concours et de 
l'autonomie des établissements, notamment par la mise en place d'une procédure combinant 
l'intervention d'une instance nationale et la décision prise au sein de l'établissement. La qualification 
au CNU, instance nationale, peut être considérée comme une de ces garanties des principes 
susmentionnés. 
 
Sauf les cas exceptionnels de concours national, le recrutement des enseignants-chercheurs se fait en 
principe par concours local (ou spécifique), auquel peuvent prendre part les candidats ayant au 
préalable été inscrits sur une liste de qualification aux fonctions de maîtres de conférences ou de 
professeur des universités 
 

 
13 Les candidats exerçant une fonction d'enseignant-chercheur d'un niveau équivalent à celui de l'emploi à pourvoir, dans 
un établissement d'enseignement supérieur d'un État autre que la France, sont dispensés de l'inscription sur la liste de 
qualification aux fonctions de maître de conférences ou de professeur; art. 22 et 43 modifiés par le Décr. no 2017-854 du 9 
mai 2017 pour permettre aux candidats d'être dispensés de la qualification s'ils ont cessé d'exercer depuis moins de 18 mois 
cette fonction. 
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La qualification est reconnue par une instance nationale (art. L. 952-6, al. 1er), le Conseil national 
des universités (CNU ou, pour les enseignants-chercheurs de médecine, pharmacie et odontologie, 
CNU spécial), succédant en 1987 au comité consultatif des universités (CCU).  
 
La qualification étant reconnue par une instance nationale et non pas régionale, ou locale, permet une 
meilleure garantie de l’égal accès aux emplois publics. L’objectif est d’éviter tout localisme dans la 
qualification des candidats. En effet, le localisme reviendrait à traiter de manière différente car 
non uniformisée des candidats pourtant dans une même situation. Cette situation ne semble pas 
envisageable d’autant plus qu’elle ne pourrait être motivée par aucun élément objectif, justifiant un 
traitement différencié.  
 
 Le CNU est organisé en sections par discipline ou groupe de disciplines (Décr. no 92-70 du 16 janv. 
1992), composée uniquement d'enseignants-chercheurs (auxquels, depuis le Décr. du 30 août 2015, 
les chercheurs exerçant dans les établissements d'enseignement peuvent être assimilés, CE 5 déc. 2016, 
no 394370), un tiers des membres étant nommés par le ministre parmi les enseignants-chercheurs 
de la discipline, deux tiers élus par leurs pairs pour quatre ans (dont le mandat n'est renouvelable 
qu'une fois sans que cette disposition ne porte atteinte aux principes d'impartialité et d'indépendance 
des enseignants-chercheurs, CE 11 avr. 2014, no 362582; ni au principe constitutionnel d'égalité 
d'accès aux emplois publics, CE 21 sept. 2015, no 391314, refus de transmettre une QPC au Conseil 
constitutionnel).  
 
 
Après avoir examiné l'ensemble des candidatures, la section compétente du CNU arrête, par ordre 
alphabétique, la liste des qualifiés qui est publiée. Les candidats non qualifiés reçoivent 
communication motivée du refus.  
 
Nous pouvons ainsi résumer de la manière suivante l’ensemble des garanties entourant la composition 
et le fonctionnement du CNU permettant un égal accès aux emplois publics :  
 
L’instance est nationale, se refusant à toute forme de localisme qui risquerait d’entraîner des 
discriminations certaines, traitant de manière différente des candidats pourtant placés dans des 
situations identiques ;  
 
la composition de l’instance est de nature à garantir son indépendance, aussi bien organique que 
fonctionnelle ;  
 
le processus de qualification est transparent puisque des rapports écrits sur les dossiers et travaux des 
candidats sont consignés. De plus, les candidats non qualifiés reçoivent une communication motivée 
du refus. En cas de second refus consécutif, un recours peut être fait devant le groupe compétent en 
formation restreinte aux bureaux de section qui procèdent à l'audition des candidats (CE 22 juin 2007, 
no 290173).  
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Le contrôle juridictionnel exercé sur le CNU est une garantie supplémentaire de l’égal accès aux 
emplois publics.  
 
2.1.2. Le CNU sous contrôle juridictionnel  
 
Si «l'appréciation portée (...) sur les mérites des candidats n'est pas susceptible d'être discutée» devant 
le juge administratif (en premier ressort du Conseil d'État pour les professeurs nommés par décret du 
Président de la République, du tribunal administratif pour les maîtres de conférences), la procédure 
de recrutement est placée sous le contrôle du juge, qui fait notamment respecter les 
principes d'égalité des candidats (lors d'une audition par un même groupe du CNU, chaque candidat 
doit avoir les mêmes possibilités, CE 12 mars 2010, no 325999; à propos de la vidéoprojection: CE 17 
déc. 2003, no 246494 A) et d'unicité et d'impartialité du jury.  
 
Le contrôle de la légalité externe et interne se fait dans le respect de la liberté et de l'indépendance des 
universitaires (CE 12 oct. 1986: AJDA 1986. 649, note Costa), ainsi, alors que la loi impose que toute 
décision administrative soit signée par son auteur et indique ses nom, prénom et qualité, il a été jugé à 
propos d'une section du CNU que pour les autorités à caractère collégial, la seule signature de son 
président, aisément identifiable, satisfait à cette exigence (CE 5 déc. 2016, no 377512). 
 
2.2. L’article 5 de la loi de programmation : un égal accès aux emplois publics menacé  
 
La suppression de la qualification par le CNU des candidats aux postes de maître de conférences et 
aux maîtres de conférences candidats à d’autres postes par ailleurs telle que prévue par l’article L.952-
6 du Code de l’éducation n’est pas compensée par des dispositifs à même de garantir le respect 
principe d’égal accès à l’emploi public. 
 
La loi déférée dans son article 5 supprime la qualification par le CNU prévue à l’article L592-2 pour 
les maîtres de conférence titularisés et prévoit au profit des établissements publics d’enseignement 
supérieur la possibilité de demander, après approbation du conseil d’administration, à être autorisés à 
déroger pour un ou plusieurs postes à la nécessité d’une qualification des candidats reconnue par 
l’instance nationale dans toutes les disciplines à l’exception des disciplines de santé et de celles 
permettant l’accès au corps des professeurs des universités par la voie des concours nationaux de 
l’agrégation. 
 
Ces deux hypothèses laissent au seul comité de sélection, ou l’instance équivalente prévue par les 
statuts de l’établissement, la tâche d’examiner les titres et travaux des candidats, « sur la base 
du rapport de deux spécialistes de la discipline concernée de niveau au moins équivalent à celui de 
l’emploi à pourvoir. En cas d’avis favorable du comité de sélection, il ajoute les dossiers ainsi 
qualifiés à ceux des candidats disposant d’une qualification reconnue par l’instance nationale et à 
ceux des personnes dont la qualification reconnue par une instance nationale n’est pas requise. Il 
procède ensuite à l’examen de l’ensemble de ces candidatures. » La loi ne démontre pas suffisamment 
que ces comités de sélection sont propres à garantir le principe d’égal accès aux emplois publics de 
façon équivalente à la situation actuelle. Ces comités, existant au niveau local, pourraient procéder à 
des évaluations différentes des candidatures selon des critères locaux ou propres à l’établissement 
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auquel ils sont rattachés. La suppression au niveau national prévue par l’article 5 n’est donc pas 
compensée par des mesures propres à réduire de façon équivalente le risque de localisme et de 
favoritisme.  
 
Il convient enfin de rappel l’effet cliquet qui interdit au législateur de diminuer par une nouvelle loi 
des libertés jugées fondamentales ou des garanties légales d'exigences constitutionnelles. Dans sa 
décision n° 83-165 DC du 20 janvier 1984, le Conseil constitutionnel a jugé que : « si l'abrogation des 
dispositions de la loi ancienne contraires aux dispositions de la loi nouvelle, ainsi que le maintien en 
vigueur de la réglementation ancienne jusqu'à son remplacement par une réglementation nouvelle 
n'appellent pas d'observations du point de vue de leur conformité à la Constitution, en revanche 
l'abrogation totale de la loi d'orientation du 12 novembre 1968 dont certaines dispositions donnaient 
aux enseignants des garanties conformes aux exigences constitutionnelles qui n'ont pas été 
remplacées dans la présente loi par des garanties équivalentes n'est pas conforme à la Constitution ; 
qu'ainsi l'alinéa 1er de l'article 68, d'ailleurs superfétatoire en ce qui regarde l'abrogation des 
dispositions anciennes contraires à la nouvelle loi et au maintien en vigueur de la réglementation 
ancienne jusqu'à l'entrée en vigueur de la réglementation nouvelle, n'est pas conforme à la 
Constitution ».  
 
 Nous estimons que :  
 

1- Le CNU est une garantie aussi bien au regard de l’égal accès aux emplois publics qu’une 
garantie permettant de recruter les candidats présentant des mérites en adéquation avec la 
fonction envisagée. 

2- Les garanties apportées par l’intervention du seul comité de sélection ou instance équivalente 
ne permet pas d’assurer un égal accès aux emplois en raison de l’institution d’une différence 
de traitement pour des candidats pourtant placés dans des situations similaires.  

3- L’intervention du seul comité de sélection ou instance équivalente ne permet pas d’assurer que 
les candidats sélectionnés sont bien ceux qui ont un profil en adéquation avec la fonction 
envisagée et les besoins du service.  

4- Les garanties apportées par l’intervention du seul comité de sélection ou instance équivalente 
prévue par les statuts sont moins importantes que les garanties présentées par l’intervention du 
CNU. De ce fait, l’article 5 contreviendrait au principe de l’effet cliquet.  

 
* 

 
*          * 

 
M. Tristan BERTHOUMIEUX ; M. Martin DELAVEAU ; M. Charles-Henri LAVAL ; M. Renan 
RECOUVREUR ; 
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Le projet de loi de programmation de la recherche pour les années 
2021 à 2030 et portant diverses dispositions relatives à la recherche et à 
l’enseignement supérieur, enregistré à la présidence de l’Assemblée 
nationale le 22 juillet 2020 et adopté en lecture définitive par le Sénat le 20 
novembre suivant, appelle de la part de la Fédération syndicale des 
enseignants des écoles vétérinaires françaises (FSEEVF) et du Syndicat 
national de l’enseignement technique agricole public (SNETAP) – FSU, 
exposants, les observations suivantes. 

I. L’article 45, I, 4° de la loi de programmation de la recherche 
pour les années 2021 à 2030, critiqué dans la saisine des députés du 
30 novembre 2020, insère dans le code rural et de la pêche maritime un 
article L. 813-11 qui dispose que : 
 
« Les établissements d’enseignement supérieur privés à but non lucratif 
relevant de l’article L. 813-10 du présent code et reconnus d’intérêt général 
en application de l’article L. 732-1 du code de l’éducation, peuvent être 
agréés par le ministre chargé de l’agriculture, pour assurer une formation 
préparant au diplôme d’État de docteur vétérinaire. 
 
Le directeur de la formation vétérinaire des établissements ainsi agréés 
justifie des conditions requises pour l’exercice de la profession de 
vétérinaire prévues à l’article L. 241-1 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Les établissements ainsi agréés sont régulièrement évalués dans les 
mêmes conditions que les écoles nationales vétérinaires. 
 
En cas de non-respect du code de déontologie vétérinaire par les 
vétérinaires employés par l’établissement dans l’exercice de leurs fonctions 
au sein de l’établissement, le ministre chargé de l’agriculture peut 
suspendre ou retirer l’agrément. 
 
Les conditions d’application du présent article sont fixées par décret en 
Conseil d’État ». 

 Insérées dans le titre V du projet de loi – « Mesures de simplification 
et autres mesures » –, ces nouvelles dispositions résultent de deux 
amendements sénatoriaux identiques, déposés le 9 octobre 2020 par Mme 
Primas et M. Patriat devant la commission de la culture, de l’éducation et 
de la communication. 

 Elles n’ont donc pas donné lieu à une étude d’impact, ni à un avis du 
Conseil d’Etat, ni fait l’objet d’une délibération du conseil des ministres. 
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 Elles ouvrent la possibilité de créer des écoles vétérinaires privées 
en France, ce qui constitue une évolution majeure de la profession 
réglementée de vétérinaire – la plus importante depuis la création du 
diplôme d’Etat de vétérinaire par la loi du 31 juillet 1923 –, dont la formation 
a jusqu’à présent été assurée exclusivement par quatre écoles publiques : 
les écoles nationales vétérinaires (ENV) de Maisons-Alfort, de Toulouse, de 
Lyon et de Nantes. 

 Ces dispositions méritent d’être censurées à plusieurs titres. 

II.1- Elles constituent, tout d’abord, un « cavalier législatif » 
contraire aux règles posées par l’article 45 de la Constitution.  

Au nom des exigences et objectifs constitutionnels, tant de clarté et 
de sincérité du débat parlementaire que de cohérence législative, le Conseil 
constitutionnel a consacré la notion de cavalier législatif par ses décisions 
du 13 décembre 1985 (n° 85-198 DC, § 4) et du 28 décembre 1985 (n° 85-
199 DC, § 2). A partir de sa décision n° 2006-534 DC du 16 mars 2006, il a 
pris l’habitude de censurer d’office des dispositions constituant des 
cavaliers législatifs, quand bien même elles ne sont pas contestées par les 
auteurs de la saisine, dès lors que les dispositions à l’origine de l’article en 
cause excèdent les limites inhérentes à l’exercice du droit d’amendement 
(décision n° 2018-771 DC du 25 octobre 2018, § 29 et s.). 

Depuis la révision de la Constitution par la loi constitutionnelle du 23 
juillet 2008, il est expressément précisé par le premier alinéa de l’article 45 
de la Constitution que « tout amendement est recevable en première lecture 
dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou 
transmis ».  

Il n’est pas inutile de rappeler ici, eu égard aux circonstances dans 
lesquelles les dispositions en cause de l’article 45 ont été adoptées – devant 
la deuxième assemblée saisie et dans le cadre de la procédure accélérée 
–, que la raison ultime de la prohibition des cavaliers législatifs, comme des 
autres limitations au droit d’amendement, est à rechercher dans l’objectif de 
préservation d’une cohérence minimale tant du débat parlementaire que de 
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la loi elle-même1 : « Lorsque [le cavalier] est adopté devant la deuxième 
assemblée saisie, la commission mixte paritaire se trouve à débattre d’une 
question qui ne concerne pas directement le texte qui lui est soumis. La 
prohibition des cavaliers protège également l’opposition contre la tentation 
de la majorité d’adopter certaines mesures de façon discrète ou par 
surprise ». 

Le contrôle du Conseil constitutionnel sur les cavaliers s’exerce au 
regard du contenu du texte déposé sur le bureau de la première assemblée 
saisie (décision n° 2019-778 DC du 21mars 2019, § 394, Loi de 
programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice). Il exige un lien 
précis entre l’amendement et le contenu matériel des disposions du texte 
initial (décision n° 2011-629 DC du 12 mai 2011, Loi de simplification et 
d’amélioration de la qualité du droit ; décision n° 2011-640 du 4 août 2011, 
Loi modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires). 

II.2- En l’espèce, au regard du contenu du texte déposé sur le 
bureau de l’Assemblée nationale le 22 juillet 2020, les dispositions 
litigieuses de l’article 45, I, 4° n’ont pas leur place dans le projet de loi de 
programmation de la recherche pour les années 2021-2030. 

Elles sont, en effet, dépourvues de tout lien – même indirect – avec 
ce projet. 

 Le périmètre initial du projet de loi déterminant les objectifs de l’action 
de l’Etat en matière de recherche publique et privée s’étendait à la 
programmation financière pour la période 2021-2030. Le titre Ier définissait 
la programmation budgétaire devant permettre d’atteindre les objectifs de 
croissance de l’effort national de recherche et aborde les domaines 
suivants : évolutions de la recherche française, trajectoire des crédits de 
paiement des programmes concernés, revalorisation des métiers 
scientifiques. 

                                                           
1 Jean Maïa, « Le contrôle des cavaliers législatifs, entre continuité et innovations », Les cahiers du Conseil 
constitutionnel Titre VII n° 4, avril 2020 (§ 1.3). 
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 Le titre II du projet de loi contenait des mesures relatives aux 
nouveaux dispositifs de recrutement et de progression des carrières : 
nouvelle voie de recrutement contractuel pour les jeunes scientifiques avec 
possibilité de titularisation dans un corps statutaire de professeur ou de 
directeur de recherche ; création d’un contrat doctoral et de contrats 
postdoctoraux ; contrat à durée indéterminée de mission scientifique ; 
séjours de recherche pour les doctorants et les chercheurs étrangers ; 
possibilité de nomination des chercheurs et enseignants-chercheurs dans 
un autre corps en cours d’une période de mobilité. 

 Dans le but de capitaliser sur les forces de la recherche, le titre III 
tendait à consolider les dispositifs de financement et d’organisation de la 
recherche. Il portait sur les domaines suivants : évaluation des 
établissements de recherche et d’enseignement supérieur ; place et 
fonctionnement des unités mixtes de recherche ; financements attribués via 
les appels à projets de l’Agence nationale de la recherche. 

 Le titre IV du projet de loi portait, quant à lui, sur les outils permettant 
la diffusion de la recherche dans l’économie et la société par des échanges 
entre secteurs public et privé de la recherche (cf. participation de 
fonctionnaires à la création d'entreprises ayant pour objet de valoriser des 
travaux de recherche et d'enseignement ; enseignants-chercheurs mis à 
disposition d’un employeur privé ou public participant au service public de 
l’enseignement supérieur…).  

 Enfin, le titre V comportait des dispositions visant à simplifier le 
fonctionnement des établissements et des laboratoires, à permettre à 
l’Institut de France et aux académies de passer des conventions de mandat 
avec des prestataires privés, à assouplir le régime de cumul d’activité 
accessoire pour les personnels de la recherche et à simplifier la formation 
(réalisation de stages, sélection à l’entrée de la licence professionnelle…). 
D’autres dispositions avaient pour objet de ratifier l’ordonnance du 12 
décembre 2018 qui permet aux établissements d’enseignement supérieur 
et de recherche d’expérimenter de nouvelles formes de rapprochement, de 
regroupement et d’organisation ou encore d’habiliter le Gouvernement, 
dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, à intervenir par 
ordonnance sur divers champs de la recherche et de l’enseignement 
supérieur : dévolution des droits de propriété intellectuelle sur certaines 
inventions et logiciels ; recherches sur les organismes génétiquement 
modifiés ; suivi des cultures de variétés rendues tolérantes aux herbicides ; 
carte des formations supérieures ; modification de certaines dispositions du 
code de l’éducation relatives aux établissements d’enseignement supérieur 
privés. 
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 Les seules dispositions du projet de loi déposé en juillet 2020 sur le 
bureau de l’Assemblée nationale qui mentionnaient le secteur vétérinaire – 
sans le concerner à proprement parler – figuraient à l’article 23, permettant 
la dissolution de l’Institut agronomique, vétérinaire et forestier de France 
(IAVFF), dont la forme d’établissement public est considérée comme 
inadaptée au besoin de coordination entre les opérateurs d’enseignement 
supérieur et de recherche agricoles en matière de formation, de recherche 
et d’actions internationales dans les domaines de l’agronomie, et qui devra 
être remplacé par une convention de coordination territoriale. 

 Résultant d’amendements sénatoriaux déposés subrepticement en 
octobre 2020, les dispositions de l’article 45, I, 4° qui réforment la formation 
vétérinaire afin de remédier à la désertification vétérinaire en milieu rural, 
en permettant, de façon tout à fait inédite, de créer des écoles vétérinaires 
privées en France, n’appartiennent donc pas au domaine précité du projet 
de loi de programmation de la recherche pour les années 2021-2030. 

En tout état de cause, une telle révolution de la formation vétérinaire 
aurait justifié la réalisation d’une étude d’impact préalable pour vérifier 
l’adéquation de cette mesure aux besoins de la profession, ses implications 
sur l’unicité du diplôme, ses conséquences pour les ENV existantes en 
termes de budget et de ressources humaines, ainsi que pour la recherche 
vétérinaire, ou encore pour évaluer les risques d’une formation selon deux 
logiques différentes – et donc la façon dont les vétérinaires remplissent 
leurs missions de santé publique au service de la société et de l’Etat. Elle 
aurait, de surcroît, mérité la conduite d’un véritable débat parlementaire, qui 
a été escamoté en l’espèce dans les conditions d’adoption des 
amendements sénatoriaux en procédure accélérée d’examen du projet de 
loi par le Parlement. 

 Ainsi adoptées selon une procédure contraire à la Constitution, les 
dispositions de l’article 45, I, 4° lui sont contraires. De ce chef déjà, elles 
seront censurées.  

 III.1- Le législateur a, ensuite, entaché les dispositions législatives 
en cause d’incompétence négative en n’encadrant pas suffisamment la 
possibilité de créer des écoles vétérinaires privées – qui pourront assurer 
une formation préparant au même diplôme d’Etat de docteur vétérinaire que 
les ENV – et en donnant une délégation trop large au pouvoir réglementaire 
pour organiser la mise en place de ces écoles.  
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 Il n’a ainsi pas épuisé la compétence qu’il tient de l’article 34 de la 
Constitution relatif au domaine de la loi, aux termes duquel la loi détermine 
les principes fondamentaux de l’enseignement. 

 Au nombre de ces principes figurent l'obligation de consulter un 
conseil créé par la loi pour la détermination des conditions de 
reconnaissance des établissements de l'enseignement privé (Conseil 
constit. 27 avril 1977, décision n° 77-96 L § 1), la détermination a priori du 
nombre d'étudiants pouvant avoir accès aux filières médicales et 
pharmaceutiques, ainsi que l'institution d'un concours de recrutement 
(Conseil constit. 19 décembre 1991, décision n° 91-167 L), le fait de donner 
compétence à l'État pour accorder l'habilitation à délivrer le titre d'ingénieur 
(Conseil constit. 18 mars 1999, décision n° 99-185 L), l'exigence 
constitutionnelle d'égal accès à l'éducation (Conseil constit. 11 juillet 2001, 
décision n° 2001-450 DC § 31 s.) ou encore l'obligation d'avoir à respecter 
une durée minimale de l'année scolaire en tant que garantie du principe 
d'égal accès à l'enseignement (Conseil constit. 11 juillet 2019, décision 
n° 2019-278 L). 

 Le Conseil constitutionnel censure depuis longtemps les dispositions 
pour lesquelles le législateur est resté en-deçà de sa compétence (cf. 
décision n° 67-31 DC du 26 janvier 1967, Loi organique modifiant et 
complétant l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 relative au statut 
de la magistrature ; décision n° 85-191 DC du 10 juillet 1985, § 5). Il a 
parfois même relevé d’office une telle incompétence négative du législateur 
(par ex. décision n° 2014-488 QPC du 11 avril 2014 ou décision n° 2013-
336 QPC du 1er août 2013). 

 Le Conseil constitutionnel censure ainsi l’imprécision de la loi, son 
caractère équivoque et le rôle trop important conféré à l’administration 
(décision n° 93-323 DC du 5 août 1993, § 16 ; décision n° 2013-343 QPC 
du 27 septembre 2013, § 5 et 6 ; décision n° 2014-393 QPC du 25 avril 
2014, § 6 et 7). Il en va de même lorsque l’imprécision du législateur ou le 
renvoi à une autre autorité est jugé constitutif d’une privation de garanties 
légales des exigences constitutionnelles (décision n° 93-322 DC, 28 juillet 
1993, § 12 ; décision n° 2010-33 QPC, 22 décembre 2010, § 4 ; décision 
n° 2013-357 QPC du 29 novembre 2013). 
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 Pour ne pas se placer en situation d’incompétence négative, le 
législateur doit déterminer avec une précision suffisante les conditions dans 
lesquelles est mis en œuvre le principe ou la règle qu’il vient de poser. 
Autrement dit, « par son imprécision, le législateur ne doit pas conférer aux 
autorités d’application de la loi un trop grand pouvoir d’appréciation, un 
pouvoir non balisé »2. 

 III.2- Au cas présent, en introduisant dans le projet de loi de 
programmation de la recherche pour les années 2021 à 2030, de façon trop 
imprécise et ambigüe, la possibilité de créer des écoles vétérinaires de 
statut privé, le législateur n’a pas pleinement exercé sa compétence, 
consistant en l’occurrence à déterminer avec une précision suffisante les 
principes fondamentaux de l’enseignement supérieur privé conduisant à la 
délivrance du diplôme d’Etat de docteur vétérinaire (le même que celui 
délivré par les écoles nationales vétérinaires) pour l’exercice d’une 
profession réglementée intervenant dans le domaine de la santé publique. 
Pour l’essentiel, il a renvoyé au pouvoir réglementaire le soin d’intervenir 
pour compléter ces principes qui relèvent pourtant de la loi.  

 En adoptant les dispositions contestées, le législateur s’est borné à 
prévoir que des établissements d’enseignement supérieurs privés à but non 
lucratif et reconnus d’intérêt général pouvaient être agréés par le ministre 
chargé de l’agriculture pour assurer une formation préparant au diplôme 
d’Etat de docteur vétérinaire, que le directeur de la formation vétérinaire de 
ces établissements devait justifier des conditions requises pour l’exercice 
de la profession de vétérinaire, que ces établissements privés seraient 
évalués dans les mêmes conditions que les ENV et qu’en cas de non-
respect du code de déontologie vétérinaire par les vétérinaires employés 
par l’établissement dans l’exercice de leurs fonctions au sein de 
l’établissement, le ministre de l’agriculture pourrait suspendre ou retirer 
l’agrément. 

Renvoyant pour le surplus au pouvoir réglementaire le soin de fixer 
leurs conditions d’application, sans autre précision, ni orientation, ces 
dispositions n’offrent pas de garanties suffisantes et font peser beaucoup 
d’incertitudes sur l’avenir de la profession vétérinaire. 

                                                           
2 A. Vidal-Naquet, « L’état de la jurisprudence du Conseil constitutionnel sur l’incompétence négative », Nouveaux 
cahiers du Conseil constitutionnel n° 46, janvier 2015, p. 7-20. 
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Le législateur ne pouvait pas se contenter de poser ainsi le principe 
de la création d’écoles vétérinaires privées préparant des étudiants au 
diplôme d’Etat de docteur vétérinaire et renvoyer l’essentiel des modalités 
de mise en œuvre de ce principe à un futur décret.  

Il a, en particulier, méconnu l’étendue de la compétence qu’il tient de 
l’article 34 de la Constitution en ne donnant aucune indication sur les 
critères et obligations applicables pour garantir l’unicité de la formation 
scientifique et clinique, ainsi que l’équivalence public-privé, s’agissant 
notamment de la prise en compte des besoins de l’Etat en termes de santé 
publique vétérinaire.  

De même, en s’abstenant d’encadrer le statut des enseignants de 
ces écoles et leurs obligations en matière de recherche, ainsi que le coût 
de la formation pour les étudiants, et en ne prédéterminant pas les critères 
et les modalités de contrôle sur la qualité de l’enseignement dispensé dans 
les établissements privés, l’auteur du texte a entaché les dispositions 
critiquées d’incompétence négative. 

Autrement dit, telles qu’elles sont rédigées, les dispositions de 
l’article 45, I, 4° ne garantissent pas une formation de même niveau entre 
établissements publics et privés, qui soit assurée dans des conditions 
équivalentes par des enseignants-chercheurs et qui soit basée sur une 
recherche de qualité, permettant dans tous les cas une formation 
d’excellence et une expertise de haut niveau scientifique pour l’Etat. Le 
risque d’une formation hétérogène pour un unique diplôme vétérinaire est 
dès lors réel et sérieux.  

III.3- Cette incompétence négative affecte en particulier le principe 
d’égalité des usagers devant le service public de l’enseignement supérieur, 
ainsi que l'exigence constitutionnelle d'égal accès à l'instruction, garantis 
par l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 17893 
et par l’alinéa 13 du préambule de la Constitution du 27 octobre 19464.  

                                                           
3 « La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents ». 
4 “La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation professionnelle et à la 
culture […] ». 
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Autrement dit, telles qu’elles sont édictées à l’article 45, I, 4° du projet 
de loi, les dispositions en cause, par leur indétermination, permettent une 
application de la loi contraire au principe d’égalité.  

Ainsi que l’avait déjà exprimé le député Descœur en juillet 2020 dans 
une question écrite posée au ministre de l’agriculture et de l’alimentation5, 
« ces écoles seraient avant tout professionnelles et le volet "recherche" y 
serait peu développé car il est onéreux et nécessiterait un niveau de 
formation des enseignants élevé pour être en capacité de recruter de vrais 
enseignants-chercheurs. Or le statut des enseignants des écoles nationales 
vétérinaires est celui d'enseignant-chercheur, qui assure l'excellence de 
l'enseignement. Selon les prévisions du ministère de l'agriculture, 4 à 8 
millions d'euros seraient engagés dans cette réforme. Au moment où la 
France et le monde entier traversent la pire crise sanitaire connue de ces 
cinquante dernières années, provoquée par un virus animal, il semble 
inconcevable d'affaiblir le système de formation et de recherche des 
vétérinaires. Il paraît impératif d'être vigilant sur le statut des enseignants et 
leurs obligations, sur le coût du diplôme pour les étudiants, sur les critères 
et les obligations devant permettre l'unicité et l'équivalence public-privé et 
les moyens de contrôle et de veiller à ne pas diminuer le financement d'un 
enseignement public de qualité pour assurer la rentabilité d'un système 
privé ». 

Dans sa réponse écrite à ce député, le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation a pourtant indiqué que « l'encadrement par la loi de la 
possibilité de création d'écoles vétérinaires privées d'intérêt général par les 
établissements d'enseignement supérieur privés agricole sous contrat avec 
le ministère chargé de l'agriculture […] [devait] impérativement garantir le 
niveau de formation délivrée correspondant aux standards européens et 
l'adossement de la formation à une recherche en santé et productions 
animales de qualité, sans affaiblir l'excellence reconnue des ENV, ainsi que 
les moyens qui leur sont accordés ». 

Tel n’est manifestement pas le cas de l’encadrement lacunaire prévu 
par les dispositions législatives contestées, qui ne permettra pas un contrôle 
effectif s’agissant de la capacité de ces écoles privées à présenter des 
programmes et à donner un enseignement suffisant pour la délivrance, en 
fin de compte, du même diplôme d’Etat de docteur vétérinaire que celui 
délivré jusqu’à présent aux seuls étudiants des ENV. 

                                                           
5 Question n° 31384 publiée le 28 juillet 2020 et réponse publiée au JO le 15 septembre 2020 (p. 6258). 
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Il convient de souligner, à cet égard, qu’en vertu de l’article 1er de la 
loi du 31 juillet 1923, le diplôme de docteur vétérinaire est délivré par l’Etat 
selon les modalités suivantes : « Le diplôme de docteur vétérinaire est 
délivré par le ministre de l’instruction publique aux élèves des écoles 
vétérinaires ayant subi avec succès les épreuves de fin d’études, après 
soutenance d’une thèse devant les facultés de médecine de Paris, Lyon et 
Toulouse ».  

L’article 812-54, alinéa 1, du code rural et de la pêche maritime 
précise les conditions de délivrance de ce diplôme : « Les études 
vétérinaires sont théoriques, pratiques, cliniques et comportent des stages. 
La durée minimum de ces études est de cinq années, dont une année de 
préparation. Elles sont sanctionnées par un certificat de fin de scolarité et, 
après soutenance d'une thèse, par la délivrance du doctorat vétérinaire créé 
par la loi du 31 juillet 1923. Les connaissances des élèves sont contrôlées 
au moins une fois par an ».  

Le diplôme d’Etat de docteur vétérinaire est ainsi délivré aux 
étudiants des ENV après soutenance d’une thèse devant la faculté de 
médecine dont ces écoles publiques dépendent.  

Les dispositions relatives à la qualification du directeur de la 
formation vétérinaire de l’établissement, à l’évaluation de ce dernier, et aux 
mesures de suspension ou de retrait d’agrément en cas de non-respect du 
code de déontologie vétérinaire, même précisées par un décret en Conseil 
d’Etat, ne sont, en outre, pas de nature à garantir un contrôle suffisant sur 
la gouvernance de l’établissement, la qualité de l’enseignement qui y sera 
dispensé – et le niveau de la recherche qui y sera menée –, ni son 
adéquation à la vie professionnelle.  

Or la formation vétérinaire est une formation exigeante en termes 
d’encadrement et d’équipements scientifiques, techniques et hospitaliers.  

A ce titre, les ENV font l’objet d’une évaluation périodique par le Haut 
Conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur 
(Hcéres) et sont agréées par l’Association Européenne des Etablissements 
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d’Enseignement Vétérinaire (AEEEV), qui garantit un standard minimal de 
formation pour tous les vétérinaires diplômés en Europe6  

Pour éviter toute inadéquation qualitative des établissements privés, 
au regard du contenu et de la qualité de l’enseignement dispensé, une 
régulation et un encadrement strict par l’Etat, précisément définis ab initio 
par le législateur, sont seuls susceptibles de permettre de s’assurer que ces 
établissements auront la capacité de garantir que la formation vétérinaire 
dispensée et les recherches conduites répondront aux mêmes exigences, 
nationales et européennes, que les ENV. 

Le législateur aurait ainsi dû prévoir, a minima, une période 
transitoire au cours de laquelle les établissements privés agréés par le 
ministre de l’agriculture pour assurer une formation préparant au diplôme 
d’Etat de docteur vétérinaire devraient faire la preuve de la réalisation 
concrète d’objectifs qualitatifs précis en matière d’enseignement.  

Il aurait dû inscrire dans la loi la nécessité de faire des points d’étape 
à six ans – fin d’études de la première promotion d’étudiants –, puis quatre 
ans plus tard. 

La création d’écoles privées vétérinaires, recrutant les étudiants 
après le baccalauréat via Parcoursup et pratiquant des frais d’inscription 
exorbitants (15.000 euros/élève/an en moyenne, soit 90.000 euros pour six 
années d’études)7, comporte ainsi un risque réel d’instauration, à terme, 
d’une formation à deux tarifs et deux vitesses qui conduira pourtant, en l’état 
du texte voté par le Parlement, à la délivrance d’un même diplôme national 
de docteur en médecine vétérinaire.  

                                                           
6 L’AEEEV veille à l’harmonisation des normes minimales d’enseignement pour devenir vétérinaire, comme décrit 
dans la directive 2005/36/CE du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles. Elle s’assure que les établissements membres ont un programme de formation conforme à cette 
directive, et que les moyens mis en œuvre pour le dispenser sont adéquats et respectent les principes du 
management par la qualité. 
7 Le groupe UniLaSalle (établissement d’enseignement supérieur agricole privé) a déjà fait connaître au ministère 
de l’agriculture son projet de création d’une école vétérinaire privée à Rouen devant assurer la formation de 120 
nouveaux vétérinaires par an sur une durée de six ans. La sélection en première année se ferait directement 
postbac à travers Parcoursup sans passage par les classes préparatoires. Le coût total des études est estimé à 
90.000 euros sur six ans. Par comparaison, les frais de scolarité s’élèvent en moyenne à 2.500 euros par an dans 
les ENV. 
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Pour un cursus en principe équivalent et un même doctorat d’Etat 
donnant accès à une profession réglementée participant à des missions de 
santé publique, il existera ainsi deux voies de formation possibles – 
publique ou privée – au coût très différent, ce qui créera une inégalité 
d’accès des étudiants aux études vétérinaires en France dont la sélection 
interviendra aussi sur des critères financiers – et pas seulement sur leur 
mérite. 

A tous égards donc, il y a lieu d’invalider les dispositions en cause.  

PIWNICA & MOLINIÉ 
Avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation 
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Plan

A]  Dans  la  jurisprudence  du  Conseil  Constitutionnel,  le
principe  d’indépendance  ne  concerne  pas  que  les  seuls
enseignants-chercheurs  mais  tous  les  enseignants  exerçant
dans l’enseignement supérieur à raison de la nature commune
de leurs fonctions d’enseignement.

B] Selon les dispositions législatives du Code de l’éducation,
la nature des fonctions d’enseignement est la même pour les
« enseignants-chercheurs »  et  les  « autres  enseignants »  du
supérieur.

C] En quoi l’article 9 bis de la  « Loi de programmation de la
recherche  pour  les  années  2021  à  2030  et  portant  diverses
dispositions  relatives  à  la  recherche  et  à  l'enseignement
supérieur » méconnaît la Constitution.

D] Conclusion
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A] Dans la jurisprudence du Conseil Constitutionnel, le
principe d’indépendance ne concerne pas que les seuls
enseignants-chercheurs  mais  tous  les  enseignants
exerçant dans l’enseignement supérieur à raison de la
nature commune de leurs fonctions d’enseignement.

Dans  sa  décision  n°83-165  DC,  si  le  Conseil  Constitutionnel  confère  à
l’indépendance  et  à  la  liberté  d’expression  des  seuls  professeurs  d’université  le
caractère d’un PFLR, il consacre déjà à cette date un caractère constitutionnel à
celles  des  autres  «     enseignants-chercheurs     »,  «     enseignants   »  (exerçant  dans  les
universités et autres EPSCP) et chercheurs. Ce qui ressort :

- du considérant n°19 de la décision n° 83-165 DC (« Considérant dès lors que, par
leur nature même, les fonctions d'enseignement et de recherche  non seulement
permettent  mais  demandent,  dans  l'intérêt  même  du  service,  que  la  libre
expression et l'indépendance des personnels soient garanties par les dispositions
qui  leur  sont  applicables »)  qui  donne  une  justification  fonctionnelle  à  cette
indépendance  et  à  cette  liberté  d’expression  dans  l’exercice  des  fonctions,  et  qui
concerne donc tous les « enseignants-chercheurs », « enseignants » et « chercheurs »
concernés (il n’y a pas lieu de distinguer là où le Conseil Constitutionnel ne distingue
pas),  et  donc aussi  les  « autres enseignants  visés à l’article   L 952-1 du Code de
l’éducation

-  du  considérant  n°20 de  la  décision  n°  83-165  DC (« en  ce  qui  concerne  les
professeurs, auxquels [...] la loi confie des responsabilités particulières, la garantie de
l'indépendance résulte en outre [en plus donc] d'un principe fondamental reconnu par
les  lois  de  la  République,  et  notamment  par  les  dispositions  relatives  à  la
réglementation des incompatibilités entre le mandat parlementaire et  les  fonctions
publiques ») qui donne un fondement supplémentaire à celle des seuls professeurs
d’université.

Ultérieurement par sa Décision n° 94-355 DC, le Conseil Constitutionnel a dit
pour droit (considérant n°23) que […] « les magistrats exerçant à titre temporaire ne
peuvent exercer aucune activité d'agent public, à l'exception de celles de professeur et
de  maître  de  conférence  des  universités  dont  l'indépendance  est  garantie  par  un
principe à valeur constitutionnelle ». Mais il ne s’agit ni d’une extension ni d’une
restriction dudit périmètre de la liberté académique déjà exprimé au considérant n°19
de la décision n° 83-165 DC :

- les maîtres de conférences y figuraient déjà en tant qu’enseignants-chercheurs, cette
décision  n°94-355  DC se  borne  donc  à  en  tirer  les  conséquences  au  regard  de
l’examen de conformité à la Constitution qui lui est demandé
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- si seuls les professeurs d’université et les maîtres de conférences sont visés dans ce
considérant n°23 de la Décision  n°94-355 DC, c’est que la loi déférée au Conseil
Constitutionnel  ne  visait  que  ces  corps  de  fonctionnaires,  mais  ça  n’implique
nullement  qu’il  fait  disparaître  ce  caractère  constitutionnel  pour  les  autres
« enseignants » et pour les « chercheurs » qu’il a déjà reconnu par sa décision n° 83-
165 DC

De même, en ce qui concerne les décisions du Conseil Constitutionnel  n°93-
322 DC et n° 2010-20/21 QPC, n’étaient invoquées par les parlementaires et par les
requérants  que  l’indépendance  des  enseignants-chercheurs,  si  bien  que  le  Conseil
Constitutionnel n’avait nullement besoin de prendre en considération l’indépendance
des autres enseignants visés au considérant n°19 de la décision n° 83-165 DC pour
motiver sa décision, ce qui explique qu’il n’en est pas question dans ces décisions. 

B] Selon  les  dispositions  législatives  du  Code  de
l’éducation, la nature des fonctions d’enseignement est
la  même  pour  les  « enseignants-chercheurs »  et  les
« autres enseignants » du supérieur.

L’article L 952-1  du Code de l’éducation, figurant au  titre V (« les personnels de
l'enseignement supérieur     »)  du livre IX du code de l’éducation, dispose que « le
personnel enseignant [de l’enseignement supérieur] comprend des enseignants-
chercheurs appartenant  à  l'enseignement  supérieur,  d'autres  enseignants  ayant
également la qualité de fonctionnaires [...] ».

L’article  L 952-2-1 du  Code  de  l’éducation dispose  que  « les  personnels
mentionnés  à  l'article  L 952-1 »,  donc  tous  les  personnels  mentionnés  à  cet
article, « participent aux missions du service public de l'enseignement supérieur
définies à l'article L 123-3 du Code de l’éducation.

Cet article L  123-3 du Code de l’éducation dispose que « les  missions du
service public de l'enseignement supérieur sont :

1° La formation initiale et continue tout au long de la vie ;

[...]

4°  La diffusion  de  la  culture  humaniste,  en  particulier  à  travers  le
développement des sciences humaines et sociales, et de la culture scientifique,
technique et industrielle ;

[...] »
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Les « enseignants » du supérieur qui ne sont pas « enseignants-chercheurs », en tant
que « personnels de l'enseignement supérieur » (libellé du titre V du livre IX du
code de l’éducation), ont  donc pour mission statutaire celle  du 1° de l’article
L 123-3 du Code de l’éducation (« formation initiale et continue tout au long de
la  vie »),  par le  renvoi  qu’opère  l'article  L 952-2-1  à cet  article  L 123-3.  Les
fonctions d’enseignement découlant de cette mission ne diffèrent pas en droit de
celles découlant  de la « mission d'enseignement » des maîtres de conférence, du
moins tant qu’elles ne concernent que la licence et le master.

C] En quoi l’article 9 bis de la  « Loi de programmation
de la recherche pour les années 2021 à 2030 et portant
diverses  dispositions  relatives  à  la  recherche  et  à
l'enseignement supérieur » méconnaît la Constitution.

L’article L 952 -2 du Code de l’éducation dans sa rédaction antérieure, dispose
que « Les enseignants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs jouissent d'une
pleine  indépendance  et  d'une  entière  liberté  d'expression  dans  l'exercice  de  leurs
fonctions d'enseignement et de leurs activités de recherche, sous les réserves que leur
imposent, conformément aux traditions universitaires et aux dispositions du présent
code, les principes de tolérance et d'objectivité ». 

L’article 9 bis de la  « Loi de programmation de la recherche pour les années
2021  à  2030  et  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  recherche  et  à
l'enseignement supérieur » y ajoute que « les libertés académiques sont le gage de
l’excellence  de  l’enseignement  supérieur  et  de  la  recherche  français.  Elles
s’exercent  conformément  au  principe  à  caractère  constitutionnel
d’indépendance des enseignants-chercheurs ». 

En ne mentionnant que les enseignants-chercheurs par l’ajout opéré par
l’article 9 bis de la loi examinée par le Conseil Constitutionnel     :

-  soit  le  législateur  opère  délibérément  une  différence  de  traitement, en
méconnaissance  du  principe  d’égalité  de  traitement  inscrit  à  l’article  6  de  la
déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, en combinaison avec le
principe  d’indépendance  reconnu  également  aux  autres  « enseignants »  par  la
décision n°83-165 DC (Considérant n°19), et avec l’article 34 de la Constitution

-  soit  le  législateur  a  méconnu,  de  façon  non  intentionnelle,  le  principe
d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi, et donc les articles 4, 5, 6 et 16 de la
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 (décision n° 99-421 DC).
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D] Conclusion
Par ces motifs, nous concluons qu’il plaise au Conseil Constitutionnel :

-  soit  d’ajouter  les  « enseignants »  et  les  « chercheurs »  aux  « enseignants-
chercheurs » dans l’article 9     bis de la loi,   pour le rendre conforme à ce qu’a dit pour
droit le Conseil Constitutionnel dans sa décision n°83-165 DC (Considérant n°19)

- soit d’y supprimer les mots « des enseignants-chercheurs ».
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	à Monsieur le Président et Mmes et MM. les membres du Conseil constitutionnel (003)
	QSF Contribution extérieure LPR art.5 (002)

	2020-810 DC - Contribution extérieure M. Berthoumieux et autres.pdf
	2020-810 DC - contribution extérieure SCP PIWNICA et MOLINIÉ (FSEEVF) (SNETAP).pdf
	2020-810 DC - Contribution extérieure SAGES.pdf




